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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures'.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du vendredi 1" août a été affiché
et distribué.
Il n'y a pas d'observât : on ?. ; .
Le procès-verbal est adopté.

-2— ,

' .EXCUSE

M. le président. M. Brizard s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance.

— 3 —

"IPANSMISSIOH D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant autorisation de percevoir les
impôts, ' droits, produits et revenus pu
blies, fixant l'évaluation des voies et des
moyens du budget général pour l'exercice
1947 et relatif à diverses dispositions d'or
dre financier.
Le projet de loi sera imprimé sou^ le

n° 513, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

— 4 —

NOMINATION DE MEMBRES '
DE COMMISSIONS GÉNÉRALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, par suite de vacances, de
membres de commissions ge:; /-a les.
Conformément à l'article 10 du règle

ment, les noms des candidats ont été in
sérés à la suite du compte rendu in ex
tenso de la séance du 31 juillet 1947.
Le secrétariat général n'a reçu aucune

opposition.

En conséquence, je déclare ces candida
tures validées et je proclame: .
M. La Gravière, membre de la commis

sion de la presse, de la radio et du ci
néma;

M. Okala, membre de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'opprens.on)
et de la commission du suffrage univer
sel, du contrôle constitutionnel, du règle
ment et des pétitions;

M. N'Joya, membre de la commission de
la production industrielle et de la com
mission du travail et de la sécurité so
ciale.

- _5 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947

(Dépenses civiles).

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dé
penses du budget ordinaire de i'exercice
1947 (dépenses civiles)-.
Nous abordons le budget du ministère

de l'intérieur.

INTÉRIEUR.

M. le président. L- parole est à M. A\"î-
nin, rapporuur du budget du ministère de
l'intérieur.

M. Avinin, rapporteur du budget du mi
nistère de l'intérieur. Mesdames, messieurs,
les crédits que la commission des finances
du Conseil de la -République vous propose
d'adopter pour les services du ministère
de l'intérieur s'élèvent à 34.429.528.000
francs.
Le total des crédits adoptés par l'Assem

blée nationale pour le budget de l'intérieur
s'élevait à 34.523.575.500 francs. La réduc

tion apportée par votre commission des
finances se chiffre donc apparemment à
94. 047.500 francs.

Je dis « apparemment », parce que dans
ces 94 mi 11 " ns de réduction il y a, aux
chapitres 3072 et. 5066, des renvois de cré
dits à d'autres budgets, ce qui fait qu'en
réalité les propositions de réductions de
la commission des finances ne s'appliquent
qu'à environ 8C millions de francs.
Quatre-vingt-huit millions de réductions

de dépenses, sur un budget de 3i milliards
et demi, cela peut vous paraître en oppo
sition avec les appels de M. le président
du Conseil et de M. le ministre des finances
sur la nécessité de réaliser des économies,
étant donné que les réductions actuelles
ne représentent qu'un pourcentage d'en
viron 2, 70 p. 1.000.
Mais, si cette réduction est apparemment

assez faible, c'est que nous sommes au
jourd'hui le 4 août et qu'il est très difficile,
à cette époque de l'année, d'exercer sur
le budget de 1917, une incidence plus
grande que celle que nous vous proposons.
En effet, la suppression dé postes réali

sée à cette date de l'année n'a qu'une
répercussion limitée au sixième ou "au
douzième de ce qu'elle serait dans un bud
get voté à sa date normale.
C'est pourquoi votre commission des fi

nances s'est sagement -limitée à cette ré
duction de 88 millions dont nous exami
nerons tout à l'heure les détails.
Néanmoins, nous avons voulu donner

aux réductions que nous avons apportées
un caractère indicatif afin qtîe les ser
vices qui auront dans les semaines- pro
chaines à établir le projet de budget pour
1918 tiennent intégralement compte des
intentions manifestées par la commission

des finances du Conseil de la République
dans les rédactions sommaires qu'elle
propose.
Le chiffre- de 34 milliards et demi de •

budget, au vu des documents que vous
avez entre les mains, pourrait apparaître
comme représentant, par rapport aux cré
dits de 1916, une augmentation considé
rable.

En effet, le budget de 1916 ne compor
tait initialement, pour le ministère de l'in
térieur, que 26 milliards 313 millions. Mon.
observation s'applique, non seulement à
ce ministère de l'intérieur dont je suis le
rapporteur spécial, mais à l'ensemble des
départements ministériels.
Les documents soumis -aux Assemblées,

les rapports qu'on distribue à l'instant —•
et à l'instant seulement, je le regrette —
ont été établis de telle manière qu'il n'est
pas possible d'y trouver l'image réelle du
budget de 1946.
En fait le budget ' initial du ministère

de l'intérieur était bien de 26 milliards

313 millions; mais on ne tient aucun
compte, dans les documents qui' ont été
présentés au Parlement d'environ 9 mil
liards 200 millions de crédits supplémen
taires ouverts par des collectifs succes
sifs.

Je me permets de regretter, à cette tri
bune, que les documents officiels ne
fassent , pas état de ces chiffres.
A première vue, le budget de l'intérieur

apparaît en augmentation de plus de
8 milliards 100 millions, alors qu'en réa
lité il est réduit de plus d'un milliard
100 millions sur la totalité des crédits. en

gagés en 1946. ,
Cela montre que la pratique des cahiers

collectifs de crédits est dangereuse, parce
qu'elle fausse toutes les règles parlemen
taires, la notion même du contrôle néces
saire du Parlement sur les budgets;
Le jour où le Parlement, du fait de la

pratique de ces crédits additionnels, ne
devient, plus que la réunion de deux as
semblées d'enregistrement, c'est le prin
cipe même du contrôle préalable du Parle
ment sur le budget de la nation qui se
trouve mis en cause.

C'est aussi un danger très grand qui ris
que de conduire les ministres et les chefs
de service des différents ministères à
ne pas tenir compte des votes budgétaires
.qui interviennent dans une assemblée ou
dans l'autre.

S'il est permis de majorer, comme l'an
dernier, de plus de 32 p. 100 pour l'en
semble, de plus de 100 p. 100 pour cer
tains chapitres, les chiffres votés par les
assemblées parlementaires, vous compre
nez très bien que c'est tout le fondement
du contrôle du Parlement sur les dépenses
publiques qui se trouve ainsi mis en cause.
Regrettant dans la présentation du bud

get les insuffisances dont je viens de vous
parler — qui ne sont pas d'ailleurs parti
culières, loin de là! au ministère de l'in
térieur, mais qui posent un problème de
présentation générale —, je déplore aussi
d'avoir à constater que dans certains cha
pitres même du budget de 1947, les dé
penses engagées au 31 juillet passé, au
)out de sept mois d'exercice, dépassent
dé jà de 15 p. 100 l'ensemble des crédits ac
cordés pour l'année entière.
Il y a là, de la part de l'administration,

une défoimation systématique. La réalité,
c'est que le crédit pour un chapitre est
voté par le Parlement et que pour qui 'il
y ait crédits supplémentaires, il est abso
lument nécessaire qu'il y ait consultation
préalable du Parlement.
Que l'on ne dise pas que les malheurs

de la monnaie de ce pays sont respon
sables de cet état de choses. Vous' savez
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très bien que les crédits accordas en jan
- vier et juillet derniers ai titre du relève
ment des diverses indemnités ne figu-

■ rent pas dans les budgets particuliers dont
nous avons à nous entretenir.
A la veille de l'établissement du bud

get de 1918, je trouve qu'il serait dési
rable que cette pratique prenne fin et
qiue véritablement l'on sache qu'au budget
de l'intérieur il y a 34.429 millions de

. crédits votés, mais que pour en avoir le
- total exact, il ne devrait ipas Être néces
saire d'aller en découvrir 16 ou 18 mil

- liards dans des chapitres du ministère
• des finances au titre des deux relèvements

successifs de janvier et juillet derniers.
La commission des finances du Conseil

de la République qui a apporté, avec la
■ modestie que vous savez; de petites réduc
tions. indicatives plus que réelles, n'a pas
systématiquement diminué tous les chapi
tres. Elle en a laissé un grand nombre en
l'état. Elle a même rétabli pour au moins
trois d'entre eux les chiffres qui étaient
ceux du Gouvernement, pour des raisons

- que nous examinerons au cours de la dis
eussion particulière des chapitres. Elle a

' s-oulu faire un examen attentif du budget
de l'intérieur et elle a constaté en parti
culier que ses observations portaient sur

- deux points principaux.
. ' D'abord sur la police. La police est deve
nue, dans notre pays, quelque chose de
considérable ; 62.000 personnes relèvent à
ce jour du budget de la police nationale.
Je sais qu'il y en avait davantage l'an der

. nier ; je sais que la jonction des effectifs
des compagnies républicaines de sécurité
aux effectifs rie la police p?ut paraître

. comme la raison de la suppression pour les
trois auarts au moins des effectifs de la

garde mobile de 1039. Néanmoins, en cette
' matière, nous croyons que des réductions
sont encore possibles dans l'avenir.

A titre d'exemple, j'ai additionné les
chiffres des chapitres 309, 310 , 311 et 312,
qui traitent uniquement des déplacements
divers de la police. 11 y a les frais de dépla
cement, les frais d'enquête et de surveil
lance, les déplacements des compagnies
républicaines de sécurité, les transports
divers de la police nationale ; et, pour ces
quatre chapitres, les crédits demandés par
le Gouvernement étaient de plus de 1.100
millions. On n'accusera pas cette police
d'être sédentaire ; elle a un caractère ex
trêmement mobile,, et cette mobilité coûte
plus d'un milliard aux contribuables.
J'ai trouvé que pofir 62.000 personnes,

sur lesquelles un certain nombre ne quit
tent pas leurs bureaux, les déplacements
de la police revenaient en moyenne à
19.000 francs par tète, et que si nous pre
nons seulement les compagnies républi
caines de sécurité, dont l'effectif est de
10.000, chaque membre de ces compagnies
coûte à l'État 25.000 francs de déplacement
par an. C'est beaucoup.
Ce ne serait pas beaucoup dans un mo-

taent où l'ordre public l'exigerait absolu
ment. La première mission du.Parlement
républicain et du ministre de l'intérieur
est en effet de défendre l'ordre public. Mais
l'ordre public, dans un pays et un moment
où sa première défense réside dans la sau
vegarde de la monnaie, nécessite aussi, à
côté des déplacements indispensables, les
mesures d'économies qui ne sont pas
moins indispensables. (Applaudissements
au centre et sur quelques bancs à gauche.)
CecMtait ma première observation. Votre

Commission des finances a voulu aussi faire
pans ce budget un effort vers la clarté.
Elle a renvoyé au budget du ministère

des finances les crédits du chapitre 3072
relatifs aux missions à l'étranger.- Elle a
estimé, en effet, que pour ce budget par

ticulier comme pour les autres, le con
trôle des dépenses engagées en devises
étrangères était plus facilement effectué à
l'ombre du ministère des finances que dans
les budgets particuliers.
Au chapitre 5066 elle a repris les défini

tions mêmes du Gouvernement affectant
au budget extraordinaire " les dépenses
d'installations nouvelles, de rééauipement,
en renvoyant, comme elle l'avait fait au
moment de la discussion du budget extra
ordinaire, les deux millions qui restaient
pour la création de ce laboratoire du feu
qui, à la cadence actuelle des réducitons,
risque de devenir feu le laboratoire. (Sou
rires).'
Le libellé même du chapitre parlant de

création nouvelle, nous estimons, au Con
seil de la République, que cela fait partie
du budget extraordinaire. 1 ' ;
Mes autres observations seront brèves.

Le budget de l'intérieur, qui a l'air très
lourd, et M. le ministre le sait mieux que
quiconque, est en réalité, pour une part
extrêmement importante, le budget de la
grande pénurie des communes de France.

C'est l'absence d'un système fiscal, d'un
système financier qui permette aux com
munes françaises de maintenir leur équi-

. libre budgétaire ( Très bien!), qui n'oblige
plus le budget de l'intérieur à se charger,
pour 40 ou 45 p. 100 des chapitres, des
subventions aux différentes communes et
départements de France.
C'est en particulier cette méconnais

sance élémentaire qui oblige le budget de
î'intérieur à prendre à sa charge une sub
vention de 4 milliards pour la préfecture
de police de la Seine ; c'est l'absence d'une
profonde réforme fiscale rendant aux
communes, non pas seulement leur indé
pendance, pour laquelle nous sommes
tous d'accord, mais aussi leur responsa
bilité. (Très bien!) L'indépendance de la
commune a disparu et c'est regrettable;
mais ce qui devient infiniment plus grave
et qui, malgré les règles sévères de l'ad-
ministralion pour contrôler les subven
tions. est inévitable, c'est que le jour où,
par l'absence de ressources propres, il
n'y a plus d'indépendance budgétaire
dans les communes françaises, c'est aussi
la perte des responsabilités qui apparaît
dans chaque conseil municipal (Très
bien!), qui aura tendance à dire: le pa
tron payera. Le patron, c'est vous, mon
sieur le ministre, et vous ne -devez pas
être très' flatté d'être obligé de devenir
ainsi le rlstributeur permanent de cette
manne à toutes les communes françaises.

M. Edouard Depreux, ministre de l'inté
rieur. C'est plutôt mon collègue des finan
ces. ■ '

M. le rapporteur du budget de l'inté
rieur. Autre observation: le problème des
préfets et des sous-préfets en non acti
vité, qui s'inscrit au chapitre 106. Je sais
que depuis la libération se pose un pro--
blême particulier pour ces préfets et sous-
préfets en non activité. Je sais que des
mesures ont été prises et que l'on a main
tenu, en attendant d'autres décisions, un
certain nombre de ces fonctionnaires.
Nous voudrions tous voir disparaître ce
régime le plus rapidement possible. Un
préfet est en activité, ou à la retraite, ou
bien il est révoqué.
Il existe une autre catégorie dont nous

parlerons tout à l'heure. Mais pour les
préfets en non activité il y a une erreur
dans l'établissement dr budget; Ce budget
demande 3 millions pour les préfets en
non activité; or, nous savons qu'à ce jour
3.500.000 francs ont déjà été dépensés à
ce chapitre; il y a là une erreur dans
l'éfablissement du budget et cette erreur
devient une source d'abus.

La dernière observation visera les préfet*
et sous-préfets hors-cadre. Là" aussi, en
1934, la Chambre des députés et le Sénat
avaient décidé de mettre à la disposition
du ministre de l'intérieur deux préfets et
quatre sous-préfets; en 1939,. par des mesu
res successives, quatre préfets et neuf sous»
préfets se trouvaient dans cette catégorie.
Aujourd'hui, nous demandons neuf préfets
et douze sous-préfets hors-cadre.
D'ailleurs, je dois reconnaître. monsieur;

le ministre, que les chiffres de l'an der
nier étaient de 12 et de 15 et que vous
avez fait des compressions. Mais, dans la
modeste réduction apportée à ce chapitre,
la commission des finances du Conseil de
la République a voulu vous manifester son
dt» ir d'assister avant le 1 er janvier 1918 à
une réduction de deux unités du nombre
des préfets et de deux unités du nombre
des sous-préfets. L'année prochaine, nous
essaierons de faire mieux en cette matière.
Nous comprenons bien que le ministrie de

l'intérieur peut avoir besoin de quelques
hauts fonctionnaires pour des missions
temporaires ou pour la formation de cabi
nets ministériels, mais nous voudrions re
venir, le plus rapidement possible, 'ans
ce domaine, au plafond de 1939, soit 4
et 9.

Ma dernière observation portera sur un
service particulier dont vous avez accepté,
monsieur le ministre, de prendre la
charge: c'est le service « Z », qui conserve
et entretient ces masques à gaz, fabriqués
depuis huit ans, et sur la validité du caout
chouc desquels personne ne peut donner
d'opinion précise.
Nous avons, à ce chapitre, apporté une

nouvelle réduction de 4.800.000 francs pour
manifester le désir de voir disparaître com
plètement de tels services parasitaires et
inutiles. , .

La France a construit des masques à
gaz de 1939 au mois de mai 1910. Il est
incontestable que le stockage, le gardien
nage, l'entretien et les réparations d'un ma
tériel aussi délicat — je ne parle pas des
modifications techniques indispensables —
nécessiteraient des crédits infiniment plus
importants. La réduction de 4.800.000 francs
opérée par la commission des finances du
Conseil de la République marque bien, '
monsieur le ministre, notre volonté très
nette de voir disparaître ce service.

Qu'on distribue, qu'on vende aux enchè
res ces masques à gaz inutilisables mais
qu'on ne se paie pas le luxe de dépenser
pendant longtemps 22 millions par an pour
les garder, car nous avons nettement l'im
pression qi^ils sont parfaitement inutiles.
' Autre chose : il existe au budget du mi
nistère de l'intérieur un crédit de 22 mil
lions également, concernant les secours
pour les calamités publiques. Vous l'avez
même réduit, par une lettre rectificative, à
20.500.000 francs.

■ La commission des finances du Conseil
de la République s'est rendu compte que
ce crédit n'avait aucune signification.
Dans le cas où on se trouve en face

d'une calamité publique importante, les
20.500.000 francs sont notoirement insuffi
sants. Tel était le cas, hier, pour nos amis
du Pas-de-Calais ou de l'Algérie, qui, à la
suite de calamités, nous demandaient une
intervention. C'est aujourd'hui Brest. Nous
voudrions que cela ne soit pas autre chose
demain. -

La commission des finances du Conseil
de la République a tenu à marquer qu'en
cette matière elle désirait ou bien que ce
chapitre inutile soit supprimé, et que pour
iliaque calamité il y ait un engagement
le crédit déterminé; ou bien, ce qui serait
plus normal, qu'il soit redressé de manière
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à donner au ministre de l'intérieur la pos
sibilité d'intervention efficace lorsqu'il en
est besoin. En cette matière, 20.500.000
francs aujourd'hui est une somme trop fai
ble ou trop forte.
Nous ne pouvons pas relever ce crédit,

la Constitution nous l'interdit, mais nous
avons tenu à marquer qu'il fallait, ipour
l'établissement du budget de 1948, choisir,
ou bien faire disparaître un crédit inutile,
ou. bien le relever de manière à ce qu'il
puisse servir à quelque chose.
Voilà sur l'ensemble les quelques obser

vations rapides que votre rapporteur par
ticulier a tenu à présenter.

11 a tenu à les présenter sans oublier de
rendre hommage à l'ensemble de l'admi
nistration préfectorale de ce (pays et à
l'ensemble de la police de France.
Pour terminer je pense que ce pays

malgré les difficultés que nous avons
vécues, malgré une instabilité que nous
avons connue, malgré toutes les raisons
ie difficultés et de troubles qui subsistent,
a retrouvé très vite, au lendemain de la
libération, le sens de l'ordre républicain
avec une police qui dans l'ensemble fait
fort bien son métier et d'une adminis

tration préfectorale que peut-être d'autres
pays, qui ont passé par les difficultés qui
sont les nôtres, par les opérations d'épu
ration indispensable qui furent nécessaires,
pourraient se féliciter et nous féliciter de
l'avoir retrouvée. .

En présentant ses modestes observations
la commission des finances du Conseil

de la République a voulu, plus pour 1948
que pour 1947, manifester son désir de
compression budgétaire et son accord
avec les directives du Gouvernement sur
la nécessité de défendre la monnaie natio-

- nale.

Elle n'a voulu sur aucun chapitre gêner
en quoi que ce soit l'action du ministère
de l'Intérieur.

Elle a tenu simplement à remplir à son
poste la fraction du rôle modeste qui
appartient à cette Assemblée.
File espère que l'ensemble du Conseil

de la République la suivra dans ses pro-

positions. Elle ose souhaiter que l'Assemblée nationale ne s'y montrera pas hoslée nationale ne s'y montrera pas hos
tile.
De cette manière avec sa modestie habi

tuelle, pour les chapitres de l'intérieur,
elle aura fait pour la défense de l'ordre
républicain et la défense de la monnaie

•française son devoir tout simplement.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à
M: Voyant. *
• Ill. Voyant. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, je' n'ai pas l'intention de
reprendre dans le détail les observations
judicieuses de mon collègue et ami
M. Avinin.
Je me bornerai à des observations géné

rales concernant: d'une part, le budget
pioprement dit, d'autre part, les principes
qui doivent, présider à la décentralisation
administrative et à la structure d'une admi
nistration déconcentrée efficace. Je vou
drais, monsieur le ministre, que mes obser
vations gardent un caractère amical, en
ayant présent à l'esprit que si la critique
est facile, l'art est difficile.
Je vous interpellerai tout de même sur

le problème de la police, qui a déjà été
évoqué par mon prédécesseur.
A mon avis, et de l'avis de mon groupe,

la police reste traitée sans solution d'en
semble.

Malgré les compressions que vous avez
faites, les effectifs restent encore considé
rables, surtout dans la police régionale
d'État. Malgré d'importantes compressions,
les effectifs, qui étaient de 27.416 en 1929,

ont passé à 96.432 à la libération, soit une
augmentation de 69.016 unités. Je sais que
vous avez ramené ce chiffre à 62.652 uni
tés, ce qui représente, en trois ans, une
réduction de 33.780.

Cependant, en ce qui concerne les com
pagnies républicaines de sécurité, il faut
remarquer que l'effectif est, en 1947,
de- 36.083 unités, ce qui dépasse de 8.667
les effectifs totaux de la police en 1939.
Je sais .que, comme toutes les périodes

qui succèdent aux guerres et aux révolu
tions, la nôtre a vu augmenter la crimina
lité et qu'il est nécessaire que vous dispo
siez d'une police supérieure en effectifs à
celle d'avant guerre. Mais je crois que l'on
peut obtenir d'aussi bons résultats avec
des effectifs plus faibles.
Enfin, la dualité entre la gendarmerie et

les compagnies républicaines de sécurité
apparaît également dans beaucoup de sec
teurs. Je sais qu'une partie importante de
ta gendarmerie est en occupation, soit en
Autriche, soit en Allemagne, mais, là aussi,
je crois qu'un effort de coordination doit
être tenté et que de cet effort doivent
naîtrent des économies et des réduction*

d'effectifs importantes.
En ce qui concerne l'intégration de la

police régionale dans le cadre de la sûreté
nationale, vous savez que des ;laintes
nombreuses d'inspecteurs de la sûreté na
tionale se sont fai.t jour du fait qu'une
partie de l'intégration tout au moins avait
lieu sans concours. Je crois d'ailleurs que
la commission des finances demandera que
cette intégration se fasse par un concours
qui marque un caractère professionnel.
Je crois, monsieur le ministre, qu'il faut

éviter surtout de dévaloriser la fonction
d'inspecteur de la sûreté nationale. Il y a
là un cadre qui a des traditions et qui
reste parmi les meilleurs du pays. J'ai
souvent remarqué que beaucoup des ins
pecteurs de la sûreté nationale manquent
de moyens, et que contrairement à ce que
mon ami M. Avinin nous a dit, ils ne
peuvent pas avoir les fonds de déplace
ment suffisants. J'en connais un certain

- nombre qui ont avancé de leur poche cer
tains frais de déplacements.
Inutile de vous dire que les résultats

sont assez déficients en ce qui concerne
les recherches et les enquêtes qu'ont à
faire ces inspecteurs. Mais je ne voudrais
pas engager une .discussion de fond sur la
police. J'espère qu'elle viendra un jour
devant cette Assemblée. • -
Il est à souhaiter comme je vous le di

sais pour la sûreté nationale que l'on .
reporte une partie importante de crédits
de la police régionale sur la sûreté na
tionale. La critique sur le manque de plan
et de vues d'ensemble, que je vous signa
lais, porte sans doute sur la multiplicité
des polices.

Vous avez trop de polices: sûreté natio
nale, police régionale, compagnies répu
blicaines de sécurité, gardiens de police.
Il faudrait coordonner tout cela pour obte
nir de meilleurs résultats.

Ce qui m'a frappé dans la lecture du
budget, c'est le grand nombre d'auxi
liaires.

Sans m'étendre sur la question, je crois
que leur diminution est également liée à
une politique et à un plan d'ensemble.
Enfin, nous aimerions connaître en par

ticulier, monsieur le ministre, les mesures
que vous comptez prendre pour assurer
l'examen des demandes de résiliation, de
concessi.on rendues possibles par la loi
dont j'ai l'honneur d'être le rapporteur de
vant cette Assemblée, car non seulement
les régies ne doivent pas être plus oné
reuses que les concessions, mais l'admi
nistration centrale doit aider les commu

nes à leur assurer un meilleur rendement)
en leur présentant des expériences, des
modèles d'organisation.
A ce sujet,, monsieur le ministre, vous

avez la chance de disposer — c'est une
grosse responsabilité pour vous — d'me
inspection des services administratifs qui
va bientôt posséder, puisqu'on est en train
de l'organiser, un bureau d'organisation et
de méthodes, lequel, s'il est bien équipé
et bien organisé, doit entraîner d'impor
tantes réductions sur les prochains bud
gets.
J'exprimerai un désir: c'est que ce bu,

reau s'inspire des méthodes modernes de
rationalisation employées dans les entre
prises privées par les spécialistes de l'or
ganisation scientifique du travail.' Quant à
moi, je serais assez décidé à ne pas lési
ner sur ces crédits, s'ils vous permettaient
de recruter quelques-uns de ces spécia
listes dont on dispose en France et qui
jouissent d'une grande renommée, et si
l'organisation de votre inspection et de
votre bureau des méthodes devait entraî
ner, non pas seulement dans votre admi
nistration, mais dans toutes les adminis
trations, des économies importantes pour
le budget de l'an prochain.
Enfin, vous me permettrez, monsieur le

ministre, de vous demander que les rap
ports de cette inspection soient vraiment
lus, utilisés et suivis de mesures efficaces,
On a trop souvent l'impression, et même
la certitude, qui m'a été rapportée par
un certain nombre de fonctionnaires. oue
dans beaucoup de services, ces rapports
n étaient pas lus et qu'on n'en tenait au
cun compte.

Enfin, je vais aborder le problème des
subventions aux collectivités locales. Je ne
veux pas répéter ce qu'a fort bien dit
M. le rapporteur^ mais, après avoir exa
miné le côté administratif proprement dit
de votre budget, je ne peux tout de même
pas passer sous silence cette importante
question.

En effet, les subventions aux collecti
vités locales s'élèvent cette- année à 18 mil
liards et représentent 50 p. 100 de votre
budget, qui s'élève à 3G milliards. Laissez-
moi, en passant, critiquer ce système qui,
incontestablement, alourdit considérable
ment votre administration, laquelle est
l'objet de constantes sollicitations qui
mettent souvent cette administration cen
trale devant cîes difficultés, lorsqu'il s'agit
de choisir entre les communes auxquelles
ces subventions doivent être accordées.
Je me rends compte que c'est avec plai

sir que vous verriez, sinon* supprimer to
talement, tout au moins réduire ce sys
tème des subventions qui a aussi, pour
les communes, les conséquences signalées
par M. le rapporteur. Cette dépendance
financière leur interdit la liberté et l'au
tonomie qui nous voudrions leur donner.
Vous connaissez mieux que nous les in

convénients d'un tel système et la néces
sité qu'il y a pour le Parlement à voter
d'urgence un projet sur les finances lo
cales.

Nous regrettons que ce vote n'ait pas
eu lieu avant le départ en vacances, mais
nous voudrions avoir de vous la certitude
que, dès la rentrée, cette importante ques
tion sera portée à l'ordre du jour de l'As
semblée nationale. Dans cet état d'incer
titude, nous craignons que certains abat
tements soient purement factices, et nous
nous demandons, en particulier, comment
vous allez financer le supplément de dé
penses entraîné pour les collectivités lo
cales par la récente augmentation des
fonctionnaires.

Je sais bien que ces frais supplémen
taires ont été prévus au budget du minis
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tère des finances, mais je ne crois pas
qu'ils soient inscrits dans votre propre
budget.
En résumé, nous nous trouvons en face

d'un budget de charité, d'un budget de
secours, qui risque d'être arbitraire, et
nous ne pourrons faire cesser cet état de
fait que lorsque nous aurons une vue
d'ensemble, un plan.
Je voudrais, après ces critiques de dé

tail de votre budget, exposer brièvement
les principes qui doivent présider à la dé
centralisation administrative que vous avez
promise, monsieur le ministre, mais que
vous n'avez pas encore pu réaliser, ainsi
que la structure d'une administration dé
concentrée, dynamique et efficace.
Je ne veux pas entreprendre une cri

tique de l'administration française. C'est
un lieu commun d'affirmer qu'elle est
lourde, lente et inefficace. Il n'y a qu'à
écouter les doléances des maires, des ad
ministrateurs départementaux, pour être
convaincu que ces affirmations ne sont
que trop justifiées.
Le plus grand nombre de ceux qui se

sont penchés sur ce problème considère
que la déconcentration et la décentralisa
tion sont les seuls moyens susceptibles de
transformer notre administration. J'en ai

fait l'expérience. Étant, depuis la Libéra
tion, adjoint au maire d'une grande ville
de France, je me suis demandé, avec cer
tains de mes collègues, s'il ne serait pas
plus pratique d'administrer Lyon en habi
tant Paris. Les courses incessantes dans
les ministères, les courses hebdomadaires
à la recherche des dossiers sont tellement
épuisantes et tellement décourageantes que
le maire que vous êtes, monsieur le mi
nistre, a dû s'en apercevoir bien souvent,
quoique vous ayez sur beaucoup de mai
res de France l'avantage d'administrer une
ville proche de Paris. .
L'écrivain suisse Gasser, dans son ex

cellent ouvrage intitulé L'autonomie com
munale et la reconstruction de l'Europe,
constate que les collectivités politiques
obéissent à deux « principes ordinateurs
fondamentaux », celui de subordination et
celui de coordination; en d'autres termes,
le principe d'administration impérative et
celui d'administration autonome.

Voici ce qu'il écrit dans son ouvrage:
« Ou bien Pprdre social est obtenu par

le moyen d'un appareil coercitif du mode
autoritaire, ou bien il est fondé sur le
droit de libre disposition du- peuple.
« Dans le premier cas, la structure de

l'État est imposée de- haut en bas; dans
le second, elle se détermine de bas en
haut. Là, le principe ordinateur se résume
dans l'habitude du commandement et de
l'obéissance; ici, dans la volonté générale
de libre coopération...
« En ce qui concerne l'époque moderne,

nous pourrons toujours, en lieu et place
de ce principe ordinateur « dominatif »
ou « autoritaire », utiliser les épithètes de
« centraliste » ou « bureaucratique » ;
d'autre part, nous considérerons comme
synonymes les dénominations du principe
ordinateur populaire, qui est « mutua
liste », « associatif », « décentralisé »,
communal ».

« Dans les Etats du type bureaucratique,
c'est-à-dire créés de haut en bas, l'ordre
a naturellement le caractère très marqué
'de l'autoritarisme. L'unité politique est
obtenue, dans ce cas, surtout par une con
centration mécaniaue de forces. La cohé
sion de l'État ne saurait exister, ni les fonc
tions de celui-ci ne pourraient s'accomplir
sans l'application du principe de comman
dement et d'obéissance. Il en va tout autre

ment dans les Etats fondés sur le commu-
nalisme...

« Partout où le principe de coopération
a pu se réaliser librement de bas en haut,
d'un espace restreint à un espace plus
vaste, on n'a plus affaire à une formation
politique mécanique mais organique, car
l'esprit communautaire associatif et mutua
liste représente un .facteur social d'une
essence particulièrement délicate. Il en est
de même de la liberté communale dont il
émane. »

Le président de notre commission de
l'intérieur, M. Léo Hamon, dans un article
intitulé Autonomie communale, note égale
ment l'importance de cette autonomie.
« L'autonomie des collectivités locales n'est
pas seulement une question d'autorité lo
cale, elle influe sur tout le potentiel de
démocratie d'un pays.
« Une nation n'a pas un régime véritable

ment démocratique lorsque communes et
départements n'ont pas même la liberté.
L'histoire le confirme. Le présent l'expli
que. Historiquement les premières libertés
ont été conquises sous la monarchie...
« On sait le mouvement qui, à l'issue du

moyen âge, notamment dans le Nord, a
permis aux bourgeois de conquérir des
libertés. Autour des beffrois de Belgique et
de Hollande sont nées des franchises xcom
munales. Dans les cités italiennes, les villes
de notre Midi, ont persisté les traditions
romaines.

« Non seulement les franchises locales

ont été les précurseurs de la démocratie
mais elles sont encore aujourd'hui, pour
les citoyens, la plus sûre école de liberté.
Alors que, dans une Europe ravagée par le
fascisme, il s'agit de reconstruire une dé
mocratie, il est donc naturel de se pencher
sur une question d'une importance aussi
grande. »

On pourrait citer également d'autres au
teurs qui ont traité ce problème, car la
décentralisation administrative est aujour-
d'hui à la mode.

Il s'agit de savoir d'après quel principe
et suivant quelle structure nous pourrons
l'établir.

Je pense que la démocratie française est
à un tournant : ou elle conservera son sys
tème administratif actuel -centralisé obéis
sant au principe de subordination et d'ad
ministration impérative, et alors elle risque
de tomber dans le totalitarisme ; ou elle
viendra à un système décentralisé avec
une certaine autonomie communale qui
régit les démocraties saines de notre épo
que.

Nous pensons que cette autonomie com
munale ne s'oppose pas à l'unité natio
nale, mais nous pensons qu'elle organise
l'unité dans la diversité, car un État fort
est léger. .1l ne s'encombre pas de problè
mes qui ne sont pas de son ressort. Il
oriente sa politique et laisse le soin, aux
organismes intermédiaires et aux organis
mes de base, de l'application administra
tive et techniques Enfin il contrôle et sur
veille si ses décisions ont été appliquées.
En résumé, la décentralisation adminis

trative doit être organisée en vue d'un
régime .politique qui établirait un dou
ble courant, non pas contradictoire mais
se complétant; un courant de bas en haut,
courant de la vie, de l'initiative des admi
nistrateurs locaux élus par les habitants de
leur commune, mais aussi courant de l'in
formation des organismes centraux; et un
courant de haut en bas, courant de l'auto
rité nationale, laquelle est d'autant plus
forte qu'elle est bien informée et qu'elle
dispose de moyens de contrôle efficaces.
Ces principes établis, il faut passer à l'ap

plication. Les transformations de l'appareil

administratif . moderne ne doivent ' pas
s'opérer brutalement. Nous n'arriverons
pas d'un seul bond au but que nous nous
sommes assigné; plusieurs étapes sont né
cessaires.

De nombreux travaux sur la réforme ad
ministrative ont été étudiés. Ils nous per-'
mettent l'affirmer que la première étape
de cette réforme peut être franchie dès
la rentrée parlementaire.
Le plus intéressant, parce qu'il pourrait

servir de base aux projets de loi, me pa
raît être celui établi par la commission
présidée par M. Junillon, à laquelle parti
cipaient M. Michel Debre, le doyen Cholley,
M. Bournel, M. l'inspecteur M'étais, M. le
sous-préfet Bernard, M. Charles Brun et
plusieurs fonctionnaires.

Enfin, le mouvement républicain popu
laire attache une importance particulière à
cet important problème. C'est sur la pro
position de M. Robert Lecourt qu'a été cons
tituée la commission de réforme adminis

trative. Depuis la rentrée de Pâques, nos
commissions étudient ce problème sous la
direction de M. François de Menilion.
C'est donc au nom du mouvement répu

blicain populaire que je demande au Gou
vernement, monsieur le ministre, de pré
parer pour la rentrée parlementaire: un
projet de loi sur les municipalités (ré
forme de la loi de 1884) ; un projet de loi
sur les nouveaux.départements (réforme
de la loi de 1871); un projet de loi sur la
réforme gouvernementale. \
Cette première étape vers la réforme ad

ministrative franchie, nous pourrons alors,
avec une administration efficace et dyna
mique, parce que décentralisée, entrevoir
des solutions possibles aux nombreux et
difficiles problèmes économiques et politi
ques qui se posent, non pas seulement à
la France, mais au monde entier. (Applau
dissements -au centre et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Ver
gnole.
M. Vergnole. Mesdames, messieurs, nous

avons à discuter aujourd'hui du budget de
l'intérieur et son importance ne nous a
pas échappé. De nombreux membres de
cette Assemblée sont à la fois conseiller

de la République et maire, ce qui explique
le double intérêt que nous devons appor
ter à ce budget.
. Comme conseillers, nous avons le devoir
et le mandat de contrôler la situation fi

nancière du pays et je crois que nous
avons, hélas ! d'excellentes raisons de
nous tourmenter à ce sujet.
Comme maires, je parle pour certains

d'entre nous, nous ne pouvons que mani
fester une inquiétude fort vive à l'égard
de certaines dispositions du document qui
nous est présenté, dispositions qui met
tent en péril l'équilibre fragile — établi
ô combien difficilement I — de nos bud

gets communaux.
Il nous est difficile également de ne

pas manifester notre étonnement à la
comparaison — toutes proportions conser
vées, bien entendu — de certains chapitres
de nos budgets communaux sur lesquels
nous sommes contraints de lésiner, avec
les chapitres relatifs au même objet du
budget de l'intérieur, qui nous apparais
sent somptuaires.
Je m'en expliquerai avec quelques dé

tails. D'ailleurs, une critique assez vive
en a été faite d'abord à l'Assemblée na
tionale et ensuite, ici même, aujourd'hui.
ll a été souligné notamment une majora
tion exagérée de certains crédits, ceux qui
sont destinés aux chapitres: bâtiment, ma
tériel automobile, matériel d'équipement,
par exemple. Cette méthode peut évidem
ment permettre de supporter assez allègre
ment la réduction de 7 p. 100.
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Mon intervention consiste seulement à

présenter, au nom du groupe communiste,
quelques remarques et à attirer l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur quel
ques-uns des chapitres de son budget.
A la demande de M. le ministre des fi

nances, vous avez été amené à manier
la hache et à modifier, en diminuant son
importance, le budget que vous aviez éta
bli. Je sais qu'il n'est pas facile, une fois
l'édifice bâti, d'en supprimer un étage
sans compromettre la solidité de ce qui
en reste.

Permettez néanmoins à un homme qui a
d'autres charges que celle de conseiller
de la République, et qui connaît les diffi
cultés qu'il y a à réaliser un équilibre
budgétaire réel, de vous signaler quelques
dispositions qui lui paraissent graves et
de nature à compromettre la bonne mar
che des affaires du pays.
Vous avez fait des coupes plus ou moins

importantes sur certains articles. Il s'agit
de savoir si ces articles ont été judicieu
sement choisis et si les diminutions propo
sées ne sont pas abusives quelquefois, in
suffisantes d'autres fois. On a reconnu

qu'en l'état actuel des choses les collecti
vités locales sont impuissantes à établir
leur équilibre budgétaire si elles ne béné
ficient pas de subventions de la part de
l'État. C'est certainement regrettable, mais
cela est. '

Votre budget comprend donc quelques
chapitres destinés à venir en aide aux col
lectivités. Ce sont les articles 503, 504 et
505. Ils ont subi une réduction de 7 p.
100.

Une indication est, certes, donnée dans
la note jointe: « Un effort équivalent de
compressions de dépenses devra, bien en
tendu, être fait par les collectivités lo
cales. »

Cette formule se révèle inapplicable. Les
budgets communaux ont été établis au
plus juste et votés en fonction des dépen
ses au mois de décembre dernier, c'est-à-
dire antérieurement à vos indications.

En d'autres termes, on a rompu l'équi
libre des budgets communaux après qu ils
aient été votés dans des conditions nor
males et suivant des circulaires gouverne
mentales.

Cet équilibre avait été rompu déjà au
début de l'année, en nous imposant une
baisse de 5 p. 100 sur les recettes de cer
tains chapitres et ceci au moment où les
charges des communes ne faisaient que
s'accroître. Il a fallu faire face aux légiti
mes revendications des employés et faire
bénéficier ces derniers des mêmes avanta
ges que ceux consentis aux employés de
l'État.

Os mesures ont été prises, d'une part,
parce qu'elles étaient conformes à l'équité
et, d'autre part, parce que ceux qui n'au
raient pas voulu s'y plier y auraient été
contraints par le Gouvernement, car, bien
que la Constitution prévoie, dans son ar
ticle 87, que « les collectivités territoriales
s'administrent librement par les conseils
élus par le suffrage universel » et que
« l'exécution des décisions de ces conseils

est assurée par le maire ou leur prési
dent », bien que les décrets de 1939 et
ceux de Vichy aient été abrogés, la tutelle
des préfets et des ministres ne cesse de
se faire de plus en plus lourde.. Elle en
trave toute initiative, paralyse l'action des
■élus et rend impossible une bonne admi
nistration des collectivités locales.'

Le 26 juin dernier, devant l'Assemblée
nationale, vous déclariez, monsieur le mi
nistre :

« Il n'y a pas de commune de quelque
importance en France capable d'équilibrer

son budget sans les subventions. Ces sub
ventions vous ont été promises sous la
dtuble caution du ministre des finances
et du ministre de l'intérieur. Vous avez
établi vos budgets en comptant sur elles.
Si, en cours d'année, quelles que soient
les circonstances difficiles que nous vi
vons, on vous demande de réduire ces sub-
ventions, le plus souvent vous ne pourrez
plus vivre parce que vos budgets sont déjà
approuvés et les dépenses engagées. La
réduction des subventions, ce serait le
transfert provisoire du déficit de l'État sur
le plan du département et de la commune;
le problème ne serait pas résolu. »
Malgré vos déclarations, le problème

reste entier. Il n'est pas résolu, en parti
culier pour les départements et les com
munes.

Le budget nous est présenté avec une
diminution sur toutes les subventions.

M. le ministre des finances ayant pré
féré les subventions aux caisses de péré
quation qui, cependant, nous auraient
donné plus de facilités et plus~de liberté,
force nous est, aujourd'hui, d'insister pour
conserver les bénéfices des premières.
Elles nous sont indispensables, et j'ajoute
insuffisantes, à l'heure actuelle. Il faut
les accorder telles que vous les avez pré
vues en accord 'avec M. le ministre des
finances. Vous-même avez reconnu qu'il
était normal qu'elles soient acquises pour
l'année en cours.

Quelles sont, en effet, les réductions qui
pourront être effectuées maintenant par
les collectivités locales alors qu'elles doi
vent faire face à de nouvelles augmenta
tions du traitement de leurs agents et ali
gner ces derniers sur leurs collègues de
l'État? . - .

N'est-ce pas une dangereuse illusion que
de croire à la possibilité d'une réduction
du volume des dépenses des collectivités
locales en cours d'exercice ?

. Je ne peux prendre de meilleur exemple
que celui de la commune dont je suis
maire. Le budget de 1947 a été établi en
comptant sur une subvention de 41.627.188
francs (subvention exceptionnelle et spé
ciale.) Cette subvention subira, selon vos
propositions, une" réduction de 2.913.304
francs et, parallèlement,- les crédits ins
crits au chapitre « personnel » ont dû
être majorés depuis le 1er janvier dernier
de 18.639.270 francs, auxquels il convien
dra d'ajouter les sommes nécessaires pour
faire face aux nouvelles augmentations
dont il est question actuellement. Et tout
le monde sait que les autres chapitres de
nos budgets communaux ou départemen
taux sont pour la plupart incompressibles.
Il suffit d avoir vu nos villes et nos vil
lages pour se rendre compte de l'urgence
et de l'importance des travaux qui ne peu
vent plus être différés parce que., pendant
cinq ans. l'entretien normal n'a pu être
assuré et que des destructions de toute
nature sont venues s'ajouter à la vétusté
et à l'usure.

s -N'est-il pas plus sage, plus raisonnable
et moins préjudiciable à l'ensemble du
pays de faire porter l'essentiel de la dimi
nution nécessaire sur d'autres chapitres
ou d'autres budgets et en particulier sur
les crédits militaires ?

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt qu'à
compter du 15 août les emplois suivants
seraient supprimés dans les compagnies
de sécurité: 25 brigadiers-chefs, 110 bri
gadiers, 130 sous-brigadiers, 1.100 gar
diens.

J'applaudis à cet effort réel, mais je
suis contraint de m'étonner de ne pas
voir figurer sur cette liste quelques sup

pressions dans les grades plus élevés. Je
suis réduit à formuler cette alternative:
ou bien nous manquions d'officiers avant
ces suppressions, ou bien nous en aurons
trop après.
Ajouterai-je que je penche résolument

pour cette seconde hypothèse?
Vous contrôlez, monsieur le ministre, la

police de toutes les grandes villes. Per
mettez-moi; en passant, d'observer que,
en dehors même de toute considération
d'ordre financier, l'instauration de la po
lice d'État dans les grandes villes est loin,
très loin d'avoir été un bienfait. Outre que
cela constitue en fait une grave atteinte
aux prérogatives municipales,. il faut (bien
reconnaître que la qualité des services est
fort médiocre; j'en appelle ici au témoi
gnage de mes collègues maires.
. Les effectifs de cette police sont trois
et souvent quatre fois ce qu'ils étaient
en 1939. Le dernier congrès des maiies de
France, tenu à Paris en décembre dernier,
a été unanime à réclamer le retour aux
effectifs de 1939, ainsi que le retour aux
maires de tous leurs pouvoirs. Je suis
convaincu que cette double mesure amè
nerait le double avantage d'avoir un ser
vice mieux fait, bien mieux fait, en même
temps que seraient réalisées de substan
tielles économies.

Je peux citer quelques chiffres -à l'appui
de mes dires. A Nîmes, la police, alors
qu'elle était municipale, comptait, en 1938
et en 1939, 125 unités. Ces chiffres étaient"
déjà fortement majorés par rapport à ceux
des années 1931 et 1935. La police d'État
compte, en 1947, dans la même ville, 274
unités^, soit plus du double. Et l'on ne
peut pas dire pour cela, tant s'en faut,
hélas 1 que les arrêtés municipaux sont
mieux respectés.
Combien de bras jeunes et vigoureux

pourrait-on rendre à la production, alors
que notre industrie et notre agriculture
doivent faire appel à l'immigration !
Je sais que les mesures de compression

de personnel sont difficiles à prendre. Au
moins pourrait-on arrêter, le recrutement
et échelonner les départs sur plusieurs an
nées.

Rappellerai-je au passage que les gar
diens étaient moins nombreux en 1940 et

que pourtant des milliers et des milliers
de patriotes furent rapidement emprison
nés ou parqués dans les camps de con
centration ?

J'ai le droit d'en parler avec quelque ex
périence.
"Il semble aujourd'hui que cette même
police, considérablement renforcée, pro
cède avec beaucoup moins de hâte et
d'énergie dans les opérations contre les
ennemis du régime républicain, qui se
trouve aujourd'hui menacé.
Ajoutons qu'une diminution d'effectif

entraînerait une notable diminution des
crédits affectés au matériel et aux locaux.

Les crédits des chapitres 313, 318, 326,
327, relatifs au matériel, à l'entretien, au
fonctionnement du matériel automobile, à
l'équipement et à l'achat du matériel auto
mobile pour la • sécurité nationale attei
gnent la coquette somme de 1 milliard
930.639.000 francs, pour lesquels on ne
nous propose que 171.639.000 francs de.
diminution.

Il est pénible de constater qu'alors que
270 millions sont prévus pour l'achat du
matériel automobile de la sécurité natio

nale, une ville de plus de 100.000 habi
tants a mis deux ans et demi pour obte
nir une licence d'achat d'une voiture juva-
quatre. Encore ne l'a-t-elle obtenue vrai
semblablement que parce que le modele
était trop inconfortable
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Les deux ans et demi n'ont d'ailleurs pas
suffi à la même ville pour obtenir un
camion nécessaire pour ses travaux.
Je serais curieux de savoir ce que' pen

sent de tels crédits nos commerçants, EOs
industriels et nos médecins qui, pour exer
cer des activités vitales pour la nation, ne
trouvent ni voitures, ni pneumatiques,
sauf au marché noir, bien entendu.
609 millions pour l'équipement de la

même sécurité nationale! Dois-je com
prendre que ce crédit comprend l'arme
ment ? Si oui — et je le tiens pour pro
bable — on peut être surpris de son im
portance lorsqu'on sait qu'un peu partout,
môme dans les châteaux, se trouvent des
stocks importants de toutes armes, y com
pris des mitrailleuses.
Dans le môme ordre d'idée, ce n'est pas

entrer dans le détail que de sursauter à
la lecture du chapitre 321 nous annonçant
une dépense de 90 millions pour frais de
téléphone.
Ne peut-on vraiment diminuer l'impor

tance des chapitres dont je viens de par
ler ? Une compression sérieuse dans ce
domaine parait possible et permettrait aux
maires die percevoir la totalité des subven
tions sur lesquelles ils comptaient et de
réparer ainsi l'école laïque, la mairie et
d'autres bâtiments communaux.
Je viens de formuler ces quelques obser

vations — et je m'excuse, mes chers col
lègues, d'avoir retenu aussi longtemps
votre attention — avec le seul souci de
défendre l'intérêt commun. J'ai voulu sim
plement souligner devant vous, monsieur
le pinistre, les graves inconvénients qui
résulteraient d'une diminuition des sub
ventions prévues pour les collectivités lo
cales. J'ai voulu également indiquer qu'à
notre _ avis des économies substantielles
pouvaient être réalisées sur d'autres pos
tes.

Le travail ingrat et délicat est la part des
assemblées locales. Celles-ci méritent qu'on
les aide en attendant le jour où, par une
réforme profonde de la fiscalité et de l'ad
ministration, il leur sera permis d'équi
librer leur budget par leurs propres
moyens.
La tâche si complexe qui vous incombe,

monsieur le ministre, en sera par là même
grandement facilitée.
Je vous demande, en conclusion, mon

sieur le ministre:

1° Que votre déclaration du 26 juin der
nier ' devant l'Assemblée nationale de
vienne une réalité et que les subventions
destinées aux collectivités ne subissent
aucune diminuition;
2° Que, très ,rapidement, ces mêmes

collectivités jouissent des libertés prévues
uar la Constitution.

Ainsi, nous œuvrerons pour la défense
et l'élargissement de la démocratie, ainsi
que pour l'épanouissement de nos liber
tés. (Applaudissements à l'extrcme gau
che.)

M. le président. La parole est à M. Du
lin.

M. Dulin. Je désire, présenter quelques
observations relatives à' l'application de
la Constitution.

L'article 89 de la Constitution avait
prévu que des lois organiques étendraient
les libertés» communales et départemen
tales. Et son article 105 disposait, à titre
transitoire, que « toutefois les actes ac
complis par le préfet, en sa qualité de re
présentant du département, seront exécu
tés par lui, sous le contrôle permanent du
président du conseil général ».
Au nom des présidents de conseils gé

néraux, je veux vous dire, monsieur le
ministre, malgré les demandes que nous
vous avons faites, notre émoi de penser

que, depuis neuf mois, vous n'avez pas
encore adressé à vos préfets une circu
laire précisant les attributions des prési
dents de conseils généraux pendant la
période transitoire.
Vous savez que celui qui vous parle

appartient à un groupe politique qui n'a
pas voté la Constitution mais qui l'appli
que en bon républicain. Il voudrait obte
nir d'un ministre et d'un parti qui ont voté
la Constitution, sa stricte application.
Vous savez qu'en cette matière, les mem

bres de mon parti, en particulier, ont
protesté au moment du vote de la Cons
titution. Il craignaient, en effet, qu'on
donnât des pouvoirs exceptionnels aux
conseils généraux .et à leurs présidents,
risquant ainsi, de créer 90 petites répu
bliques dans notre pays. Ils sont donc
extrêmement prudents de ce côté là.
Mais ils regrettent que, depuis neuf

mois, le partage des attributions entre les
préfets et les présidents de conseils géné
raux, pendant la période transitoire,
n'aient pas été précisé. Ce fait peut amener
quelque discorde entre le (préfet et le
président du conseil général, alors que
ces deux personnalités ont l'habitude de
collaborer intimement pour l'administra 
tion du département. C'est le cas dans
celui que j'administre.

M. Georges Marrane. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. Après M. Dulin, je
voudrais dire un mot dans le même sens,
mais en ajoutant cependant quelque chose.
C'est que non seulement, à l'heure ac
tuelle, la Constitution n'est pas appliquée,
mais je dirai même, elle est violée, en ce
sens qu'à partir du moment où la Constitu
tion devait entrer en application, des tex
tes limitant les libertés communales de
puis 1939, devaient être abroges.
M. le rapporteur a indiqué tout à l'heure

que la tutelle du ministère de l'intérieur
a été extrêmement bienveillante.

M. le ministre de l'intérieur sait que je
représente ici la pensée des maires de
France qui sont jaloux de leur autonomie
et de leurs libertés. Bien entendu, sa tu
telle. si bienveillante soit-elle, nous gêne
toujours un peu. Mais, à cette tutelle, s'est
ajoutée celle du ministère des finances.
Nous trouvons presque une consolation
dans la tutelle des services du ministère

de l'intérieur parce que, au moins, ses ser
vices ont eu l'occasion, depuis de nom
breuses années, de montrer leur compé
tence et même lorsqu'ils ne sont pas
d'accord avec les délibérations des com

munes. ils font des objections qui
s'appuient sur des considérations techni
ques et administratives qui sont défenda
bles.
Mais les fonctionnaires du ministère des

finances — qu'on m'excuse, mais j'exprime
ici l'opinion générale — ne comprennent
rien du tout aux questions municipales, ce
qui entrave le fonctionnement des services
municipaux dans des conditions qui pèsent
d'autant plus lourdement dans la situation
actuelle que penda.it six années les com
munes n'ont pu assurer aucun entretien
ni aucun développement des services mu
nicipaux, et que nous trouvons dans la
tutelle du ministère des finances une bar

rière infranchissable qu'il faut tout de
même éliminer en la renversant.

Je voudrais m'associer, par conséquent, '
aux paroles de M. Dulin qui a exprimé
l'opinion des présidents des conseils gé
néraux, en disant que les maires de France
désirent vivement obtenir l'appui des ser
vices de l'intérieur, car si la tutelle du mi
nistère des finances est extrêmement gê

nante pour les communes, nous considérons
qu'elle est particulièrement humiliante
pour le ministère de l'intérieur.
En effet, à partir du moment où l'on con

sidère à tort ou à raison qu'il faut une
tutelle — les maires considèrent que c'est
à tort —, il est humiliant pour les services
qui l'exercent qu'un autre service la con
sidère comme insuffisante et qu'à cette
tutelle doit s'en ajouter une autre, impro
prement qualifiée, d'ailleurs, du nom de
tutelle. Il s'agit plutôt d'une censure systé
matique que d'une tutelle, car enfin, qui
dit tutelle dit qu'il s'agit de quelqu'un qui
possède la compétence et qui doit aider
celui qui est considéré comme incompé
tent à franchir les obstacles.
La tutelle du ministère des finances est

exactement le contraire. C'est un service
qui ne comprend rien du tout aux ques
tions et qui freine systématiquement les
réalisations communales les plus indispen
sables. (Très bien ! très bien !)
C'est pourquoi je m'associe entièrement

aux paroles prononcées ici par M. Dulin,
et je demande très respectueusement à
M. le ministre de l'intérieur à quelle épo
que les articles de la Constitution qui doi
vent supprimer la tutelle du ministère des
finances pour les communes seront enfin
mis en application. (Applaudissements sui
tous les bancs.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. Edouard Depreux, ministre de ' l'in
térieur. Mesdames, messieurs, je tiens à
remercier M. le rapporteur et les différents
orateurs qui sont int°-venus, de la cour
toisie avec laquelle ils ont présenté certai
nes suggestions ou posé certaines ques
tions. Je vais leur répondre brièvement
si possible. ^ous aurons probablement
l'occasion, lorsque les articles viendront
en discussion, de préciser nos positions
respectives.

On a fait observer de différents côtés
que la police était hypertrophiée par rap
port à ce qu'elle était en 1938-1939, avant
les années maudites de la guerre et de
l'occupation.
Il est exact, si l'on prend les chiffres

brutaux, qu'il y a un peu plus d'hommes
dans la police aujourd'hui qu'il n'y en
avait en 1939. M. Savinin a très loyalement
reconnu que nous avions fait déjà un très
grand effort de compression depuis la libé
ration. Environ 26.600 policiers ont été
éliminés, et nous avons fait récemment
encore un très large effort de compres
sion

Mais je voudrais bien que vous compre
niez tous que malheureusement la crimi
nalité et la délinquance se sont accrues
dans cette période d'après guerre dans des
proportions énormes, et ce qui n'est pas
très réconfortant, quand on compare la
situation actuelle à celle de 1919, c'est de
voir hélas! que les crimes de tous genres
se sont accrus, beaucoup plus qu'après la
guerre de 1914-1918.

11 est vraisemblable d'ailleurs que
l'occupation, avec tout ce qu'elle a com
porté de tares matérielles et morales, est
encore plus responsable que la guerre
elle-même.

On a assisté à la faillite d'une grande
partie de nos pseudo-élites dirigeantes qui
se sont ruées avec servilité au service da
l'envahisseur. ' *

On a assisté à une certaine vague de
démoralisation et puis, du côté glorieux,
de la Résistance, de tout jeunes gens ont
grandi en entendant vanter autour d'eux
la ruse patriotique, le mensonge, les faus
ses cartes d'identité, les fausses cartes
d'alimentation.
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Très souvent le papa était prisonnier de
guerre et revenait tardivement. Quelque
fois il était déporté politique ou racial et
ne revenait pas du tout. Le gamin qui a
grandi dans ces conditions, a atteint la
vingtième année. 11 ne se rend pas tou-

Î'ouerusrco dmep ltae rqu'avec la libératioannaeson diné'heure de la restauration des grandes dis
ciplines civiques.
Nous souffrons largement de ce déséqui

libre. (Très bien! ires bien!)
Malheureusement, sur le plan policier,

cela se traduit par un certain nombre
d'exigences nouvelles. Le problème essen
tiel est moral et social. Lorsqu'on aura
réussi à diminuer la criminalité et la délin

quance; je serai le premier à vous deman
der des compressions plus importantes
dans la police.
Aujourd'hui en tant que responsable de

l'ordre public républicain, je suis obligé
de dire que j'ai besoin de moyens plus im
portants que ceux que connaissaient darr- -
des circonstances plus faciles mes prédé
cesseurs de 193S et de 1939.
Évidemment, il y a un certain nombre

ci 3 polices et le problème de leur ci ordi
nation doit se poser et être étudié avec
beaucoup de sang-froid et de méthode, en
se gardant de toute solution hâtive.
Vous nous avez dit tout à l'heure, mon

cher collègue, qu'il y avait, notamment,
la police d'État, la police régionale et la
gendarmerie. Vous savez très bien que
la gendarmerie ne dépend pas de moi,
mais du ministère de la guerre. Je ne
suis d'ailleurs absolument pas opposé à
l'étude de textes qui permettraient une
rationalisation de la police en évitant quel
ques doubles emplois, en effet, entre la

' gendarmerie et la police.
M. le rapporteur. Très bien !
M. le ministre de l'intérieur. Je vou

drais dire très simplement à M. Vergnole
qu'il ne devrait pas douter du loyalisme
républicain de la police, que la police,
dans des circonstances très difficiles, sait
faire tous les jours son devoir contre les
fauteurs de trouble, qu'elle découvre tous
les jours des dépôts d'armes et qu'elle
continuera à les traquer partout, dans
les châteaux auxquels vous avez fait al
lusion, et dans tous les autres lieux où
on pourrait les découvrir.
Car dans une démocratie digne de ce

nom, il est absolument intolérable que
des particuliers ou des groupements poli
tiques, quels qu'ils soient, puissent déte
nir des armes. Seule la police doit être
armée, ainsi, bien entendu, que les instru
ments de la défense nationale. Sans cela

il n'y a plus de République, il n'y a plus
de démocratie, il n'y a plus de régime
digne de la France.
Mais croyez bien que la police sait faire

son devoir et que si elle ne le faisait
pas, elle serait ' sanctionnée comme elle
mériterait de l'être. (Applaudissements .)

M. Vergnole. Voulez-vous me permettre
une observation,, monsieur le ministre ?

M. le ministre de l'intérieur. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Ver
gnole, avec la permission de M. le mi
nistre.

M. Vergnole. Je n'ai jamais douté, mon
sieur le ministre, du loyalisme de la po
lice. J'ai simplement fait cette constata
tion que tout le monde peut faire. C'est
qu'en 1939 et 1940 la police a déployé
une activité beaucoup plus grande qu'elle
n'en déploie devant les ennemis du ré
gime actuel. '
Voilà ce que j'ai voulu démontrer et

je crois qiue cela, tout le monde le cons
tate. Peut-être y a-t-il, monsieur , le mi
nistre, dans quelques rouages, quelque
frein clandestin qu'il faudrait découvrir

à seule fin que la polioe ait aujourd'hui
la rapidité qu'à cette époque là elle dé
ployait contre les patriotes.

M. Lacaze. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre aussi, monsieur le

. ministre ?

M. le président. La parole est à M. La
caze, avec la permission de l'orateur.
M. Georges Lacaze. J'ai été en possession,

l'autre jour, d'une lettre du secrétaire des
syndicats des compagnies républicaines de
sécurité de la région du Var qui portait
à ma connaissance que « des ordres ont été
donnés pour enlever les armes lourdes,
mitrailleuses et mortiers, à ces compa
gnies, et pour remplacer cet armement
lourd par un mousqueton ».

11 me signalait aussi, et je vous demande
si c'est exact, qu'il y avait eu, il y a quel
que temps, au ministère de l'intérieur,
une conférence de hauts fonctionnaires

au cours de laquelle, parmi les questions
examinées, on avait envisagé, parait-il, la
désignation d'un homme par compagnie,
chaigér* de détériorer le matériel servant
à l'équipement des compagnies.

M. le ministre de l'intérieur. De dété
riorer, avez-vous dit ?

M. Georges Lacaze. De détériorer. Je
vous donnerai connaissance de la lettre.

Ce policier, fermement attaché 'à la dé
fense de la République, s'en étonnait et
il soulignait justement la participation de
certaines compagnies républicaines de
sécurité à l'enquête et aux perquisitions
menées pour déterminer les responsables
du complot qui se -développe à l'heure
actuelle contre la. République et dont on
parle de moins en moins.

11 disait: « C'est une chose contre la
quelle je m'élève de voir qu'au moment
où la République se trouve menacée on
enlève justement les moyens d'action aux
unités républicaines qui ont participé à la
poursuite, à la découverte, des ennemis
de la République. »
Je vous pose la question, monsieur le

ministre, pour que vous en teniez compte
et que vous puissiez nous dire si c'est
vrai ou non, et quels sont les mobiles qui
ont guidé vos services et les ont poussés à
désarmer certaines compagnies de poli
ciers qui offrent des garanties de républi-
canisnie. <

M. le ministre de l'intérieur. Je suis très
heureux de vous entendre déclarer que les
policiers sont fermement attachés à la dé
fense de la République...
M. Georges Lacaze. Ceux-là!

M. le ministre de l'intérieur. ...et je me
félicite de la double mise au point que
vous venez de faire car nous savons que
l'immense majorité de la police républi
caine est loyale et sait faire pleinement son
devoir. Il n'est pas s question de la désar
mer, ni de l'inviter à détériorer ses armes
et à organiser le sabotage.
C'est une nouvelle qui n'est pas con

forme à la réalité, et je compte absolu
ment sur vous pour calmer les émotions
qui pourraient se développer à la suite de
ces nouvelles fantaisistes.

M. Georges Lacaze. Je précise. Je rends
hommage aux éléments républicains seu
lement, qui composent notre police. -
Je vous demande, monsieur le ministre,

de faire vérifier dans votre ministère s'il

est vrai que les accusations portées par ce ]
policier sont exactes et pour prendre toutes
les mesures utiles afin d'épurer les élé
ments antirépublicains.
M. le ministre de l'intérieur. Je suis per

suadé que l'on n'a pas organisé une confé
rence avec à l'ordre du jour la détériora
tion des armes dont nous disposons. (Sou
rires.) I

Je vous assure que si des choses aussi
invraisemblables et aussi scandaleuses se
produisaient, même si vous ne les aviez
pas signalées, je saurais, si je les décou
vrais, prendre les sanctions nécessaires.
Mais surtout n'allez pas croire que je
puisse admettre qu'un telle conférence a
eu lieu.

Je voudrais en venir à une autre ques
tion, qui a été évoquée par d'autres ora
teurs, celle ,des collectivités locales.
Le projet de budget comportait une ré

duction automatique de 7 p. 100 sur ce
chapitre, comme sur tous les autres.
Il va sans dire que j'en ai été ému autant

que quiconque ici, non pas seulement
parce que j'ai une-expérience de maire,
mais parce que je me rends compte de
la situation et parce que le ministère de
l'intérieur n'ignore pas les efforts faits par
les collectivités locales pour équilibrer leur
budget.
~ Au début de l'année on a envoyé aux
maires et aux conseillers généraux des
circulaires leur indiquant dans quelles
conditions ils auraient droit à telle ou telle
subvention sous telle ou telle forme.
Les budgets des collectivités locales ont

été ainsi établis sur la foi des traités et
ont été approuvés par les autorités aux
quelles ont fait allusion MM. Marrane et
Dulin.

Il me parait donc absolument impossible
d'opérer, pour le deuxième semestre, une
réduction de 1i p/100 — car c'est à cela
qu'on aboutit — alors que certaines dé
penses sont déjà engagées ou qu'en tous
cas les maires responsables de leur budget
et les conseillers municipaux qui contrô
lent les maires ont été persuadés, à la suite
d'une circulaire rédigée par les représen
tants du Gouvernement et- qui leur a été
adressée, qu'ils pourraient compter sur
telle ou telle subvention.
Le jour où le budget de l'intérieur est

passé 'devant l'Assemblée nationale en
l'absence du ministre des finances M. Schu
man, j'ai demandé la disjonction de ce
chapitre afin de pouvoir me mettre d'ac
cord avec lui sur ce point.
Quelques jours après, le budget est re

venu en discussion, en présence de M.
Schuman, qui a déclaré catégoriquement
qu'il était tout à fait exact que le budget
actuel était un budget de prévision, qu'il
savait quels étaient les efforts des admi
nistrateurs municipaux, qu'on ne pouvait
pas opposer à leurs difficultés une sorte
d'incompréhension et que, par conséquent,
en fin d'année, on examinerait la question
dans son ensemble.

Je crois avoir résumé très objective
ment les déclarations faites par M. Schu
man sans les déformer, ni dans un sens,
ni dans Tau Ire.

Vous avez d'ailleurs tous parfaitement
raison quand vous dites que les subven
tions sont malheureusement nécessaires
dans la période actuelle, mais surtout
qu'elles doivent disparaître.
Elles portent atteinte à l'autonomie légi

timement réclamée par les collectivités lo
cales et solennellement proclamée par la
Constitution que tous, ici, n'est-ce pas
monsieur Dulin — nous voulons appliquer
en parfaits républicains — « en républi
cains conséquents », comme l'a dit quel
qu'un qui n'appartenait' pas très exacte
ment à votre groupe (Sourires ) et qui
n'avait pas eu la même attitude que vous
sur la Constitution — que nous voulons
appliquer, dis-je, maintenant qu'elle est
devenue la loi de tous.
Nous avons déjà fait de sérieux efforts

et nous avons déposé plusieurs projets
de loi. J'ai résumé la politique du Gouver
nement, et non pas la mienne, dans la
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formule : « La Constitution, toute la Cons
titution, rien que la Constitution ».
La tutelle administrative, qu'elle soit iné

galement bienfaisante et paternelle, ou
" qu'elle soit tendre ou affectueuse, monsieur
Maranne, dans tous les cas, doit dispa
raître, parce que la Constitution a dit
qu'elle devait être remplacée par un con
trôle administratif et qu'il n'y a pas là
une simple différence de terminologie.
Les débats parlementaires des deux As

semblées constituantes — et il faut tenir
compte de ceux de la première Consti
tuante, puisque le texte, sur ce point, est
resté le même — en font foi. Je vous ren
voie, notamment, à des définitions de M.
Arrès-Lapoque qui montrent la différence
entre la tutelle et le contrôle.
Le contrôle ne doit s'exercer que sur

'des points essentiels, et rarement; il ne
doit pas être une procédure constante et
un peu tâtillonne comme l'était, nécessai
rement, la tutelle administrative.
Nous avons déposé un premier' projet,

concernant la réforme des finances locales.
Ce projet a été examiné par la commis
sion de l'intérieur de l'Assemblée natio
nale, puis par la commission des finan
ces. Il a été, je crois, légèrement modi
fié, et actuellement le rapporteur est en
état de rapporter.
Je suppose que, dès la rentrée du Par

lement, ce sera la première question qui
devra venir à l'ordre du jour et le Gouver
nement insistera d'ailleurs pour qu'on l'y
inscrive, car il n'y a, bien entendu, pas
d'autonomie communale, il n'y a pas la
moindre indépendance pour la commune,
s'il n'y a pas autonomie financière. (Très
bien! très bien!)
Je dois dire d'ailleurs que très légitime

ment, les maires, comme les présidents
des conseils généraux, revendiquent vail
lamment leur pleine et entière responsa
bilité.
. Car, ce qui est démoralisant dans la pé
riode actuelle, c'est que l'administrateur le
plus consciencieux, le plus scrupuleux, ce
lui qui résiste à toutes les démagogies,
celui qui, avant d'engager une dépense,
consulte son budget pour calculer, crayon
en main, s'il ne va pas le dépasser, se
trouve exactement dans là même situation
que le prodigue 1
Il n'arrive pas, avec les ressources dont

dispose la commune, à équilibrer son bud
get. Il est obligé de tendre la main, d'une-
manière un peu humiliante, vis-à-vis du
ministère de l'intérieur et du ministère des
finances.

Les communes se trouvent — pardonnez-
moi la comparaison — un peu dans la si
tuation où se trouvait autrefois le Grand

Turc vis-à-vis du concert européen, qui
devait lui venir en aide. Et, bien entendu,
ceux qui lui prêtaient venaient lui deman
der comment il organisait ses finances
et avaient un droit de regard sur l'emploi
des capitaux prêtés.

■ Il faut redonner le sens de l'adminis
tration et le sens de la responsabilité à
nos élus départementaux. Je tiens à dire
ici avec une certaine solennité qu'ils n'ont
jamais pêché par démagogie (Très bien !)
.11 n'y a pas de meilleur frein à la dé
magogie que le retour devant le suffrage
universel qui sait très bien reconnaître les
siens et qui déclare: « Vous avez pratiqué
ine politique de facilité, nous en subis-
sont les conséquences, nous ne voulons
plus de -vous 1 »
D'ailleurs, aujourd'hui, ce n'est même

plus le contribuable local qui subit les
conséquences de la gabegie.

Ce qui est vrai en matière d'autonomie
financière est vrai en matière d'autono
mie départementale.

Nous avons longuement'discuté, au sein
du Gouvernement; sur le projet de réforme
d'ensemble" de la structure départementale.
Nous avons aussi un projet que nous
n'avons pas encore discuté et qui sera à
l'ordre du jour d'un prochain conseil des
ministres sur le statut communal, sur la
réforme profonde de la loi de 1884.-
Vous connaissez j'ailleurs nos idées di

rectrices. Ce sont celles de la Constitution
elle-même : démocratie et décentralisation
administrative, de manière que les As
semblées élues puissent en fait, jouir d'un
pouvoir réel.
Seulement — je vous le dis comme je

le pense — je ne veux pas diminuer, je
veux au contraire accroître l'autorité des

préfets.
Je désire que ce qu'ils vont perdre par

la décentralisation, il le regagnent et au
delà par la déconcentration.
Une commission présidée par M. Pierre-

Henri Teitgen, qui se réunit tous les mer
credis, étudie ministère par ministère les
possibilités de déconcentration administra
tive de manière qu'une foule de questions
qui viennent aujourd'hui encombrer les
administrations centrales soient résolues
très rapidement sur le plan départemental.
(Très bien! très bien!), quitte, bien en
tendu, pow le préfet, lorsqu'il y aura une
question délicate à résoudre, à en réfé
rer.

C'est d'ailleurs une loi mathématique:
lorsque le nombre de ministères intéressés
à la solution d'une affaire croit en pro
gression arithmétiquie, le temps nécessaire
pour trouver la solution croît en progres
sion géométrique.
J'ajoute qu'à Paris nous avons autre

chose à faire et qu'il serait sans doute
préférable que les maires puissent rester
a la tête de leur commune, plutôt que
d'habiter Paris, pour administrer de Pa
ris, comme vous le disiez très finement,
tout à l'heure, mon cher collègue.
La déconcentration administrative pourra

rendre de très grands services. Notre ma
chine administrative est lourde et archaï
que. Elle n'est pas adaptée aux problè
mes d'aujourd'hui. Elle a été probablement
très bonne à l'époque où elle a été mise
en œuvre. Mais il y a une formule de
Jaurès que j'aime citer: « C'est en allant
vers la mer qu'un fleuve reste fidèle à
sa source. »

Pour être fidèle à l'esprit de nos de
vanciers il ne s'agit pas de faire axacte-
ment, dans des circonstances différentes,
ce qu'ils faisaient eux-mêmes autrefois.
Mais restant fidèles à leurs méthodes dé

mocratiques, nous devons les adapter aux
nécessités de l'année 1947.

Il a coulé beaucoup d'eau sous les ponts
depuis 1871-1872 et depuis 1884. Je dirai
meme que depuis , 1939-1940, si, d'après le
calendrier, il ne s'est écoulé que sept ou
huit ans, il y a M en réalité, dans cette
période de gestation révolutionnaire et de
fermentation intellectuelle, un formidable
décalage dans les esprits qui doit se tra
duire par Un décalage dans les institutions
administratives elles-mêmes. (Très bien!
très bien!)
Plus nous irons vite, les uns et les au

tres, plus nous travaillerons utilement.

Reste la question posée par M. Dulin, au
sujet de la période transitoire.
Nous avons envoyé le 22 novembre une

circulaire aux préfets, et très souvent, par
la persuasion, nous avons prié le préfet
et le président du conseil général de se
mettre d'accord.

Dans la pratique, en effet, le préfet et
le président du conseil général ne sont pas
deux adversaires qui s'affrontent; ils sont,

deux rouages nécessaires à la République
qui: se connaissent, qui s'apprécient, et qui
savent se rendre utiles l'un, et l'autre.
En fait, dans la quasi-totalité des dé

partements, nous sommes arrives à un
accord complet.
Au banquet des présidentà de conseils

généraux,- l'année dernière, j'avais cité
l'exemple du département du Nord, où
avant même notre circulaire, le président
du conseil général et le préfet avaient
compris quelles^ devaient être leurs attri
butions respectives dans la période transi
toire.

11 y a bien, parfois, de petites difficultés,
des froissements d'amour-propre pour des
questions secondaires de protocole local;
l essentiel est fue le principe de la ré
forme soit proclamé: la gestion du dépar
tement appartient désormais au Conseil gé
néral avec des pouvoirs parfaitement dé
finis pour le président du conseil général;
mais le préfet est, dans son département,
le représentant, non pas du seul ministre
de l'intérieur, mais de l'ensemble du
Gouvernement.

Comme tel, il doit coordonner l'action
de tous les fonctionnaires du départe
ment.

Il est d'ailleurs infiniment désirable que
dans tous les départements ministériels
anciens et nouveaux, chez ceux qui ont
une vieille tradition et chez ceux qui ont
une ardeur de néophyte, on veuille bien
reconnaître cette nécessité de la préémi
nence du préfet, sinon il n'y aurait plus
qu'incohérence et anarchie ; et la décen
tralisation administrative, que nous dési
rons tous, ce n'est pas du tout l'anarchie
et le désordre. (Applaudissements .)
M. Dulin. Voulez-vous me permettra un

mot, monsieur le ministre ?
M. le ministre de l'intérieur. Très volon

tiers.

M. Dulin. Je connais bien votre circu
laire du mois de novembre mais, comme
un certain nombre de circulaires en

voyées par l'administration, elle ne veut
rien dire du tout. (Rires.)
Cette circulaire, en particulier, est ma

gnifique ! Je vous conseille de la lire,
monsieur le ministre de l'intérieur. (Nou
veaux rires.)
Au fond, la conclusion de cette circu

laire, c'est qu'il n'y a rien de changé par
rapport à l'ancienne Constitution! (Sou
rires .)

M. le ministre de l'intérieur. Mon cher

collègue, si je rédige des circulaires mi
nistérielles et si j'en suis responsable ac
tivement, comme ministre, j'en reçois
aussi comme maire et je les subis passi
vement. Par conséquent, je peux appré
cier à la fois leurs mérites et leurs dé- .
fauts, leur grandeur.et leurs servitudes.
- Elles sont peut-être parfois un peu sy-
billines; mais je vous assure qu'elles si
gnifient tout de. même quelque chose,
surtout lorsqu'on a la volonté de les ap
pliquer dans un sens de loyauté et de
démocratie. Tant valent les circulaires,
tant valent les hommes qui sont chargés
de les appliquer.
Nous poussons à l'entente entre le pré

fet et le président du conseil général, et
nous espérons bien que cet accord dépas
sera la période transitoire et qu'il assu
rera le bon fonctionnement de nos roua
ges administratifs.

Je dirai amicalement à M. Vergnole, qui
n'est pas très satisfait de la célérité avec
laquelle les voitures et lés pneumatiques
ont pu être accordés aux collectivités lo
cales, .que je veux pousser le sentiment
de la solidarité ministérielle jusqu'à dé
fendre tous les ministres de la production,
industrielle présents et passés*
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Chaque fois que nous nous sommes j
adressés à eux, nous avons obtenu satis

. faction pour les communes dans la me
sure des disponibilités.
Mais le ministère de la production in

dustrielle doit tenir compte, en effet, des
besoins de collectivités locales qui, elles,
n'ont pas même la possibilité de se ravi
tailler au marché noir.
C'est d'ailleurs fort heureux et personne,

je crois, ne pourrait souhaiter qu'il en fût
autrement. Mais précisément parce qu'el
les sont condamnées à la régularité, il
faut qu'elles trouvent de la part de la
production industrielle la plus large com
préhension.
Telles sont les explications générales que

je voulais donner. Nous avons fait dans
notre budget de l'intérieur un grand,effort
de compression. Si ce budget est artificiel
lement gonflé, c'est parce que, en réalité,
un certain nombre de crédits y apparais
sent pour ordre, notamment les subven-'
tions aux collectivités locales qui y figu
rent à la fois en recettes et en dépenses.
Nous sommes là de simples agents de

transmission comptable. J'espère que l'an
prochain notre budget pourra sur ce point
'être entièrement libéré et que nous n'au
rons plus à y inscrire les subventions aux
collectivités locales, que les communes,
très légitimement, auront leurs ressources
propres, ru'il y aura un fonds de (péré
quation, qu'elles pourront contrôler démo
cratiquement et dont nous assurerons la
répartition équitable.
Cela dépendra du Gouvernement, cela

dépendra aussi du Parlement qui, je l'es
père, pourra voter rapidement le texte qui
lui sera soumis, quitte, bien entendu, à
le modifier quelque peu. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Ha
mon.

M. Léo Hamon. Monsieur le ministre, au
moment-où vos explications touchent à
leur terme, laissez-moi vous dire d'abord
le réconfort qu'elles apportent aux élus
municipaux.
Nous notons avec satisfaction que vous

déposerez dès la rentrée un projet de loi
sur l'organisation municipale.

M. la ministre de l'intérieur. 11 est prêt.
M. Léo Hamon' Nous notons avec plus

d'intérêt encore que dans les débats par
lementaires qui auront lieu sur la réforme
des finances locales, les collectivités lo
cales trouveront dans le ministre de l'in
térieur un avocat de leurs libertés. Cet

avocat ne sera pas inutile.
Prenant acte encore de ce que vous

avez bien voulu nous dire, je pense que
vous pourrez également dès la rentrée ou
peu après déposer un projet concernant
cette fois la déconcentration et éventuelle
ment le remaniement de circonscriptions.
M. le ministre de l'intérieur. La com

mission que préside M. -Teitgen va avoir
terminé ses travaux; elle doit tenir encore
une séance.

M. Léo Hamon. Je me félicite là encore

des -espérances que vous nous offrez. Je
me permets de reprendre — non pas pour
vous contraindre à répondre, mais seule
ment pour en marquer l'importance — les
questions posées tout à l'heure par mon
collègue et ami Voyant.
Nous souhaitons que vous étudiiez dans

le cadre de l'administration départementale
et communale, où les directeurs se succè
dent, mais sont certainement égaux quant
à la compétence et la compréhension des
intérêts municipaux, les mesures propres
à faire appliquer la loi sur la résiliation
des concessions avec toute l'efficacité, dans
i'intérêt des usagers et je dirai même dans

l'intérêt des contribuables, que cette As
semblée a souhaitée au moment où elle
vote un texte qui a eu la rare fortune de
passer deux assemblée^.
D'autre part, mon collègue et ami Voyant

évoquait tout à l'heure la question de la
surcharge entraînée pour les finances com
munales par l'augmentation des traitements
des fonctionnaires. De cette surcharge vous
me permettrez de dire que l'État est direc
tement responsable, car étant donné la ,
législation en vigueur, aucune commune
n'avait, au moment du vote de son budget,
la possibilité juridique de prévoir des dé
penses de personnel pour une somme supé
rieure à celle qu'autorisait la parité avec
l'État. Par conséquent, chaaue fois que
l'État modifie ses traitements, il crée en
cours d'année — je dis bien : en cours
d'année, après le vote du budget — pour
les communes une situation à laquelle il
leur était juridiquement impossible de
fai^e face par avance.
Vous avez Lien voulu nous dire tout à

l'heure, rappelant les déclarations de M. le
ministre des finances, que la réduction des
subventions antérieures sur les dépenses
communales devait s'entendre avec toute

la souplesse que requérait la matière. Je
vous demande de considérer -qu'il y aura
peut-être nécessité d'une aide nouvelle, car
il nous est absolument impossible, à nous
administrateurs communaux, de parer à
des dépenses nouvelles décrétées en cours
d'année avec des ressources qui, elles, sont .
antérieures au cours de cette année.

Si vous pouvez aujourd'hui nous donner
tous apaisement, sur cette question, vous
m'aurez permis d'en reprendre l'indication
après mon ami Voyant, et vous me per
mettrez de souhaiter que nous sachions
quelle est l'objet de toute votre attention.

M. le ministre de l'intérieur. Sur la pre
mière question, celle de la résiliation des
marchés et contrats, je peux donner tout
apaisement à M. Hamon : nous applique
rons la loi suivant la volonté très claire

ment exprimée par le Parlement.
Sur la deuxième question, je dois dire

que je ne suis pas le ministre des finances
et qu'il ne m'est pas possible d'engager le
Gouvernement. La question serait posée
plus utilement à mon collègue des finances.
Nous aurons l'occasion d'en parler en con
seil des ministres, et je crois que sa ré
ponse vous donnera satisfaction; mais je
ne peux pas prendre des responsabilités
qui ne sont pas les miennes et engagent le
Gouvernement,, alors qu'il n'a pas été pris
de décision régulière.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. Je prie M. le minis
tre de l'intérieur de m'excuser. Je lui ai
posé deux questions et il y en a une à
laquelle il a oublié de répondre. Il s'agit
de savoir dans quelles conditions M. le
ministre de l'intérieur est disposé à agir
pour un accord avec les présidents des
conseils généraux et les maires de France,
en vue de supprimer la tutelle du minis
tère des finances. J'aimerais bien que sur
ce point vous donniez votre sentiment.

M. le ministre de l'intérieur. Nous som
mes, mon cher ancien collègue et ami,
absolument décidés à faire respecter plei
nement la Constitution sur tous les points,
notamment sur celui-ci. La thèse que dans
toutes les commissions interministérielle",
mixtes ou autres, -soutient le ministre de
l'intérieur est celle de l'application inté
grale de la Constitution, qui consiste, je
le répète, à donner aux conseils généraux
la pleine responsabilité de l'administration

j départementale, de même qu'aux maires et
J aux conseils municipaux la pleine res-
f ponsabilité de l'administration commu

nale, avec la disparition totale de la tu
telle et son remplacement par le contrôla
administratif tel qu'il a été défini par les
débats du Parlement. Voilà très exacte
ment la position à laquelle nous nous tien
drons toujours et en toute circonstance.

M. Georges Marrane. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane.' Je remercie M. le
ministre des déclaration concrètes et fer
mes qu'il vient de faire sur le respect de
la Constitution en ce qui concerne les li
bertés communales.

Je voudrais rappeler d'un mot que, dana
cette Assemblée, il y a quelques jours,
un de nos collègues qui, il m'excusera de
le dire, n'est pas coté comme un bouillant
révolutionnaire, M. Tremintin...

M. Tremintin. Je vous demande pardon 1
Je vous ai dit que je faisais la révolution
par la loi. C'est pour cela que j'ai fait
voler un amendement, conformément à la
pratique législative.

' M. le président. C'est donc une question
de méthode, voilà tout !

M. le ministre de l'intérieur. La méthode
a son importance !

M. Georges Marrane. Si vous tenez abso
lument à être considéré comme un bouil
lant révolutionnaire, je ne vous dispute
plus ce qualificatif.

M. Tremintin. Merci!

M, Georges Marrane. La chose essentielle,
c'est que, en effet, vous avez déposé un
amendement tendant à la suppression de
la tutelle du ministre des finances et que
cette Assemblée de réflexion vous a suivi
en votant votre amendement.
Par conséquent, quand j'interviens ici

pour demander que cette tutelle prenne
fin en application de la Constitution, je le
fais au nom des maires, comme vous le
savez, mais aussi pour cette Assemblée
qui s'est déjà prononcée sur ce point.
Les maires ne peuvent pas être consi

dérés comme ayant une tendance à la
prodigalité. Je suis maintenant un des
vieux maires de la région parisienne, un
de ces maires qui n'ont pas la réputation
d'être timorés dans leurs réalisations. Eh
bien ! je peux vous dire que lorsque
j'examine ce que nous avons pu faire
dans notre commune, l'impression qui me
reste, à moi personnellement, c'est que
j'ai manqué d'audace, et je crois que cela
peut s'appliquer à la plupart des maires
de nos communes de France.
Quand nous pensons qu'il . y a encore

dans notre pays 14.000 communes qui
n'ont pas l'eau potable, il paraît indis
pensable, pour remédier à l'insuffisance
de la gestion municipale, de donner la
possibilité aux maires et aux conseils mu
nicipaux de réaliser les programmes né
cessaires, et pour leur donner cette pos
sibilité, il faut leur donner la liberté et
la responsabilité qui, comme l'a très jus
tement dit tout à l'heure M., le ministre
de l'intérieur, sont soumises à un contrôle
permanent, celui des administrés. En dé
mocratie, le contrôle essentiel, c'est celui
des administrés, c'est celui des électeurs.
Par conséquent, dès l'instant où ce con
trôle peut s'exercer plus facilement sur
les élus municipaux que sur les autres
élus, il n'y a pas de raison d'y ajouter
une tutelle supplémentaire.
D'autre part, les maires ont donné la

preuve, pendant les dures années de l'oc
cupation, de leur courage civique et de
leur fidélité à la patrie. Plus de trois cents
maires dans notre pays ont été fusillés ou
sont morts en déportation. Je soumets à
la réflexion du ministère des finances et

■ de ses hauts fonctionnaires cette opinion
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que les maires qui, par leur sacrifice, leur
dévouement à la patrie, ont fourni la
preuve de leur courage civique et de leur
, héroïsme, n'ont pas de leçon à recevoir
ni de contrôle à subir de l'inspection des
finances. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Nous abordons l'examen des chapitres.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Person'nel.

- « Chap. 100: — Traitements du minis
tre, du sous-secrétaire d'État et du per
sonnel de l'administration centrale,
31.257.000 francs. »
La parole est à M. le.ministre de l'inté

rieur.

M. le ministre de l'intérieur. n s'agit
d'une petite somme, puisque la réduction
proposée est de 136.000 francs. Néan
moins, je voudrais intervenir pour une
question de principe.

M. le rapporteur général. Voulez-vous
irie permettre de vous interrompre, mon
sieur le ministre ?

M. le ministre de l'intérieur. Volontiers.
M. le rapporteur général. Cette question

concerne tous les départements ministé
riels. "Nous avons l'intention de deman
der à M. Pierre-Henri Teitgen de venir
en discuter avec la commission des finan
ces et le Conseil de la République. Si le
Conseil est d'accord avec M. Teitgen, nous
rétablirons les crédits dans tous les minis
tères. ' -

M. le ministre de l'intérieur. Dans ces
' conditions je n'insiste pas.

M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix le chapitre 100 au chif
fre de 71.257.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap^ 101. — Admi
nistration centrale. — Agents des cadres
complémentaires. — Traitements, 883.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Rémunération des auxi
liaires de l'administration centrale, 12 mil-,
lions 126.000 francs. »- — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
— Services temporaires. — Rémunération
du personnel, 1 million. 979.000 francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 104. — Service d'incendie et
de secours. — Personnel, 1 million 967.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Indemnités du personnel
de l'administration centrale, 8 millions
522.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Traitements des fonction
naires de l'administration préfectorale,
tK0 millions 331.000 francs.- »
La parole est à M. le iûinistre de l'in

térieur.

M. le ministre de l'ir.térieur. Il s'agit des
fonctionnaires en non activité. La com
mission propose une réduction.
Le principe de- la position en disponibi

lité avec traitement a été reconnu par la
loi du 25 février 1901, en raison de la na
ture "toute particulière des fonctions pré
fectorales et des incidences que la politique
ne manque pas de provoquer sur la car
rière de ces fonctionnaires. Il est évident
qu'un préfet, fonctionnaire d'autorité, ou
un sous-préfet, ou un secrétaire général d:
préfecture, ou un chef de cabinet de pré
fecture* ont une carrière plus soumise à
'des aléas, suivant les vicissitudes poli
tiques, que les fonctionnaires ordinaires.
C'est la raison pour laquelle le législateur
de la IIIe République, en 1901, avait déjà
trévu ces Maitions. Des crédits ont été

demandés au Parlement après 1944, , et
ont 'toujours été accordés. Des mesures
inattendues sont d'ailleurs venues boule
verser les prévisions et accroître en effet,
comme M. Avinin l'a souligné tout à
l'heure, les dépenses imputables sur ces
articles :
1° Les' délégations de traitement aux

ayants droit des victimes de la guerre.
C'est une chose sur laquelle on ne peut
évidemment pas revenir. Il s'agit d'une
situation imprévisible, douloureuse. Les
délégations da demi-traitement sont ser
vies aux, veuves de deux préfets hors
classe, de trois préfets de deuxième
classe, de deux sous-préfets hors classe,
de quatre sous-préfets de lr0 classe, d'un
chef de cabinet de préfet;
2° La régularisation de situations, à la

suite de pourvois au conseil d'État. Au
moment de la période transitoire de la
libération, avec les décisions qui ont été
prises en ce qui concerne l'épuration et
qui, quelquefois, .n'ont pas été approu
vées par le Conseil d'État, on s'est trouvé
dans une situation difficile et on est arrivé
à un déficit de 1.843.581 francs au 31 juil
let. C'est dans ces conditions que je vous
demande de bien vouloir maintenir les
crédits, étant donné qu'il s'agit d'une si
tuation tout à fait temporaire. Il s'agit en
réalité de pallier une situation qui est une
des conséquences de la Libération, de la
guerre, de la déportation d'un certain
nombre de gens, et des difficultés que
mes prédécesseurs ont quelquefois éprou
vées avec le conseil d'État en ce qui con
cerne l'épuratinn.
M. le rapporteur général. Monsieur le

ministre, il n'est pas question pour ce
chapitre de revenir sur les textes anciens
concernant les préfets et le personnel du
cadre préfectoral en non activité. La com
mission des finances du Conseil de la
République a simplement voulu constater
que sur ce chapitre étaient payés un cer
tain nombre de fonctionnaires plus ou
moins cl ltiés à la suite de la période d'oc
cupation et qui pour l'instant se trouve
raient 'dans une situation pratiquement
irrégulière, du fait qu'ils perçoivent leur
traitement sans effectuer de service.
Nous voudrions que vos services s'em

ploient à faire cesser ces situations anor
males. . Nous voudrions qu'on ne laisse
plus traîner pendant longtemps les situa
tions de fonctionnaires liquidés après Vi
chy. C'est la raison pour laquelle nous
avons fait une réduction indicative, qui
ne peut en rien vous gêner, pour vous in
viter, monsieur le ministre, à renvoyer
définitivement ces fonctionnaires, et même
s'il le fallait, à préparer une loi sur le
dégagement des cadres.
M. le ministre de l'intérieur. Nous som

mes pleinement d'accord ; si vous pouviez
nous aider à faire voter une loi sur le
dégagement des cadres, vous nous ren
driez grand service. Je remercie vivement
la commission des finances et le Conseil
de la République.

M. le rapporteur général. C'est l'unique
but de cette réduction. Nous vous prions
de l'accepter.

M. le ministre de l'intérieur. Je l'ac
cepte.-

M. le présidant. Il n'y a pas d'autre ob-
servatioï sur le chapitre 106 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de 90 mil

lions 331.000 francs.

(Le chapitre 106, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 107. — Traite
ments des conseillers de préfecture et des
membres du tribunal administratif d'Al
sace et de Lorraine, 18.022.000 francs. » —.
(Adonté.)

« Chap. 108. — Traitements des fonction
naires hors cadres de l'administration pré
fectorale, 5.562.000 francs. »

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole sur le chapitre 108.

M; le président. La parole est à M/le mi
nistre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Je voudrais
apporter quelques précisions même après
l'intervention de M. Avinin. Quand j'étais
ministre de l'intérieur, il y avait, d'après
la loi, quinze postes de préfets hors cadres.
Il y en a aujourd'hui vsuf, c'est-à-dire que
nous avons subi volontairement, par suite
d'une initiative gouvernementale, une ré
duction des deux cinquièmes.
M. Avinin avait tout à fait raison lors

qu'il rappelait l'historique de la création
des préfets hors cadres. Ils furent créés
par la loi de 1934.
A ce moment-là, a dit M. Avinin, il y

en avait moins qu'aujourd'hui. Revenons
donc aux normes et aux saines traditions
de la troisième République.
Je'crois que c'est à peu près le langage

que vous avez tenu. Vous avez ajouté que
de temps' en temps, le ministre de l'inté
rieur avait besoin' d'un certain nombre de
postes de préfets hors cadres. ~

Ce n'est pas du tout le ministre de l'in
térieur qui en a besoin, ce sont tous ses
collègues.
A chaque constitution Tle gouvernement,

on fait appel, dans les cabinets ministé
riels, et on a raison, à l'expérience des pré
fets. Ce sont des gens qui ont le sens de
l'administration, de l'autorité, et qui peu
vent rendre de très grands services.
Quelle est la situation ? S'il n'y avait

pas de postes de préfets hors cadres, accep
teraient-ils d'être détachés dans un cabi
net ministériel ? Cela comporterait pour
eux de singuliers aléas, car au moment où
le ministre disparaîtrait ils se trouveraient
sans affectation.

Quelle que soit la stabilité ministérielle,
ces fonctionnaires ont le droit très légi
time de demander un peu plus de garantie
quant à leur stabilité. Il est absolument
impossible dans certains cas de régler la
question même financièrement. Lorsqu'un
fonctionnaire normal est détaché dans une
administration ministérielle, il est payé
par le département ministériel qui l'em
ploie.. Pour un membre de cabinet minis
tériel, il n'y a pas de solution. Et un grand
nombre de mes collègues seraient gênés si
je leur disais: on a supprimé les préfets
hors cadres et vous ne pouvez plus dis
poser de tel ou tel préfet.
Savez-vous ce qu'on faisait sous la troi

sième République, dont certaines tradi
tions étaient sans doute bonnes, mais dont
certaines autres avaient peut-être (besoin
d'être révisées ?
Un préfet restait préfet de son départe

ment et il venait dans le cabinet ministé
riel, abandonnant en fait la gestion de son
département.
Je vous dis tout net que dans les cir

constances actuelles cela me paraît -abso
lument impossible, car les responsabilités
des préfets sont singulièrement accrues.
En plus de tout le travail qu'ils avaient en
1939. ils ont de nouvelles tâches qui ne
sont pas très agréables et qui sont même
singulièrement ingrates.
Pour ma part, je ne pourrais pas accep

ter que le préfet de tel ou tel départe
ment, même un peu .important, puisse se
trouver dans un cabinet ministériel - et

abandonner son département.
Vous me demandez de supprimer encore

deux préfets et deux sous-préfets hors
cadres. Je voudrais vraiment que ce ne
soit pas impératif, non pas pour moi, mais
pour mes collègues des différents minis
tères qui ont besoin de préfets hors cadres.
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M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je vous remercie de
.vos explications, monsieur le ministre. Je
tiens à répéter les chiffres : 2 préfets hors
cadres et 4 sous-préfets hors cadres en
1934; 4 préfets et 9 sous-préfets hors
cadres en 1039 ; 9 préfets et 12 sous-
preîets aujourd'hui. Âpres votre effort de
compression, auquel j'ai rendu hommage,
nous vous demandons 10.000 francs de ré
duction, sur 5 millions et demi, pour mar
quer qu'il nous semblerait au 1er janvier
1948 nue 7 préfets et 10 sous-préfets, 17 au
total, pourraient faire le travail ces
13 fonctionnaires faisaient en 1939; pour
marquer, monsieur le ministre, peut-être
d'une manière plus nette encore la vo
lonté unanime de la commission des
finances que ces 13, 17 ou 21 fonction
naires hors cadres n'aient aucune activité
en dehors des cadres de l'administration
centrale on des détachements administra
tifs; pour être sûr que tous ces hauts fonc
tionnaires placés dans cette position parti
culière ne peuvent pas s'occuper d affaires
privée?, dans le cadre de leur activité un
pen spéciale. , ,
C'est la volonté très nette de la com

mission des finances et c'est pour la ma
nifester qu'elle vous demande d'accepter,
monsieur le ministre,- avec votre bonne
grâce coutumière, les 10.000 francs de ri-
duction que nous vous proposons.

M. le président. Nous avons compris que
ce n'était pas une question d'argent, mais
une question de principe.

M. le ministre c'a l'intérieur. Monsieur
le président, je ne peux pas ne pas ré
pondre "à l'cTSpelj à la bonne grâce de
M. le rapporteur, mais je voudrais lui citer
un cas tout à fait particulier :
Un ; ncien préfet est aujourd'hui à la

disposition du Président de la Képubliuue.
dans son cabine».
Il v rend les plus grands services par

' sa personnalité et sa connaissant e des
questions musulmanes.
Je serais le premier désolé s'il ne pouvait

rester à ce poste où il rend des services
éminents.
Il occupe ce poste parce qu'il est préfet

hors cadres. .
Si nous avions une modification géné

rale de nos méthodes, et si un ministère
accordait au Président de la République
les crédits nécessaires pour qu'il rému
nère les gens qui travaillent à son cabi
net, nous n'aurions pas besoin de ce pré
fet hors cadres.
II n'y a pas de négligence du ministre

de l'intérieur.
Nous sommes heureux de rendre à M. le

Président de la République et aux collec
tivités en les déléguant, 1 des préfets hors

. cadres, même pour une période très lon
gue, à une place qui pourrait être nor
malement occupée et rémunérée par une
autre personne.
Vous- voyez dans quelles circonstances

difficiles et ingrates nous nous trouvons
quelquefois.
Vous nous demandez de faire un effort

de compression. Nous ferons tout notre
• possib.e pour le réaliser, mais je ne vou
drais pas me trouver lié par les déclara
tions que je fais aujourd'hui.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général dé la commission des
finances.

M. le rapporteur général. La manifesta
tion unanime de la commission des finan
ces a pour seul objet de faire cesser les
abus possibles.

M. le ministre de l'intérieur. Je vous re
mercie. Nous sommes d'accord.

M. le président. Je constate l'accord
unanime sur le chapitre 108.
Je mets aux voix le chapitre 108, avec

le chiffre de 5.502.000 francs.
(Le chapitre 108, avec ce chiffre, est

adopté.) .
M. le président. « Chap. 109. — Majora

tions de traitements des fonctionnaires de -
l'administration préfectorale à raison de
classes personnelles ou d'ancienneté de
services (classes personnelles civiles) »
1.850.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 110. — Majoration de _ traite

ments des fonctionnaires de l'administra
tion préfectorale à raison de classes per
sonnelles ou d'ancienneté de services
(classes personnelles militaires), 832.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 111. — Administration préfec

torale. — Indemnités pour frais de repré
sentation, 36.743.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 112. — Fonctionnaires et agents

préfectures et des services sociaux. — Sa
laires, 17.611.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 113. — Agents contractuels des

préfectures et des services sociaux. —
Salaires,- 17.641.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 114. — Personnels des préfec

tures. — Cadres complémentaires. — Trai
tements, 13.821.000 france. » — (Adopté.)
« Chap. 115. — Personnels auxiliaires

des préfectures et des services sociaux. —
Salaires, 227.358.000 francs. »
La parole est à M. le ministre de l'inté

rieur.

M. le ministre de l'intérieur. En ce qui
concerne les personnels auxiliaires des
préfectures, la commission propose une
réduction de 5 millions.

• Cette réduction, si elle était maintenue,
se traduirait par la suppression de 107 em
plois et ce chiffre s'ajouterait au 961 em
plois déjà supprimés par la commission
de la hache.

Dès lors, il ne serait plus possible à
ces services de poursuivre la réalisation
du plan élaboré par l'inspection générale
des services administratifs tendant au ren
forcement des cadres du cadre des ser

vices d'État par la prise en charge des
auxiliaires départementaux exerçant des
services normaux dans les préfectures-

11 existe des emplois permanents dans
les services centraux des préfectures.
Voilà les observations que je voulais

vous soumettre en toute équité.
Nous avons fait un très gros effort de

compression puisqu'il y a 961 emplois
supprimés. Vous nous proposez d'en ajou
ter 107.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

H. le rapporteur général. Les 107 auxi
liaires que nous vous enlevons, cela fait
un peu plus d'un auxiliaire par préfec
ture. Reconnaissez que cela n'est pas
considérable.

Nous tenons à insister sur le fait. que
dans les préfectures, depuis 1940, il y a
eu de nombreux emplois de circonstance
dus aux multiples distributions de cartes
ou de titres de rationnement.

Nous avons l'impression qu'une com
pression suffisante n'a pas été effectuée,
même avec les 961 emplois supprimés ré
cemment et les 5 millions sont là pour
indiquer à M. le ministre de l'intérieur
qu'il est absolument indispensable de re
voir encore l'organisation des préfectures.
Nous vous demandons de bien vouloir

adopter ces 5 millions de réduction qui ne
sauraient être une gêne considérable
pour vous, car il s'agit d'un chapitre de
227 millions. Nous insistons pour que vos
services centraux étudient cette question.

M. le ministre de l'intérieur. Nous ac
cepterions une réduction indicative, mais
celle-là est trop lourde <et peut nous gêner.
M. Georges Marrane. Les 7 p. 100 avaient-

ils déjà été appliqués ?...
M. la ministre de l'intérieur. Pas là des

sus !
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 115 au

chiffre de 227.3'38.000 francs. "
(Le chapitre 115, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap. 116. — Fonc-

tiinnaires et agents des préfectures. —-
indemnités, 69.116.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 117. — Inspection générale des
services administratifs. — Traitements,
4.068.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Vieljeux pro

pose de réduire le crédit de ce chapitre
de 200.000 francs et de le ramener en con
séquence à 3.868.000 francs.
La parole est à M. Vieljeux.
M. Vieljeux. L'objet de mon amende

ment est purement symbolique, monsieur
le ministre de l'intérieur, il a pour but
une double protestation contre la nomi
nation de six chargés de mission, nomi
nation illégale puisque ces emplois ne
sont prévus par aucun texte et sont con
traires aux statuts en vigueur de l'ins
pection générale des services administra
tifs.

Ces chargés de mission, dont plusieurs
sont préfets, dont un est préfet de pre
mière classe, perçoivent illégalement leur
traitement sur les crédits rendus disponi
bles par des vacances d'emplois qui régu
lièrement n'auraient dû être comblés que
par voie de concours.
Je me permets de rappeler qu'aux ter

mes des règlements statutaires d'avance
ment dans l'inspection générale des ser
vices administratifs, l'avancement doit
résulter du classement des membres de
corps de l'inspection au concours d'en
trée. C'est un tableau qui fixe, d'une fa
çon immuable, l'ordre de l'avancement.
En conséquence, l'avancement ne peut
être déclamché que par le départ d'un col
lègue plus ancien. Il n'en a pas été ainsi,
si mes informations sont bonnes.
Le deuxième objet de mon amendement

est de protester contre la présence dans
ie corps de l'inspection générale d'un ins
pecteur général, qui n'a accédé à ce grade
que par une loi spéciale, promulguée spé
cialement pour lui, par Darnan, en juin
1944, par augmentation temporaire d'une
unité dans le nombre des inspecteurs gé
néraux. Cette loi figure au Journal officiel
du 23 juin 1944, page 1502.
D'après mes informations, non seule

ment le dossier de cet inspecteur général
n'a pas été soumis à la commission d'épu
ration, mais le dit inspecteur a été nommé
membre de cette commission en raison
de prétendus titres de résistant dont per
sonne n'a contrôlé l'authenticité.
Mon amendement a donc pour objet,

monsieur le ministre, d'attirer votre bien
veillante attention sur ces deux cas, dans
l'hypothèse où, en raison des lourdes tâ
chés qui vous incombent, certains de ces
faits vous seraient passés inaperçus.

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Vieljeux ?...

M. Vieljeux. Non, monsieur le président,
je retire mon amendement.
H. le président. La parole est à.M. le

ministre de l'intérieur.
M. le ministre C3 l'intérieur. En réponse

à M. Vieljeux et à la commission, car je
précise que celle-ci avait demandé 100.000
francs d'abattement, et que M. Vieljeux
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a fait une surenchère, en demandant un
abattement de 200.000 francs.

M. Georges Marrane. M. Vieljeux est un
démagogue ! (Sourires.)

M. le ministre de l'intérieur. Mais, au
fond, les mobiles étaient un peu les mê
mes.

Le corps^de l'inspection des services ad-
ministralifs doit être un corps d'élite, car
il s'agit de hauts fonctionnaires chargés de
faire des enquêtes très délicates, non pas
seulement d'ailleurs pour le compte du •
ministre de l'intérieur, mais pour le
compte d'autres départements ministériels,
qui, très souvent, nous les demandent.
Lorsqu'une émotion se produit dans un
département à la suite d'une erreur admi
nistrative présumée, nous déléguons des
fonctionnaires de l'inspection des services
administratifs. Ils ont donc droifà un sta
tut très sévère, qui doit être rigoureuse
ment observé.
Seulement, là comme partout, nous

avons vécu une période transitoire, qui est
singulièrement délicate. Il a fallu procéder
à une épuration d'autant plus sévère qu'on
se trouvait en présence de fonctionnaires
qui devaient être absolument irréprocha
bles, non pas seulement au point de vue
professionnel, mais au point de vue de la
Résistance.

x Le cas suivant s'est produit de temps en
temps : un jeune sous-préfet, frais émoulu
de la Résistance, plein d'ardeur et de dy
namisme, oublie pendant quelques semai
nes ou quelques mois qu'à partir du mo
.ment où la République est rétablie, où la
légalité républicaine est un fait, il ne faut
plus administrer avec le tempérament
qu'on avait quand on était en pleine oppo
sition armée contre Vichy et les Alle
mands. Il faut le rappeler à l'ordre.
Or„ il est fort délicat d'envoyer £ ce

moment un membre de l'inspection des
services administratifs, qui, lui-même,
n'ait pas servi dans la Résistance ni couru
des risques car il n'aurait aucune autorité
pour le rappeler à l'ordre.
Aussi avons-nous dû pratiquer une cer

taine épuration et, en attendant de réor
ganiser le corps normalement, on a délé
gué un certain nombre de chargés de
mission irréprochables: trois préfets, deux
sous-préfets, un conseiller de préfecture,
un chef de bureau de l'administration cen
trale.

Vous avez fait allusion, tout à l'heure,
à un fonctionnaire qui était venu dans des

■ circonstances qui vous paraissent être un
peu anormales.
S'il s'agit du fonctionnaire auquel je ■

crois que vous faites allusion, il est titu
laire de la médaille de la résistance. Vous
m'enverrez une note, si vous le voulez
bien, à ce sujet. Je vous otTre de regarder
le dossier avec vous, car il est très désa
gréable de traiter ici des dossiers en pu
blics.

Si . vos collègues croient qu'il y a un
abus sur un point quelconque, je ne
demande qu'à réexaminer la question;
mais je crois que vous avez fait allusion
à un homme qui a servi glorieusement la
résistance et qui a été décoré de ce fait.
C'est pourquoi il aurait été maintenu. En
tout cas, je prends l'engagement de voir
le dossier, s'il y a lieu.
Bien entendu, nous allons traiter la

question du point de vue de l'ensemble et
il y aura de moins en moins de chargés
de mission, mais des gens régulièrement
titulaires à l'inspection des services admi
nistratifs.

M. Vieljeux. Je vous remercie, monsieur
le ministre, de ces explications.

M. le président. L'amendement est
retiré ?

M. Vieljeux. Oui, monsieur le président.
M. le président. Quel est l'avis de la

commission '/ . "
M. le rapporteur général. La commission

des finances reprend les chiffres de l'As
semblée nationale, parce qu'elle a été
convaincue par les explications de M. le
ministre.

Elle propose done pour le chapitre 117
le chiffre de 4.168.000. francs.

M. le ministre de l'intérieur. Je vous en
remercie.

M. le président. La commission propose
pour le chapitre 117 le chiffre de 4 mil
lions 168.000 francs. .

Le Gouvernement accepte ce chiffre.
Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 117, an

chiffre de 4.168.000 francs.

(Le chapitre 117, avec ce chiffre , est
adopté.)

M. le président. « Chap. 118. — Inspec
tion générale des services administratifs.
— Indemnités, 1.267.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 119. — Personnel des s cultes
d'Alsace et de Lorraine. — Traitements.
1 14.668.000 francs. » — (Adopta. )
« Chap. 120. — Personnel des cultes

d'Alsace et de Lorraine. — Indemnités di
verses, 1.176.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 121. — Personnels titulaires et

assimilés de la sûreté nationale. — Trai
tements. 3.431.734.000 francs, n >
Sur ce chapitre 121, trois orateurs sont

inscrits.

La parole est à M. le général Tubert. .
M. le général Tubert. J'ai quelques brè

ves observations à vous présenter. Tout
d'abord, j'ai eu l'occasion, pour les cré
dits de la défense nationale, de mention
ner combien il était difficile d'user de
notre droit de contrôle ou même simple 
ment d'avoir une vue d'ensemble en l'ab
sence de. tout tableau véritablement clair.
Nous avons des documents volumineux
qui comportent bien des tableaux, mais
ce qui nous manque c'est un tableau d'en .
semble. Nous ne l'avons pas eu pour les
crédits de défense nationale. Nous n'avons
même pas pu avoir la composition de
l'état-major général de cette défense na
tionale pour lequel on nous demandait
des millions: De même, pour le ùinistôre
de l'intérieur, dont la charge essentielle
réside dans le maintien de l'ordre et
de la sécurité publique, nous aurions
bien voulu avoir un tableau d'ensemble
de toutes les forces de police dont dispose
ce département. En dehors des forces
dont on vient de parler, et qui sont pla
cées directement sous ses ordres, le mi
nistre de l'intérieur dispose d'autres for
ces: d'abord la gendarmerie, agissant soit
spontanément, en ce qui concerne les cri
mes et -délits, soit sur réquisition, et en
suite la police parisienne, à laquelle il
n'a pas été fait allusion. ,
Lorsque l'on compare l'effectif de ces

diverses forces avant la guerre avec l'ef
fectif actuel, tout en tenant compte des
facteurs que vient d'indiquer M. le minis
tre de l'intérieur, on est bien obligé de
constater qu'il y a des différences consi
dérables dans le sens d'une augmentation
continue.

C'est ainsi que, pour la police relevant
directement du ministère . de l'intérieur,
c'est-à-dire sûreté nationale, polices régio
nales d'État, compagnies républicaines de
sécurité, etc., on arrive à 62.700. Pour la
gendarmerie et les gardes républicains
on atteint 45.500, rien que pour les effec
tifs de l'intérieur; quant à la police pari
sienne, elle compte maintenant 25.600 uni
tés. Pour être complet, il faudrait ajouter
à ce total les polices municipales non éta

tisées; mais, pour nous en tenir aux trois
catégories chiffrées, on obtient un total de
133.800 spécialistes de police.
Ce chiffre est, à notre avis, assez consi

dérable, cela représente une armée qu'il
faudrait réduire au maximum, étant
donné notre situation financière, dans la
mesure, naturellement, où ne serait pas
compromise la sécurité publique. Voilà
ma première observation. Je demande
qu'à l'avenir on puisse nous donner un
tableau d'ensemble exact de tous "ces
effectifs.

Dans la présentation du budget — et
c'est, je crois, ce qui a défavorablement
impressionné un cet tain nombre de nos
collègues' — on fait figurer d'abord des
demandes d'augmentation de cadres: 921
pour la sûreté nationale, 911 pour les
compagnies républicaines de sécurité, soit
au total 1.832, puis on présente une di
minution d'effectifs de 4.710, augmentée
ensuite par lettre rectificative de 1.365
unités. Cette lettre rectificative du 7 juin
indiquait d'ailleurs que la réduction au
rait lieu au l.> août. J'avoue être scepti
que à ce sujet, car je me demande com
ment on va pouvoir faire ces suppres
sions dans un délai aussi court, étant
donné qu'il s'agit d'un personnel qui a
un statut. On a l'impression — je m'en
excuse si je me trompe — que les chiffres
inscrits dans le budget ne correspondent
pas absolument aux réalités et je ne peux
m'empêcher d'évoquée à ce propos l'an
cien régime qui avait été obligé de créer
des commissaires aux revues; car, fran
chement, il nous semble que les chiffres
indiqués dans le budget ne doivent pas
correspondre très exactement aux effec
tifs en place. Je crois qu'il serait maté
riellement impossible de réduire dans un
délai aussi court l'effectif d'hommes dis
posant d'un statut. Je demanderais donc
à M. le ministre de bien vouloir faire à
ce sujet les vérification;; nécessaires.
En ce qui concerne les dépenses, il est

prévu 15 milliards de frais de personnels
pour-la police et trois milliards 400 mil
lions pour le matériel, ce qui fait 18 mil
liards et demi, auxquels il faut ajouter
5 milliards 200 millions de francs popr la
police parisienne et 10 milliards pour la .
seule gendarmerie de l'intérieur. C'est
donc, comme vous le voyez, la somme
considérable de plus de 33 milliards.
Losque j'avais l'honneur de siéger à la

.première Assemblée constituante, j'avais
réussi à décider mes collègues de la com
mission de l'intérieur et de la commission
de la défense nationale à,créer une sous-
commission composée de membres des
deux commissions et chargée spécialement
d'étudier ce problème de la force publi
que ressortissant à deux . commissions
n'ayant, chacune, que des données frag
mentaires de la question. Malheureuse
ment, la fn de session est arrivée et le
travail n'a pas été achevé. Je suis, cer
tain que, si des membres des commissions
parlementaires.de la défense nationale et
de l'intérieur se réunissaient pour exa
miner la question en toute objectivité,
nous arriverions à des réductions impor
tantes et à la suppression de doubles em
plois.
Une autre observation concerne la ten

dance à la multiplicté des polices. Vous
savez que la Révolution française avait
mis fin à la diversité des polices, des
maréchaussées de l'ancien régime en ins
tituant la gendarmerie nationale. On re
vient actuellement à établir .des polices
multiples et diverses. Chaque ministre
veut avoir sa police ou sa gendarmerie à
lui. Le ministre de la guerre a la sienne
et en prête une partie au ministre de la
France d'outre-mer: le ministre de l'air
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a la sienne et en prête une partie à 1'avia
tion civile; le ministre de la marine a
la sienne et en prête une partie au mi
nistre des travaux publics. Quant à M. le
ministre de l'intérieur, il a maintenant sa
gendarmerie spéciale avec les compagnies
républicaines de sécurité.
Ainsi, il faudrait savoir si nous avons

véritablement besoin, à l'heure actuelle,
de compagnies républicaines de sécurité et
de légions de garde républicaine. Il y a
des différences, c'est entendu, mais on
pourrait peut-être s'entendre pour avoir
des effectifs d'une catégorie et de l'autre
qui correspondent véritablement aux
besoins.
Je sais que l'autorité civile a plus de

commodité avec les compagnies républi
caines de sécurité, qui n'ont qu'à exécuter
n'importe quel ordre, tandis que la réqui
sition de forces de gendarmerie est entou
rée de garanties pour lescitoyens, garan
ties qui remontent à la Révolution, Il y a,
en effet, une responsabilité propre aux
officiers de gendarmerie, qui ne sont cou
verts par les réquisitions de l'autorité
' civile que si elles sont régulières et si la
loi a été expressément visée.
Évidemment, c'est là un inconvénient

pour l'autorité qui -donne des ordres sans
un souci trop scrupuleux de la liberté
individuelle, mais c'est aussi une garantie
appréciable pour les citoyens.
Il y a lieu d'observer que ces forces- ont

des statuts très différents: la police dis
pose de tous ses droits politiques, droit
syndical compris, alors que la gendarme
rie reste institution militaire avec ses ser
vitudes et en particulier l'obligation du
service sans limitation de temps. La po
lice, au contraire, ne doit que huit heures

: de services et a droit -à une indemnité
' supplémentaire au delà de huit heures de
service journalier.
Il y a une mise au point à faire. Je suis

sûr que M. le ministre est désireux de
soulager les finances publiques, tout en
ayant une force répondant aux divers
besoins auxquels il doit faire face. Je crois
donc qu'il sera également d'avis qu'il faut
mettre les choses au point.
Par ailleurs, on a parlé de la police

d'État -dans les villes. Je me permettrai de
faire appel à ma modeste expérience et
d'affirmer, sans crainte d'être déjugé par
la plupart de mes collègues qui ont eu à
connaître de la police d'État, qu'elle n'a
pas donné les résultats que nous en
attendions. ...
Certes, le personnel a une préférence

pour le régime d'État, qui lui vaut des
garanties de traitement, d'avancement, de
tenue, de discipline, etc., statut et garan
ties qui peuvent d'ailleurs lui être main
tenues tout en permettant à l'autorité res
ponsable de disposer de ce personnel pour
l'exécution de la police municipale.
A Alger, en particulier, du jour où il

y a eu une police d'État, il a été impossi
ble d'assurer effectivement la sécurité.
Par exemple, dans le quartier de Bab-el-
Oued, où il y a 80.000 habitants, nous
n'avons pu obtenir qu'un service de deux
agents la nuit, alors qu'une pègre dange
reuse fréquente ce quartier. ...
Tout dernièrement encore, on m'écrivait

. que des habitante ayant arrêté deux mal
faiteurs et téléphoné au commissariat de
police de l'arrondissement, s il leur fut
répondu que l'on n'avait personne sous la

. main. - Par contre, le préfet dispose
. d'agents comme chauffeur, appariteur, fac
. iteur, etc. -
> Pour ne pas paver les frais de poste, les
. lettres de la prélecture sont portées aux
- points les plus reculés de la ville par un
, agent, qui est ainsi immobilisé toute une
•matinée.

Il y a vraiment abus quand des agents
préposés à la sécurité publique sont
employés à des besoins domestiques ou
servent de facteurs. A cet égard, vous
voudrez b:en_ convenir avec moi, monsieur
le ministre, qu'un*, mise au point s'im
pose. .

Enfin il y a encore un point sur lequel,
je l'espère, M. le ministre die l'intérieur
va pouvoir me rassurer. Le régime de
Vichy, avec le fameux secrétaire d'État à
la police, Bousquet, avait violé la décla
ration des Droits de l'homme et du ci
toyen en instituant des « billets de garde
à vue Alors qu'on n'a pas le droit d'ar
rêter un citoyen sans l'amener^ dans un
délai de 24 heures devant le procureur
de la République, le système des billets
de garde à vue renouvelés souvent de
24 heures en 24 heures permettait de der
tenir arbitrairement des individus pen
dant deux, quatre, quinze jours et même
davantage. Ce système a persisté avec
la IV3 République, à telle enseigne
qu'un officier de gendarmerie a dû inter
dire à ses subordonnés d'appliquer ce pro
cédé qui s'est continué, paraît-il, en cer
tains endroits. J'espère qu'on y a mis fin
maintenant. Mais, je serais reconnais
sant_ à M. le ministre de s'assurer que les
« billets de garde à vue » na fonctionnent
plus nulle part, autrement ce serait la per
pétuation du régime de Vichy. Voilà les
quelques observations que je désirais vous
soumettre. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Gas
ton Cardonne.

M. Gaston Cardonne. Je voudrais, mon
sieur le ministre, compléter l'intervention
de mon ami le général Tubert en vous
entretenant du problème des inspecteurs
et inspecteurs principaux de la sûreté na
tionale. En 1939, il y avait 1.580 inspec
teurs de la sûreté nationale et, en janvier
1947, ' il y en a 3.000. A la lecture de la
page 281 du projet du Gouvernement, nous
sommes appelés à constater que les effec
tifs des inspecteurs passent de 1946 à 19S7
de 2.459 à 3.300 et celui des "inspecteurs
principaux de 465 à 624 unités. Cette aug
mentation nous inquiète d'autant plus que
la loi de finances du 20 mars 1947 porte
le chiffre de ces effectifs à 4.000. Vos
services justifient cette demande d'aug
mentation d'effectifs en fonction d'une ré
forme future.

Pour notre part, nous ne pouvons, dans
l'état actuel de nos finances, accepter-une
réforme qui se traduirait par une augmen
tation d'effectifs. De plus, cette réforme
confiera peut-être les pouvoirs de police
aux municipalités. On ne peut donc en
toute logique recruter du personnel sans
connaître au préalable les tâches qui lui
seront confiées. Nous pensons donc qu'en
période de difficultés financières, en pé
riode de pauvreté extrême où les ruines
couvrent encore notre territoire, où notre
industrie et notre agriculture ont un si
grand besoin de renouveler leur équipe
ment, il ne serait pas raisonnable d'enfler
vos services. Nous nous permettons de
vous signaler qu'en" attendant toute ré
forme il conviendrait de maintenir l'effec
tif actuel qui, si mes renseignements sont
exacts, se chiffre à 2.600. Si vous nous sui
viez, vous pourriez économiser sur le
chapitre 121, qui nous intéresse, près de
90 millions de francs, sans porter atteinte
à la bonne marche de vos services qui
continueraient à être les défenseurs de
l'ordre public .dans le cadre républicain et
démocratique. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) _

M. le président. La parole est à M. Buffet.

M. Henri Buffet. Monsieur le ministre,
à l'occasion de la discussion de ce chapi
tre 121, je voudrais me permettre de vous
exprimer les doléances de la population
de banlieue, qui est maintenant mise en
coupe réglée par des malfaiteurs extrême
ment agissants. Je n'ai pas manqué d'être
surpris en entendant les- deux orateurs
précédents dénoncer une situation plétho
rique des effectifs de la police, alors que,
dans la banlieue où j'habite, il y a 20.000
habitants, et seulement quatre, personnes
au commissariat de police.
En ce moment, les cambriolages se mul

tiplient, on pille les pavillons à trois
heures de l'après-midi ; et cette situation
-n'est pas particulière à ma banlieue
puisque je reçois des lettres d'Ermoi't,
dans la banlieue Nord, qui font état de la
même situation.
Vous avez une police -régionale d'État;

vous avez aussi une police en uniforme:
les compagnies républicaines de sécurité.
Je pense que le meilleur moyen de faire
la chasse aux malfaiteurs n'est pas de la
leur faire en uniforme. Aussi je crois,
monsieur le ministre, que les crédits dé
pensés pour les compagnies républicaines
de sécurité le seraient avec beaucoup plus
d'efficacité s'ils étaient attribués au corps
des inspecteurs en civil
J'ai l'honneur de vous demander, mon-"

sieur le ministre, au moment où les tra
vailleurs de la banlieue vont profiter da
leurs congés (payés et vont partir en lais
sant leur petite maison vide, ce que vous
comptez faire pour assurer la sécurité des
biens et des personnes dans la banlieue
en général et plus particulièrement dans
celle que j'habite, en Seine-et-Oise, entre
Choisy etJuvisy. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

. M. le ministre de l'intérieur. Je réponds'
d'abord à M. le général Tubert. Il a rai
son lorsqu'il me demande une présenta
tion des mdgets aussi claire que possible
et avec des documents d'ensemble.

En ce qui me concerne, à chaque cha
pitre, j'ai fait figurer un tableau d'effec
tifs et notamment pour la sûreté natio
nale, il y en a un à la page 281. Mais il
ne m'est pas possible de vous donner un
tableau de l'ensemble des effectifs puis
que, en ce qui concerne la gendarmerie
à laquelle vous avez fait allusion, elle ne
dépend pas de moi, mais de mon collègue
de la guerre.
Il est exact que, "par voie de réquisi

tion, nous pouvons utiliser les gendarmes,
ot je dois dire que, lorsqu'on fait appel à
eux, on obtient toujours le concours d'une
police sérieuse à tous égards, qui a noe
haute conscience du devoir.

Mais le véritable problème a été posé:
il faut envisager une réforme, à laquelle
vous avez d'ailleurs fait allusion, en de
mandant une commission parlementaire
de l'intérieur, de l'armée et probablement
des finances qui étudierait le problème
d'ensemble, car je crois qu'il y aurait des
économies et une rationalisation des ser
vices de police si on voulait bien consi
dérer l'ensemble de la question.
Les effectifs paraissent trop élevés à

certains de nos collègues et mal répartis
à d'autres.

Les chiffres que j'ai donnés tout à
l'heure concernant les compressions aux
quelles.nous avons procédé étaient trop
modestes. En effet, les effectifs, an 1945,
étaient de 96.433 unités; en 1947, ils sont
de 62.644, soit une diminution de 33.78!)
unités. En réalité, il s'agit donc d'une ré
duction, en deux ans, de 34 à 36 p. 100.
Je ne crois pas qu'il soit exact que,

même pour une catégorie d'effectifs, U
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y ait augmentation. En réalité, il y a eu
une intégration qui fait apparaître certains
effectifs dans une colonne budgétaire dif
férente. Il ne faudrait pas qu'il y ait de
malentendu à ce sujet.
Je réponds maintenant à M. Buffet que

, je connais particulièrement le problème de
■ la banlieue, notamment celui de la ban
lieue Sud.-Nous sommes presque voisins.
J'habite à Sceaux, c'est-à-dire dans une ré
gion où le problème du cambriolage ,est
toujours et à tout moment d'actualité.
Nous constatons, hélas ! une recrudes

cence de cambriolages pendant les vacan
ces. Il est donc évident qu'il faudrait non
pas diminuer ni même maintenir les effec
tifs, mais les augmenter et surtout dispo
ser de crédits pour motoriser davantage la
police et lui permettre, en consommant
un peu plus d'essence qu'actuellement, de
faire des rondes.

Le véritable problème est un problème
budgétaire. Dans la question qui nous oc
cupe, je ne voudrais pas être contraint
aux économies qui sont absolument néces
saires du point de vue général, car il est
lamentable de constater que les groupes
de malfaiteurs' sont rationalisés, bénéfi
cient des progrès de la technique et de la
science, tandis que la police ne les suit
qu'un peu tardivement.
Il en est de même que sur le plan inter

national où l'agresseur bénéficie quelque
fois de la prime que crée la surprise, sur
tout avec les perfectionnements modernes.

M. Georges Marrane. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre, monsieur le
ministre ?

M. le ministre de l'intérieur. Volontiers!
M. le président. La parole est à M. Mar

rane, avec la permission de l'orateur.
M. Georges Marrane. Sur ce point. il

s'agit beaucoup moins d'un problème d'ef
fectifs de police que d'une question de ré
pression.
Je connais un certain nombre de cas où

des malfaiteurs récidivistes sont arrêtés,'
soit par la police, soit par les gendarmes
et sont libérés huit jours après, pouvant
ainsi recommencer leurs opérations.
Il faudrait obtenir de la justice une ap

plication plus rigoureuse des textes répres
sifs, ce qui éviterait aux policiers ou aux
gendarmes d'arrêter toujours les mêmes
malfaiteurs.

M. Henri Buffet. Voulez-vous me permet
tre aussi une observation, monsieur le
ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Volontiers!
M. le président. La parole et à M. Buffet,

avec la permission de l'orateur.
M. Henri Buffet. Je voudrais compléter

l'intervention de M. Marrane.
Je me suis ouvert de la situation à ln

procureur général de cour d'appel auquel
J'ai dit: « Vous ne condamnez pas suffisam
ment les malfaiteurs; il faudrait les mettre
à l'abri pour un certain temps ». Il m'a ré
pondu: « Comment voulez-vous que nous
fassions ? Les prisons sont pleines et nous
sommes obligés d'amnistier pour faire de
la place ». (Mouvements divers.)

M. le ministre de l'intérieur. Il y a tout
de même des délinquants et des criminels
plus dangereux que d'aw'res et des mal
faiteurs qui, dans la hiérarchie des délits
et des crimes, -occupent un poste très

1 élevé. Souvent même, s'ils viennent sans
intention de meurtre, ils peuvent être pris
de panique au moment où quelqu'un entre
dans la maison et aller beaucoup plus loin
qu'ils ne le voulaient.

Je yeux dire à M. Marrane qu'il nous est
arrivé très souvent d'attirer l'attention de
M. le garde des'sceaux et, par son inter
médiaire, des parquets sur la nécessité
d'une répression beaucoup plus sévère des

vols qui ont lieu en groupe, la nuit, quel
quefois à main armée. Très souvent, ce
sont les mêmes noms qu'on relève: des
jeunes gens sortie de Fresnes et qui opè
rent avec la complicité d'autres jeunes de
seize à dix-huit ans qui font le guet et qui
savent qu'un (pavillon est inhabité à tel ou
tel endroit.

C'est un problème de coordination.
Mais, en ce qui concerne la police, j'in

siste pour le département de la Seine, et
encore plus pour le département de
Seine-et-Oise, pour que les commissariats
disposent d'effectifs suffisants. Presque
tous manquent de' voitures automobiles ou
de crédits d'essence suffisants pour faire
des rondes. Quand les policiers circulent à
bicyclette et ont affaire à des cambrioleurs
qui n'ont pas hésité à voler une voiture
automobile. ils se trouvent handicapés.
Par conséquent, je vous demande, dans

certains cas, de m'aider et de bien com
prendre que les frais de déplacement de
la police n'entraînent aucun gaspillage,
que des bureaucrates ne profitent pas de
cette dotation pour aller voir leurs petites
amies. Ce sont très souvent des policiers
très actifs, qui ont absolument besoin de
crédits importants.
Je me tourne maintenant vers la com

mission. Celle-ci m'effrayait un peu. Elle
nous avait demandé, sur le personnel titu
laire et assimilé de la sûreté nationale, une
réduction importante de 20 millions sur le
crédit initial de 3.551.732.000 francs. Nous
avions ensuite subi une première réduc
tion, au titre de l'abattement de 7 p. 100,
de 99.995.000 francs; puis une réduction
indicative d'un million avait été demandée

par la commission des finances de l'Assembée nationale. -lée nationale.
Nous tenons compte des indications de

l'Assemblée nationale ; nous tiendrons
compte de celles du Conseil de la Républi
que. Mais je demande à la commission des
finances de nous laisser les moyens d'exer
cer la police dans des circonstances très
difficiles.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur le

ministre, la commission va vous rendre
10 millions sur ce chapitre. Mais elle in
siste sur trois points.
D'abord, elle veut que vous mettiez à

l'étude, peut-être avec l'aide de la com
mission chargée du coût et du rendement
des services publics, l'unification ou la
léorganisation de tous les services qui
s'occupent de police dans ce pays.
En ce qui concerne l'intégration dans

les cadres de la sûreté nationale, vous
avez prévu une augmentation assez im
portante des cadres d'inspecteurs de la
sûreté nationale. Nous voudrions que vous
réduisiez au maximum les intégrations
prévues et en tout cas que vous fassiez
passer à tous les inspecteurs des polices
régionales d'État qui sont susceptibles
d'être intégrés dans ces cadres un exa
men professionnel sérieux.
Nous ne pouvons pas admettre qu'on

intégre sans concours dans un cadre sen
siblement plus élevé comme celui des ins
pecteurs de la sûreté nationale, des agents
qui n'ont pas eu les mêmes tests de qua
lités a fournir pour 'entrer dans le leur.
Nous espérons, monsieur le ministre,

que vous serez d'accord avec nous. Dans
ces conditions, nous faisons un geste gé
néreux en vous rendant 10 millions sur
l'article 2 de ce chapitre, chapitre qui
s'élève tout de même à plus de 3 milliards.

M. le ministre de l'intérieur. Mais qui
avait subi déjà des réductions beaucoup
plus importantes que les dix millions que i
vous nous rendez. (

M. le rapporteur général. La commis
sion propose le chiffre de 3.441.734.000
francs.

M. le président. La commision propose
de relever le chapitre 121 au chiffre de
3.441.731.000 francs.

Personne ne demande plus la iparole ?...
Je mets aux voix le chapitre 121, au

! chiffre de 3.411.735.000 francs.
(Le chapitre 121, avec ce chiffre, est

adopté.)
Kl. le président. « Chap. 122. — Person

nels de la sûreté nationale. — Cadres com
plémentaires, 4.557.000 . f r a n c e. » —r
(Adopté.)
« Chap. 123. — Personnels contractuels

et fonctionnaires temporaires de la sûreté
nationale, 179.389.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 124. — Personnels de la sûreté

nationale. — Salaires, 500 millions da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12o. — Pensonnels titulaires et
fonctionnaires temporaires de la sûreté na
tionale. — Indemnités fixes, 560 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Personnels de la sûreté
nationale. — Allocations diverses. 05 mil
lions 206.000 france. » — (Adopté.)
« Chap. 127. — Récompenses aux per

sonnels de la sûreté nationale et des po
lices régionales d'État et indemnités
payées sur fonds de concours, 3 millior-a
500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 128. — Service Z. — Personnel,

14 millions de francs. » — (Adopté.)
. « Chap. ,129. — Indemnités de résidence.
1.248.870.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Supplément familial de
traitement, 110.402.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 131. — Traitements des fonc

tionnaires en congé de longue durée,
28.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Indemnité pour difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle, 108.320.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Administration centrale
et services annexes. — Matériel, 32 mil
lions 286.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Inspection générale des
services administratifs. — Organisation
administrative et réforme des méthodes da-"
travail, Il millions de francs. » —■
(Adopté.)
« Chap. 302. — Administration centrale.

—- Conseile, comités et commissions, 7 mil
lions 963.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Administration centrale.
— Impressions, J1.660.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 304. — Administration centrale

et préfectorale. — Personnel des préfectu
res. — Frais de déplacement et de démé
nagement, 20.260.000 francs. »

La parole est A M. le ministre.
M. le ministre de l'intérieur. On nous

demanda ici une réduction symbolique -de
100.000 francs pour le remboursement à
Jà Société nationale des chemins de fer
français des frais de déplacement des pré
fets. Malheureusement, pour des raisons
qui ne dépendent pas de moi mais d'un
de mes collègues, les préfets ne bénéfi
cient pas actuellement de cartes de circu
lation.

M. le rapporteur général. La commission
n insiste pas ,et vous rend vos 100.000
francs, monsieur le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Je préfé
rerais que vous me rendiez les cartes du
circulation.-
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M. le rapporteur général. Cela ne dépend
pas de nous, monsieur le ministre.

M. le président. La commission propose
pour le chapitre 304 le chiffre de
20.360.000 francs.
Pefsonne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 301, au

chiffre de 20.360.000 france.

(Le chapitre 304, avec ce chiffre, est
adopté.) v '

M. le président. « Chap. 305. — Admi
nistration des cultes d'Alsace et de Lor
raine. — Matériel, . 2.637.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. SC 3. — Distinctions honorifiques

relevant du ministère de l'intérieur et
indemnités d'uniforme aux fonctionnaires

de l'administration préfectorale, 1.490.000
francs. « — (Adopté.)

« Chap. 307.- — Dépenses relatives aux
élections, 60.420.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Personnels de la sûreté
nationale. — Frais de déménagement,
60.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. — Personnels de la sûreté
nationale. — Frais de déplacement,
343 millions de francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l'intérieur. Je voudrais

insister un peu, pour essayer d'attendrir
la commission.

Il s'agit . des frais de déplacement du
'personnel de la sûreté nationale. Le crédit
initial demandé était de 363 millions, le
crédit voté par l'Assemblée nationale de
348 millions. Vous nous demandez aujour-
d'hui une nouvelle réduction de é mil
lions et nous arriverions ainsi à 343 mil
lions.

Or, l'abattement de 15 millions déjà ef
fectué par l'Assemblée nationale nous met
dans une situation très difficile. Nous
avons fait des réserves à ce moment sur
la possibilité de supporter cette réduction.
En effet, l'expérience de 1946 et du 1er

-semestre de 1947 fait ressortir que la limi
tation précédente du crédit demandé pour
ces fonctionnaires avait soulevé de graves
difficultés et que les sommes qui nous
avaient été -allouées étaient très insuffi
santes pour faire face à toutes les mis
sions incombant à la police, à un moment
où la criminalité n'avait pas tendance à
décroître. -

Je voudrais rappeler ici que nous som
mes saisis continuellement de doléances
tant de la part des chefs de services ex
térieurs responsables que des parquets, les
préfets ayant eux-mêmes fait connaître leur
position au ministère de la justice et au
ministère des finances.

La réduction des crédits a pour effet de
réduire d'un tiers le- nombre des missions
que ces services - de police accomplissent
actuellement. Aussi, la nouvelle réduction
préconisée par la commission du Conseil
de la République risquerait de soulever de
très grandes difficultés.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je suis ému d'avoir en
tendu M. le ministre de .l'intérieur nous
parler de très grandes difficultés, comme
si cette- mesure pouvait gêner un tel ser
vice.
Ce chapitre 309, « Personnels de la sû

reté nationale. — Frais de déplacement »,
ressemble au chapitre 310 qui s'intitule:
« Frais d'enquête et de surveillance » et
au chapitre 312: « Dépenses de transport
de la sûreté nationale ».

Or, je constate que le crédit accordé
par le budget de 1946 a été de 230 millions,
que les crédits supplémentaires dont vous
avez demandé le vote au cours de l'année
furent de 43 millions, qu'au chapitre 309
vous avez dépensé 273 millions pour Tan

née dernière tout entière. Vous demandez
cette année 363 millions. Après la réduc
tion de l'Assemblée nationale et là nôtre,
il vous reste 313 millions, c'est-à-dire une
augmentation de 70 millions sur le chiffre
réel de l'année dernière ce qui, en tenant
compte des crédits supplémentaires, cor
respond à 25 p. 100 d'augmentation sur
l'ensemble de l'année 1946.

Vous me parlerez d'augmentation des
tarifs des chemins de fer;, je vous dirai
qu'en 1946, l'incidence avait déjà joué sur
la moitié de l'année, que la commission
des finances du Conseil de la République,
en limitant les crédits à 343 millions alors

que l'année dernièifc 273 millions vous
suffirent, n'a pas voulu vous prendre à la
gorge et empêcher la sûreté nationale - de
se déplacer.
C'est pourquoi là commission maintient

son chilïre de 343 millions.
M. le ministre de l'intérieur. Je ne sais

si vous avez voulu me prendre à la gorge,
mais malheureusement le résultat est le

même, et je suis obligé d'insister, pour le
rétablissement des crédits du chapitre 309.
M. le rapporteur général. M. Avinin n'a

pas exprimé toute la pensée de la commis
sion.
Il existe peut-être, au chapitre 309, beau

coup de frais réels, mais nous aimerions
avoir la certitude qu'il n'y en. a pas de
fictifs. Nous savons* que . certaines habitu
des regrettables, comme M.,Avinin l'a dit
dans son rapport, sont nées dans les ser
vices de pouce. Nous voudrions qu'elles
cessent.

Nous espérons donc que grâce aux contrô
les qui seront faits par les chefs de servi
ces, on ne recourra plus à des feuilles de
complaisance et, dans cet espoir, nous
^ous demandons d'accepter une réduction
de 2.500.000 francs sur le chapitre 309, ce
qui mettrait ce chapitre au chiffre de
315.500.000 francs.

M. le président. Le Gouvernement ac
cepte-t-il ?...

M. le ministre de l'intérieur. Oui, mais
sans enthousiasme.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix le chapitre 309 au
chiffre de 345.500.000 francs, proposé par
la commission et accepté par le Gouver
nement.

(Le chapitre 309, avec ce chiffre; est
adopte.)

M. le président. « Chap. 310. — .Sûreté
nationale. — Frais d'enquête et de sur
veillance, 83 millions de francs. »
La parole est à M. le ministre de l'inté

rieur.

M. le ministre de l'intérieur. Ce chapitre
concerne les frais d'enquêtes et de surveil
lance et ressemble un peu au précédent.
Il est évident que ces frais qnt tendance
non pas à diminuer, mais à augmenter.
Les policiers qui se déplacent sont as
treints à un certain nombre de frais que
je n'ai pas besoin d'énumérer: frais sup
plémentaires d'hôtel, de restaurant, de
consommations à l'occasion de filatures et
d'enquêtes.
Vous me demandez une réduction, de

2 millions sur un crédit initial pourtant
modeste, de 90 millions, qui a déjà été
réduit à 85 millions par l'Assemblée natio
nale, ce qui fait une amputation totale
de 7 millions qui ne manquera pas d'être
gênante. . '

M. le Rapporteur. Je ne vais pas prolon
ger cette discussion qui s'apparente da
vantage à des comptes d'épicerie qu'à la
saine gestion des finances françaises. La
commission accepte 84 millions au lieu
de 83. Mais je fais observer à M. le ministre

que l'an dernier, il s'est contenté de 60
millions, à ce chapitre.
M. le ministre de l'intérieur. Il y a eu

un collectif.

M. le rapporteur. Il n'y a pas eu de col
lectif. Cette augmentation de 40 p. 100 nous
semble très largement suffisante.
M. le président. Monsieur le ministre, ac

ceptez-vous le chiffre de 84 "millions de
francs ?

M. le ministre de l'intérieur. Oui, mon
sieur le président. Je demande simplement
à M. le rapporteur de bien vouloir m'affir
mer que le mot « épicerie « n'a pas été dit
dans un sens péjoratif. (Sourires.)

M. le rapporteur. Je vous en donne très
i volontiers- l'assurance. •

M. le président. Personne ne demanda
la parole ?
" Je mets aux voix le chapitre 310, avec
le chiffre de 84 millions de francs.

(Le chapitre 310, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. Chap. 311. Frais de dé
placement des compagnies républicaines de
sécurité, 250 millions de francs. » —«
(Adopté.)
• « Chap. 312. — Dépenses de transport de
la sûreté nationale, 375 millions da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Dépenses de matériel de
la sûretç nationale, 565 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 314. — Service médical de la

sûreté nationale, 39 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 315. — Sûreté nationale. — Ser
vice des transmissions. — Dépenses d'en
tretien, 59.560.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 316. — Ecole nationale da po

lice. — Dépenses de fonctionnement, 2 mil
lions 117.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3162 (ancien 316 bis). — Ecole
nationale de police. — Dépenses de ma
tériel. 3.845T000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 317. — Dépenses de la protec-

-tion civile, 25 millions de francs. » —<*•
(Adopté.)

« Chap. 318. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 350 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 319. — Loyers et indemnités da
réquisition, 77.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 320. — Frais d'envoi de télé
grammes officiels, 17.700.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 321. — Dépenses- de- téléphone,

82. 500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 322. — Indemnités pour diffi

cultés exceptionnelles d'existence, 151 mil
lions 730.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 323. — Services de la sûreté na

tionale. — Entretien des bâtiments et.
réparations courantes, 120 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 324. — Subvention pour 'amé 

lioration des pistes transsahariennes, 66
millions 500.000 francs. »

Par voie d'amendement, M. Mahdad pro
pose de rétablir les crédits demandés par
le Gouvernement pour les chapitres 324
et 5067, qui ont été groupés sous le n° 324
par l'Assemblée nationale, et porter la do
tation de ce chapitre à 86.500.<X00 francs
au lieu de 66.500.000 francs.

La parole est à M. Mahdad.
M. Mahdad. Monsieur le ministre, mes

dames, messieurs, dans le budget primi
tif, il était prévu un crédit de 58 mil
lions comme subventions pour l'améliora
tion des pistes transsahariennes, puis un
autre crédit îe 28.500.000 francs comme

subventions pour la construction de pistes
transsahariennes. Le total des deux crédits

s'élevait à 86.500.000 de francs sur lesquels
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l'Assemblée nationale a opéré une réduc
tion de 20 millions, après fusion des deux
crédits.
Le problème des voies x de communica-

--tions à travers le Sahara est capital et com
mande toute la vie d'une contrée grande
comme quatre fois la France, où la sécu
rité et la vie économique sont commandées
par l'importance des routes et des pistes.
On imagine facilement les difficultés à
construire et entretenir un' réseau de rou
tes et des pistes dans un pays où l'incon-
eistance du terrain, la rareté de l'eau et
l'absence sur place de matériaux en rend
l'exécution très onéreuse.
Les pistes transsahariennes ont été

créées en 1926 pour relier l'Algérie aux au
tres colonies africaines: Afrique occiden
tale française, Soudan, Niger. Elles com
prennent en premier lieu, la piste trans-
sa harienne reliant Colomb-Béchar à Gao,
d'une longueur totale de 2.079 kilomètres;
en second lieu, la piste transsaharienne
centrale du Hoggar reliant Laghouât à Zin
der. d'une longueur totale, en territoire al
gérien, de 2.070 kilomètres; enfin la piste
transsaharienne orientale reliant Ouargla à
Djanet, d'une longueur totale de 1.800 ki
lomètres, soit un total de plus de 6-.000 ki
lomètres, si l'on y ajoute les trois pistes
transversales et la nouvelle piste du Fez-
7an.

Le budget des territoires du Sud a des
charges très lourdes du fait des voies de
communication. Il ne saurait supporter les
frais de construction et d'amélioration des
pistes transsahariennes qui sont beau
coup plus d'intérêt national que d'intérêt
local. J'ajoute que le trafic y est de plus
en plus intense et qu'elles ont été utilisées
pour le transport des troupes, au début de
la guerre de 1939.
J'ai dit que la mise en œuvre des tra

vaux de création ou d'amélioration se fait
dans des conditions particulièrement oné
reuses en raison des difficultés d'approvi
sionnement en vivres et en eau et en rai

son aussi des fatigues sérieuses imposées
aux ouvriers par une- température exces
sive. Par ailleurs l'intérêt social du pro
blème ne doit pas vous échapper. Les po
pulations sahariennes ont des possibilités
de ressources très réduites. Le cheptel qui
est leur unique ressource a été complète
ment décimé par plusieurs années consé
cutives de sécheresse, ce qui a amené un
exode massif des populations vers le Nord.
Les ressources procurées aux travailleurs
par les subventions nationales à l'entre
tien et à la reconstruction des pistes
constitueraient donc un appoint considé
rable à leurs revenus. C'est donc dans un

but humain et social que je vous prie de
vouloir bien rétablir les 20 millions sup
primés par l'Assemblée nationale au cha
pitre 324.

M. le président. Quel est. l'avis- de la
commission ?

M.. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. La commission a
écouté avec beaucoup d'attention et d'in
térêt les explications de M. Mahdad. Il est
indispensable de. faire un effort et, con
vaincue de la nécessité de cet effort, la
commission propose d'augmenter de 10
millions le crédit proposé primitivement
par la commission des finances.
J'espère que M. Mahdad acceptera cette

proposition. Nous demandons au Gouver
nement de bien vouloir, lui aussi, adop-

' ter ce chiffre définitif.

. M. Mahdad. J'accepte cette 'proposition. ;
M. le ministre de l'intérieur. J'accepte

également.
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement de M. Mahdad portant à 76.500.000

francs le crédit du chapitre 325, en accord
avec la commission des finances et le Gou
vernement.

(Le chapitre 321, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 325. — Entretien
des prisonniers de guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 326. — Sûreté nationale. — Dé
penses de matériel. — Équipement, 500
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 327. — Sûreté nationale. — Achat
de matériel automobile, 135 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 328. — Sûreté nationale. — Bâ

timents et travaux. — Réinstallation des

services, 80 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 329. — Sûreté nationale. — Tra

vaux neufs, 40 millions de francs. » —
(Adopté.) ■

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
1.288.081.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4002. — Prestations en espèce

assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

« Chap. 401. — Attribution aux person
nels auxiliaires des- allocations viagères
annuelles prévues par l'article premier de
la loi du 18 septembre 1940, 50.000 francs.»
— (Adopté.)
« Chap. 402. — Service des œuvres so

ciales. — Dépenses de fonctionnement,
58.360.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 403. — Administration des cultes
d'Alsace et de Lorraine. — Bourses, 289.000
francs. » — (Adopté.)

7" partie: — Subventions.

« Chap. 500. — Personnels des bureaux de
la préfecture de la Seine. — Participation
de l'État, 83.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 501. — Participation de la France
aux frais de la commission internationale
de police criminelle, 193.000 francs. »* —
(Adopté.) - ,

« Chap. 502. — Subvention à la ville de
Paris pour la police municipale dé Paris
et des communes suburbaines du départe
ment de la Seine, 4. 108.237 .000 francs. »
■ La parole est à M. le ministre. .

M. le ministre de l'intérieur. La com
mission a crû devoir proposer une réduc
tion de dix millions à ce crédit qui est
celui de la police parisienne. Je crois que
l'intention de la commission des finances
est de demander une réduction des effec
tifs et une réorganisation des services de
la préfecture de police.
La réduction des effectifs ne me paraît

pas possible actuellement. Ils ne sont pas
excessifs pour faire face à tontes les tâches
de la police parisienne.
Au contraire, en ce qui concerne la réor

ganisation des services, nous avons déjà
pris l'initiative d'une commission qui tra
vaille à cette question.'
Mais s'il y a vraiment un endroit où la

police n'est pas en nombre excessif, c'est
bien dans la région parisienne où elle doit
faire face à des difficultés énormes depuis
la libération, et où les effectifs n'ont pas
été gonflés dans des conditions qui pour
raient paraître inquiétantes, même à l'ob
servateur le plus tatillon et le plus scru
puleux.
Nous prenons l'engagement d'examiner

toute réorganisation des services qui per
mettra des économies, peut-être même
plus importantes que ces dix millions.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Vous pensez bien que
lorsque la commission des finances vous

i propose une réduction de dix millions sur
un crédit qui dépasse quatre milliards,
c'est-à-dire une. réduction de l'ordre de
2 p. 1.000 environ, ce n'est ,pas pour expri
mer une volonté de réduction, mais poui
exprimer une volonté de contrôle, d'assai.
nissement et de regroupement des ser
vices.

Pour Paris, je voudrais appuyer uni
observation qu'un de nos collègues faisait
tout à l'heure.

Dans les bureaux de poste, le nombre
de télégrammes envoyés à des Parisiens
actuellement en vacances, pour leur si
gnaler les appartements cambriolés, est
considérable.

Il y a certainement, à l'heure actuelle,
dans le travail de regroupement des ser
vices de la préfecture de police, un gros
effort à faire. La commission a voulu atti
rer votre attention là-dessus.

Elle voudrait également qu'il n'y ait pas
de doubles emplois entre les services qui
dépendent directement de vous et ceux qui
ne dépendent de vous que pour obtenir des
subventions, comme ceux de la préfecture
de police.
_ En marquant sa volonté par cette réduc
tion de dix millions, elle n'a aucune inten
tion de gêner en quoi que ce soit la tàelw
de la police municipale parisienne.

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
à la commission de faire un beau geste.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Léo

Hamon. V,

M. Léo Hamon. Je me permettrai de
reprendre vis-à-vis de mes collègues "da
l'éminente commission des finances, les
modestes observations d'un Parisien, que
j'ai déjà eu l'occasion de présenter.
Je voudrais bien que la commission

des finances ne se prononce pas sur l'im
portance des effectifs nécessaires à la - pré
fecture de police sur le»vu d'impressions
qui, pour être pittoresques, ne risquent
pas moins d'être fugitives.
La commission des finances ne paraît

pas avoir mesuré exactement l'incidence -
des servitudes nouvelles auxquelles il con
vient de répondre, notamment du fait rap
pelé par M. le ministre de l'intérieur, de
la multiplication des armes entie les mains
des particuliers, depuis qmelques années,
dans l'agglomération parisienne.

.Aussi bien d'ailleurs, la réduction que
vous proposez est-elle une réduction de
principe destinée à commander un effort.
A la nécessité de cet effort, je m'associe

bien entendu, et j'ajouterai que cela
éveille des préoccupations dans une autre
enceinte également, puisque le budget de
l'État ne supporte pas l'intégralité de ces
dépenses.
Mais étant donné qu'il s'agit ,de donner

une indication, sans qu'on puisse à
l'avance "en chiffrer l'incidence, la com
mission des finances accepterait-elle de
réduire sa réduction de façon à donner une
indication et sans engager ce qu'elle ^re
connaît ne pouvoir préjuger dès à pré
sent ?

M. le ministre de l'intérieur. Surtout en
ce qui' concerne les effectifs.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. Les autorités de la
commission des finances ont manifesté le
désir d'entendre mes observations. (Sou
rires.) Je ne crois pas pouvoir m'exprimer
dans le sens qu'elles désirent, car je vou
drais, aux arguments apportés par M. le
ministre de l'intérieur et M. le rapporteur
du budget de la ville de Paris, en ajouter
un nouveau. La police de Paris et du dé
partement de la Seine est commandée
directement par M. le ministre de l'in
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térieur qui, en l'occurence,, est 'expres 
sion du- Gouvernement. Or,, la subvention
de. l'État ne permet de payer qu'une partie
des dépenses.. Et je considère que sur cette
subvention, il ne: faut pas faire de' ré'ducr
tion; bien an contraire, ri faudrait l'aug
menter.

M. le rapporteur général. Permettez^moi
de dire que: la. subvention est tout de
même égale aux trois quarts des dépenses
de police de la* ville- de Paris.
Ki Georges Marrane. J? entends bien,

mais- pour moi, il' s'agit d'un- principe:
celui qui commande doit paver.
Comme la Ville de Paris et les communes

du département de- la Seine n'ont aucun
moyen d'exprimer leur sentiment sur l'or
ganisation- de la police parisienne, j'estime
que la subvention devrait couvrir intégra
lement la dépense. C'est pourquoi je m'as
socie à l'intervention de M. le ministre de
intérieur; en demandant le maintien du
crédit.

M. le. président. La parole est à M. le, rap
porteur général.

M. le rapporteur général. La commission
espère que; M. le président de la> commis
sion de l'intérieur, qui connaît bien M*. le
rapporteur' du. budget de la Ville de Paris
(Sourires)*, ainsi que M. Marrane et M. le.
ministre de l'intérieur, voudront bien; à la
suite de. la simple réduction de cinq mil
lions proposée par la commission des finan
ces, étudier ensemble une réorganisation!
des services de police de la Ville.- de Paris
pour les rendre moins onéreux.

M. le- président. Quelle dotation proposez-
vous. pour- ce chapitre' ?

M. le rapporteur. La commission propose
le chiffre- de 4.108.237.000 francs.

M. le président. La commission propose,
au chapitre 502, le- nouveau chiffre- de
4.108.237.000 fancs.

Je mets aux voix le chapitre1 502, avec
ce chiffre. -

Le chapitre* 502, avec ce chif!re, est
adopté.);

M, le président. « Chap. 503. — Partici
pation de l'État aux charges d'intérêt géné
ral. des collectivités locales, 2.697.000.0GO-
de francs »i — (Adopté.)

« Chap. 504. — Subventions exception
nelles' aux- collectivités locales, 1.209 mil
lions de francs ». — (Adopté.)

« Chap. 505. — Subventions spéciales de
l'État aux; collectivités locales, 9.300 mil-'
lions de. francs ». — (Adopté.)

« Chap. 5052. — Subventions pour les tra
vaux de grosses réparations des- édifices
culturels appartenant aux collectivités
locales, 7.000.000 de francs ». — (Adopté.)

« Chap. 5053. — Contribution forfaitaire
de l'État aux dépenses des départements
afférents à la rémunération des canton
niers de- la voirie départementale, 3 mil
liards de francs. » — (Adopté.)
y Chap. 506., — Participation, de l'État

aux dépenses des services d'incendie et de
secours, 313.436.000 francs ». — (Adopté.)

« Chap. 5062. — Subventions aux collec
tivités locales pour l'équipement des ser
vices- d'incendie et de secours, 232.500.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 5033. — Subventions aux dépar

tements pojr les travaux neufs ou de gros
ses réparations des chemins départemen
taux (décret-loi du M juin 1988) et aux
communes pour l'achèvement du; réseau
vicinal (loi du 12 mars 1880) et désenclave
ment, 18.600.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement de

M. Berthelot, tendant à réduire- le crédit
de ce chapitre de 10.000 francs et à le
ramener,, en conséquence, à 18 millions
590.000 francs.
La parole est à M. Berthelot.

f W. Jean-Marie Berthelot. La chapitre 5083!
!■ vise les- subventions aux départements- et
aux communes pour les travaux: neufs, ou
de grosses réparations et aux communes,
pour l'achèvement du réseau vicinal et le
désenclavement.

! Mon intervention; a. pour- but d'appeler
, toute l'attention de- M. le ministre: de l'in
térieur suc la détresse- dit Déseau, routier
de nos communes rurales.
S'il1 est. une- quesiion qui. préoccupe i

: juste- titre les maires de: nos- communes
rurales, c'est bien celte de: l'entretim dui

' réseau routier communal, question vrai
- ment angoissante et qui; surgit, sous s:u
forme financière «. himalayesque. »? à l'ins
tant même où nos maigres budgets; com
munaux connaissent! des déficits constam
ment accrus.

Nos routes communales ont beaucoup,
souffert. Sous l'occupation allemande, les
municipalités qui n'ont pas, le bonheur dé
posséder des. matériaux de rechargement
à pied; d'œuvre-, ne- purent transporter, nii
par voie ferrée ni par voie- fluviale, le:
caillou de. rechargement, l'occupant refu-
sart toute autorisation ne transport.
Cette absence d'entretien- pendant six

années consécutives a causé: un préjudice,
considérable à la santé des chemins.
Parfois le chemin est défoncé, il est

impraticable, il est littéralement mort..
Les usagers agricoles y détériorent leur
outillage, les touristes y cassent les res
sorts de leurs voitures.

Les routes non entretenues ne sont plus
bombées; elles sont concaves. L'eau
stagne sur le^ milieu de la chaussée, et
cette humidité est préjudiciable à la santé."
de la route..

L'absence de fossé incite parfois le:
cultivateur à retourner sa charrue sur la

chaussée, à chaque sillon, pendant les la
bours d'hiver, et à ne pas faire- de four
rières. " ,
Aussi, la chaussée reste-t-elle Boueuse,"

ce qui précipite sa destruction. Nous de
vons ajouter que certains cultivateurs,,
bien coupables vraiment, car ils sont les;
premiers usagers de la route qu'ils mal
mènent,, n'observent pas les barrières de:
dégel.
Ils effectuent, leurs charrois de fumier-

notamment par temps de dégel, ce qui
détériore considérablement la chaussée.

Nous demanderons aux municipalités de.
tenir la main pour réprimer ces négligen
ces coupables-, en leur rappelant, que le
maire, en accord avec l'ingénieur voyer
cantonal, peut ordonner les barrières de
dégel.

L'entretien de- là route coûte très cher. |
Dans de nombreuses régions,, lés munici
palités ont Ta chance d'avoir des maté
riaux, des carrières situées à pied d'œu
vre, au bord de la route. Le transport est
insignifiant, le sous-sol est ferme, il est.
granitique. L'infrastructure est en bon
état, la fondation reste solide.
Le rechargement ne comprend que

l'achat du caillou,, le payement de la
main-d'œuvre- pour l'étendre, du cylindre
pour la.. tasser- et de- la: tonne d'eau pour
l'arroser. Un- rechargement de- cette na
ture revient- néanmoins à plus de 300.000
francs au kilomètre.

D'autres régions, au contraire, régions
riches convenons-en, car elles possèdent
des terres de gros rendement en b!é et
en betterave, ont un sous-sol formé de
calcaires tendres, et c'est là le revers de
la médaille.

Pour le rechargement et parfois même
pour la réfection totale de leurs chaus
sées, les municipalités doivent acheter le
matériau de rechargement où elles peu

vent le: trouver, dans, des régions, riches
en. matériaux ciu-rs,.

! C'est ainsi que le département de l'Oise,
que- je représente, doit, s'approvisionner

j en matériaux durs- à Rinxeni," & Jeucioat,
I m. Belgique, dans l'Orne,, dans- la Nièvre,
dans l'Ailier.

lil> paye, ce caillou 416. francs le mètre
cube à la carrière-,, mais il paye- en ortee
387. francs de- transport au chemin de fer
et, 224 francs: au camion, en tout 6l6
francs de transport pour- 416 francs- lais
sés à la carrière,, le caillou revenant à
pied d'œuvre. à. 1.027 francs le* mètre
cube. -

Dans ces régions, il arrive souvent, que
l'infrastructure, de la route- n'existe plus;
il faut refaire complètement la fondation,
car le caillou de revêtement s'enfonce
dans la terre et si l'on ne faisait que- le
rechargement, la; dépense serait faite en
pure perte si l'on ne prenait, soin de faire
un blocage préalable.

• Retroussons nos manches, ouvrons nos
porte-monnaie et faisons un blocage- préa
lable.. Nous emploierons 400 mètres cubes

; de- cailloux de blocage- au kilomètre-, à 600
francs le. mètre cube, soit une dépense- de
2-!0./00 francs.

Nous, emploierons une . équipe de huit
ouvriers pendant vingt jours, soit 160 jour
nées à 300 francs l'une, en tout 48.000
francs. Donc déjà. 288.000 francs- au kilo
mètre pour le blocage seulement.
Il nous reste à effectuer le rechargement

proprement dit de notre chemin. Nous au
rons besoin de- 250 mètres cubes de cail
loux de rechargement à 1.000- francs te
mètre- cuibe: coût, 250.000 francs. Notre
équipe de huit ouvriers mettra dix jours
pour recharger ■ ce chemin, soit -80 jour
nées à 300 francs, donc- 24.000 francs. -
Ce rechargement, gravillonnage indispen

sable- compris, atteindra 315.000 francs en
chiffres ronds. Le cylindrage et l'arrosage
nous coûteront 50.000- francs, d'où une
dépense- totale de 365.000, francs.
Blocage et rechargement atteindront au

minimum 653.000 francs au kilomètre pour
remettre, notre chemin en état de viabilité
capable de recevoir le camion laitier, le
samioa betteravier, la voiture de tourisme.
Nous ferons remarquer que- notre che

min n'est pas goudronné et que nos prix
sont plutôt bas et seront certainement dé
passés.

Voilà la. poignante réalité pour nos ré
gions à culture intensive en blé et en
betteraves. Voilà les sommes invraisem
blables que devront dépenser nos com
munes rurales pour la remise en état d' un
kilomètre de chemin défoncé, car si nous
laissons le mal' s'aggraver, c'est le méde
cin qui refusera de se rendre la nuit dans
la localité aux mauvais chemins, c'est le
camion laitier qui ne viendra plus chercher
le lait pour l'approvisionnement de Paris, -
c'est le camion betteravier qui n'apportera
plus de betteraves à la sucrerie.
Ces- communes nouvellement enclavées

existent en grande quantité dans notre
région Letteravière et la réfection des ré
seaux routiers communaux sera un. souci
de plus pour vous, monsieur le ministre,
gui serez appelé à subventionner les ré
fections massives qui s'imposent dans nos
départements betteraviers.
A titre d'indication, le programme de ré

fection de notre réseau routier communal
dans le département de l'Oise a été dressé,
sur ma demande, par M. l'ingénieur en
chef et ce programme de' réfection atteirr
dra près de deux milliards,- exactement
1 milliard 918 millions de francs, pour la
remise en état de 2.700 kilomètres de
chemins seulement, soit la moitié du ro
seau routier communal.
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Nos ressources vicinales sont insuffi
santes pour l'entretien du réseau routier.
Les communes ont à leur disposition le

vote obligatoire de cinq centimes spéciaux
et le produit des trois journées de pres
tation institués par la loi de 1836, loi qui

■n'a jamais été modifiée, qui est vieille de
cent onze ans, et qui créa les ressources
vicinales sous la royauté bourgeoise de
Lojiis-I'hilippe.
Les gouvernements se sont succédé, la

loi de 1830 a survécu à tous les régimes.
Il y a cent onze ans nos ancêtres culti
vaient déjà la betterave sucrière, mais ils
ne connaissaient pas le lourd camion lai
tier, le lourd camion betteravier.
Ces prestations sont dues par les hommes

de moins de soixante ans, par les animaux
de trait et par les véhicules. Les dames,
bien que nouvelles électrices, ne sont pas
soumises aux prestations. (Sourires.)

C'est le conseil général qui fixe la va
leur de la "journée de prestation et beau
coup de départements ont adopté pour la
fixation de cette journée de prestation le
coefficient 10 par rapport à 1939.
Ces ressources, qui ne procurent que de

10.000 à 80.000 francs pour les communes
rurales d'une population inférieure à 500
habitants, arrivent à peine à payer le sa
laire du cantonnier communal et elles ne
permettraient pas l'achat 'd'un seul mètre
cube de caillou.
Aussi, en dehors de leurs journées de

prestation, ces communes rurales prélè
vent-elles sur leurs ressources ordinaires
des sommes très importantes pour le strict
entretien de leurs chemins, entretien qui
se borne à boucher les plus grosses
ornières.

En divisant les sommes votées ainsi, en
dehors des journées de prestations, par la
valeur du centime communal, il n'est pas
rare de constater que l'effort communal
ainsi fait se traduit par le -Vote de 300 cen
times, de 1.000 centimes, de 2.000 cen
times, pour atteindre très souvent 3.000
à 4.000 centimes, parfois 6.000 centimes
additionnels.

Voilà l'effort fait par nos communes ru
rales qui ne veulent pas que meurent leurs

. chemins communaux, effort fait, iélas !
parfois en pure perte, répétons-le, car l'in
frastructure n'a pas été assurée, effort
servant à combler momentanément les

' grosses ornières.
Il faut aider nos communes. Livrées à

elles-mêmes, bien qu'elles soient animées
de la meilleure volonté, elles sont dans
l'impossibilité matérielle de reconstruire
leur réseau routier communal ruiné.

Elles ne possèdent que leur vieux can
tonnier, outillé d'une pelle, d'une pioche
et d'une brouette. Elles ne possèdent pas
de rouleau à vapeur ni de tonne pour
arroser la chaussée. -

Financièrement, elles ne peuvent faire
iqu'un effort maximum de cent à deux
cents mille francs par an, alors qu'elles
sont en face de dépenses qui se chiffreront
à 5 millions, à 10 millions, à 15 millions
même. Et rappelons que le centime com
munal de ces malheureuses municipalités
varie de 25 à 100 francs.

Il faut donc aider nos communes; il leur
faut l'aide du département, il leur faut
l'aide de l'État. Le maire de la commune
rurale, monsieur le ministre, vous don
nera sa démission si la collectivité dé
partementale et l'État ne lui viennent en
aide.

Il est des dépenses, monsieur le ministre,
qui, faites à temps, peuvent sauver un
patrimoine qu'il serait criminel de laisser I
disparaître. Il est des dépenses qui sont j
rentables. Il est des dépenses qui mon
treront à nos laborieuses populations que

I le Gouvernement sait apprécier, autrement
' que par des discours, le labeur opiniâtre
de nos populations rurales, de nos ouvriers

' agricoles, de nos .cultivateurs.
Mauvais avocat d'une bien juste cause,

je vous rappellerai, monsieur le ministre,
que nos populations travaillent beaucoup.
Nos ouvriers agricoles, nos cultivateurs

de l'Oise ont réussi ce tour de force, dans
un laps de temps très court, de réensemen
cer 70.000 hectares sur 80.000 hectares de

blés gelés, soit sept huitièmes réensemen
cés.
Pour obtenir ce résultat merveilleux ils

ont travaillé jour et nuit, car les tracteurs
munis de leurs phares ont marché chaque

| nuit dans la période de réensemencement,
tant dans la Somme que dans l'Oise.
Et si les blés Manitoba qui leur ont été

fournis ne rendent pas 30 quintaux de blé
à l'hectare, moyenne ordinaire de ces ré
gions, ils atteindront toutefois 15 quintaux
à l'hectare, ce qui atténuera partiellement
le déficit de notre récolte en blé de 1947.

Les réensemencements terminés, notre
monde agricole a entrepris les travaux
d'ensemencement de la betterave . su
crière... i

M. le président. Veuillez conclure, mon
cher collègue, nous ne sommes pas au
budget de l'agriculture. (Sourires.)
M. le ministre de l'intérieur. Dans la me

sure où cela nous concerne, nous sommes
tout à fait d'accord.
M. Jean-Marie Berthelot. Elles ont fait

un travail qui mérite qu'on se penche sur
elles.

J'ai montré la grande détresse des che
mins dans beaucoup de départements.
On nous dit qu'une réforme sera bientôt

faite. En attendant, j'ai présenté mes do
léances à M. le ministre, qui sera un bon
avocat pour obtenir l'an prochain dans le
budget un crédit plus grand que celui de
cette année.

L'attention de M. le ministre ayant été
ainsi appelée sur ce point, je retire mon
amendement. •
M. le ministre de l'intérieur. Nous tien

drons compte des observations qui vien
nent d'être présentées par M. Berthelot.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
L'amendement étant retiré, je mets aux

voix le chapitre 50G3 au chiffre de 18 mil
lions 600.000 francs.

(Le chapitre 5063, avec ce chiure, est
adopté. y
M. le président. « Chap. 5061. — Subven

tions aux départements en vue de faciliter
le classement dans le réseau des chemins
départementaux des chemins vicinaux uti
lisés pour un trafic général (loi du 16 avril
1930, act. 147, § 7). » — (Mémoire.)

« Chap. 5065. — Subventions aux dépar
tements pour l'aménagement des chemins
départementaux {décret-loi-du 4 juin 1938
et décret du 25 octobre 1938). » — (Mé
moire.) . - •

« Chap.. 5066. — Construction et aména
gement d'un laboratoire du feu. »
La parole est à M. le ministre de l'inté

rieur. •

M. le ministre de l'intérieur. Je voudrais

savoir quelle est exactement là position
de la commission.

M. le rapporteur. . Transfert au budget
extraordinaire. Il s'agit d'un rééquipe
ment, de la création d'un laboratoire du
feu. Il ne reste que l'achat d'un terrain
pour 12 millions.- Nous estimons qu'il
s'agit là du budgot extraordinaire, rééqui
pement de la nation, et non du budget
ordinaire. : -

M. le ministre de l'intérieur. Ce chapitre
avait été primitivement inscrit dans le
projet de budget de la reconstruction et

de l'équipement et c'est l'Assemblée na
tionale qui a cru devoir le transférer au
budget ordinaire. Ce n'est pas nous qui
avons demandé ce transfert.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, il n'y a pas conflit entre nous,
il y a conflit entre l'Assemblée nationale
et le Conseil de la République. Nous es
pérons que l'Assemblée tiendra compte
de nos observations.

M. le rapporteur. Nous restons fidèles
a^x définitions.

M. le président. 1l n'y a pas d'autre
observation ?...
- Le chapitre 5.060 reste disjoint.
« Chap, ■ 507. — Responsabilité civile

des communes. —* Participation de l'État,
4.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 508. — Annuités dues par l'État
aux communes du pays de Gex et de la
Haute-Savoie, 6.941.000 francs. »
Par voie d'amendement, MM. Bosson et

Léo Hamon proposent de réduire de 1.000
francs le crédit inscrit à ce chapitre.
La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président,
j'interviens dans celte affaire au nom de
mon collègue et ami M. Charles Bosson et
en mon nom. L'un de nous est Savoyard
et nous sommes tous les deux jurâtes. Ce
sont-là les raisons de notre intervention.
Le crédit primitif demandé était de

7.463.000 francs. Il fut l'objet d'une réduc
tion de 7 p. 100 qui le ramena à 6.911.000
francs. Sur ce chiffre, le dernier en l'état
de la demande gouvernementale, l'Assem
blée nationale a opéré une réduction sup
plémentaire de 41.000 francs pour préjuger
par là d'une disparition totale.
. La commission, et je lui en sais gré, est

"revenue sur la réduct'on de 41.000 francs
et a repris le dernier chiffre gouvernemen
tal. Je sais qu'elle ne pouvait faire plus
et je ne puis lui demander de faire davan
tage. Comme je pense cependant que nous
devrions faire plus, je me trouve devant
la nécessité paradoxale et constitutionnelle
de demander une réduction en espérant
une augmentation. ,
Qu'il me soit permis de faire-observer

que là subvention prévue, qui est de
40 francs par tète d'habitant, n'est pas le
résultat d'un acte discrétionnaire sur le
quel le Gouvernement pourrait ou ne pas-
revenir, mais l'exécution d'un engagement
pris formellement devant le tribunal de la
Haye au cours d'une instance internatio
nale qui a, je ne dirai pas opposé la France
et la Suisse, mais confronté notre pays et
la nation voisine et amie. Je regretté que
notre éminent collègue M. Paul-Boncour ne
soit pas là; car il pourrait attester, avec
I autorité particulière de celui qui a été
l avocat de la France, l'engagement qu'il
avait pris au nom de notre pays.
J'ose dire que cet engagement nous

coûte de moins en moins cher, car les chif
fres sont aujourd'hui encore au budget ce
qu ils étaient à l'époque où l'engagement
fut pris, c'est-à-dire avant 1939.

11 est donc permis de penser que le cours
même du temps a d'ores et déjà notable
ment allégé cette subvention et il est per
mis d'ajouter qu'après un délai limité la
dépense disparaîtra d'ici quelques années
complètement, dans les termes mêmes de
I engagement pris par le gouvernement de
la République française. Mais anticiper sur
cet!3 disparition'et ajouter à cette décrois
sance de pouvoir effectif serait, je crois
méconnaître un engagement international'.
Mon ami savoyard auquel je faisais tout
à l'heure allusion vous parle ici du légi- ■
time droit des communes qui ont inscrit
ces recettes dans leur budget et qui e»
demandent le maintien.



1440 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 AOUT 1947

Nous serons tous d'accord, je pense,
dans -cette assemblée, pour dire que la
République respecte ses engagements in
ternationaux, à la fois vis-à-vis des nations
amies et voisines et des modestes com
munes françaises.
Par conséquent, le rétablissement pur et

simple s'impose des ckillres auxquels
nous nous sommes ^engagés.

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Hamon ?

M. Léo Hamon. -Je serais heureux d'a
voir. sur^ce point, le sentiment de M. le

-ministre de l'intérieur et je ne manrue-
rai pas de tirer tout profit de ses indica
tions,

M. le président. Monsieur le ministre,
, voulez-vous avoir l'obligeance de satis
faire la curiosité de M. Hamon ?

M. le ministre de l'intérieur. La curio
sité de M. Hamon est un peu cruelle, tout
en étant cordiale, car il me place dans
une position difficile.
Je suis convaincu du bien-fondé de la

thèse qu'il vient de développer.
La France est tenue par des engage

ments internationaux et elle doit les res

pecter scrupuleusement et dans les plus
petits détails. Mais nous nous trouvons

. aujourd'hui dans une quasi-impasse, car
le Conseil de la République ne peut faire
plus que rétablir les crédits à concur
rence de 6.941.000 francs, somme qui avait
été primitivement fixée.

M. Léo Hamon. Excusez-moi at \ous in
terrompre, monsieur le ministre.
La somme primitivement fixée était de

7. 463.000 francs. Elle était conforme aux
engagements internationaux. Le décalage
a commencé avec la réduction de 7 p. 100.

M. le ministre de l'intérieur. Il est évi
dent que la réduction n'aurait pas dû être
appliquée à ce crédit.
Il faut donc que le Conseil de la Répu

blique, peut-être par une réduction . de
1 franc ou de 100 francs, appelle sur ce
point l'attention de l'ensemble du Gou
vernement et de l'Assemblée nationale

lorsqu'elle feprendra ce budget.
M, le président. La parole est à M. le pré

sident de la commission des flnarfces.

M. le président de la commission des
finances. L» commission ne peut que s'en
-tenir au texte de la Constitution elle-
même. L'initiative de cette dépense ap
partenait au Gouvernement. Nqus ne pou
vons pas nous substituer au Gouverne
ment pour augmenter un crédit et établir
un chiffre qui corresponde aux engage
ments pris, même si nous .sommes en
tièrement d'avis que ces engagements
doivent être tenus.
- Si une diminution a été faite, elle l'a
été par voie d'autorité gouvernementale.
Nous ne pouvons pas rétablir, fût-ce d'un
frane au-dessus du chiffre du Gouverne
ment.

• Par conséquent, tout en demandant à
Hamon de retirer son amendement qui

cendrait à une augmentation, nous pou
vons nous adresser en même temps au
Gouvernement pour lui demander de bien
vouloir faire apparaître, dans le prochain
cahier de crédits, une somme qui permet
te^ de satisfaire aux engagements inter
nationaux, que la France a pris et qu'elle
doit tenir.

M. le ministre de l'intérieur. Je crois
que l'avis du Conseil de la République,
absolument formel, est entièrement jus
tifié et qu'il ne peut faire l'objet d'une
discussion sérieuse-. Je 1« transmettrai à
mon collègue des finances.

M. Léo Hamon. Si j'ai bien compris vo
tre déclaration, monsieur le ministre, vous
demanderez au Gouvernement., dans un

prochain cahier de crédits, d'inscrire la
différence qu'il avait primitivement ré
duite.

M. le ministre de l'intérieur. D'accord.
C'est d'ailleurs le vœu du Conseil de la
Répuibliqu-e.

1 -H. te président. Cest ce qu'a demandé
la commission par la voix de son pré
sident.

I M. Léo Hamon. Devant l'accord répété,
I une fois de plus, de M. le ministre de
l'intérieur et de la commission, je retire
l'amendement que M. Charles Bosson et
moi-même avions déposé.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Je mets aux voix le chapitre 508, au

' chiffre de 6.941.000 francs.
(Le chapitre 508, avec ce chiffre, est

adopté.)
i H. le président. « Chap. 509. .— Subven-
, -tions à des communes de l'ancien comté
: de Nice pour faire face à l'accroissement

• des impositions ^qu'elles payent à l'Italie
| pour leurs biens communaux. » — (Mé
moire.)

! « Chap. 510. — Administration des cultes
en Alsace et en Lorraine. — Subventions,
147.000 francs. » — (Adopté.)

88 partie. — Dépenses diverses.

- « Chap. 600. — Secours aux anciens mi
nistres des cultes et à leurs famille,
500.000 francs. » — (Adopté.)

| « Chap. 601. — Secours d'extrême ur
gence aux victimes des calamités publi
ques, 20.400.000 francs. »
La parole est à M. le ministre de l'in

térieur.
M. le ministre de l'intérieur. Je sais très

bien que la réduction demandée est indi
cative, mais je voudrais, en quelques
mots, apporter quelques précisions après
les observations qui ont été formulées à
la tribune par M. Avinin.
Je ne voudrais pas qu'il y eût la moin

dre confusion. Le ministère de l'intérieur
est uniquement compétent, avec- les cré
dits qui lui sont votés à ce chapitre, pour
les secours d'extrême urgence: secours de
mobilier, de nourriture, de vêtements
alloués à des gens qui, à la suite d'une
catastrophe, sont dépourvus de tout.
Il -est bien évident que ce n'est pas du

tout un secours suffisant pour l'ensemble
des calamités et qu'il faut absolument trai
ter le nroblème d'une façon plus générale.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le r-*»po. Isur. La commission est
d'accord ave : le Gouvernement pour main

. tenir le crédit adopté par l'Assemblée na
tionale, c'e=t-à-dire 20.500.000 francs.
M. le président. Il n'y a pas d'autre

observation ?...

j Je mets aux voix le chapitre 601 au
chiffre de 20.500.000 francs, proposé par la
commission.

(Le chapitre 601, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 602. — Secours,
3.700.000 francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 603. — Frais de contentieux et
réparations civiles, 16.035.000 francs. » —
(Adopté.)

I « Chap. 604. — Service du Journal officiel
aux communes et aux chefs-lieux de can
ton, 4.277.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 605. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Me
moire.)

« Chap. 606. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

! « Chap. fi "T. ■— Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —

| (Mémoire.)

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Cîiaip. 700. — Service central des appra-
visionnemenls en matériaux contingentés.
— Personnel. — Salaires, 3.837.000 francs. n
— (Adopté.) ■

« Chap. 701. — Service central des appro
visionnements en matériaux contingentés.
— Frais de déplacements, 250.000-lrancs. ^
— (Adopté.)

« Chap. 702. — Service central des appro
visionnements en matériaux contingentés.
— Matériel, 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 703. — Subventions aux collecti
vités locales atteintes par fait de guerre,
S30 millions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 704. — Subvention à l'Algérie

pour compenser la limitation du prix de
vente du pain, 270 millions de francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 705. — Dépenses dfs exercice;!
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 706. — Dépenses des exerclcer
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)
Nous en avons terminé avec le budget

du ministère de l'intérieur.

Avant d'atoorder le budget de la recons
truction et de l'urbanisme, le Conseil vou
dra sans doute suspendre sa séance pen
dant quelques instants ?...

* M. Coudé du Foresto. On pourrait peut-
être reprendre la séance à vingt et une
heures ou vingt et une heures trente, sans
quoi on sera obligé de suspendre la séance
pour aller dîner.

M. Henri Monnet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mon- ■

net.

M. Henri Monnet. Si M. Letourneau, mi
nistre du commerce, ipeut venir mainte
nant, je suis prêt à commencer tout de
suite le rapport sur son budget.
M. te président de la commission des

finances. M. le ministre du commerce nous
a annoncé qu'il viendrait, ici à dix-neut
heures.

M. le président. C'est pourquoi je pro
posais une suspension d'un quart d'heure.
M. le rapporteur général. Je demanda

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur la

président, il serait bon de faire venir la
' discussion du budget du commerce en
premier lieu, s'agissant d'un petit budget
qui sera rapidement examiné.

M. le président. Je propose au Conseil
de suspendre la séance jusqu'à dix-neuf
heures. Nous commencerions par le bud
get du ministère du commerce.
Il n'y a pas d'opposition ?...
I.a séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures

quarante-cini, minutes, est reprise à dix-
neuf heures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— S —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale
approuvant une convention passée avec
la banque de Syrie et du Liban.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n" 514, distribué, et s'il n'y a pas d'oppo-.
sition, renvoyé à la commission des fi
nances.
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— 7 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à réglementer le temps

• de travail et Je repos hebdomadaire dans
- les professions agricoles.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 515, distribuée, et, s'il n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.

— 8 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. Pal reçu de M. Duclercq
un rapport fait au nom de la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales, sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à compléter la loi du -27 octo
bre 1946 relative- à la composition et au
fonctionnement du Conseil économique
.(n" 450, année 1947).
Le rapport sera imprimé sous le n° 516

et distribué.

— 9 —

DEPENSES DU BUDGET ORDINAIRE
BE L'EXERCICE 1947 (SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Le Conseil reprend la
suite de la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dé
penses du budget ordinaire de l'exer
cice 1947 (dépenses civiles).
Conformément à la décision que le

Conseil de la République a prise avant la
suspension, nous abordons le budget du
ministère du commerce.

Commerce.

Dans la discussion générale, la parole
iest à M. Monnet, rapporteur

M. Monnet, rapporteur. Mes chers col
lègues, monsieur le ministre, en prenant
la parole au sujet du budget du ministère
du commerce, je ne me doutais pas que
je serais amené, en m'adressant au minis
tre de la reconstruction, à parler d'un
ministère en liquidation.
Nous avons appris en effet officieuse

ment que le ministère ■ du commerce, de
création récente, venait d'être réintégré
dans le ministère de la production indus
trielle et 'porterait le nom de ministère
de l'industrie et du commerce, retournant
une vieille formule qui était devenue
habituelle et qui figure encore sur cer
tains monuments comme l'offce des bre
vets par exemple : le ministère du com
merce et de l'industrie-

Je ne tirerai pas argument du fait que
l'on fait passer l'industrie avant le com
merce, mais je considère que dans un
pays dont l'économie est dirigée naturel
lement vers les échanges, la tendance
ainsi marquée correspond peut-être à
une erreur de principe qui va plus loin
qu'on ne pense. Mais mon rapport en té
moignera. D'accord avec la commission
des finances nous avons décidé de ne. pas.
parler, des questions de structure et à<
nous borner à l'examen des comptes.
Vous êtes né, monsieur, le 21 janvier

1917 par détachement d'un certain nom
bre de services de la production indus

trielle..Un décret du 18 mars 19 i7 vous
transférait d^ plus la. direction du com
merce intérieur, celle de l'organisation
professionnelle, le service de la propriété
industrielle, les services des industries et
annexes et des métiers d'art ainsi qu'un
certain nombre de directions et services
divers de la production industrielle.
D'autre part, le ministère a créé son

service d'administration générale et la di
rection technique de l'artisanat.
La commission des finances du Conseil

de la République a pensé qu'elle n'avait
pas à étudier au fond la question de sa
voir si la création du ministère était op
portune, non plus que celle de savoir
s'il était de bonne gestion de faire du
ministère du commerce celui de la re
construction et de l'urbanisme. Elle a

pensé que ce genre de question serait
plus utilement évoqué dans la discussion
générale qui ne doit pas manquer de
s'instaurer à propos du budget considéré
dans son ensemble. Elle n'indique que
pour mémoire que le ministère du com
merce est amputé de la diplomatie com
merciale, laquelle se trouve d'ailleurs ar
bitrairement répartie entre les services de
l'économie nationale et la direction des
affaires économiques au ministère des
affaires étrangères, ce qui n'est peut-être
pas la meilleure formule pour obtenir une
politique cohérente d'accords internatio
naux. Elle n'a pas cru devoir revenir sui
la réduction indicative de 100.000 francs
votée wir l'Assemblée nationale au cha
pitre 100, pensant qu'en tout cas la ques
tion, sinon de l'existence du moins de la
structure de ce département, mérite d'être,
réétudiée.

Quoi qu'il en soit et tel qu'il fonctionne,
ce ministère abrite trois services qui mé
ritent une mention particulière pour le
sérieux de leur gestion :
Le service de la -propriété industrielle

est un service productif de recettes dont
le rôle aura certainement à être étoffé en
raison de l'extension de£ attributions qui
lui sont dévolues, tout d'abord en vertu
des accords du 28 mai 1916 (accords Blum)
en matière de créances que des Français
des territoires métropolitains ou d'oulce-
mer possèdent sur les U. S. A. du fait de
l'exploitation irrégulière de brevets fran
çais en temps de guerre.
Ensuite — et c'est le point le plus impor

tant signalé par mon collègue M. Armen
gaud, président de la commission de la
production industrielle —en vertu de l'ac
cord international de Londres du 27 juil
let 19 16, l'office des brevets a une mission
extrêmement large, en particulier pour
l'examen des brevets allemands.

Il a à procéder à l'examen de plus de
800.000 pièces, dont' une grande partie a
déjà été répertoriée par les Américains et
les Britanniques, mais qui nécessitent pour
les grançais un travail analogue sur les
documents prélevés par les autorités fran
çaises en Allemagne.
De plus, l'office des brevets indus

triels doit, à la demande de M. le minis
tre des linances, établir une surveillance
sur les exportations de capitaux et les
utilisations en France de brevets étran
gers. Ces travaux ■ nécessiteraient vingt-
cinq personnes. Mais ce n'est que d'une
manière académique, monsieur le minis
tre, que nous pouvons dire que nous envi
sageons volontiers, pour l'année prochaine,
des augmentations de crédits pour une
tâche aussi utile.

L'office de la propriété industrielle a
donc' un rôle extrêmement important, en
matière d'évasion fiscale, qui est égale
ment confié à cette petite administration.

Le deuxième service qui nous a paru
mériter une mention particulière est 1«
service, des instrumente de mesure.' Ce
service, très ancien puisqu'il date de la
Restauration, est un des gardiens de l'œu
vre immense " du système métrique de la
Convention ; mais, étant donné que,
depuis la Convention,- il s'est passé beau
coup de choses au point de vue scientifi
que, le service en question a acquis un
rôle important en -matière de mesure de
l'essence, de l'électricité -et autres unités
récentes. C'est un service extrêmement
sérieux et dont les effectifs sont restés
très comprimés. En opérant une réduction
indicative au chapitre 313, la commission
a voulu marquer l'intérêt qu'elle attache
à voir ' le service des instruments de
mesure doté des moyens d'exercer son
rôle; c'est dans le même esprit qu'elle a,
au chapitre 309, rétabli un crédit de
320.000 francs pour l'affectation de deux
véhicules supplémentaires à ce service.
Le troisième secteur, enfin, qui nous a

paru mériter une mention particulière est
le service technique de l'artisanat. Grâce
à ce service^ d'un effectif d'ailleurs fort
limité — à peine le dixième de ce qu'avait
fait Vichy dans le même sens — le minis
tère du commerce, dont l'existence est
peut-être terminée, aura eu le mérite
d'être le défenseur auprès du Gouverne
ment et des organismes de répartition de
cette classe si méritante et si caractéristi
que du génie français que sont les arti
sans.

Nous en aurons terminé en signalant
que le groupement un peu artificiel de
services réalisé pour créer le ministère
du commerce s'est traduit, en matière
immobilière, par une regrettable disper
sion des services en plusieurs immeubles.
Cette fâcheuse situation ne peut être

que . génératrice de dépenses, et il faut
espérer que le, regroupement des services
dans le ministère de la production indus
trielle permettra un regroupement plus
intelligent..
Votre commission, si elle a d'une ma

nière générale approuvé les propositions
de dépenses du ministère du commerce,
voire même recommandé certains rétablis
sements de crédit, en raison du sérieux
de la gestion et de son caractère productif,
a cependant voté un abattement important
— soit 5 millions au chapitre 305 — pour
marquer son désir de ne pas voir des dé
penses de points textiles se développer,
au moment surtout où le système des
points textiles semble avoir vécu. ( Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. Monsieur le ministre, mes
dames, mes chers collègues, dans la masse
complexe des questions techniques et admi
nistratives sur lesquelles le développement
des divers budgets nous amène à nous
pencher utilement, nous avons eu à con
naître de l'ensemble des questions de pro
duction proprement dite avee les budgets
de l'économie nationale et de la production
industrielle, des questions de circulation,
à proprement parler des transports, avec
le budget des travaux publics et des trans
ports; maintenant, nous nous penchons 1
sur les questions d'échanges, c'est-à-dire
de commerce, avec l'examen du budget du
ministère du commerce qui nous 'est sou
mis..

Cela est parfaitement logique et conforme
à la tradition classique des économistes
qui distinguent les fonctions de production,
de circulation, de distribution, et.nous ne
voyons rien à redire à cet ordie, surtout
s'il a été voulu..., ce qui n'est pas abso
lument certain. Mais, dans ce budget du
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commerce, nous sommes frappés d'abord,
peut-être, par l'importance relativement
faible des crédits qui sont alloués pour
faire vivre des services dont l'activité est
cependant fort importante.
Nous sommes un peu confus de voir

qu'une fois de plus tout ce qui est ques
tions commerciales, problèmes de distribu
tion, est considéré comme une question
mineure, et que les commerçants font ici

. fncore, si je puis dire, figure de parents
pauvres„dans l'économie française.
Cela s'explique peut-être par de bonnes

raisons, d'abord par cet alourdissement des
circuits de distribution, consécutif à cette
cristallisation des intermédiaires et des
marges qui n'est pas un des moindres
méfaits du gouvernement de Vichy di
sons du gouvernement de Pétain, pour ne
vexer aucun de nos collègues de l'Allier
— à ce foisonnement d'intermédiaires inu
tiles et de commerçants qui n'ont guère
que ce titre sans avoir ni les traditions, ni
le minimum do connaissances techniques
indispensables à l'exercice de cette fonc
tion.

De ce fait, depuis quelques années déjà,
dès avant la libération et plus encore en
ces deux dernières années, en raison de
la suppression du décret de 1939 relatif à
la limitation de l'extension des fonds de
commerce, nous avons vu pulluler d'une
façon malsaine le nombre des intermédiai
res. Sans doute pourrait-on se féliciter, à
certains points de vue, que ce foisonne
ment entraîne la renaissance d'une cer
taine concurrence, surtout dans les sec
teurs où le volume des articles mis à la

disposition du commerce augmente sen
siblement. Mais — et c'est ce qu'il y a
de fâcheux — la prime au débrouillage
lorsqu'il est question de s'approvisionner,
la prime à la fraude fiscale, qui est trop
importante dans le commerce, jouent de
telle sorte qu ce sont les moins estimables
et les moins traditionnellement attachés à
leurs responsabilités parmi ces commer
çants qui se trouvent actuellement les plus
favorisés. D'où l'importance de cette œu
vre d'assainissement commercial que nous
avions désirée et que vous avez entre
prise, monsieur le ministre.
Je suis de ceux qui regrettent profondé

ment que la commission de la justice de
l'autre assemblée — à une faible majo
rité, il est vrai — ait cru devoir ne pas
prendre en considération le projet dont, au
nom du Gouvernement, vous avez saisi le
Parlement. Ce serait pourtant la moindre
chose que soient écartés de la fonction
commerciale ceux qui sont condamnés
pour délits de droit commun !

J1 est une chose qui nous inquiète beau
coup plus que ce retard apporté à l'assai
nissement de la profession commerciale,
ce sont ces projets dont l'on a entendu
chuchoter un peu partout et qu'avec son
autorité particulière M. le rapporteur spé
cial a présentés comme virtuellement réa
lisés, ces projets de suppression pure et
simple du département aux destinées du
quel vous présidez.
Je crois savoir que rien de définitif n'est

encore fait et que le décret ultime n'est
pas signé. Alors, non seulement en mon
nom personnel mais au nom du groupe
du mouvement républicain populaire, je
tiens à vous dire très brièvement, mais je
l'espère, très clairement, monsieur le mi
nistre, que ce serait à nos yeux une lourde
erreur que cette suppression pure et sim
ple du ministère du commerce et le ratta
chement de quelques uns des services qui
le composent, ou peut-être la totalité, au
ministère de la p: )duction indus* ielle.
. On les en a séparés, pour la plupart, en
janvier dernier, comme. le rappelait tout

à l'heure M. Monnet. Es,t-ce donc que les
considérations de logique et* de fait, qui
ont paru suffisamment pertinentes pour
opérer cette suppression en janvier, ne
sont plus encore valables aujourd'hui 1
Est-ce qu'on ne considère pas comme né
cessaire encore de prendre très au sé
rieux tous les problèmes d'échanges natio
naux et internationaux, d'ailleurs arbitrai
rement séparés actuellement, puisque
l'économie nationale, le ministère des af
faires étrangères et, incidemment, deux
ou trois autres départements ont à con
naître de l'ensemble de ces questions ?
Il nous semble pourtant qu'elles devraient
logiquement relever de vous et de vous
seul, en liaison naturellement avec les
autres ministères que je viens de citer.

Je n'entreprendrai pas, à l'occasion de
cette brève intervention, de tracer l'es
quisse de ce que pourrait être, sur le
plan gouvernemental, l'architecture cohé
rente des organismes de direction et de
contrôle de notre politique économique
Ceci a d'ailleurs été au moins partielle

ment déjà fait, et bien fait, à l'occasion
de la discussion des budgets de l'écono
mie nationale et de la production indus
trielle, en particulier par notre collègue
M. Armengaud. '

Je voudrais cependant marquer que le
regroupement logique des services et la
répartition nationale rationnelle des tâches
conduit nécessairement au maintien d'un
ministère du commerce et à l'accroisse

ment de ses attributions, ce qui permet
trait d'alléger d'autant celles du minis
tère de l'économie nationale, qui détient
actuellement la haute main sur le com
merce extérieur; du ministère de la produc
tion industrielle, auquel il est, au contraire,
question de rendre tout ce qu'on -avait
jugé inopportun de lui laisser il y a quel
ques mois-, et, aussi, dans une certaine
mesure tout au moins, par exemple en
ce qui concerne la protection des appel
lations contrôlées, du ministère de l'agri
culture.

Au premier, on pourrait, comme je l'in
diquais, demander de s'intéresser, de haut
seulement et pour leur définition, aux
grandes lignes de notre politique de vente
a l'étranger, en laissant au ministère du
commerce le soin de diriger, d'orienter
les attachés commerciaux en liaison très

étroite avec tous les services compétents
du commerce intérieur. Car il est inutile
de souligner qu'il y a une étroite interdé
pendance entre ces deux activités et c'est
se faire une marieuse idée de notre poli
tique d'importations et d'exportations que
de ne pas se- rendre compte que ce qu'il
faut rendre à l'étranger dépend de ce
qu'il est nécessaire de réserver et de ven:
dre à l'intérieur. ,

Ce n'est certes pas à vous, monsieur le
ministre, qu'il est nécessaire de donner
des explications sur la distinction* qui
existe dans lès. entreprises privées, entre
le service de fabrication et le service com
mercial. On pourrait dire, toutes propor
tions gardées, que si la production indus
trielle est vraiment le grand service de fa
brication nationale de -la firme « France et
Union française », le ministère du com
merce doit en être Je service commercial,
un service commercial qui ne ralentit pas,
qui ne freine pas, mais qui oriente, qui
renseigne le producteur sur les besoins du
marché, qui renseigne le marché ou les
marchés sur ce qu'il est possible d'offrir
comme produits français et qui, concur
remment, essaie d'organiser entre tous
les départements intéressés cette liaison
intime qui nous paraît strictement néces
saire. . • '

Si votre rôle est d'assainir, d'orienter et
d'aider de toutes manières l'appareil com
mercial français de distribution, tant en.
France qu'à l'étranger, de façon qu'il ré-'
ponde toujours à ce qu'on attend de lui,
nous pensons .que ceci suppose une cer
taine autonomie, une réelle indépendance
et que le ministère du commerce tel que
nous le concevons doit exister et .être
tout autre chose qu'une dépéîiJance falote
d'un grand ministère du commerce gui
n'aurait sans doute pas, sur ce point, la
même autorité et les mêmes responsabi
lités qu'un département ministériel au-
onome dont le chef parle d'égal à égal
avec les autres grands ministères techni
ques au sein du -conseil de cabinet ou
du conseil des ministres. - '
Monsieur le ministre, vous vous êtes

vu rattacher, comme le faisait remarquer
tout à l'heure l'honorable rapporteur spé
cial, à ces services pris à la production
industrielle et proprement commerciaux,
tout ce qui concerne les brevets, les mar-,
ques et modèles.

11 suffit, je crois, de rappeler que, sur ce
point, depuis une vingtaine d'années, toute
une refonte de la législation est à l'étude
et qu'elle n'a pas abouti pour des raisons
diverses. Il suffit de rappeler qu'en fait,
notre législation, en la matière, est cente
naire. Beaucoup de choses ayant évolué
depuis, malgré le respect qu'on doit aux
centenaires, on pourrait désirer que notre
législation, sur ce point, soit modernisée.
Il suffit de rappeler cela pour montrer

qu'il serait vraiment indispensable -que, sur
ce plan comme sur tous les autres, un
vigoureux effort de réorganisation, de ra
tionalisation, -de modernisation soit entre
pris, d'autant plus que ce sont là des ser
vices éminemment rentables. Il serait, en
effet, doublement heureux pour la France
de se pencher sur ces questions « d'expor
tation de matière grise » qui rapportent et
sur la négociation d'achat de licences étran
gères indispensables à certains secteurs in
dustriels.

Ainsi que le rappelait M. le rapporteur
spécial tout à l'heure, nous allons avoir à
étudier de façon toute particulière la mise
en train de l'application des accords du
28 mai 1946 et de l'accord international de
Londres du 27 juillet 1916, et bien des
questions délicates sont à régler, du fait
de la création à la Haye du bureau inter
national de contrôle des brevets allemands.

Je suis inquiet qu'un service d'une telle
importance, qui représente quelque chose
de très différent des grands services de la
production industrielle, comme la direction
des industries mécaniques ou celle des in
dustries chimiques, revienne lui aussi en
quelaue sorte en position secondaire à la
production industrielle.
Certes ce n'est pas nous qui dirons que

la production industrielle a déjà beaucoup
trop à faire, puisque mon collègue M. Ar
mengaud et moi-même demandions au con
traire, il y a quelques jours, à cette tribune,
qu'un remembrement soit effectué et per
mette de redonner au ministre la tutelle de
l'industrie française, autorité et pouvoir
sur un certain nombre de services de pro
duction qui lui échappent, lui permette,
en particulier, d'exercer de façon effective
son contrôle sur le plan d'équipement des
pays, de l'Union française, exactement
comme pour la métropole.
Mais il est assez inquiétant de voir reve

nir encore une fois en position secondaire,
à la production industrielle, un certain
nombre de services importants.
Pourrai-je mentionner enfin, sans insis

ter, la gravité des problèmes de l'artisanat..
L'artisan souffre un peu de ceux qui ont
fait, il y a quelques années, trop de bruii
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autour de lui, pour des fins publicitaires.
Sous Pétain l'artisanat était •■considéré !
comme l'avenir cie la -France pour -des rai
sons sur lesauelles je n'ai pas besoin d'in
sister. Mon Dieu :I gardez-nous -de_ nos
amis ! Les artisans souffrent encore, je ne
dirai pas de cet excès d'honneur, mais de
cette publicité tapageuse qui a été laite
autour d'eux. '

11 n'en reste pas moins — et nous le j
savons tous ici qui .avons recueilli bien'
souvent les doléances de telle ou telle caté
gorie d'artisans — qu'il y a beaucoup à :
faire pour stimuler, orienter les activités
artisanales et que les artisans attendent !
non sans impatience le statut artisanal sur ;
lequel, si nous sommes bien renseignés.,
vous vous êtes particulièrement penché,
monsieur le ministre.- I
Même si, par malheur et malgré nos pro-

testrrtions, votre ministère devait di-pa- ;
raître, j'aimerais avoir au moins, de votre '
part, la certitude que le statut artisanal ne ,
sera pas pour autant enfoui une lois tle '
plus dans les -cartons et qu'on le prendra j
au sérieux,, de façon à aboutir aussi rapi- 1
demen-t que possible à cet ensemble collé- ,
rent dont le vote prochain nous paraît à :
tous hautement -désirable, '
Il n'est pas jusqu'au ministère de ,

l'agriculture sur lequel vous n'auriez pas
un certain droit de contrôle à exercer si
vous gardiez votre autonomie. Il y eut,
une époque, -en effet, où les exportations
de produits agricoles se traduisaient par .
des rentrées fort appréciables de devises. '
Il -est aussi 'Certaines questions délicates

comme -celle des .appellations d'origine -et,
certain contrôle ou répression des fraudes :
dans, lesquels vos .services, pourraient
avoir un mot à dire avec autorité et corn- ■

pélenoe.
#e crois, monsieur le ministre, -avoir (

rappelé d'une /façon brève, mais /PuHU- ;
samrment-claire, les données essentielles
de la question pour me perEmeti'e, -en ,
terminant, de vous dire que .des paroles !
d'apaisement et. d'espérance, tout /au
moins de réconfort .en ce qui concerne les
inquiétudes que je viens de manifester >et
qui sont partagées pair -de nombreux mi
lieux commerciaux, .seraient les ùenve-
mes.

Jadis, dans les temps critiques, -c'était ■
le dieu Mercure, fils ie Jupiter, qui 'était ■
préposé, si j'ose dire,, à la protection 'des
commerçants. Puis, par une curieuse ex- ;
tension d'attributions, que je n'ai jamais
bien comprise, il devint "ultérieurement
la 'dieu 'des voleurs et... 'de l'éloquence.
A l'heur,e actuelle, les commerçants se

soucient fort peu de ces assimilations qui,
à certains points tle vue, ne sont guère
flatteuses, mais ils désirent beaucoup,
n'ayant plus recours à -une divinité pro
tectrice particulière, avoir au sein du Gou
vernement — ce qui est plus sûr que -dans
l'Olympe .— un ministre de tutelle -qui
se penche avec autorité et compétence,
comme vous n'avez jamais -cessé de le
faire depuis.quelques mois, monsieur le
ministre, sur cet ensemble délicat mais
combien passionnant des questions
d'échangé et de distribution sur le plan
français, ainsi que des échanges interna
tionaux qui conditionnent tout le pro
gramme des importations et la 'question
des prix intérieurs.
Je n'exagère pas en disant que <ceci

est une des questions 'cruciales du mo
ment. Avec ces commerçants, il y a les
artisans que l'on va' peut-être noyer .dans
cet .ensemble de grandes industries -avec
lesquelles, je puis bien le dire, ils n'ont
qu'un tout petit nombre de points com
muns.

Avec >eux, :nous souhaiterions, monsieur j
le Jnteisitre, non seulement <dans leur in
térêt, mais miras l'intérêt 'de d'<éconoiïie
française — et je /m'adresse à vous 'en tant
que /représentant du 'Gouvernement tout
entier — 'qu'on laisse .subsister m dépar
tement .autonome /du (commerce iet que l'un
fasse 'en sorte, /lorsqu'on (reverra tout l'en
semble de 'l'architecture -gouvernementale
qui appellera -certainement un jour ou l'au 
tre -des regroupements, ^es^allégennents et i
des -modifications 'rte suacture, que l'on •
fasse 'en sorte, dis-je, -que ce /ministère du !
commerce prenne «en main, de façon effi- -
caoe -et sérieuse avec tous les moyens 'qui
sont nécessaires. cet ensemble (de 'fire^tions i
qu'en ne saurait négliger sans porter un i
tort 'certain à l'ensemble (des intérêts Iran- i

çais. '{Apfplmidissements.) i

'M. le président. La parole est à M. Char- |
les Ernne. . 1

'Bl. Charles Brune. Dans son rapport ,
d'une parfaite .clarté dont il me permettra ;
de le féliciter, M. le rapporteur spécial a |
réservé .une mention particulière aux ser-~
vices techniques de l'artisanat qui, avec ,
des moyens très limités, s'efforcent de per- :
mettre, dans les meilleures conditions pos
sibles, l'activité des artisans /français. |
D'antre part, devant l'Assemblée natio

nale, M. le ministre du commerce a signalé
qu'il avait obtenu l'attribution aux arti- ;
sans de 5.000 tonnes de métaux ferreux sur 1

les '32.000 mises <en distribution, ce qui
constitue, si nos .chiffres sont 'exacts, -en- I
viron 15 p. 100 du 'contingent total.
Nous le remercions 'des résultats obte- >

nus, mais nous pensons que le problème
dé -l'artisanat m'est pas là, 'qu'il est indis- j
pensable 'que l'on vise le plus .rapidement ;
ns)ssil)le à l'organisation 'de -l'artisanat en ;
France. j
Lorsque M. le rapporteur spécial parlait ;

-de cette question, il était particulièrement
agréable au >ras-sembleme»t -des gauches ,
pour qui la .question de l'artisanat consti- •
tue une préoccupation majeure. i
.A notre sens, il importe 'de 'définir le

plus rapidement possible ce qu'est l'arti- ,
san. Il faut, ensuite, fixer :son statut 'fis
cal -et je n'apprendrai rien .aux .membres
de «eite Assemblée en disant /qu'en cette
matière -règne, concernant les artisans, la
plus rare et la plus complète incohérence.
Il .faut, enfin, fixer .la position des arti- ;

sans devant le 'dirigisme 'centralisateur qui,
tend à supprimer le .droit même à la vie
d'une classe de travailleurs particulière
ment estimable, particulièrement conforme
au génie de notre race et qui constitue la
base d'organisation de la plupart de nos
petites villes et de nos villages.
Dans une intervention que je veux II ■des- '

sein -extrêmement brève, je ne reprendrai
pas la défense de ,1'a'rtisantft, mais je se
rais heureux. à mon tour, d'apprenure de
M. le ministre du commerce où ■en est la

question du statut de l'artisanat et de lui
dire combien il nous apparaîtrait opportun
que, dans l'étude qu'il en fera, il s'inspire
clés dispositions figurant dans d'autres
propositions de loi qui mt été -déposées,
notamment sur le bureau de l'Assemblée.
par MM. Godin, Hugues et Morice. (4p-
plaudisscments) .
H. le président. La parole est à M. le mi

nistre.

M. Jean détourneau, 'ministre du com-
mcrce. Mesdames, messieurs, je me Taisais
une joie 'd'avoir une première .occasion de
prendre 'contact .avec votre Assemblée .et,
pour cette première Sois, il me faut 'com- ;
menoer par vous a-emercier -d'avoir bien ,
voulu 'comprendre les .raisons fui ont .re
tardé cette audition.

Je remercie tout particulièrement votre
président de 'extrême bienveillance -qu'il

a bien voulu me -témoigner dans cette
occasion.

M. le président. Les circonstances de
votre retard ne vous sont pas imputables.
Le Conseil de la 'République /s'associe, au

contraire,-aux inquiétudes qui sont les
■vôtres 'Cfl -ce moment. -

ll. Je ministre tu -commerce. Te vous
/remercie.

. Votre rapporteur spécial, que je remer-
<cie de l'élégance de son rapport, 'a bien
voulu me parler presque à titre posthume
■et les orateurs qui sont intervenus après
lui ont manifesté également 'de l'inquié
tude SOT l/es fruits qui courent -quant à
la dis ntion du ninistère du 'commerce.

A l'Assemblée nationale, lorsque j'ai
défendu ce budget, c'est un autre son de

■cloche que j'ai eu à entendre; l'on
m'avait demandé, au contraire,, -de pré
voir la suppression des services. J'avais
■donc di,, devant l'Assemblée nationale,
justifier la création qui en avait *>té faite
au mois de janvier,, sans pour -autant en
justifier -tout d'abord une jonction un peu
curieuse. En effet, vous avez actuelle
ment devant vous in ministre dn cnm-
meroe,, de la .reconstruction et de l'urba
nisme, ."ce -qui fait évidemment tm ma
riage qui ne pouvait durer /raisonnable
ment bien longtemps. Je n'avais pas non
plus justifié la constitution du ministère
telle qu'elle avait été faite en jawvier. der
nier.

M. Monnet, puis M. Pairault ont tour à
tour ind'qué fu'e'le devrait être, dans
l'économie générale d'un 'gouvernement,
le rôle d'un authentique ministère du
commerce, d'un ministère du 'cmnmrt'rïe
dont, dans les années qui précédèrent la
guerre et jusqu'à la création du minis
tère de la production industrielle dû à
une décision de "Vichy, nous avions vu
comment l'organisation pouvait effective
ment être envi^arée.

. 'Cela n'a pas -été possible pour .'des rai
sons qu'il est parfaitement inutile que
je développe à cette tribune.
_ il est, en tout cas-, quelque fdlrose que
je retiens très volontiers 'des observa
tions qui ont été 'faites.
C'est d'abord l'intérêt /que vaus avez

bien voulu porter aux quelques services
qui /m'ont été rattachés et 'qui, bien 'que
ne 'constituant pas tm vrai -ministère
du commerce,, justifient déjà par leur 'suf
fisante importance actuelle .les préoccu
pations d'un "unique ministre;; (car, /on a
bien 'voulu Je dire, depuis Ba (guerre en
particulier, le service de la propriété in
dustrielle sur lequel votre commission des
finnnnec a voulu attirer s^éci^empnt
l'attention, ;a trouvé, du fait (de la per
turba Iton .apportée par suite de rguerre-
dans les brevets, irrce importanoe extra-
ordi nairs.

les accords qui sont signrés peu 4 peu
depuis la libération, et qui «''efforcent 'de
remettre de l'ordre dans nne législation
extrêmement complexe, sont 'd'une impor-.
tance telle. -ont .une telle réaction .interna
tionale, 'qu'ils justifient une attention per
manente et personnelle 'd'un whnigtoe.
Vous ravez indiqué en particulier qu'on

aillait avoir à créer, 'dans ne service .de la
propriété industrielle, -un borrwn 'des bre
vets nllemanrts 'qui va Ttécesfsi ter pour. le
budget de 4918 — -et je remercie Je iap-
pOTtenr .de l'avoir meuticumé — wne ou
verture de 'crédits lui permettant 'de faire
face à ces tfehes nouvelles,, (comme 'du reste
de nouveaux moyens vont 'être fiansentis
aussi à l'office de la propriété industr telle ■
pour lui permettre de mot/tre >tm pou d'or
dre dans 'cette immense "mia'iriiie.

Tous avez teen voulu .signaler ®ussi 3' im
portance de ce service très ancien qu'est
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le service des instruments de mesure. C'est
assurément celui qui a le plus fréquem
ment l'occasion d'être en contact un peu
avec tout le monde, dans les plus petits
villages de France. 11 nous faut bien cons
tater que les crédits qui lui sont affectés
dans le budget qui vous est soumis sont,
hélas! trop insuffisants pour qu'il puisse
faire face avec toute l'efficacité désirable à
ses obligations.
Vous avez enfin attiré l'attention sur le

service technique de l'artisanat. J'ai en
tendu avec beaucoup d'intérêt ce qu'en ont
dit MM. Monnet, Pairault et Brune.
Je veux d'abord les rassurer, dans la

mesure où cela est en mon pouvoir, en ce
qui concerne le statut de l'artisanat.
Les projets du Gouvernement sont sortis

maintenant de mes services pour être sou
mis, aux fins d'accord, aux différents mi
nistres qui devront être les cosignataires
de ce statut de l'artisanat. Je pense que,
dans un délai raisonnable, nous pourrons
avoir cet accord. Et j.e peux rassurer
M, Brune: les propositions deloi qui furent
déposées dans l'autre Assemblée ont été
(prises largement en considération pour la
ipréparation même des textes gouvernemen
taux. Et, bien entendu, le texte, gouver
nemental pourra lui même, au feu de la
discussion parlementaire, dans l'une et
l'autre Assemblée, recevoir toutes amélio
rions utiles.

Dès qu'il se présentera devant vous sous
forme de projet de loi, il apportera au
monde artisanal de sérieuses garanties, un
sérieux avantage et un sérieux progrès sur
la définition de l'artisan, et par conséquent
sur la protection même des droits de l'ar
tisan dans ce pays.
M. Brune m'a posé une question fiscale.

Elle ne me regarde pas directement. J'es
père que ce statut artisanal, par la défini
tion nouvelle de l'artisan, me permettra
d'avoir auprès de mon collègue des finan
ces une occasion utile et, je l'espère, effi
cace en vue d'améliorer le régime des syn
dicats artisanaux.

En tout cas, même en dehors de ce sta
tut artisanal, le service technique qui fut
constitué il y a quelques mois déjà a ren
du des services appréciables à l'ensemble
du monde des artisans.

Non seulement nous avons pu, à force
'de patience, faire accroître 1« contingent

•d'acier mis à la disposition du monde arti
sanal ainsi qu'on a bien voulu le rappe
ler, mais nous avons surtout pu contri
buer à détendre une atmosphère qui; en-
Ire les services gouvernementaux et le
monde artisanal était quelque peu lourde.
J'avais la très grande satisfaction de me

sentir dans une atmosphère de confiance
et de- compréhension parfaite non seule
ment avec les présidents des chambres des
métiers, mais aussi avec les présidents des
différentes fédérations syndicales des arti
sans de France, et, comme vous, j'attache
trop d'importance, à ce monde de l'arti
sanat français qui représente pour nous
une immense richesse à préserver et à
sauver, pour que je ne sois pas réjoui
de cette détente heureuse.

Ces indications sur ce que ce ministère,
un peu trop petit dans ses moyens et
dans ses institutions, a pu réaliser pen
dant les quelques mois où la vie lui fut
donnée, me permettent de dire que je
désirerais personnellement qu'un écho
tout à fait confiant réponde aux paroles
qui furent prononcées ici sur l'utilité de
maintenir, dans une organisation gouver
nementale un ministère du commerce qui
puisse véritablement traiter de l'ensem
ble des problèmes que pose l'échange des
produits à l'intérieur de noire pays et à
l'extérieur.

En réalité, c'est là une question qui
relève plus de la structure générale du
Gouvernement que de l'existence d'un mi
nistère ipar rapport à un autre. Je dois
dire que la solution intervenue n'était
pas de nature à satisfaire .pleinement
•ceux qui ont le sens de ce que doit
être le commerce dans ce pays de France.
Néanmoins, je dois faire observer 'que
la reconstitution de ce ministère suscita

une sorte d'espérance dans les milieux
commerçants, qu'il s'agisse des fédéra
tions de commerçants ou des chambres
de commerce, des chambres de com
merce dont on avait dit tant de mal mais
dont un examen plus approfondi permet
de reconnaître qu'elles sont une institu
tion efficace au service des intérêts géné
raux de la nation. Quant aux fédérations
de commerçants on a fait du bruit à leur
sujet pendant le temps où j'ai dirigé ce
ministère. Si certaine détente a pu se
produire, c'est peut-être précisément
parce qu'il y avait un ministère du com
merce.

En tout cas, quand on fait de la poli
tique, c'est-à-dire quand on est au service
du pays, il faut tenir un large compte
des vœux des intéressés. Ce n'est pas
par un esprit de système qu'on forme un
gouvernement, mais en tenant compte
des appels, des désirs de ceux dont on a
la charge.
Il est certain que le ministère du com

merce fut et demeure réclamé par les or
ganisations commerciales: syndicats ou
chambres de commerce.

Lorsque les temps seront redevenus
plus faciles, il y aura intérêt à se souve
nir de l'expérience qui a été faite de ce
petit ministère du commerce, afin que
nous en ayons un plus grand, plus à la
mesure de sa tâche.
Je "ne voudrais pas terminer sans dire

que les quelques mois que j'ai passés à
la tête de ces services m'ont prouvé l'ex
cellence du personnel que j'ai. eu l'hon
neur de diriger et que le commerce fran
çais, avec les chefs duquel j'ai eu l'avan
tage d'entrer en contact, est loin de mé
riter les critiques dont il a été trop sou
vent victime. Le commerce français est
encore à base d'honnêteté, de travail, de
loyauté. Il faut souhaiter de tout cœur
que cela demeure longtemps ainsi, et je
fais écho à ce qu'a demandé M. Pairault.
Je suis toujours ministre du commerce

et, 'demain, à l'Assemblée nationale, je
pense soutenir le projet qui a été rejeté
par la' commission de législation civile
de l'autre assemblée. Je le défendrai au
nom du Gouvernement, espérant pouvoir
le faire voter. C'est en effet tout à l'hon
neur des commerçants de ce pavs de ne
pas permettre l'accès de cette profession
à des gens -qui en sont indignes et qui
jetteraient sur cette profession un dis
crédit qu'elle n'a pas mérité.
Je souhaite que cet hommage puisse

Être rendu aux commerçants pour que
la profession qu'ils ont à exercer de
meure une fonction d'honneur, de pro
bité et de loyauté. Si demain, par suite
de considérations où les intérêts dont on
a parlé ont peu de poids, les services que
je d'rige venaient à être rattachés ailleurs
pour un temps, je veux que celui qui a
eu le grand honneur de ressusciter ce mi
nistère du commerce, puisse, avant de
l'abandonner, exalter une dernière fois
ceux qui, parmi tant d'autres catégories
de -Français sont véritablement des hom
mes sur lesquels la France doit pouvoir
compter pour son redressement, car ils
sont, comme la grande masse des Fran
çais, des gens travailleurs, probes et
consciencieux. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?
Nous passons à -l'examen des chapitres,

> TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. —1 Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel de l'administration cen
trale, 18.618.000 francs. » — ÇAdopté.)

« Chap. 101.'— Administration centrale.
— Indemnités et allocations diverses,
1,737.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Direction du commerce
intérieur.' — Service des instruments de
mesure. — Traitements, 39.476.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 103. — Direction du commerce
intérieur. — Service des instruments de
mesure. — Indemnités et allocations diver
ses, 7.542.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 10 i. — Direction du commerce
intérieur. — Ecole supérieure de métrolo
gie. — Indemnités et allocations diverses,
500.000 francs. » — (Aâopté.)

« Chap. 105. — Laboratoire des experti
ses légales. —- Émoluments, 273.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Personnel sur contrat. —
Émoluments, 7.077.000 francs. »> —♦
(Adopté.) i
« Chap. 107. — Personnel sur contrat. —•

Indemnités, 50.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 108. — Personnel auxiliaire tem

poraire.- — Salaires, 13.003.000 francs. »—
— (Adopté.) ,

« Chap. 109. — Personnel auxiliaire tem
poraire. — Indemnités et allocations di
verses, 1.674.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Salaires du personnel ou
vrier, 1.479.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Personnel des cadres
complémentaires. — Indemnités et alloca-
lion 746.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Personnel des cadres
complémentaires. — Indemnités et alloca
tions diverses, 287.000 francs. » —»
(Adopté.)
« Chap. 113. — Indemnités de résidence,

18.062.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 114. — Supplément familial de

traitement, 2.194.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 115. — Traitements des fonction

naires en congé de longue durée, 165.000
francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 116. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires -réintégrés. » — Mé
moire.

« Chap. 117. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-,
selle, 295.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Administration centrale,
— Matériel, 8 millions de francs. » —
(Adopté.)
. « Chap. 301. — Service des instruments
de mesure. — Matériel, 6.935.000 francs. ».
— (Adopté.),

« Chap. 302. — Laboratoire des experti
ses légales. — Matériel, 100.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 303. — Payements à l'impri
merie nationale, 30.850.000 francs. » —1
(Adopté.)

« Chap. 304. — Impressions, 1.200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Impression des titres de
rationnement, 35 millions de francs. » —•
(Adopté.)
« Chap. 306. — Frais d'établissement de

la carte d'identité professionnelle à l'usage
des voyageurs et des représentants de com- .
merce, 30.000 francs, », — (Adopté.)



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 4 AOUT 1917 1445

• « Chap. 307. — Payements à radminis-
tration des postes, télégraphes et télépho
nes,- 3.157.000 francs. ■« — (Adopté.) _

« Chap. 308. — Payements à la Société
nationale des chemins de fer français,
'9.097.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. — Achat de matériel auto
mobile, 1.480.000 francs. » — (Adopté.)
— « Chap. 310. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 3 millions
925.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. — Loyers et indemnités de
réquisition, 1.350.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 312. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 1 million
450.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Fraie de déplacement.
— Remboursement de frais, 20 millions
887.000 francs. »

La parole est h M. le président.de la
commission des finances.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais profiter du passage de
l'article 313 pour rappeler <\ M. le ministre
du commerce que les poids etjmesures,
dont on a dit tout à l'heure la tâche extrê
mement importante à l'heure actuelle, se
trouvent dans un état de dénuement bud
gétaire véritablement fâcheux.
• Les ingénieurs et les contrôleurs des
poids et mesures n'ont reçu à peu près
aucune des indemnités île déplacement
auxquelles ils ont droit depuis le début
de l'année. Au moment où la vérification
des pompes à essence et la vérification des
poids et mesures s'impose, on demande
à ces fonctionnaires de faire tous ces dé
placements de façon parfaitement gratuite,
puisqu'on ne leur paie pas. leurs indem
nités.
Je voudrais informer M. le ministre que

les fonctionnaires ont fait savoir à plu
sieurs d'entre nous que si on- ne leur ver
sait pas ces frais de déplacement parfai
tement normaux et légitimes, ils ne fe
raient' plus de vérifications.
Je pense, monsieur le ministre, que vous

avez dû prendre vos précautions pour
payer à ces fonctionnaires ce qui leur est
strictement dû, et je «ë crois pas que la
commission des finances' sorte de son rô'e
en demandant qu'on présente des budgets
dans lesquels se trouve tout ce qui est
utile et indispensable, elle qui demande
si souvent de supprimer tout ce qui peut
y paraître superflu.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre du commerce. Je remer
cie M. le président de la commission des
finances. J'émets simplement le vœu très
sincère qu'il m'aidera, ou qu'il aidera
mon successeur, dans la (préparation du
budget de 1948, à obtenir que les crédits
qui vous seront présentés, et qui provien-

■ nent — M. le président de la commission
des finances ne l'ignore certainement pas
— de discussions entre plusieurs services
du Gouvernement, soient plus conformes
aux besoins réels du service des instru
ments de mesure.

Je pourrais vous montrer un certain
nombre de correspondances échangées
avec d'autres services du Gouvernement,
qui reprennent sensiblement ^les "propos
que vous avez tenus.
Je tiens à vous signaler cependant que

ce qui est dû aux fonctionnaires en
payement de leurs 'frais de déplacement,
leur sera payé, mais qu'hélas! étant donné
l'exigui' i des crédits, nous devrons ré
duire les déplacements très en-dessous de
ce que - les nécessités du service exi
geraient.

Enfin, je veux encore une fois remercier
très sincèrement M. le président de la
commission des finances de l'appui qu'il
veut b'.ii nous accorder.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole sur le chapitre 313 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de

20.887.000 francs.
(Le chapitre 313, avec ca chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap. 3i5. — Frais de

représentation aux congrès. » — (Mé
moire.)

« Chap. 316. — Dépenses de fonctionne
ment des conseils et commissions, 128.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Frais judiciaires. — Ho
noraires d'avocats, avoués ou experts. »
— (Mémoire.)

« Chan. 318. — Travaux d'entretien de
l'administration centrale et des services
extérieurs, 2.150.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 319. — Rémunération de colla
boration extérieure, 100.000 francs. » —
(Adopté.)

6° partie. — Charges sociales.

« Chap. 400; — Allocations familiales,
9.103.000 francs. » — (Adopté.)

« Oap. 401. — OEuvres sociales. » —
(Mémoire.)
« Chap. 402. — Réparations civiles 'et

accidents du travail. » — (Mémoire.)
« Chav>. 403. — Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.) ' ' '

7" partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Subventions pour l'orga
nisation des foires, 700.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 501. — Part contriibutive de la

France dans les dépenses de divers bu
reaux internationaux, 632.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 502. — Encouragement à l'ar

tisanat, 800.000 francs. » — (Adopté.)

- 86 partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 600.' — Secours personnels
divers titres, 247.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. — Frais d'établissement

des listes pour les élections consulaires,
990.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre du commerce. La com

mission des finances demande un abatte

ment de 10.000 francs sur le chapitre 601
et je vois dans la colonne des observa
tions l'indication que cette réduction tend
à « obtenir des éclaircissements sur le

point de savoir si les dépenses inscrites
à ce chapitre ne pourraient pas être sup
portées, au moins en partie, par les cham
bres de commerce. »

Je me permets de rappeler à l'Assem
blée que c'est en vertu de la loi du 13 no
vembre 1936 que les frais d'élection aux
chambres consulaires sont à la charge de
l'État.

Du fait'de la reprise de ces élections
consulaires et en vertu même de la loi

qui a mis à la charge de l'État les frais
y afférents, nous avons' dû demander
i'inscription de ce crédit.

11 est possible que, dans l'avenir, il soit
préférable de voter un nouveau texte qui
nous permettra de faire supporter en par
tie ces charges par les assemblées qui y
sont directement intéressées.
Dans l'état actuel de la législation, j'ai

dû inscrire à mon budget le crédit qui
correspond exactement aux frais de ces
élections, et c'est pour cela que j'en (Je
mande le rétablissement au Conseil de

la République. ,

M* le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Ce qui nous avait
frappé, monsieur le ministre, c'est quo
l'élection des chambres des métiers no
coûte rien au Trésor, ou tout au moins
une somme très faible.
Nous nous sommes demandé si, pour les

chambres de commerce il n'y avait pas
un ajustement à prévoir et c'est la raison
pour laquelle nous avons fait une réduc
tion indicative.

M. le ministre du commerce. La diffé-
rence tient à ce que, dans nos prévisions,
il doit y avoir des élections aux chambres
de commerce, mais non pas aux chambres
des métiers.

Il est possible qu'au budget de 1Ot8, Te
crédit relatif aux chambres des métiers

soit plus élevé, s'il doit y avoir des élec
tions à ces compagnies. " .

M. le rapporteur général. La commission
renonce à la réduction de 10.000 francs
qu'elle avait proposée et accepte de' réta
blir à 1 million de francs le crédit du cha
pitre 601.

M. le ministre du commerce. Je vous
remercie.

M. le président. La commission, d'ac
cord avec le Gouvernement, accepte de
rétablir au chiffre de 1 million de francs

le crédit du chapitre 601.
Je mets aux voix le chapitre 601, au

chiffre de 1 million de francs.
(Le -chapitre 601, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap. 602. — Emploi

de fonds provenant de legs ou de dona-
nions. » — (Mémoire. i .

« Chap. 603. — Dépenses -des exercices
clos. » — (Mémoire.)
Chap. 601. — Dépenses des exercices

périmés, non frappées de déchéance: » —•
(Mémoire.) . ' . ■ .
Nous avons terminé l'examen du bud

get du commerce.
Avant d'aborder le budget de la recons

truction et de l'urbanisme, le Conseil de
la République, voudr#sans doute suspen
dre sa séaii'o. {Assentiment .)
A quelle heure la commission des fi

nances' propose-t-elle au Conseil de re
prendre ses travaux ?

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Nous pourrions re
prendre la séance à vingt et une heures
et demie.

M. Vieljeux. A vingt et une heures!
M. le président. Je voudrais "faire con

naître au Conseil de la République les rai
sons pour lesquelles je pense qu'il na
pourra ipas reprendre ses travaux avant
vingt-deux heures.
D'une part, M. Gerber, qui doit pren

dre la présidence à la reprise, a été prer
venu qu'elle * "ait lieu i vingt-deux
heures seulement. ~ v

D'autre part, je pense que, vous ferez
tous d'accord, je ne dirai pas pour soula
ger l'effort que fait le personnel dt puis
cinq jours, mais pour l'aider ii le pour
suivre, car il le fait avec un rare mérite,-
(Applaudissements unanimes.)
Personne ne demande la parole
La séance est suspendue jusqu'à vingt-

deux heures.

' (La séance, suspendue à: vingt heures
cinq minutes, est reprise à vingt-deux
heures dix minutes, sous la présidence de
M. Marc Gerber.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,,
vice-président,

M. le président. Là séance est reprise.
Nous abordons le budget de la recons

truction et de l'urbanisme. ' '
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Reconstruction et urbanisme.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître que j'ai reçu de M. le pré
sident du conseil deux décrets désignant
en qualité de commissaire du Gouverne
ment, pour assister M. le ministre du com
merce, de la reconstruction et de l'urba
nisme :

M. Ehrhard, directeur du cabinet du mi
nistre ;

M. Le Bau. commissaire général aux
dommages de guerre; '

M. Lehuerou-Kerisel, directeur général
des travaux;
' M. Prothin, directeur général de la cons
truction, de l'urbanisme et de l'habita
tion ;

M. Salaûn, directeur adjoint au directeur
général de l'urban'sme et de l'habitation ;

M. Cadet, directeur adjoint au commis
saire général aux dommages de guerre ;

M. Musart, directeur de i'administration
générale:

M. Hauswirth, chef du service du bud
get et du contrôle financier;

M. Thielwut, chef du service du conten
tieux et du logement;

M. Martin, sous-chef de bureau à la di
rection générale de l'urbanisme et de
l'habitation.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion généra!e, -la parole
est à M. Jean-Marie Grenier, rapporteur.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur du
budget de la reconstruction et de l'urba
nisme. Mesdames, messieus, ayant le
triste privilège de représenter dans cette
Assemblée un des départements les plus
«: nistrés' de ce pays, j'examinerai le ttud-
get .de la reconstruction avec objectivité,
avec 1-e souci, monsieur le ministre. de ne
pas trop réduire vos crédits, afin de per
mettre un bon fonctionnement de vos ser
vices, mais avec fermeté aussi, pour ne
la ! sser, dans votre budget comme dans les
autres, aucun abus.
Le budget du ministère de la reconstruc

tion se divise en deux parties: la première,
titre Ier, comprend les crédits destinés à
assurer le fonctionnement des services
administratifs de la reconstruction; la
deuxième partie, titre II, comprend les cré
dits qui permettent de liquider les dépenses
résultant des hostilités: déminage, désobu-
sage, dragage des mines.
La première partie correspond, à propre-

ment parler, aux frais généraux de l'entre
prise. La deuxième partie, au contraire, re
présente des dépenses productives ayant
pour contrepartie un travail effectif de
reconstruction.

Il est précisément intéressant de compa
rer le rapport entre ces deux titres, c'est-à-
dire entre les frais généraux de l'entreprise
et- le montant du travail réellement
effectué.

En examinant sous cet angle le budget de
ii reconstruction, on peut dire, à certains
égards, qu'il s'agit d'un budget de misère.
Je vous invite surtout à vous rappeler
qu'il s'agit du budget de la misère. Les cré
dits demandés par le Gouvernement s'élè
vent à 11.363.778.000 francs. Le budget de
1946 s'est élevé à 16.451.519.340 francs, ce
qui fait ressortir une différence apparente
de 5.090.741.340 francs. Je dis apparente,
car, en effet, la rubrique « Dépenses de
déblaiements », qui figurait au budget de
1946' pour 7.500 millions de francs, ne
figure plus au budget de 1917.
Le reliquat des travaux de déblaiement

sera imputé, cette année, sur les crédits
ouverts au tableau F du budget extraordi
naire.

Il s'agit donc, en réalité, d'un accroisse
ment de dépenses de: 7.500 millions de
francs moins 5.090.741.310 francs, soit
2.409.258.660 francs.
Il convient de déduire de ce chiffre

l'abattement de 7 p. 100 décidé en conseil
des ministres et qui représente 680.164.000
francs.

Ce qui nous ramène à un accroissement
de dépenses de 1.729.094.660 francs, dont
1.464.108.660 francs s'appliquent aux dé
penses administratives du titre Ier et
264.986.000 francs au titre II.

Les frais généraux de la reconstruction se
montent donc, en réalité, à 5.791.246.000
francs, contre 3.649.373.310 francs en 1916.
Or, en 1946, le ministère a engagé

131.460 millions de dépenses de recons
truction et financement de dommages de
guerre.
En 1947, on ne pourra engager que

103.639 millions par suite de l'abattement
de 40 p. 100 sur le chiffre de 169 milliards
demandés. i

Le ministère, lui, avait demandé et pos
sédait des matériaux pour 245 milliards. ;
En fait, nous constatons une diminution

des crédits de reconstruction de 21 p. 100
et un accroissement des Irais généraux !
de 58 p. 100. i
Notre appareil administratif est trop

lourd, en fonction des crédits qui nous
sont dévolus et c'est pourquoi je pense,
avant de passer à l'examen des chapitres,
que M. le ministre pourrait utilement
s'inspirer du rapport sur le ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme publié
par le comité central d'enquête sur le
août et le rendement des services publics
et qui traite de la:

1® Diminution des dépenses de l'État
par suppression 'des exagérations dans les
devis ;
2° Diminution des dépenses de l'État

par abaissement du coût des travaux;
3° Diminution des dépenses de l'État

par amélioration du rendement du per
sonnel : ■ ^
4° Diminution des dépenses de l'État

par rationalisation du travail dans les ser
vices locaux; •
5° Diminution des dépenses de l'État

par rationalisation du travail dans les ser
vices centraux;
6° Diminution des dépenses de l'État

par mise au point convenable de la loi
sur les dommages de guerre.
D'autre part, votre commission des

finances, par la voix de son rapporteur
particulier, proteste avec la dernière éner
gie contre cette manière d'agir qui con
siste pour le Gouvernement à présenter
un budget' dont les dépenses sont en ré
gression alors qu'il s'agit ■ pratiquement
d'un artifice de calcul et que l'excédent
de dépenses se traduit en réalité par un
accroissement de l'ordre de 2 milliards
409.258.660 francs.
Dans le même ordre d'idées, la commis

sion des finances de l'Assemblée natio
nale a proposé des réductions se montant
à 2.2351905.000 francs. ■

Il est évident que ce que TOUS propose
votre commission du Conseil de la Répu
blique est d'un ordre beaucoup plus petit.
ll ne s'agit que de 120 millions de francs, et
je- tiens à faire remarquer, qu'à l'examen,'
on constate que la réduction la plus im
portante' opérée par l'Assemblée nationale,
au chapitre 701, et se montant à 1 milliard
569.660.000 francs est une réduction illu
soire, cette dépense étant en définitive in
tégrée dans le budget de la marine.
Les règles comptables qui consistent à

ffire passer d'un budget à un autre cer
taines sommes ne' sauraient, en aucun cas,
être prises au sérieux, puisqu'elles ne sont

pas, en fait, accompagnées d'économies
réelles.

Le ministère de la reconstruction et de
l'urbanisme est un ministère de création
récente; il nous apparaît, par conséquent,
que la volonté de chacun étant de réduire
les dépenses de l'État, il importe de procé
der à sa constitution avec une volonté fa
rouche d'économies qui doit être désor
mais le principe de toute saine gestion.
La pléthore des fonctionnaires se faisant

sentir _ dans toute l'administration fran
çaise, il importe de ne pas créer des em
plois en surabondance que nous serions
amenés, par la suite, à supprimer.
C'est pourquoi, dans différents chapitres,

une réduction a été demandée par votre
commission en fonction de la réduction des
crédits affectés à la reconstruction elle-
même. Sous le bénéfice de ces observa
tions, l'état des crédits proposés par votre
commission des finances et leur comparai
son avec les demandes du Gouvernement
et les votes de l'Assemblée nationale se
présentent. ainsi:
Crédits demandés par le Gouvernement:

10.693.614.000 francs; crédits votés par
l'Assemblée nationale : 8.494.709.000' francs;
crédits proposés par la commission des
finances du Conseil de la République :
8.372.764.000 francs, c'est-à-dire une diffé
rence par rapport au vote de l'Assemblée
nationale de l'ordre de 121.945.000 francs.
Si vous le voulez bien, nous allons exa

miner les chapitres qui ont engendré pré
cisément cette diminution de crédits.

Au chapitre 101, « traitements et rému
nérations du personnel des services exté
rieurs ». votre commission des finances
opère un, abattement de 5 millions, cet
abattement tendant notamment à provo
quer des explications sur les raisons et
les conditions du recrutement d'un nom
breux personnel nouveau. U est évident
comme on le disait dans l'expdsé des mo
tifs que le personnel de la reconstruction
augmente de jour en jour alors que les
crédits affectés à la ieconstruction dimi
nuent.

Au chapitre 103, « indemnités et alloca
tions diverses », nous avons rétabli 2 mil
lions 155.000 francs, sous réserve d'un
abattement de 5 f). 100 manifestant la né
cessité de proportionner les montants de
ces allocations aux suggestions particuliè
res incombant à leurs bénéficiaires.
Au chapitre 103, « rémunération des con

cours extérieurs », votre commission des
finances vous propose un abattement da
12.100.000 francs. A l'article 1er de ce cha
pitre, une réduction supplémentaire jugée
possible compte tenu de la situation des
engagements au 30 juin 1947 : 2 millions de
francs; à l'article 2, une réduction supplé
mentaire jugée possible compte tenu de la
situation des engagements au 30 juin 1947.
10 millions de francs ; à l'article 3, une ré
duction indicative tendant à obtenir la sup
pression des rémunérations en cause sur
les deniers de l'État à compter du 1er octo
bre 1947, 100.000 francs. Au total 12.100.000
francs.

Au chapitre 300, « remboursement de •
frais », votre commission des finances vous
propose un abattement de 5 millions, ré
duction supplémentaire jugée possible sur.
l'ensemble de ce chapitre.
Au chapitre 302, chapitre du matériel,

une réduction de 15 millions se décompo
sant comme suit : réduction jugée possible
sur les frais d'installation des agences d'ar
chitectes d'encadrement, 5 millions, réduc
tion supplémentaire jugée possible sur
l'ensemble de ce chapitre.
Au chapitre 302, chapitre du matériel,

une réduction de 15 millions se décompo
sant comme suit: réduction jugée possible
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sur les frais d'installation des agences d'ar
chitectes d'encadrement, 5 millions ; réduc
tion jugée possible sur, l'ensemble des au
tres postes du chapitre, sauf les crédits
pour le chauffage, 10 millions.
Au chapitre 304, «- frais de correspon

dance télégraphique et téléphonique ».
• L'Assemblée nationale avait rétabli les 4 0
millions et la commission des finances de
cette Assemblée avait opéré -un abatte
ment de 5 millions. L'Assemblée nationale
n'a pas ratifié cette proposition et a ra
mené le crédit au chiffre demandé par le
Gouvernement. Votre commission des
finances a jugé, en raison et malgré la
hausse des tarifs et des crédits qui ont été
dépensés dans les six premiers mois, qu'il
pouvait être fait sur ce chapitre un abatte
ment de 4 millions.
Au chapitre 306 « Édification de baraque

ments provisoires pour l'installation des
services » votre commission des finances
vous propose 20 millions d'abattement.
Au chapitre 308 « Réparation et fonction
nement des véhicules pour les transports
de personnel et de matériel », c'est vingt
millions d'abattement que vous propose
votre commission des finances. Cette ré
duction est jugée possible compte tenu
de la situation des engagements au 30 juin
1917. En effet, à cette date, le montant des
dépenses engagées est de 70 millions,
alors que les crédits demandés par lç.
Gouvernement sont de 257 millions.
Au chapitre 403 « Participation de l'État

aux dépenses de personnel des services du
logement » une réduction indicative de
un million tend à marquer le souci d'une
réforme du service du logement, ou de sa
suppression, les résultats obtenus par ce
service coûteux continuant, à être aussi
décevants.

Je dois ajouter, monsieur le ministre,
que nous aimerions connaître le rapport
qui existe entre la taxe perçue sur les
locaux insuffisamment occupés et les cré
dits inscrits à ce chapitre.
Au chapitre 6013 « Contrôle technique des

travaux de reconstruction » votre commis
sion propose un abattement de 10 millions.
Cette réduction est jugée possible compte
tenu du rythme dés travaux de recons
truction en 1947.

- Au chapitre 604* « Expertises et cons
tats », pour des motifs identiques et eu
égard aux dépenses engagées en juin 1947
et se chiffrant à 67 millions, le crédit de
mandé par le Gouvernement s'élevant à
317.899.000 francs, votre commission des
finances a jugé bon d'opérer un abatte
ment de 30 millions.
Votre commission des finances a fait son

travail avec le souci, à la fois, de ména
ger les deniers des contribuables et d'é
quilibrer le budget de l'État, qui a précisé
ment une répercussion directe sur la situa
tion monétaire.

Elle a eu le souci également de sauve
garder les intérêts des sinistrés qui doi
vent passer, je pense, en premier lieu.
Comme elle a fait son devoir, je vous

demande de faire le vôtre en approuvant
les abattements qu'elle vous propose (Ap
plaudissements .) > ■ '

M. le président. La parole est à M. Bois
rond dans la discussion générale.

M. Boisrond. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre.Depuis que nous siégeons,
notre commission de la reconstruction n'a

encore été convoquée et réunie que trois
fois par le distingué président de ladite
commission. Cela semble prouver que l'œu
vre entreprise ju_ - i'à ce jour au ministère
de la reconstruction ne présente-aucun in
térêt, même pas pour les amis de M. Bil
loux.

i Ne croyez-vous pas, mes chers collègues,
que la première mesure à prendre pour
commencer -une véritable reconstruction

aurait dû être de ne pas créer le ministère,
appelé bien à tort de ce nom 1
Blois et Vendôme, ces deux jolies villes

sinistrées de mon département ont eu la
visite de votre prédécesseur, monsieur le
ministre. Des discours ont été prononcés;
des premières pierres ont été posées, mais
les autres n'ont pas été aussi nombreuses
qu'il eût été permis de l'espérer. Les si
nistrés n'ont pas encore eu satisfaction et,
dans les cinq pages de revendications que
l'on vient de m'envoyer par le canal de
la confédération nationale, le premier
vœu est d'avoir un ministère de la recons
truction « autonome ».
Vous, avez tous lu ces vœux des sinis

trés, mes chers collègues; ces gens souf
frent, ils ont été ruinés et nous avons
aujourd'hui à voter des milliards enlevés
à ceux qui devraient en être les seuls bé
néficiaires.

Les matériaux ne manquent pas, la pro
duction de ciment bat tous les records avec
363.000 tonnes, contre 296.000 avant la
guerre, et pourtant le contingentement
existe toujours. Une circulaire en contre
dit une précédente et supprime le finan
cement des travaux commencés par cer
tains sinistrés. Quarante pour cent des
crédits extraordinaires votés au début de

l'année sont bloqués, les entrepreneurs
sont payés en traites à longue échéance,
on envisage l'arrêt des chantiers et le
chômage. A quoi servent donc les immeu
bles occupés par le service de la recons
truction et de l'urbanisme ? Ils sont d'ail
leurs de qualité: rue de Lille, avenue de
la Grande-Armée, rue de l'Université, deux
immeubles avenue Georges-V, un cours
Albert-1", un autre rue de la Trémoille,
j'en oublie peut-être. Pendant ce temps,
des hommes, des femmes, des enfants
sont entassés dans des taudis et des bara
ques. Des milliards, monsieur le ministre,
vont, cette nuit, être accordés" — ni par
moi, ni par mes amis, je pense. Permet
tez-moi de vous dire que cet argent est
sacré. Il doit servir à améliorer le sort de
beaucoup de malheureux. Je vous de
mande très respectueusement de n'en pas
distraire la moindre part pour un service
ou pour une cause inutile; trop de mi
sères restent à soulager. (Applaudisse
ments à droite.)

M. le président. La parole est à M. Carles.
M. Caries. Mesdames, messieurs, inter

venant dans ce débat au nom du mouve

ment républicain populaire, je tiens à dé
clarer tout d'abord que je bornerai mes
observations à des considérations très gé
nérales, car je ne veux pas céder à cette
tentation à laquelle on ne sait jamais résis
ter, à propos d'un débat d'ordre budgé
taire et limité à une question bien déter
minée, de passer en revue toutes les ques
tions intéressant la reconstruction, de re
prendre toutes les doléances des sinistrés.
Je suis moi-même maire d'une ville très

éprouvée. Je sais à quoi m'en tenir, et,
sur ce point, je pourrai me réserver de
donner des explications' dans un débat
plus large, le jour où le. ministère de la
reconstruction réorganisé nous définira sa
politique.
Cependant, puisque nous sommes sur un

point précis, puisque nous discutons des
moyens d'assurer le fonctionnement des
services de la reconstruction et que nous
ne sommes pas engagés sur une discus
sion relative au budget extraordinaire de
la reconstruction proprement dite — la
distinction me paraît essentielle — il faut
néanmoins apporter des observations not-
tes, dire comment L'on conçoit le travail

du ministère et, en passant, se permettre
quelques critiques que l'on doit à ses-
amis, même les plus chers.
Cela dit, je m'associerai sans réserve à'

ce que nous venons d'entendre tout i
l'heure en ce qui concerne l'organisation
même du ministère de la reconstruction.
Je suis de ceux qui se réjouissent com

plètement, monsieur le ministre, de ce quo
le ministère du commerce vous soit enfin
retiré.

Nous avons, cet après-midi, entendu à'
cet égard une oraison funèbre, je n'ai pas
besoin d'y revenir; mais je crois que les
sinistrés de France se réjouiront particu
lièrement de voir qu'enfin on veut bien
considérer le ministère de la reconstruction
comme un ministère essentiel, qui doit
par conséquent être dirigé par un homme
qui y apportera toute son énergie, se
consacrera exclusivement à cette tâche, et
qui, par conséquent, n'a pas besoin de
s'adjoindre d'autres travaux.
Je pense que, sur ce point, M. le mimis-

tre nous fera connaître les intentions du
Gouvernement, si toutefois, à l'heure
actuelle, ces intentions sont nettement dé
terminées.

Je crois cependant pouvoir dire que
jnous souhaitons un grand ministère de 1»
reconstruction, auquel on ne marchandera
pas les moyens d'existence et surtout les -
crédits, lorsqu'il s'agira de débloquer,
comme il en est question, par le projet qui
vient de nous être remis aujourd'hui
même, une somme importante qui va per
mettre la reprise des travaux.
. Cela étant i>os^ je voudrais attirer l'at
tention du ministère sur une question.
Il est incontestable, comme l'a souligné

M. le rapporteur, que les frais d'exploi
tation de cette machine un peu lourde
sont encore trop élevés. Î1 y a un moyen
de les réduire. Il est extrêmement sim
ple. Je ne cesse d'ailleurs, je me permets
de le dire, de le répéter chaque fois que
j'ai le privilège, dans ma ville, 'de recevoir
des visites de représentants du ministère
de la reconstruction et' même des minis
tres — et j'en reçois pas mal : Il me sem
ble qu'il faut accentuer l'effort de décen
tralisation commencé 'par M. Billoux, par:
la création des commissions déparlemen-
tales ; la bonne marche de la reconstruc
tion sera assurée dans la mesure où l'on
voudra laisser au stade local ou départe
mental le soin de résoudre des problèmes
qu'on ne peut connaître à Paris. Je m'en
suis aperçu quand je suis allé défendre,
comme maire, le plan d'urbanisme suri
lequel délibérait un aréopage de grands
savants et d'architectes, qui n'avaient pas
mis les pieds chez moi et par conséquent
ne pouvaient pas savoir ce que l'on pou
vait faire de notre ville. (Applaudisse
ments sur tous les bancs). 1
Je voudrais tout de même que nous

rejetions ces procédés-là. Il y a, par consé
quent, un ef.fort de décentralisation sé
rieux à soutenir, et je suis persuadé, mon
sieur le ministre, que vous l'entrepren
drez.

Il y a aussi un autre effort à acccmplir,
et je me bornerai à en esquisser les gran
des lignes pour la suppression des forma
lités inutiles.

Je crois qu'on n'a jamais assez insisté
sur ce point. Nous savons tous, même lors
qu'il s agit de travaux municipaux, la
somme monumentale de papiers qu'il faut;
accumuler, qui ne sont jamais conformes,-
qu'il faut refaire plusieurs fois et tou
jours retourner, quand les pièces ne sa
perdent pas I (Applaudissements sur tous
les bancs.) •
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Cela arrive souvent, je l'ai moi-même
éprouvé : de volumineux dossiers envoyés
sous pli- recommandé, qu'on ne retrouve
dans aucune délégation départementale,
qu'on ne retrouve pas au ministère et qui,
finalement, doivent être encore envoyés à
la délégation.
Je suis persuadé, monsieur le ministre,

que vous y mettrez bon ordre. Cette ré
forme est essentielle, parce que, dans la
mesure où vous serez arrivé, non seule
ment à décentraliser vos services — c'est-à-
dire à donner plus de responsabilité à
l'échelon local — mais à supprimer le plus
possible les formalités, et les avis de auan»
tité de gens qui n'ont rien à voir dans les
questions qui leur sont soumises, vous au
rez amené ce jour-là une telle simplifica
tion de cette machinerie que vous en aurez
immédiatement réduit les frais.
Voilà, je crois, ce que l'on peut dire sur

cette question.
Cette indépendance que je réclame pour

les organismes locaux et départementaux,
nous en avons d'ailleurs un exemple, par
mi les revendications auxquelles M. Bois
rond faisait allusion tout à l'heure. ,
On nous demande que les virements de

compte à compte, à l'intérieur d'une délé
gation, puissent être facilement opérés.
En effet, nous assistons à quelque chose

de paradoxal. J'en ai été moi-même le
témoin : des crédits sont complètement
épuisés sur un chapitre donné, par exem
ple, la -couverture de ces baraques qui, soit
dit en passant, monsieur le ministre, sont
encore couvertes de papier goudronné et
qui, dans ma ville, viennent de flamber
pour la seconde fois, ce qui a eu pour
effet de mettre quinze familles à la rue

* sans argent, sans vêtement, sans rien, et
deux fois sinistïéef. .C'est ce que nous
allons voir encore dans bien des villes où
rien n'est fait dans ce sens, où l'on n'a
pas organisé la défense contre l'incendie
et où l'on persiste à construire des bara
ques avec du carton.
On nous répond : « Le crédit est épuisé,

mais puisque votre plan est approuvé, nous
allons commencer les opérations de voi
rie; ces opérations n'en sont qu'au stade
des études, mais nous pouvons les com
mencer, car nous avons de l'argent. »
On nous dit — je m'excuse de citer un

chiffre : Nous avons 175 millions pour faire
ces travaux.

Inutile de vous dire qu'ils ne sont pas
engagés, seulement les crédits sont sacro-
saints, on ne peut pas y toucher, on ne
peut pas virer une partie de ces crédits
pour des travaux urgents réclamés dans
l'intérêt même de la sécurité des familles
sinistrées.

Il faut arriver à se débarrasser de ces

règles, de cet esprit étriqué que, bien trop
souvent, notre administration continue de
manifester. Il faut arriver à plus de sou
plesse dans l'utilisation" des crédits. C'est
pourquoi je vous demande, au stade dépar
temental, de permettre cette utilisation
sous le contrôle de la commission dépar
tementale de reconstruction, qui comprend
une grande partie des élus, des maires des
villes sinistrées, de tous ceux, monsieur le
ministre, qui administrent leur ville dans
des conditions particulièrement pénibles, à
qui ont fait confiance pour leur budget
ordinaire et qui seraient compétents pour
le budget de la reconstruction et pour
prendre la direction des travaux.

Ces responsabilités, je vous assure que
nous ne les fuyons pas, nous les deman
dons depuis deux ans. Il faudra qu'un jour
ou l'autre on nous les accorde, lorsqu'on
aura constaté que, si on ne veut pas venir
dans cette voie que je préconise, ce sera
la faillite de votre institution. |

Je voudrais attirer votre attention bien
veillante sur un autre aspect de la ques
tion et rejoindre ainsi, d'ailleurs, les ob
servations de M. le rapporteur.
On vous dit: il y a un nombreux per

sonnel, je crois même qu'on vous a repro
ché e,t que l'on va vous reprocher une
certaine augmentation du personnel. Peut-
être est-elle nécessaire. Peut-être, en pré
vision des tâches qui nous attendent»
avez-vous jugé qu'il convenait d'équiper
convenablement vos sections, vos divisions

•départementales. Je le veux bien, mais
alors assurez une meilleure répartition de
ce personnel. Considérez un "peu les dépar
tements non pas tant en raison de leur im
portance ou de leur situation géographique
qu'en raison de leur pourcentage de sinis
tres. Faites en sorte que certaines déléga
tions qui ont ,trè§ peu de dommages à ré
gler n'aient pas autant de personnel que
des délégations surchargées de travail.
Là encor? , il y a quelque chose à faire

et, puisque nous assistons à cette progres
sion très importante des frais généraux, je
crois que je n'insisterai jamais assez sur
un aspect de la question que l'on" aborde
toujours avec une certaine prudence.
Je me demande, monsieur le ministre,

— j'espère en tout cas -en recevoir l'assu
rance — si les budgets qui nous sont pré
sentés sont d'une sincérité absolue.

Vous savez que certains errements ont "
été commis dans des divisions départemen-'
tales. J'en ai été moi-même le témoin et je
suis à même, en ce qui concerne la divi
sion de mon département, de donner des
chiffres s'il en était besoin.

Comment se fait-il, alors que nous pou
vons penser que l'ensemble du personnel
administratif est payé sur le budget que
nous discutons ce soir, qu'il ait pu arri
ver dans le passé — je ne sais pas si cet
errement a persisté — que du personnel
strictement administratif, et non pas du
personnel technique, ait été payé sur des
crédits « Travaux » ?

M. Letourneau, ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme. Voulez-vous me
perme ttre de vous interrompre ?
M. Carles. Volontiers/ monsieur le mi

nistre. -

M. le ministre de la reconstruction. Je
comptais vous demander tout à l'heure la
permission, lorsque vous parliez de faire
des virements de compte à compte, de
gérer au contraire avec infiniment plus de
rigueur les deniers qui me sont .confiés.
Je suis heureux de vous voir venir à une
constatation qui est, elle aussi de rigueur;
c'est qu'il y a effectivement un peu de
laisser-aller-et qu'on a trop facilement
utilisé des crédits qui n'étaient pas faits
pour ce pourquoi ils ont été utilisés. J'ai
des ambitions modestes, je vous le dirai
dans un instanî, mais une première a: ibi-
tion — j'espère qu'elle répondra à votre
suggestion — c'est de gérer avec infini
ment de rigueur les crédits qui me sont
confiés et de vous dire très modestement
que les règles de la comptabilité publique
ont malgré tout quelquefois du bon. (Ap
plaudissements.)

M. Caries. Je vous remercie, monsieur
le ministre, mais il n'y a aucune contra
diction entre ce que je vous ai affirmé il
y a quelques minutes et cet errement que
je viens de critiquer parce que, si nous
demandons plus de souplesse dans l'orga
nisation des crédits, nous le demandons
sous le contrôle des élus du département,
sous le contrôle des maires, de tous ceux
qui sont- intéressés à la reconstruction,-
tandis que les errements que l'on a vus
-dans les divisions se sont produits à un
moment où aucun contrôle n -exis tait.

Vous le reconnaissez d'ailleurs dans
l'intitulé de ce papier bleu qui nous a été
distribué aujourd'hui sur le déblocage

. d'un certain nombre de milliards.
« Les errements, dit-on, qui ont été

commis dans certaines divisions départe
mentales ont eu pour effet d'absorber en
tièrement les crédits pour régler des tra
vaux en retard et des dépassements de
crédits à un- moment où il n'y avait aucun
contrôle et ai-je besoin de le dire, aucun
contrôle parlementaire effectif ».
Voilà ce que je voulais vous dire sur ce

point.
Je conclus. Je pense que, dans la me

sure où vous mettrez en place les disposi
tions législatives qui vont permettre aux
sinistrés de reconstruire eux-mêmes leurs
maisons — car c'est à cela que tendent
tous les efforts des associations de sinis
trés qui veulent être maîtres de leur tra
vail — il semble que, dans une certain»
mesure, bien des tâches assumées par le
ministère de la reconstruction pourront
disparaître.
Par conséquent, il est temps que vous

nous donniez — je crois que cela sera la
substance de l'intervention de l'un de
mes amis — tous les instruments de tra
vail, de crédit afin que nous puissions en
fin prendre en main notre reconstruction et
décharger vos fonctionnaires de certaines
tâches écrasantes qu'ils ont été obligés —
ce n'est pas un reproche — d'assumer, no
tamment le relogement provisoire, d'édifi
cation. de baraquements dans lesquels
nous avons englouti des sommes considé
rables.

Une meilleure organisation avec une ré
partition plus judicieuse des travaux, le
ministère ne se chargeant vraiment que
des tâches pour lesquelles il aura été
créé, et nous pouvons espérer que le
budget des services administratifs sera
moins important par rapport à la somme
des travaux qui seront engagés. C'est un
voeu que je me permets tle formuler en
terminant.

Je voulais encore, comme il a été dit de
vant la première Assemblée, vous faire
observer que nous demandons avec im
patience le déblocage des 40 p. 100, car
nous voulons que, cette machine étant
mise en place, il y ait tout de même des
travaux entrepris. Je suis heureux de cons
tater qu'on nous a remis aujourd'hui un
projet de loi qui débloque environ 26" mil
liards uniquement pour le budget -de la
reconstruction. Je m'en félicite et vous en
remercie.

M. le ministre de la reconstruction. Vou
lez-vous me permettre de vous interrom
pre i

M. Carles. Certainement, monsieur le mi
nistre.

M. le ministre de la reconstruction. Je
saisis l'occasion qui m'est offerte de par
ler des célèbres 40 p. 100.
Vous avez constaté que le projet dis

tribué aujourd'hui ne parle pas d'un dé
blocage des 40 p. 100; c'est là un slogan
dont on a beaucoup abusé. U a semblé
que M. _ le ministre des finances ait un
jour ris dans un coin de son bureau
40 p. 100 des crédits, qu'il les ait mis dans
un coffre, qu'il ait refermé le coffre et
qu'on puisse aujourd'hui en retirer ces
40 p. 100 .des crédits pour les remettre
dans la circulation. Ceux qui ont fait cou
rir ce bruit font une besogne peu hono
rable et peu réconfortante pour les sinis
très.

Nous avons préféré, au ministère de m
reconstruction, juger en fonction des pos
sibilités .que le crédit de la nation nous
offre- et des nécessités impérieuses des tra
vaux. à accomplir. C'est sur ces bases que
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Ue « bleu » qui vous a été distribué a été
préparé, mais sans référence réelle aux
fameux 40 p. 100, car il faut dire les choses
nettement entre nous, il est plus exact
d'avouer qu'on avait réduit les crédits de
40 p. 100 parce que la nation n'avait pas
les moyens, dans le moment présent, de
faire face aux 100 p. 100 des crédits envi
sagés, et qu'aujourd'hui nous ne déblo
quons rien du tout, mais que nous ouvrons
de nouveaux crédits qui correspondent à
la fois aux nécessités impérieuses et aux

• possibilités de nos ressources actuelles.
J'ai tenu simplement à faire cette mise

au point — vous m'excuserez, mon cher
collègue, j'en suis sûr — parce qu'il cir
cule vraiment trop de bruits concernant
ce déblocage de 40 p. 100. On en a fait, je
le répète, une sorte de slogan qjui risque
de troubler l'esprit des sinistrés, comme
s'il était possible de mettre à leur dispo
sition 40 p. 100 d'une somme qui d'ailleurs
leur est inconnue, mais qui apparaît
comme une manne tombant du ciel. Il est
préférable de parler franchement, et ceci
est, je crois, l'esprit de ce que vous ve
nez de dire.

M. Caries. C'est bien dans cet esprit,
monsieur le ministre, que j'ai tenu à con
clure, car je tenais justement à remercier
le Gouvernement et à vous remercier en

particulier de la présentation de ce texte.
Il va tout de môme donner quelques es
poirs qui ne sont pas téméraires, parce
qu'il y a au moins un point sur lequel
3ious serons d'accord: c'est la ivérité, la
vérité qu'il faut dire aux sinistrés et au
pays sur la véritable situation, au pays
qui ne se relèvera que par le travail de
tous et surtout par la sincérité absolue et
par l'absence de « battage », je dois le
dire parce que c'es.t le sentiment de toute
la population malheureuse que je. repré
sente.

Nous voulons qu'on cesse de se jeter
des milliards à la tête et que, surtout, on

- aborde ce travail en parfaite union afin de
relever les ruines immenses qui jonchent
encore notre sol. (Applaudissements.)
M. le président. La parole est à M. Phi

lippe Gerber.
M. Philippe Gerber. Mesdames, messieurs,

comme mon collègue M. Carles, je voudrais
rester dans le domaine de la technique et
profiter de la présence de M. le ministre
a cette séance quasi intime pour relever
devant lui quelques anomalies dans la poli
tique actuelle de la reconstruction.
La première anomalie, me semble-t-il,

est une méconnaissance de l'expérience
faite en 1919 et dans les années qui ont
suivi. Il y a eu, à ce moment, treize dépar
tements #évastés. Une loi sur les dom
mages de guerre a été faite. La recons
truction a été opérée, non pas sans abus
sans doute, mais avec une rapidité assez
remarquable. .
Les abus, on en connaît les sources. La

principale a. été la trop grande facilité
accordée aux cessions d'indemnités dés

dommages de guerre. Il y en a eu d'au
tres.

Une expérience s'en dégage. Or, nulle
part il n'en est fait état...

M. le ministre de la reconstruction. Ah!
si!

M. Philippe Gerber. ...dans le récent pro
jet sur les coopératives et les groupements
de sinistrés; je -trouve tout au plus deux
ou trois paragraphes qui sont copiés sur
la loi de 1920 sur les .coopératives de re
construction. '

La seconde anomalie que je voudrais
souligner, c'est que le sinistré, à l'heure
actuelle, est en quelque sorte considéré
comme un mineur; il est sous la tutelle
absolue des administrations: c'est l'admi

nistration qui a les initiatives. Quant aux
initiatives du sinistré, il semble qu'on s'en
méfie.

Ne pensez-vous pas qu'à procéder ainsi
on se prive d'un ressort incomparable ?
Ce ressort, c'est la pensée de l'homme dont
le foyer est détruit et dont toute l'ardeur
tend à relever ses ruines et à reconstruire
sa maison.

Je me place au point de vue des aspi
rations du sinistré, dont il faudra tirer
parti. Vous comprenez qu'un certain nom
bre d'obstacles se dressent devant lui et

séparent son état actuel d'homme logé,
dans un mhri ou une cité vrovisoTe. de la
maison définitive et où il reviendra ha
biter.

Trois obstacles le séparent de la recons
truction et ce sont ces obstacles que; très
rapidement, je voudrais examiner devant
vous ; car il me semble qu'ils peuvent èire
surmontés.

En premier lieu, ce sont les difficultés
qu'il éprouve à obtenir une décision, soit
provisoire, soit définitive, c'est-à-dire un
titre et, avant ce titre, à commencer sa
reconstruction.

. Le seconde diffculté, c'est son isole
ment. Ici, je voudrais vous dire quelques
mots des coopératives, puisqu'aussi bien
nous sommes saisis d'un projet de loi sur
les coopératives et sur les associations syn
dicales de reconstruction.
La troisième difficulté sera la difficulté

financière.
Je voudrais, à propos de' la loi du 30

mars 1947, émettre devant vous quelques
réflexions sur la politique des emprunts.
Le sinistré doit avoir, soit une décision

provisoire, soit une décision définitive.
Cette décision, qui détermine la somme qui
lui revient, est prise par l'administration,
et, s'il y a contestation, il lui appartient
de la porter, suivant la valeur de la somme
réclamée, soit devant la commission can
tonale, soit devant la commission départe
mentale. Nous savons que l'œuvre des
commissions est entravée par bien des dif
ficultés. Dans un grand nombre de dépar
tements, les commissions -n'existent pas
encore. La plupart .des commissions sont
gênées et ne peuvent travailler, faute de
barèmes.

Pourquoi aussi cette formalité inutile
qui veut que toutes les décisions d'évalua
tion soient transmises, soi-disant pour
contrôle, 'à la commission cantonale ou à
la commission départementale, même
quand elles ne soulèvent aucune contes
tation ?

Vous savez bien que ce contrôle sera
illusoire, qu'il n'existera pas, qu'il n'y
aura de contrôle effectif que lorsque l'at
tention" de la commission sera attirée par
une contestation précise. Pour le reste,
ce sont des dossiers qui font un détour
et, à qui l'on fait subir une attente inutile.
Il faut ici, je crois, rejoindre les conclu

sions du comité d'enquête sur le rende
ment et le prix de revient des services
publics parce qu'il préconise dans une de
ses conclusions la simplification de la loi
sur les dommages de guerre, la simplifi
cation des formalités.

Ce n'est pas tout; quand le sinistré aura
cette évaluation, il rencontrera bien d'au
tres difficultés. La première est le plan
d'urbanisme.

On a parlé en termes fort exacts des
urbanistes. J'ai vu, monsieur le ministre,
dans votre budget que nous perdions, de
puis l'année dernière, 17 urbanistes en
chef et je ne porte pas leur deuil. 11
reste les autres uiibr^stes.

Savez-vous ce que c est qu'un urbaniste
dans une localité? C'est le grand maître,
c'est l'homme qui arrête la renaissance de

| la localité premièrement par ses. lenteurs,
deuxièmement par ses hésitations, troisiè
mement par les conflits qui ne manquent
jamais de s'élever entre ses vues trop am
bitieuses et les vues tout à fait différentes,
le plus souvent, de la population (Applau
dissements.)

M. le ministre de la reconstruction. Vou-
î^-vous me permettre de vous interrom
pre ?

M. Philippe Gerber. Volontiers. »
M. le ministre de la reconstruction. Je

me permets d'autant plus d'intervenir
que ce n'est un secret pour personne que
nous sommes de vieux amis.
li m'est difficile d'écouter sans inter

rompre immédiatement (lorsqu'on criti
que l'œuvre des urbanistes, y compris
l'œuvre des urbanistes en chef. Je m'en
excuse auprès du Conseil, mais vous
avez fait l'éloge tout à l'heure de la re
construction de 1919; chacun sait dans
quelle condition elle a été faite, précisé
ment en l'absence de. toute idée d'urba
nisme. Or il faut savoir ce que l'on veut.
Nous sommes, en effet, en face d'une

"destruction considérable de la France, de
cités parmi lesquelles on peut compter,
hélas! trop de très grandes cités françai
ses qui ont été peu près totalement ra
sées; et l'on voudrait qu'en 1947 on laisse
se reconstruire « au petit bonheur la
chance », sans tenir compte des nécessi
tés réelles, des conditions dans lesquelles
les hommes doivent vivre, des conditions
de santé, d'hygiène et de joie, et qu'on
laisse chacun organiser au petit bonheur
sa reconstruction, sans plan préconçu.
Qu'on ne vienne pas nous dire que les
urbanistes sont purement et simplement
des « empêcheurs de danser en rond ».
C'est absolument , injuste à l'égard de
ceux qui font, je- le reconnais, une beso
gne très ingrate, très difficile à compren
dre, pour ceux qui ont hâte de recons
truire. Vous comprendrez, mon cher
ami, que je puisse vous dire aujourd'hui,
connaissant la maison que j'ai l'honneur
de diriger comme je la connais, que ce
n'est pas le travail des urbanistes qui
empêche la reconstruction.
Vous savez très bien que c'est tout

autre chose. En réalité, ceux qui ont bien
voulu faire une visite à l'exposition de
l'urbanisme qu'on critique volontiers et
qu'on visite infiniment moins volontiers,
se rendent compte que sur les 1 . 8>0 com
munes sinistrées, 1.650 ont leur plan ap
prouvé par les conseils municipaux. Je
voudrais tout de même bien que dans des
Assemblées sérieuses comme celle-ci on

veuille bien tenir compte des réalités de
la France.

Bien sûr, tout le monde a hûte de voir
reconstruire ce pays et l'on sait bien que
cette œuvre n'est pas arrêtée uniquement
par des problèmes de plan d'urbanisme.
C'est regrettable, d'ailleurs, car s'il ne .
s'agissait fue de cela les choses seraient
simples.
Mais si l'on faire œuvre sérieuse

et utile, non pas surtout pour les gens
qui ont encore dix ou quinze ans de vie,
mais prar nos enfants et nos petits en
fants, il faut construire des cités enfin
harmonieuses, aérées, hygiéniques, sai
nes et joyeuses. Et cela ne sera pas fait
si nous ne laissons pas la place et la fa
culté de travailler non pas h quelques
individus plus ou moins visionnaires,
mais à des hommes qui ont pri* cons
cience des réalités exactes dans lesquel
les doit subsister notre pays.
Personne n'aurait compris, ici, 'que je

ne défende pas ceux qui font ce travail
ingrat, d'autant plus volontiers que cette
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critique était faite par quelqu'un qui
m'est particulièrement cher. (Applaudis
sements.)

M. Philippe Gerber. Je reprocherai à M.
le ministre d'avoir cru comprendre que
j'étais un contempteur de l'urbanisme. Je
ne méconnais pas sa nécessité. En 1919,

- l'urbanisme n'a pas été une règle géné
rale mais, à cette époque, des cités im
portantes ont été reconstruites, non pas
peut-être avec le concours d'urbanistes
— le mot n'existait pas encore — mais
avec la collaboration de techniciens qui
ont adopté des tracés nouveaux et mo
dernes.

A l'heure actuelle, je suis bien obligé
'de constater que l'attente d'un plan d'urba
nisme approuvé définitivement tient en
échec la reconstruction de trop de villes.
(Très bien! très bien!)
Et si les statistiques font état de localités

où il n'y a pas de difficultés, il faut tenir
compte des autres où la question de recons
truction est en suspens parce que le plan
n'est pas approuvé.
M. le ministre de la reconstruction.

C'est une question de crédits.

M. Philippe Gerber. Nous allons y venir.
Une deuxième difficulté est celle de l'oc

troi du permis de construire. Qu'il y ait
nécessité absolue de l'obtenir, c'est la
conséquence du plan d'urbanisme, je le
reconnais, mais j'attire votre attention sur
la complexité des formalités à remplir
pour parvenir au permis de construire.

11 est délivré par un service séparé par
une cloison étanche du service des éva
luations qui va réclamer des sinistrés une
seconde production d'un grand nombre de
pièces déjà présentées au service d'éva
luations. " .

Là encore, vous avez une cause de re
tard qui tient à la complication adminis
trative. Cette procédure, me semble-t-il,
pourrait être simplifiée si une communi
cation plus constante et plus exacte exis-
lait entre le service des évaluations et
:elui qui délivre le permis de construire.
La troisième difficulté, c'est la question

de l'ordre de priorité. Je suis persuadé,
quand il s'agit des maisons d'habitation,
Ses ateliers, des maisons de commerce,
quand, il ne s'agit pas d'installations in
dustrielles proprement dites, que la ques
tion de l'ordre de priorité serait infini
ment allégée, si j'ose dire, si les coopé
ratives et les associations syndicales de re
construction étaient répandues, si la loi
d'abord était votée, si une propagande
utile était faite et si tous les sinistrés arri
vaient à être englobés dans une de ces
associations.

La coopén>tive de reconstruction, je l'ai
vérifié dans .mon département, dans les
années qui ont suivi 1919, a fait sa preuve.
Certaines défaillances ont été constatées -
Seulement, je retrouve ici encore l'idée
que j'indiquais tout à l'heure, à savoir
cette sorte d'abus de l'idée d'autorité dont
en trouve le germe dans la loi du 11 oc
tobre 1940 et qui fait que l'administration
est tutrice des sinistrés même lorsqu'ils
sont groupés.
Dans les coopératives de reconstruction i

projetées, il y a un personnage qui va
jouer un rôle primordial, qui va être le
véritable patron de l'affaire, c'est le com
missaire du Gouvernement. Je souhaiterais
même que ce commissaire, au lieu d'être
un tuteur, soit un contrôleur, un vérifica
teur. Qu'on ne confonde pas le rôle qu'il
doit jouer dans l'association de reconstruc
tion qui est un établissement public, avec
son rôle dans la coopérative qui,, elle, doit
avoir une liberté plus grande.

Quand vous pensez faire fixer l'ordre de
priorité .par le conseil d'administration,
vous ne vous doutez pas des graves diffi
cultés. que soulève la question suivante:
« Quelle est la maison qui, dans le vil
lage, va être commencée la première ? »
Il faut que cette décision soit prise par
l'assemblée générale, que tout le monde
en prenne la responsabilité et ne pas la
laisser à un conseil d'administration qui
se la verra, par la suite, toujours repro
cher.

Je crois qu'il faut entrer résolument
dans la politique des coopératives et des
associations syndicales de reconstruction.
Je crois qu'il faut tirer les sinistrés de
leur isolement, les grouper, pour leur per
mettre. de donner libre cours à leur initia
tive.

Oh! je sais bien que c'est la question
financière qui a déterminé jusqu'à présent
l'ordre de priorité. L'État ne peut consa
crer à la reconstruction qu'une quote-part
bien faible. Cependant, celle-ci ne peut
s'opérer par tranches annuelles intimes. De
là- la nécessité de recourir à l'emprunt et
nous connaissons la loi du 30 mars 1947
sur les groupements de sinistrés en vue
de l'emprunt.
Mais cette loi est-elle suffisante, et ne

pensez-vous pas qu'il va falloir faire re
vivre la loi du 31 juillet 1920. Celle-ci per
mettait une opération 'd'escompte. Le si
nistré est titulaire d'une créance à terme

vis-à-vis de l'État. Un groupement ban
caire ou financier lui achète sa créance à

terme moyennant une somme inférieure
au montant de la créance en raison de

l'agio, de l'escompte, des frais d'encaisse
ment. ,
Pensez-vous qu'une telle opération soit

possible sl,les preneurs de ces titres sont
' dans l'incertitude quant à la date où ces
titres seront remboursés ?

Voilà pourquoi la loi du 31 juillet 1920
disait que le titre global représentant la

. totalité des indemnités du groupement
serait remboursé en annuités suivant une

convention passée avec le ministre des
finances, en quinze ou trente annuités.
Les fournisseurs d'argent savaient alors

quels seraient les termes dans lesquels
ils seraient remboursés. L'opération d'es
compte pouvait se faire et je n'en veux
pour preuve que c>!e qui a été faite dans
le Pas-de-Calais, en 1923, par une union
départementale de coopératives qui a dé
légué à l'emprunt un titre global de
228.675.000 francs sur lequel» les sinistrés
"ont touché 193.936.000 francs, soit une
freinte qui a été exactement de 15 p. 10O.
Cela a été fait par l'initiative privée,

d'accord avec l'admi" : stration de ce
temps-là, sous le controle de celle-ci, avec
l'aide de celle-ci. C'est l'œuvre à laquelle
il faudra que les sinistrés s'attellent non
seulement dans leur intérêt mais dans l'in
térêt. de l'État. C'est le moyen de faire en
sorte que la dette 'de l'État soit une dette
répartie sur un grand nombre d'années.
Évidemment, il y a des freintes à subir.

C'est, en effet, une sorte de renoncement
à l'idée de réparation intégrale, en vue
d'une réparation iplus rapide..
Quel sera le sort de ces emprunts ? Il

va dépendre de la confiance des prêteurs
dans le remboursement de l'État. C'est une
question qui dépasse le ministère de la
reconstruction et la séance d'aujourd'hui.
Le sort de ces emprunts dépendra aussi
d'un autre facteur: il y a lieu de les faire

• dans le cadre départemental afin que ceux
qui apportent leur argent à l'emprunt ne
voient pas simplement un placement,
mais une sorte de concours qu ils 'appor
tent au relèvement d'Une économie locale

avec laquelle leurs intérêts sont con«
nexes. .

11 y a quelques jours, dans la Somme,
un emprunt départemental avait été an
noncé. J'ai appris qu'il a été scindé en
trois eihprunts. La formule est mauvaise.
L'idéal est la formule dépaétementale. Je
crois qu'il est nécessaire de pousser les
sinistrés à l'association et à . l'emprunt,
bien certain que c'est le seul moyen de
relever leurs maisons. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à Mme Pa
tenôtre.

Mme Patenôtre. Mes chers collègues, je
voudrais appeler l'attention du Gouverne
ment sur une des causes récentes du ra
lentissement et de l'arrêt de la reconstruc
tion. Il s'agit de la crise de- trésorerie des
entrepreneurs du bâtiment. •
, Beaucoup d'entre eux, confiants en la
parole de l'État, ont engagé des travaux,
fait les avances de trésorerie nécessaire
à cet effet, parfois même emprunté des
sommes à valoir sur le remboursement
de l'État. Mais, du fait du retard consi
dérable apnorté dans le règlement de ces
crédits* leur trésorerie se trouve à sec,
ils sont obligés de cesser le travail en
cours et de fermer de nombreux chantiers.
Seules, quelques grosses entreprises peu
vent tenir le coup. D'où les graves incon
vénients "que je tiens à signaler: d'abord
de léser les sinistrés et les collectivités
du fait de l'arrêt de la construction; d'au
tre part, de créer du chômage dans l'in
dustrie du bâtiment et dans les industries
annexes, ce qui est un non-sens et un
triste paradoxe dans un pays où tout est
à refaire; d'interdire aux petites et
moyennes entreprises ne disposant pas
par elles-mêmes de crédits suffisants, de
prendre une part active et effective aux
travaux de reconstruction.
De plus, cet état de fait atteint le crédit

de 1 État, décourage les initiatives d'ave
nir, paralyse les bonnes volontés. Vous
avouerez, en effet, que ce n'est guère en
courageant d'accepter des commandés et
id engager des travaux dans de telles con
ditions.

Spectacle lamentable que celui de régions
sinistrées où les chantiers sont fermés, les
travailleurs licenciés, faute de crédits
promis.

Car, contrairement à ce qu'on pensait
d abord pour les travaux actuellement en
cours, c est avant tout le manque de cré
dits qui les arrête plutôt que le manque
de matériaux et de main-d'œuvre.
Je conclurai, monsieur le ministre, en

vous- demandant de faire procéder, le plus
rapidement possible, au remboursement
des sommes dues à ces entrepreneurs.
Sans ce remboursement, la reconstruc

tion est freinée d'abord, arrêtée ensuite. Il
est des travaux dont l'achèvement s'im
pose. Si l'on tolérait plus longtemps la
stagnation de l'entreprise, on contrarierait
la. reprise économique, alors qu'on peut,
tout au contraire, créer le courant qui la
suscitera. .. ^

Le payement de ces sommes dues par
l'État n'est pas ce qu'on appelle vulgaire"
ment une dépense à fonds perdus. Ces cré
dits seront générateurs de production el,
loin d'amputer l'État d'une partie de son
avoir, enrichiront cet avoir par le fait que,
permettant des opérations rentables, ils
apporteront en fin de compte aux caisses
du Trésor une plus-value singulièrement
appréciable. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Cho
choy.

M. Chochoy. Mesdames, messieurs, au
nom du groupe socialiste, je voudrais
apporter quelques remarques et observa
tions sur les crédits applicables aux dé
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penses du budget ordinaire de l'exercice
1947 touchant à la reconstruction et à
l'urbanisme.
Monsieur le ministre, il nous est pénible

de constater que, pour des raisons qui ne
vous sont d'ailleurs pas imputables, les
frais généraux de la' reconstruction, qui.
étaient en 1946 de 3.649.373.340 francs, sont
portés en 1947, sur la proposition du Gou
vernement, à 5.794.246.000 francs.
Il s'agit là, soulignons-le, de dépenses

improductives de la reconstruction. Et en
même temps — notre rapporteur spécial,
M. Grenier, le soulignait avec force tout à
l'heure — si en 1946 le ministre de la re
construction a engagé 131 milliards 460 mil
lions de dépenses de reconstruction et de
financement de dommages de guerre, en
1947 il ne pourra engager que 103 milliards
369 millions.
Nous sommes donc bien loin des 245 mil

liards de travaux que le ministre de i»
reconstruction avait cru pouvoir réaliser
cette année.
Ceci est le fait de la situation financière

difficile que nous connaissons, mais nous
souhaitons qu'au plus tôt, vous puissiez
disposer des crédits qui vous sont néces
saires et qu'on accorde à la reconstruction
effective, a" relèvement de nos ruines un
ordre de priorité par rapport à d'autres dé

penses dont l'urgence est plus discutable. j
H. le ministre de la reconstruction. Vou- j

lez-vous me permettre de vous interrom
pre ? . ...

M. Chochoy. Volontiers, monsieur le
ministre.

M. le ministre de la reconstruction. Le
rouvean projet du Gouvernement qui
vient d'être déposé ouvre les crédits qui
ajouté aux précédents constitueront un
total supérieur à celui de l'année dernière,
si vous, voulez bien toutefois les voter.

M. Chochoy. Je me félicite, monsieur le
ministre, que la commission des finances
de notre Assemblée ne vous ait supprimé
aucun crédit qui risse aider à la recons
truction véritable.
Si elle a.fait quelques abattements

qu'elle a jugés nécessaires, elle ne vous a
pas chicané les crédits prévus pour la créa
tion cio postes de contrôleurs de travaux
ou affectés au fonctionnement des écoles
de vérificateurs-métreurs.
Au sujet de ces 'Vérificateurs-métreurs,

Je voudrais vous dire mon étonnement
de constater que ceux qui sortent de l'é
cole de Paris sont classés, à la fin de leur
stage, en deuxième catégorie, alors que
ceux qui sortent des centres de province,
d'Amiens par exemple, sont classés en
troisième catégorie.
Leur préparation est La même et leur

formations est identique. Ils ont les mêmes
titres et je m'étonne donc qu'ils soient
placés dans des catégories différentes.
Je vous demande, monsieur le ministre

de préciser les raisons de cette anomalie
et, connaissant votre sens de l'équité, je
suis sûr que vous accepterez de corriger
ce que je considère comme une injustice.
Le rapiporteuT spécial de la commission

des finances de l'Assemblée nationale a
parlé, dans son rapport, du projet de loi,
non inscrit dana le budget, qui porte ou
verture, sur l'exercice 1947, au budget de
la reconstruction et de l'urbanisme, d'un
crédit de 80 millions de francs pour parti- |
cipation de la France à une exposition que
M. le Président de la République a lui-
même inaugurée ces jours derniers.
Ce projet a été discuté et voté, le ven

dredi 1 er août, par l'Assemblée nationale.
Je ne condamne pas l'idée de cette ex

position, je ne vous objecte pas que cette
exposition de l'urbanisme et de la recons-
uruction était inutile, mais je pense, et

d'autres seront certainement de mon avis,
qu'elle aurait pu être édifiée sur un autre
emplacement.
Le meilleur cadre aurait été une ville

sinistrée. Elle aurait marqué un point de
départ pour la reconstruction et laissé
quelque chose derrière elle.
Votre ministère est un jeune ministère.

Il a falii., pour s'attaquer à cette gigan
tesque tâche de reconstruction, mettre sur
pied quantité de services qui, souvent,
avaient tout à apprendre. . 1
Je dois reconnaître que, dans la plu

part des cas, les fonctionnaires de la re^
construction, du délégué départemental
au plus modeste employé, travaillent et
continueront, j'en suis sûr, à travailler
avec conscience et dévouement.

Mais, de grâce, que votre administra
tion ne s'alourdisse ipas davantage, qu'elle
ne soit pas la bête noire du sinistré,
qu'elle le- conseille, qu'elle lui simplifie le
travail et' la préparation de ses dossiers.
C'est ce que nous demandons avec insis
tance.

Vous savez bien, monsieur le ministre,
qu'il n'y a rien de plus déprimant pour
un sinistré, alors qu il a déjà fourni un
certain nombre de pièces qui lui étaient
demandées, alors qu'il a commencé la pré
paration de son dossier, que l'on vienne
encore, six ou sept mois plus tard, lui ré
clamer les mêmes pièces.
A ce moment-là votre ministère appa

raît comme « une bête noire ». Surtout

que l'on ne soit pas tracassier dans vos
services, mais que, au contraire, votre mi
nistère soit un conseiller, un guide, et
c'est alors qu'il deviendra une maison
accueillante pour les sinistrés. (Applaudis
sements.)
Je m'excuse de ne pas suivre le conseil

que nous a donné' tout à l'heure notre
collègue M. Carles, lorsqu'il nous a dit
qu'il ne fallait pas, dans ce débat, sortir
du cadre de la discussion même du bud
get ordinaire.
Nous n'avons pas suffisamment d'occa

sions de parler des revendication* des si
nistrés pour que nous ne saisissions pas
celle qui nous est donnée aujourd'hui.
Rassurez-vous, monsieur le ministre, je

ne serai ni dur, ni méchant, mais je veux
quand même souligner un certain nom
bre de choses qui ont besoin d'être affir
mées de nouveau.

Le 28 mars dernier, lorsque nous avons
eu, dans cette Assemblée, à discuter du
budget extraordinaire, j'avais attiré l'at
tention de \jtre prédécesseur sur la né
cessité de dévelopner^au maximum ce
qu'on appelle la politique des réparations
d'office.

Au lendemain de la libération, on a
procédé trop facilement et trop légère
ment, dans bon nombre de villes sinis
trées. <f des travaux d'arasement qui ne
se justifiaient pas toujours.
On a. considéré qu'il fallait Jarre place

nette; bien entendu, on entrevoyait tout
de suite, avec les beaux p'ans. d'urba
nisme dont parlait tout à l'heure notre
col'ôgne M. Gerber, les admirables citte
reconstruites avec de vastes allées et de,
magnifiques plantations d'arbres.
La réalisation de ces beaux nroïets a dft,

hélas! être reportée à une échéance p 1 us
ou moins lointaine. Et ie me rému's qu'on
ait nrocédé, au ■ lendema :n ■ du tour où
M. Dautry a quitté le ministère de la re
construction. à un renversement de .va

peur que notre pays souhaitait justement,
pour- venli à la politique de la réparation
d'office.

Si justement on s'y était attaché au
lendemain même de la libération, nous
ne connaîtrions pas des situations péni

bles comme celle de ces sinistrés qui,
pendant l'hiver 1947-1M8, vivront encore
dans les infmes conditions d'inconfort
qu'ils ont tv.iiïues pendant l'hiver 1944-
1945. (Applaudissements .)
Je me félicite d'ailleurs qu'à ce point

de vue, vous continuiez la politique inau
gurée par le M. le ministre Billoux. Je
m'en félicite d'autant plus que dans la
plupart des grandes villes de mon dépar
tement, comme Saint-Oimer, là où il y a eu.
40 p. 100 de destructions, j'entends de
sinistres complets, il n'a pas été possible
de prévoir de vastes implantations de bâti
ments provisoires.
Mais il est possible précisément de pro

céder à des réparations d'office, à des
mises hors d'eau.
Ce n'est pas une critique que je vous

apporte, c'est un encouragement à persé
vérer dans cette direction.
Laissez-moi maintenant vous faire un

léger reproche, en ce qui concerne les
immeubles d'État, dont on semble avoir
pratiquement abandonné ies programmes
de construction.

Je suis convaincu que ce n'est pas là
une erreur dans la reconstruction^ et que,
bien au contraire, il faudrait y revenir.
Je dirai maintenant en ce qui concerne,

les constructions provisoires, qu'il y a en
core quelque chose à faire. Je sais bien
que, le plus rapidement possible, il faudra
sortir de cette politique du baraquement
en planches, >. >uvert en carton bitumé
que l'on condamnait tout à l'heure, dans
lequel on a trop chaud l'été et trop froid,
l'hiver.

Je n'oublie pas cependant qu'il y a des
villes que je connais bien, Boulogne-sur-
mer ou Calais nar exemple, où l'on compte^
encore 10.000 au 15.000 sinistrés qui ne '
sont pas rentrées.
Il faut absolument, dans la mesure où

vous le pouvez, mettre à la disposition des
administrations municipales de ces cites
les quelques constructions provisoires
dont vous pouvez encore disposer.
C'est devenu un l'en commun de le ré

péter, il est regrettable que les départe
ments d'accueil de ces sinistrés aient été
trop souvent des départements de mauvais
accueil. Et ce que demandent ces familles
qui sont repliées à quelque trois cents ou
cinq cents kilomètres du lieu où elles ont
vécu, c'est de pouvoir enfin revenir dans
leur ville, même sinistrée, et de pouvoir
mourir à l'ombre de leur vieux clocher.
En ce qui concerne l'effort fait en fa

veur des agriculteurs sinistrés, je vou
drais vous demander d'inviter vos délé
gués départementaux à ne pas perdre de
vue qu'il ne suffit pas d'implanter des han
gars agricoles, mais qu'il faut aussi bs
couvrir.
Je sais bien que le problème de la re

construction est surtout un problème de
couverture, mais il est quand même pé
nible de constater que dans mon départe
ment cette année, aux mois de juin et
de juillet, de trouvent des hangars agri
coles.qui ont été édifiés l'an dernier à
pareille époque et qui attendent encore
leur couverture.

Vous savez bien quelle peut être l'in
quiétude. l'ansoisse du cultivateur en pa
reil cas. On lui a bien donné une cons
truction provisoire pour y habiter, lui et
sa famille, mais un agriculteur sans han
gar agricole, sans écurie, sans étable c'est
un peu comme un corps sans membres.
Remédiez donc autant que vous le pour

rez à ces situations lamentables.

D'ailleurs, en ce qui concerne ces sinis
trés agricoles, je voudrai vous dire un
mot d'une question que J'ai soulevée il
y a quelques jours à la commission de
l'agriculture du Conseil de la République.
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Vous n'ignorez sans doute pas, monsieur
le mini s Ire de la reconstruction, que l'or
donnance d'octobre 1955 a permis aux si
nistrés agricoles anciens prisonniers et
anciens déportés de bénéficier de prêts
venant du crédit agricole.
Or, "il est un fait, pénible que je veux

Sous signaler. :
Lorsque ces sinistrés agricoles obtien

nent une avance sur leur dossier dé dom--
mages de guerre, immédiatement vos dé
légations départementales, signalent aux
caisses de crédit agricole le fait qu'on a
perçu une avance sur ce dossier de dom
mages de guerre. Aussitôt on fait le vire
ment de la délégation départementale à la
caisse de crédit agricole. Vous savez fort
bien que la garantie de l'État n'est pas
découverte par le fait qu'on ne rembour
sera pas immédiatement. Je vous demande
de vous mettre d'accord avec votre collè
gue de l'agriculture et avec vofre collègue
des finances, s'il y a lieu, pour que cet
état do choses ne continue pas: En effet,
ce qu'on a donné d'une main il y a peine
tm an, on le reprend de l'autre au mo
ment où l'agriculture a besoin d'avoir à
sa disposition les moyens de repartir avec
confiance. (ÏYès bien! très bien!)

■ Avant de conclure, qu'il me soit permis
de vous dire un mot encore sur le pro
blème -des matériaux. Je suis fort inquiet
au 6njet ■ tf1 e la reconstruction pour les
mois à venir.
Je suis d'un département qui est, par

excellence, le pays de la briqueterie, de
la tuilerie et de la cimenterie. Le Pas-de-
Calais est, je crois, le premier départe
ment producteur de ciment. Vous savez

•sans doute, monsieur le ministre, que déjà
un grand nombre de cimenteries sont fer
mées. Vous me direz peut-être que ce n'est
pas de votre compétence, que c'est un pro
blème de charbon qui se pose.
Je recevais hier matin d'un directeur

«le briqueterie une lettre dans laquelle
il me disait: « J'ai sept cent tonnes de
briques à livrer ce mois-ci, au mois d'août,
au M. R. U. d'une part, et à la Société na
tionale des chemins de fer français d'au-
1i'e part. 'Je vais être obligé de fermer
dans quelques jours si je ne reçois pas le
charbon qui m'est nécessaire. »
Il y a cinq on six jours, je recevais une

autre lettre du directeur d'une tuilerie,
qui m'apprenait qu'il avait deux mille ton
nes de tuiles à cuire et qu'il était obligé
de fermer sa tuilerie, lui aussi, parce qu'il
manquait du charbon nécessaire pour la
cuisson.

\ Il faut, bien entendu, monsieur le mi
nistre, que vous fassiez le maximum de
pression auprès de votre collègue de la
production industrielle pour obtenir ce
charbon qui est nécessaire à la recons
truction. S'il n'y a pas de reconstruction
possible sans crédits, il n'y a pas de re
construction possible, non. plus, sans ma
tériaux. Vous pouvez être sûr que, sur ce
plan particulier, vous aurez l'unanimité
du Conseil pour vous soutenir dans vos
démarches.

Je voudrais encore ajouter .un mot en
ce qui concerne la répartition des maté
riaux. Nous souhaiterions, monsieur le mi
nistre, que cette répartition soit aussi
équitable que possible. Nos sinistrés sont
des gens extrêmement susceptibles à tout
ce qui peut leur -apparaître justement
comme une injustice.
Voulez-vous quelques chiffres en ce qui

concerne' cette répartition des matériaux
dont je vous parle ?
. • Mon département compte plus de 180.000
immeubles sinistrés. En juin 1956, nous
avons eu 1.970 tonnes de tuiles et, pen

dant ce temps-là, un autre département,
qui compte,- lui, 29.000 immeubles sinis
trés, en a obtenu 1.000 tonnes.
Je crois que si les attributions doivent

se faire en fonction du nombre des im
meubles sinistrés, nous aurions dû, nous
autres, dans 1-e Pas-de-Calais, en. toucher
exactement 0.000 tonnes.
Pendant le -troisième trimestre de 1956,

ce même département dont je vous parle
a reçu 2.450 tonnes de tuiles, mon dépar
tement en a reçu 3. 700 tonnes.
Il y a d'ailleurs de la continuité dans

l'action, puisque pour le premier trimes
tre de 1957, ce département auquel je fais
allusion a reçu en tuiles 1.100 tonnes,
mon département 3.200 tonnes; en ciment
le premier 1.300 tonnes, le mien 2.650
tonnés; et pour ce qui est du plâtre, c'est
encore un peu plus fort: 4.000 tonnes à
ce département, pour 1.850 tonnes pour
le Pas-de-Calais.
Ces chiffres ne sont pas "inventés pour

les besoins de ma démonstration; ils sont
consignés dans le recieil des statistiques
que votre ministère fournit aux, déléga
tions départementales.
- Et maintenant, je voudrais appuyer ce
que disait il y a un instant Mme Pate
nôtre, à savoir qu'il. faut liquider au plus
tôt par priorité tous les dossieiis de tra
vaux exécutés qui sont dans vos services,
li y a quantité de créances non payées
aux artisans et aux petits entrepreneurs,
qui n'ont pas encore été examinées. Il

-faut absolument considérer que ces gens,
qui ont un fonds de roulement modeste,
ne peuvent plus continuer à travailler, et
ce n'est que dans la mesure où ils auront
été réglés des sommes qui leur sont dues
qu'ils pourront reprendre leur activité.
Voilà, monsieur le ministre, les quel

ques observations que je voulais vous
présenter au nom du groupe parlemen
taire socialiste.

On n coutume de dire que ceux qui souf
frent le plus sont ceux qui doivent at
tendre le moins ! Les sinistrés de notre
pays ' ont indiscutablement une priorité
sur les autres classes de'la nation. Mon
sieur le ministre, faites ipour eux le maxi
mum. Leur cause en -vaut la pelne et en
relevant nos ruines vous servirez l'inté
rêt général de la France. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Au nom du groupe
communiste du Conseil de la République,
à l'occasion de la discussion du budget du

.ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme, je viens présenter quelques obser
vations et apporter quelques suggestions,
avec 1e seul souci de servir les intérêts de
nos malheureuses populations sinistrées,
ainsi que la cause de la reconstruction et
tle la renaissance françaises.
Je commencerai par me féliciter de la

mesure qui nous a été annoncée tout à
l'heure et qui fait que maintenant nous ne
sommes plus dotés d'un demi-ministère de
la reconstruction, mais que nous avons un
ministre autonome de la reconstruction et

de l'urbanisme. Nous pensons que cette
mesure va apporter une grande satisfac
tion à l'ensemble des sinistrés qui, par la
voix de leur confédération, avaient émis le
vœu que soit maintenue l'indépendance dû
ministère de la reconstruction avec ier
prérogatives qu'il avait précédemment.'
Mais cette mesure, de- portée plutôt psy

cbologique, doit être accompagnée d'autres
décisions à incidences plus effectives et
plus immédiates sur la reconstruction.
ir y a quelques jours, la grande fédéra

tion des travailleurs du bâtiments et du
■bois avait "convoqué. - à un® conférence

toutes les organisations nationales intéres
sées aux grands problèmes de la recons
truction. Elle avait également adressé une
invitation aux membres des commissions
intéressées des deux Assemblées. Nous
nous sommes rendus à cette conférence, et
-je constaterai, entre parenthèses, que,
hormis un représentant du parti républi
cain de la liberté, nous étions les seuls
présents à cette conférence. Les absents,
une fois de plus, auront eu tort, et, par
ailleurs, je crois que la présence des mem
bres des commissions de la reconstruction
des deux Assemblées aurait apporté un té
moignage de l'intérêt -que ^e Parlement
français doit porter à l'effort réalisé par ies
travailleurs du bâtiment.

Les révélations que le secrétaire général
de la fédération nous a faites -nous ont

montré, si nous avions eu besoin de cette
preuve, la situation catastrophique dans la-'
quelle se trouve la reconstruction. D'après
les programmes établis à la fin 19-10 par
les délégués départementaux de la recons
truction, notre camarade Charles Tillon, à
l'époque ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme, avait demandé des cré
dits de l'ordre de 252 milliards, mais M. Ro
bert Schuman, qui tient les cordons de la
bourse nationale...

M. le ministre de la reconstruction.

Permettez! Il y a vraiment des choses in
supportables, et je m'excuse de le dire
comme je le pense. Lorsqu'on est membre
d'un même Gouvernement, et je l'ai fait
remarquer tout à l'heure en parlant à mon
collègue de la commission des finances,
il y a des crédits que l'on discute entre
ministres, mais lorsqu'on se présente de
vant le Parlement, quelle que soit l'As
semblée, on est solidaire entre ministres.
M. Charles Tillon a toujours été solidaire
de M. Schuman. Il n'est pas possible d'es
sayer, pas plus ici qu'ailleurs, de disso
cier M. Schuman, qui aurait refusé les
crédits, de M. Charles Tillon, qui les aurait
proposés libéralement.
Il y a une solidarité de tous les minis

tres en face des difficultés actuelles. Au
jourd'hui, j'accepte cette solidarité, non
pas seulement avec mes collègues actuels,
mais avec les collègues qui m'ont précédé.
(Applaudissements à droite et au centre.)
M. Faustin Merle. Je voudrais faire très

respectueusement remarquer à M. le minis
tre que je n'oppose pas M. Tillon à
M. Schuman. J'indique- tout simplement
que, d'après les prévisions faites en 1946,
le ministre avait, à ce moment, demandé
252 milliards et qu'on ne lui en accorda
que 169,

11 aggrava encore la situation en blo
quant 40 pour cent. -
M. le ministre de la reconstruction. « Il

ne l'aggrava pas. C'est le Parlement fran
çais qui a reconnu qu'il n'avait pas la pos
sibilité d'engager 100 p. 1CO des crédits-
prévus, personne d'autre.
Qu'on ne laisse pas dire, devant cette

Assemblée sérieuse, ce qui n'est pas. Votre
affirmation <^t contraire à la vérité.

M. Faustin Merle. Monsieur le ministre,'
lorsque nous avons discuté, en mars der-,
nier, du budget de la reconstruction,
M. Schuman nous avait Lait la promesse
formelle qu'au mois d'octobre il envisage
rait le déblocage de ces 40 p. 100.

M. le ministre de la reconstruction. 0
la tient au mois d'août.

M. Faustin Merle. Je constate avec satis

faction d'ailleurs qu'il y a une améliora
tion de ce côté-là. Vous me permettrez
seulement de dire que cela arrive un peu j
tard, car, en mars dernier, lorsque nous
avons discuté de ce budget, nous avions-
jeté un cri d'alarme à cette tribune et
nous avions attiré l'attention da M- lu PU-
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nistre des finances sur le danger de chô
mage qu'allait provoquer cette césure en
tre la fin des reconstructions d'État et la
reprise . des reconstructions par les sinis
tres. A l'heure actuelle, nous sommes
obligés de constater que le chômage s'ins
taure dans la profession du bâtiment.
Quelle ironie tragique, dans un pays en

ruines, où, trois ans après la guerre, on
rencontre des trous béants, des amas de
pierres, des espaces rasés, des -baraque
ments inconfortables, comme l'indiquait
notre collègue socialiste tout à l'heure,
où l'on gèle l'hiver et où l'on grille l'été,
de voir les bâtisseurs, réduits à l'impuis
sance, ramasser leurs truelles, leurs scies,
leurs varlopes et quitter les chantiers, qui,
pour le plus grand nombre, sont à l'heure
actuelle déserts.
L'indignation est grande chez les ou

vriers du bâtiment qui mesurent, eux
aussi, toute l'ampleur de l'effort à réali
ser et qui sentent que leur volonté est
mise en échec par l'absence de moyens
matériels.

Chez les sinistrés, également, le mécon 
tentement grandit. Nous nous félicitons
de voir se réaliser entre ouvriers de la
reconstruction et sinistrés, un peu partout
en France, une union qui, je veux l'espé
rer, sera féconde. •
Que peut, par ailleurs, penser l'étran

ger qui a les yeux fixés sur nous? Il ne
comprend pas qu'un peuple comme le peu
ple français, dont la réputation de bon
sens et de logique est mondiale, en soit
arrivé à ce non sens. Il faut absolument
que nous sortions sans retard d'une telle
situation.
Si nous, communistes, nous avons le

culte fervent de tous les morts de cette
atroce tragédie, nous voulons aussi, réa
listes et humains, nous pencher sur le
sort des vivants, sur le sort tragique de
ces milliers de Français sans abri, qui
ont vu leur petite maison, leurs oiens mo
biliers détruits et qui, depuis plus de trois
ans, — pour les sinistrés de 1940, comme
j'en ai dans mon département, depuis
sept ans — attendent vainement qu'on
leur rende un foyer. Nous voulons aussi
mettre fin à cette contradiction monumen
tale que nous savons, nous, être inhé
rente au régime capitaliste, afin que
ces milliers d'ouvriers, tout en poursui
vant leur travail de reconstruction, puis
sent recevoir un salaire décent, car ce
qu'il y a encore de plus î.aradoxal dans
la situation présente, c'est que du fait de
la mise en chômage progressive de mil
liers d'ouvriers du bâtiment, il va_ falloir
envisager d'ouvrir des caisses de chômage,
comme le demande la fédération du bâti
ment.

M. le ministre de la reconstruction. Il
faut tout de même s'entendre. Il y a trois
minutes, vous reconnaissiez que l'on ve
nait de déposer une demande de crédits.
Je suppose bien que vous ne voterez pas
contre cette demande. Du moins, je l'es
père. Si vous ne volez pas contre, cela
veut dire que c'est fait pour ne pas fermer
les chantiers. Si vous estimez que les nou
veaux crédits arrivent avec quelque retard,
nous nous expliquerons à ce sujet bientôt,
nous en chercherons les causes et nous
ferons les comptes.
Je voudrais qu'on n'essaie pas de trou

bler l'opinion publique, du haut de cette
tribune, avec des contrevérités. '
M. Faustin Merle. Monsieur le ministre,

il faut être sérieux, je vous fais remar
quer, comme je l'ai indiqué', que ces cré
dits arrivent un peu tard, que dans le dé
partement de l'Orne il y a plus de 5.000
oùwiers du bâtiment qui sont en chô
mage - • . • ■ -

M. le ministre de la .reconstruction. Est-
ce que vous savez depuis quand, je m'ex
cuse d'être obligé d'aller jusqu'à des pré
cisions de ce genre, je. gère ce ministère
de la reconstruction ?...

Je sais bien ce que vous allez me dire,
qu'après avoir eu 00 millions, je n'en ai
plus que 25, c'est une chanson que je
commence à connaître...

M. Georges Marrane. Elle est réelle.
M. le ministre de la reconstruction. Non,

elle n'est pas réelle, parce que c'est le fait
du Parlement tout entier et du ministre
que vous connaissez, à qui vous n'auriez
certes pas tenu un pareil- langage, alors
que la situation aurait été exactement la
même.

Je regrette de dire que de telles paroles
ne sont pas de nature à satisfaire les si
nistrés, parce qu'elles font , un tableau
inexact de la situation. Ils le savent aussi
bien que personne.
Ce n'est pas cela qui facilitera l'im

mense travail que les uns et les autres,
ministres et parlementaires-, nous avons à
accomplir, c'est-à-dire à reconstruire ce
pays.
Je voudrais simplement que l'on se

place en face de la vérité.
Dans quelques jours — soyons patients,

c'est une question de jours, puisque le
projet vous a été distribué — nous ver
rons ensemble les causes du retard de la
reconstruction. Nous verrons comment les
choses ont été menées depuis le début de
l'année. Nous examinerons les conséquen
ces. A ce moment-là, sans doute, les dis
cours seront-ils quelque peu différents!
M. Faustin Merle. En attendant, il va être

nécessaire de prendre des mesures vu le
nombre considérable de chômeurs. La se
maine dernière l'inspection du travail, me
signalait qu'elle recevait des demandes de
plus en plus nombreuses de licenciemenit.
Nous grèverons par l'attribution • d'indem
nités de chômage lourdement les finances
nationales et pour des dépenses improduc
tives au lieu d'accorder, comme cela vient
d'être accordé — et nous nous en félici
tons — les crédits indispensables à la re
construction. , '

M . le ministre de la reconstruction.
Alors, il fallait modifier votre discours I

M. Faustin Merle. C'est ce que je fais.
M. Georges Marrane. Je me demande si

un ministre a le droit d'interrompre sys
tématiquement.

M. le ministre de la reconstruction. J'ai
interrompu mes amis de la même façon. ■

M. Georges Marrane. Avec moins d'insis
tance et moins souvent.

M. Faustin Merle. Comment sortir de ce
marasme de la reconstruction ?

Voici ce que nous vous proposons, nous,
communistes, pour mettre un terme à la
grave situation dont je viens de brosser
le tableau qui, croyez-moi, n'est pas exa
géré.
Il y a dans la loi du 28 octobre 19i6

un passage qui indique qu'à l'article 5
on s'engage à~ la création de la caisse au
tonome de la reconstruction. Il est un

fait certain' que cette loi affirme l'égalité
et la solidarité des Français devant les
charges de la guerre.
Les opérations financières relatives à, la

réparation des dommages de guerre se
ront confiés à une caisse autonome dont

l'organisation, le fonctionnement et les
attributions seront fixés ultérieurement
par une loi.
Qu'attend le Gouvernement pour dépo

ser ce texte et vous en demander la discus
sion immédiate comme M. Ramadier et
Schuman l'avaient formellement promis
au congrès des sinistrés, les 22 et . 23 mars
dernier, au Palais des . expositions à la
porte de Versailles I

Toutes les associations de sinistrés, lai
confédération, demandent que la caisse
autonome soit organisée de toute urgence*
Ils veulent en outre pouvoirv contrôler
l'utilisation des fonds qui l'alimenteront*
Ce qui veut dire qu'il ne faut pas, comme
le bruit en a circulé, confier la gestion
de ces fonds ni au Crédit national, ni al
aucun- organisme financier privé ouj
d'État.

Ce n'est pas de leur faute si les Fran
çais n'ont plus confiance et les résulta ls
de l'emprunt de la reconstruction eh son}
l'illustration.

. Il faut donc constituer rapidement celle
caisse autonome et en confier la gestion
à un conseil d'administration où seront
représentés la confédération nationale deg
sinistrés et tous -ceux qui sont intéressés
au problème de la reconstruction: patrons,
artisans, architectes, techniciens, ouvriers,
et à leur tête, un représentant de l'État,
C'est une méthode démocratique.' Jd

pense que tous les républicains qui siègent
.nombreux dans cette Assemblée seront
d'accord avec nous) au moment ~ où cer*
tains rêvent le musellement de la démo
cratie.

Enfin, le ministère ne dispose pas dé
matériaux suffisants pour poursuivre la
reconstruction à' un rythme accéléré —*
M. Chochoy l'indiquait tout à l'heure fort
judicieusement — les tuiles, les briques
et surtout les métaux ferreux font défaut.

6 p. 100 seulement des disponibilités en
métaux ferreux sont attribués. Pour lé
troisième trimestre, 80.000 tonnes avaient
été demandées, 35.000 seulement ont été
attribuées.

Nous pensons que, très rapidement, un
arrangement doit intervenir, entre M
différents ministères intéressés: l'écono
mie nationale -et la production industriellg
d'une part, la reconstruction et ( l'urba
nisme de l'autre, en vue de l'accroisse
ment de ses contingents.
Le mécontentement est grand chez les

sinistrés et chez les ouvriers du bâtiment*
N'attendons pas qu'il se transforme eni
.colère. Faisons démarrer tout de suite la
reconstruction de nos maisons, de nos
fermes, de nos hôpitaux, faute quoi Id
budget que nous discutons aujourd'hui
deviendrait sans objet, du fait de l'arrêt
de la reconstruction.
Pensons à ces familles mal logées, qui

ont tout perdu, alors que" d'autres, pal
leur trahison ou par leur collaboration*
ont amassé des fortunes scandaleuses.

Nous croyons que le ministre de la re"
construction, auquel nous allons donner
les outils indispensables pour mener â
bien sa tâche, voudra se pencher sur ces
questions anroissantes et apaiser les pen
sées des malheureuses populations sinis
trées et des travailleurs du, bâtiment*
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Dulin*
M. Dulin. Mes chers collègues, le rassem

blement des gauches républicaines se féli
cite d'avoir appris, ce soir, que nous
avions enfin un ministre autonome de là
reconstruction.

Personnellement, je me félicite du chois
qui a été fait de M. Letourneau que nous
savons un homme énergique et un cons-i
tructeur. (Applaudissements au centre.)
Jusqu'à ce jour, nous avons eu quatre

ministres de la reconstruction. Ou plutôt,
vous êtes le quatrième. Chaque fois qu'on
a changé de ministre nous avons trouvé
une orientation nouvelle dans Fadminis-t
tration et, pour nous sinistrés, un change
ment dans la nomenclature des papiers et
des dossiers qui, à chaque instant, même^
se perdaient.
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En ce qui nous concerne, car j'appar- :
tiens, hélas ) à un département particuliè
rement sinistré, nous avons changé cinq
fois de délégué à la reconstruction. Non
seulement les délégués changeaient, mais
également les employés, ainsi que les
directeurs et sous-directeurs, s'ils ne plai
saient pas aux délégués ouvriers.
J'ai vu, parce qu'ils ne possédaient pas

la cr.rte d'un parti, des délégués fort intel
ligents et donnant satisfaction, être rem
placés à la demande du délégué ouvrier.
Mais pendant ce temps-là, notre re

construction ne se fait pas. J'ai appuyé les
observations de notre ami M. ChochoyI(
tout à l'heure.

Les bons de matériaux sont même distri-
tués selon quelques affinités de directeurs
de service et des départements sont servis. :
Je roulais rappeler que l'île d'Oléron a ;

été coupée du continent par les faits de
guerre et, depuis trois ans, malgré les de
mandes faites par l'ingénieur -en chef du
génie rural, l'ingénieur en chef des ponts
et chaussées, nous n'avons même pas pu
obtenir un déblocage de 200 tonnes de
bons matières d'acier pour reconstruire les \
pontons indispensables pour organiser la ;
liaison des îles. j
Je voulais vous indiquer, en particulier, •

monsieur le ministre, que dans la dernière ;
année précédant la guerre, en 1939, entre
l'île d'Oléron et le continent, 40.000 passa
gers et 200.000 tonnes de marchandises
' ont été transportés. C'est dire l'importance
de cette liaison. '

Nous avons pu aussi créer des commis
sions départementales. Je vous assure que
lorsque M. Billoux les avait créées, j'avais
un très grand espoir dans ces commissions

•départementales.
J'appartiens à une commission départe

mentale comme président du conseil gé
néral. Je dois vous dire que je n'y assiste
plus, parce que je me suis rendu compte
qu'il était impossible d'y faire un travail
quelconque...
M. le ministre de la reconstruction. Il

faudra y revenir 1
W. Dulin. ...parce qu'on ne donne pas

f cette commission départementale des
attributions suffisantes.

Il aurait fallu, en particulier, lui don
ner des garanties et répartir dans le dé
partement — si je puis ainsi dire — une
liberté d'action.

Or, jusqu'à présent, dans mon départe
ment, la commission départementale a
passé son temps à savoir si une entrepre
neur pouvait agir ou ne pas agir, devait
/être épuré ou non. En définitive, la re
construction ne s'est pas faite et ne se
fait pas encore.
Nous avons aussi Royan, ville meurtrie,

qui >e peut encore arriver à mettre sur
pied un programme de. reconstruction par
suite des nombreuses difficultés créées par
vos services. Cette situation ne peut plus
durer.

Je voulais demander à M. le ministre de
la reconstruction d'aider le financement
des coopératives de reconstruction et, sur
le plan départ em ental, comme nous l'avons
fait, par l'intermédiaire du département,
d'aider au financement local.
Nous avons l'intention d'émettre dans

notre département un emprunt constitué
à un taux intéressant pour nos coopérati
ves de reconstruction et de façon à pou
voir assurer, au sein même du départe
ment, la reconstruction, et c'est là où les
sinistrés retrouveront la confiance qu'ils
ont perdue.
Vous avez parlé tout à l'heure avec beau

coup de chaleur des urbanistes. Je ne dis

pas qu'ils sont inutiles; mais par contre
nous voudrions bien qu'ils se rendent
utiles.

Dans ma propre commune, qui est en
tièrement sinistrée, nous avons fait un
plan de remembrement; nous avons fait
ensuite le plan de la reconstruction.
Notre urbaniste est venu ; il a trouvé ce

plan délicieux et la municipalité l'a ac
cepté. Lorsque le plan a été fait, lorsque
nous pensions qu'on allait enfin pouvoir
reconstruire et mettre en adjudication,
on nous a dit: il faut d'abord faire la

voirie; il faut installer l'adduction d'eau,
reposer l'électricité; comme l'on ne nous
donne pas de bons matière ni de maté
riaux, ni de moyens pour faire notre
adduction d'eau, nous avons bien peur
que notre plan de reconstruction, accepté
par la municipalité, ne puisse voir le
jour avant bien longtemps.
Vos urbanistes, monsieur le ministre,

sont donc des gens très bien, je le recon
nais moi-même; je dis même qu'ils sont
indispensables,» mais je leur demande
d'être fjlus • réalistes. Pour cela nous
comptons sur vous, monsieur le mi
nistre.

M. le ministre de la reconstruction. C'est
vrai aussi.

M. Dulin. Qu'ils sont réalistes?...

M. le ministre de la reconstruction. Qu'il
faut qu'ils le soient.

M. Dulin. J'ai un autre exemple à vous
fournir, en ce qui concerne les habita
tions à bon marché.
La ville de la Rochelle a besoin de 3.000

logements. Elle avait demandé 160 loge
ments. Le plan avait été établi en accord
avec ain architecte célèbre, M. Le Corbu
sier.
M. le ministre de la reconstruction. Très

célèbre !

M. Dulin. Cet architecte célèbre en qui
tout le monde avait confiance se trouve

maintenant abandonné, puisque je me rap
pelle qu'un jour, M. le ministre de la re
construction, votre prédécesseur, M. Bil
loux, qui avait pensé utiliser M. Le Cor
busier, pour Marseille, l'avait ensuite
abandonné, ayant reconnu lui-même que
cet architecte pensait à faire des buil
ding mais n'était pas un réaliste.
J'ai, dans mon dossier, une protestation

de la municipalité de la Rochelle. Cet ar
chitecte avait accepté le plan des cent
soixante logements ; aujourd'hui, il refuse.
Voilà donc notre ville, et aussi la Pallice,
entièrement sinistrée, qui' va être ré
duite, parce que M. Le Corbusier s'y
oppose depuis deux ans, à ne pas pou
voir reconstruire. Nous comptons donc
sur vous, monsieur le ministre...
M. le ministre de la reconstruction. Je

me permets de vous interrompre, car l'at
mosphère prête au dialogue. Je ne discute
rai pas le talent de M. Le Corbusier mais,
malgré tout, le ministre reste le ministre
et la décision de M. Le Corbusier reste sou
mise au ministre. Si la décision de M. Le

Corbusier vous semble justiciable d'appel,
vous n'avez qu'à faire appel au ministre.
Peut-être confirmera-t-il cette décision,
mais peut-être aussi l'infirmera-t-il. En
tout cas, il est assez fort pour agir lui-
même.
M. Dulin. Je voudrais enfin terminer en

appuyant ce qu'a dit tout à l'heure ma col
lègue, Mme Patenôtre, sur le payement des
.entrepreneurs et des dommages agricoles.
Nos braves gens ne voient pas recons
truire leurs maisons, et il ne voient pas
payer leurs dommages agricoles, ni leurs
entrepreneurs. C'est une .situation qui ne
peut plus durer, et, comme je le disais
en commençant, monsieur le ministre,
nous comptons sur yotre énergie et votre .

esprit constructif pour redonner à votre
ministère son véritable nom, c'est-à-dire
celui du ministère de la reconstruction
française. (Applaudissements sur tous les
bancs.)
M. le président. Le Conseil voudra sans

doute suspendre sa séance pendant quel
ques instants ? (Assentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à minuit cinq

minutes, est reprise à minuit vingt-cinq
minutes.)
M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. le ministre.
Kl. le ministre de la reconstruction. Mes

dames, messieurs, ma tâche est un peu
difficile. Il y a quelques heures, en tant
que ministre du commerce, je défendais le
maintien de ce ministère, ou du moins
je me faisais l'écho complice de ceux
qui défendaient son existence ; mainte
nant, je me fais l'écho d'à peu près tous
les orateurs qui sont montés à cette tri
bune, depuis Ak Boisrond jusqu'à M. Faus-
tin-Mcrle, pour me réjouir de ce que le
ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme puisse se consacrer "uni
quement à cette tâche qui suffit très lar
gement — tous ceux qui se sont occupés
de la reconstruction n'en ont jamais douté
— à occuper les jours et les nuits d'un
homme.

Je pense que le Conseil de la Répu
blique ne verra là aucune espèce de con
tradiction interne, si je considère que.
l'économie de ce pays justifie largement
l'existence d'un ministère du commerce

indépendant, dans une structure gouver
nementale totalement modifiée par rap
port à la structure actuelle.
Je considère également —: et je crois

que je rencontre l'approbation à la fois
de l'Assemblée nationale et du Conseil de
la République — qu'il est vraiment très
difficile pour un ministre qui a la charge
si lourde de la reconstruction de ce pavs,
de pouvoir, à ces occupations, en accoler
d'autres. C'est donc avec satisfaction,
puisque mon premier travail dans le Gou
vernement m'avait beaucoup passionné,
que j'avais accueilli la promesse que ces
deux services, non pas contradictoires,
mais du moins fort séparés l'un de l'au
tre, ne me seraient pas laissés ensemble
fort longtemps dans les mains. Cette sa
tisfaction peut être aussi celle du Conseil

' de la République puisque, effectivement,
conformément à l'engagement pris à l'As
semblée nationale, les services de la re
construction et de l'urbanisme auront
désormais une vie parfaitement autonome
et séparée de tous les autres services gou 
vernementaux.

A cette heure quelque peu tardive, ou
matinale, coumme vous le voudrez, les
membres de cette Assemblée me pardonne
ront si je n'insiste pas longtemps sur les
divers problèmes qu'il y aurait peut-être
lieu d'aborder à l'occasion de ce budget.
Je veux tout de même donner immédia

tement une précision, c'est qu'il ne faut
pas mélanger les genres, et encore que
d'éminents orateurs aient bien voulu me
dire qu'il, fallait profiter de l'occasion
quand elle passait et qu'elle -était suffisam
ment rare pour qu'on en profite largement
quand par hasard elle s'offrait, je me per
mettrai de ne pas être ce soir tout -à fait
de' leur avis. lis me pardonneront si je
Ieur dis que le projet de loi portant ouver
ture de crédits sur le budget extraordi
naire viendra en discussion avant les va
cances parlementaires. Nous pourrons alors -
nous donner rendez-vous pour un débat
plus large sur les problèmes de la recons
truction, sur la politique d'ensemble du
ministère de la reconstruction, sur ce qui
a pu, jusqu'ici, paralyser, ralentir, la.mai-
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elie même' dé cette reconstruction et sur
les perspectives d'avenir que l'on peut voir
6'ouvrir, perspectives dont je m'empresse
de dire immédiatement, afin que ne se
créent pas trop d'illusions, qu'elles ne sont
pas triomphales.
J'aimerais bien que, même dès ce soir,

l 'habitude soit prise, lorsqu'on parle de la
reconstruction, de le faire en termes rai
sonnables, modestes, sensés, qui ne créent

pas d'illusions impossibles à satisfaire chez les sinistrés alors que, généralement, ceuxes sinistrés alors que, généralement, ceux
qui parlent avec tant d'enthousiasme fa
cile, ceux . qui voudraient distribuer
des promesses irréalisables dans les se
maines ou les mois à venir, savent aussi
bien que quiconque — les sinistrés ne s'y
trompent guère du reste — que c'est de la
propagande purement verbale do gens qui
laissent généralement aux autres le soin
de tenir des promesses qu'ils savent ne
pas pouvoir tenir eux-mêmes. .
Ne comptez pas sur moi pour faire ni ce

soir, ni dans les jours qui viennent, des
promesses d'aucune sorte, sauf de tenir
une maison en ordre, de faire pour le
mieux et, en particulier, —je pense ré
pondre à une préoccupation que j'ai rete
nue dans l'ensemble des exposés qui ont
<5té faits —, de simplifier, de diminuer cet
énorme paperasse qu'on a tant reprochée
à cette maison.

Ainsi les sinistrés ne seront-ils pas ar
rêtés par des formalités qui leur apparais
sent absurdes et qui, lorsqu'elles seront
vraiment nécessaires, leur sembleront
parfaitement expliquées et raisonnables.
Il est (bien évident pour tout le monde

que ce n'est pas seulement pour des pro
blèmes d'urbanisme, pour des problèmes
de remembrement ou des questions de
Voirie que la reconstruction, dans ce pays,
n'est pas arrivée là où on le voudrait,
mais il y a un problème général de la
pauvreté de la nation qui ne permet pas
que tout puisse être reconstruit en même
temps.

Du reste — nous y reviendrons plus
tard — il est tout de même essentiel qu'un
ordre soit établi dans les travaux qu'il y
e lieu de faire. Et lorsque, par hasard,
j'entends critiquer la primauté à donner,
par exemple, aux travaux de voirie, je
m'étonne quelque peu, car, lorsqu'il s'a
git de la reconstruction intégrale d'un
quartier sinistré d'une ville, comment
peut-on s'étonner qu'on commence préci
sément par faire ce qui est absolument
indispensable dès maintenant, de l'aveu
même du bon sens populaire, avant de re
mettre debout quoi que ce soit ?
Et je suis un peu surpris qu'on nous

jette à la figure les exemples étrangers,
alors qu'ils concordent avec la politique
qui a été suivie dans ce pays lui-même, à
savoir que, dans beaucoup de cas, il est
clair qu'il est tout de même une primauté
à donner à un certain rééquipement du
pays, si l'on veut qu'il se relève d'une
manière à la fois économique, efficace et
rapide, si l'on me permet -ce terme qui
paraîtra peut-être un peu scandilèux.
Tout de même, il est exact que ce

terme demeure vrai.

Et bien ! il faut que l'industrie du bâ
timent, dans ce pays, soit d'abord recons
truite, et même qu'elle soit construite,
car elle n'existait pas tellement jusqu'ici,
et que, par conséquent, il y ait un effort
d'équipement, d'industrialisation. Il ne
s'agit pas de l'exercer avant de résoudre
le problème de Phabitation, car il est
absurde de créer des catégories purement
logiques en cette matière, mais il convient
qu'il aille tout de même de pair avec le
minimum indispensable, ce minimum
étant une réalisation très larce uui doit ,

être faite en matière d'habitation. Le
même système a été pratiqué dans tous
les pays.
Tous les voyageurs qui reviennent des

pays sinistrés, que ce soit de la Grande-
Bretagne ou de l'Union soviétique vous
disent, et c'est à la gloire de ces peuples
qui ont terriblement souffert de la guerre,
que la plupart ont accepté de continuer à
vivre dans des conditions difficiles alors

qu'on rééquipait l'industrie nationale.
11 est même des pays que nous connais

sons,' qui ont sur ce point une politique
qu'il nous paraîtrait -vraiment impossible
et même peut-être exagéré d'imposer à
des populations qui ont souffert comme les
nôtres. Mais enfin que l'on ne nous dise
pas qu'à l'étranger on a tout fait pour
reconstruire les habitations d'abord, alors
qu'au contraire, par une vue très sage,
si elle est parfois un peu dure, on a fait
passer le problème du rééquipement bien
avant celui de l'habitation.

Ce n'est toutefois pas ce soir de ces
considérations très générales que je vou
drais vous entretenir. Il ne s'agit que du
budget ordinaire de ce ministère, c'est-à-
dire de ce qui lui est strictement néces
saire pour vivre- et pour accomplir sa tâ
che.

M. le rapporteur, que j'ai le grand plai
sir de remercier, me signale — et je me
suis permis de lui dire sans plus attendre
ce -que j'en pensais, — que nos dépenses
sont très exagérées, ou du moins n'ont
pas conservé les proportions qu'elles au
raient dû maintenir avec nos dépenses de
construction véritable. Il est là bien évi
dent que nos perspectives financières nous
ont quelque peu déroutés et ce qui avait
été prévu en 1946 pour les dépenses de
ce budget de 1917 avait été calculé en
fonction de l'espoir que cette année 1947
serait vraiment celle du grand départ de
la reconstruction dans ce pays.
Il a bien fallu se rendre compte que sous

peine de faire courir un risque extrême
ment grave au crédit de ce pays, et par
conséquent à sa monnaie, il nous fallait
faire preuve d'infiniment de prudence, et
que le grand départ de la reconstruction
ne serait pas donné encore en 1947. '
Si l'on rapproche toutefois les crédits en

194G, — j'entends les crédits extraordinai
res, ceux'qui sont affectés à la reconstruc
tion effective. — de ceux qui seraient con
sentis en 1947, compte tenu du oaliier de
crédits qui va vous être soumis, on cons
tate que la proportion des frais généraux
de l'entreprise reste à peu près égale.
Je suis tout prêt à entrer dans la voie
que veut bien me tracer M. le rapporteur
spécial en me renvoyant à là lecture du
rapport de la commission d'enquête sur
le coût et le rendement des services pu
blics, rapport qui, par une attention
délicate, était à peu près le seul docu
ment que j'ai trouvé sur mon bureau
ministériel lorsque je suis arrivé au mi
nistère. Je dois dire que je me suis déjà
inspiré, dans les modifications que j'ai pu
apporter aux services mêmes de la mai
son, de la lecture de ce rapport, et M. le
rapporteur spécial me permettra, à ce pro
pos, de rendre hommage sans plus atten
dre à ceux qui l'ont rédigé car il contient
des suggestions qui peuvent être utile
ment retenues. .

Que l'on me permette, ce. soir, de répon
dre à quelques questions posées par les
orateurs qui se sont succédé à" cette tri
bune.

M. Boisrond a indiqué la nécessité
d'avoir un ministre qui ne soit que minis
tre de la reconstruction et je ne puis pas,
ce soir, lui donner satisfaction parce que
cela n'est pas en mon pouvoir.

• . Je pense que la lecture du Journal offi
ciel, dans le courant de cette semaine, lui
donnera cette satisfaction.
J'estime que l'ensemble des problèmes

qu'il a évoqués sont surtout ceux' qui re
lèvent du budget extraordinaire, et il me
permettra, par conséquent, d'en remettre
l'examen détaillé au jour prochain, je l'es
père, où vous sera soumis le cahier de
crédits.

Personne ne peut ignore que M. Carles
représente un département qui a particu
lièrement souffert — on n'ose plus dire:
qui a le plus souffert car il y en a telle
ment qui ont le plus souffert — et qu'il
est, par surcroît, le maire d'une ville qui
est l'une des plus importantes de France
à avoir participé à cet immense sacrifice
des villes françaises.

Il a tenu à me dire tout de suite que son
exposé avait trait au budget en discussion.
Je l'ai interrompu si souvent au cours de

son exposé qu'il me permettra de lui -dire,
ainsi qu'à tous ceux qui se sont succédé
à cette tribune, à M. Chochoy comme à
M. Faustin Merle, que si je les ai inter
rompu avec tant de facilité les uns et les
autres — ce dont je m'excuse — c'est que
l'atmosphère de cette réunion me parais
sait suffisamment cordiale pour que nous
puissions nous permettre la discussion di
recte pour une mise au point plus rapide.
Je m'excuse auprès de vous, mes chers

collègues, et je vous promets de ne pas
abuser de ce procédé, surtout n'il m est
donné de revenir ici à des heures plus
normales, au cours de discussions plus
serrées. Que tous, M. Carles en particulier,
m'excusent donc.

M. Carles a parlé tout d'abord d'un effort
de décentralisation qu'il y aurait lieu de
développer. Je suis tout à fait d'accord sur
ce point. C'est un effort commencé par
mes deux prédécesseurs, MM. Billoux et
Tillon, effort très efficace dans le sens
de plus grands pouvoirs accordés aux dé
légations départementales.
Je suis tout prêt à persévérer dans cette

voie, et je n'apprendrai certes pas à
M. Carles et à d'autres membres de l'As
semblée, quels sont les obstacles qui se
dressent sur ma route.

, Pour que cette décentralisation puisse
aller jusqu'au bout, il faut que, malgré
tout, le ministre qui est devant vous, qui
est le seul responsable, puisse disposer
d'un corps d'inspection qui soit particu
lièrement efficace et mobile. C'est là un
problème sur lequel je suis encore en
train de me pencher, de manière préci
sément à pouvoir pousser cette décentrali
sation qui avait été commencée. Mais je
tiens tout de suite à dire à M. Carles, qui
a abordé avec beaucoup "de légèreté de
touche, mais avec beaucoup d'intentions
évidentes aussi le problème que, pour ce
qui est du contrôle même des deniers de
l'État, c'est vraiment au Parlement qu'il
faut le laisser. Il ne peut être question,
pour un membre du Gouvernement de la
République de laisser aux mains de l'auto
rité locale, le contrôle de la gestion des
deniers publics.

Le ministère, depuis de longs mois, a
fait un gros effort en ce qui concerne la
gestion de ces deniers par l'intermédiaire
des délégations départementales, pour que
plus de souplesse soit apportée à l'égard
de l'utilisation de tel ou tel crédit sur le
plan départemental. Je suis tout prêt à
poursuivre dans cette voie, mais fa res
ponsabilité doit demeurer là où elle est,
c'est-à-dire au Gouvernement, dont la res
ponsabilité n'est engagée et ne peut être
engagée que devant les membres du Par-
lement de la RébuLliuue.
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Je tenais à faire cette première précision.
Je tiens aussi à revenir sur une interrup
tion que j'ai cru devoir faire pendant
l'exposé de M. Carles. 11 y a, bien sûr, des
assouplissements à apporter dans l'utili
sation des crédits. Il faut s'apercevoir, en
cours d'année, avant de faire annuler un
crédit, de l'utilisation des crédits d'un
autre chapitre. Il est indispensable —
et c'est pourquoi je me suis permis d'in
tervenir tout à l'heure — qu'une gestion
extrêmement sévère des deniers publics,
si l'on ne veut pas tromper les sinistrés,
soit faite en la matière, et que le ministre
veille avec une rigueur absolue à obtenir
de ses subordonnes que l'an ne passe par
trop aisément de l'utilisation d'un crédit
sur tel compte de travaux à l'utilisation
sur tel compte de dommages de guerre,
par exemple parce que ce serait le bon
plaisir de telle délégation départementale
ou de telle municipalité.

Le ministre doit conserver le contrôle
de la gestion de tel compte déterminé qui
lui a été ouvert par le Parlement ; il est le
seul responsable en la matière.

H n'est (pas possible que, par une déci
sion purement locale, on bouleverse l'uti
lisation de ces crédits et qu'on les ventile
à son gré.

Lorsque, à l'échelon départemental, on
envisage que le crédit ouvert sur un
compte déterminé, ne sera pas épuisé
avant la fin de l'année, il est indispensable
qu'on en réfère au ministre pour lui de
mander de prévoir un report de crédit sur
tel ou tel autre chapitre.
Mais je dis tout net que, personnelle

ment, je n'admettrai jamais de déléguer
à une autorité locale le pouvoir de faire
des virements de compte à compte; car
si le Parlement veut pouvoir vérifier l'uti
lisation des crédits qu'il a concédés, il
est tout de même indispensable qu'il ait
en face de lui un responsable qui est
le ministre, parce que c'est au ministre
que les crédits ont été délégués et que
c'est lui seul qui est comptable de leur
gestion.
Je ' tenais à faire cette mise au point

très simple dont je suis certain qu'elle
rencontre l'approbation de M. Carles lui-
même; je pense cependant qu'elle n'était
pas inutile.

M. Philippe Gerber a bien voulu me si
gnale/ ce qu'il appelle quelques anoma
lies.

Il a vanté la reconstruction de 1919, qui
avait été faite si rapidement, mais il a
tenu à dire qu'elle portait sur treize dé
partements seulement.

Lorsque la France s'est retrouvée vic
torieuse en 1919, elle n'avait pas, cette
fois, la plus grande partie de son industrie
détruite, elle n'avait pas la quasi-totalité
de ses moyens de communications en rui
nes, elle n avait pas la totalité de ses ports
dans l'impossibilité de fonctionner, et,
par conséquent, la situation de 1919
n'était pas comparable à celle de 1944.

Si l'on a pu tenir compte — M. Gerber
m'excusera de le dire — des erreurs des
lois de 1920 et 1921 sur la reconstruction
pour éviter de les renouveler, il n'était
pas possible de reprendre purement et
simplement même les bonnes dispositions
de ces lois, parce que la situation est ex
trêmement différente.

La de^rième anomalie qu'a bien voulu
me signaler M. Philippe Gerber était qu'à
son sens, le sinistré de 1947 serait devenu
un être mineur, placé entièrement sous la
tutelle de l'État,

Je ne pense pas que la réalité soit tout
à fait celle que nous dépeint, dans un ta
bleau sinistre, M. Gerber.

Il suffit, du reste, de lire le décret qui
vient d'être pris en concordance avec la
loi du 30 mars pour les associations de
sinistrés, il suffit de lire le projet de loi
déposé devant l'Assemlblée nationale con
cernant les associations syndicales et les
coopératives de reconstruction pour se ren
dre compte que l'on va, tout au contraire,
vers une libération du sinistré.

Mais il faut tout de même considérer
aussi que la lof<Mi 1919 a tout de même
porté ses fruits ,t que les situations sont
différentes.

Je me souviens encore de ces discus

sions que j'ai eu à soutenir, en tant que
gestionnaire par intérim du département
des finances, en compagnie de mon col
lègue M. Billoux, pour défendre la loi du
28 octobre 1946. Il faut tout de même

se souvenir que la manière dont la recons
truction a été opérée dans les années
qui ont suivi la guerre de 1914 a été res
ponsable, pour une part, de la difficulté
dans laquelle s'est trouvée la monnaie
française entre les deux guerres.
Comme nous avons assez d'autres préoc

cupations en la matière, vous compren
drez que nous ne tenions pas à en ajouter,
et que nous prenions toutes précautions
pour éviter que la reconstruction ne
vienne encore aggraver les risques que
nous pouvons courir d'autres côtés.

Il est donc absolument nécessaire que,
beaucoup plus que cela n'avait été fait,
la reconstruction soit soumise au contrôle

du Gouvernement et qu'elle ne s'opère
pas un peu dans tous les sens et à l'aveu
glette.

Si, comme l'ont fait presque tous les
orateurs qui m'ont précédé à cette tribune,
il faut se féliciter que la loi du 28 oc
tobre, comme celle du 30 mars, ait
prévu la possibilité d'emprunts locaux ou
professionnels qui permettront au prêteur
de savoir que son argent ira à une œuvre
qui l'intéresse directement, il ne peut
être question cependant, dans l'état actuel
d'appauvrissement de la nation, pour un
ministre des finances, quel qu'il soit, de
laisser aller ainsi au petit bonheur tous
les emprunts qui pourraient éclore sur
l'ensemble du territoire nationale, sous
prétexte qu'ils seraient émis par des asso
ciations constituées en vertu d'un texte
de loi.

Cela nous conduirait tout droit à une
inflation certaine, et, par surcroît, au ren
versement complet des ordres de priorité
prévus dans la loi du 28 octobre.

J'entends bien que M. Philippe Gerber
a fait une critique assez sévère de bien
des choses, en particulier du rôle des
commissions de cette loi du 28 octobre.
Je me permets de lui faire observer très
amicalement qu'il s'agit d'une loi, et que
c'est au Parlement dont il fait partie qu'il
appartient de modifier les lois.

Le Gouvernement, lui, est chargé de les
appliquer. Il le fait de son mieux, et il
compte simplement qu'à mesure que
cette loi, dans son application quotidienne,
révélera ses imperfections, le Parlement
invitera le Gouvernement à lui présenter
les modifications nécessaires pour qu'elle
se rapproche de la perfection.

Mais si l'on n'est pas satisfait du fonc
tionnement des commissions, je demande
en grâce au Parlement de ne pas rogner
les crédits de façon telle que je ne puisse
plus du tout les faire fonctionner.

Si on se plaint qu'elles n'existent pas
encore en nombre suffisant sur le terri
toire national, qu'on veuille bien main
tenir les crédits qui me permettront de
les faire fonctionner et de les mettre en

place. Cela me paraît simplement logique.
M. Gerber, en terminant, parlant de

ces problèmes que posent l'ordre de prio
rité, la constitution des coopératives et des
associations syndicales de reconstruction,
a dit que, par ce moyen, il espérait bien
que le Gouvernement pousserait tous les
sinistrés à l'emprunt.

Au risque de le déconcerter et de pa
raître peu encourageant aussi pour le
monde des sinistrés, j'aime mieux parai-.
tre simplement honnête en disant qu'hé
las ! il ne sera pas nécessaire de pousser
les sinistrés à l'emprunt, qu'ils y courront
bien tout seuls, et que ce sera alors la
tâche du Gouvernement d'orienter les pos
sibilités d'emprunt de ce pays vers les
besoins les plus essentiels.
Sinon le Gouvernement trahirait sa mis

sion, qui est de préserver le crédit de la
nation et d'empêcher précisément l'affai
blissement de sa monnaie.

Mme Patenôtre m'a parlé — et M. Dulin
lui a fait écho, ainsi que M. Chochoy —
de la situation difficile des entrepreneurs.
Je suis bien d'accord avec Mme Patenôtre,
et qu'elle veuille me croire, c'est l'un de
mes grands sujets de préoccupation.

Dans toute la mesure où des règlements
tardifs seraient le fait de mes services —

et cela n'est pas aussi fréquent que la lé
gende veut bien le faire croire — . que
Mme Patenôtre soit rassurée, des instruc
tions sont données et seront renouvelées

pour que ces retards cessent.

Les relations ne sont pas assez aisées
entre les entrepreneurs et le ministère
de la reconstruction pour que nous ne
nous efforcions pas de les rendre plus fa
ciles. Car il devient un peu absurde d'ac
corder des crédits au ministère de la re

construction, si celui-ci n'a pas d'entre
preneurs pour reconstruire.

Les choses ne sont pas aussi simples
qu'elles paraissent au premier abord.
Car la politique qui a été suivie en vertu
des textes antérieurs à la loi du 28 octo
bre, des instructions qui avaient été don
nées dès la libération, était telle que, pra
tiquement, on a engagé des travaux dès
que les dossiers étaient prêts.

C'était la seule justification qui était de
mandée; quand un dossier était en ordre,
on engageait les travaux.

Les entrepreneurs ont ainsi effective
ment consenti des avances très considéra
bles. Mais il faut savoir se rendre compte
qu'aujourd'hui, étant donné les crédits
qui sont mis à ma disposition, si l'on vou
lait régler tous ces engagements qui ont
été pris antérieurement je ne dis fas à
la légère, mais sans tenir suffisamment
compte des possibilités de la trésorerie
nationale, alors, le moment serait venu
où les entrepreneurs fermeraient leur
chantier, parce qu'il n'y aurait plus un
sou de crédit pour permettre d engager
de nouveaux travaux.

Il faut donc faire, en cette matière, une
politique raisonnable; et je pense que les
membres de cette Assemblée ne peuvent
manquer de se rendre compte aujourd'hui
de la situation du ministre de la recons
truction; il faut faire une politique rai
sonnable qui consiste à payer ce qui doit
être payé dans toute la mesure compa
tible avec 1A . crédits qui nous sont cou-
sentis.
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Je pense que l'Assemblée sera d'accord
pour que cette mesure sait exactement li
mitée par la nécessité absolue de mainte
nir ouverts les chantiers et d'empêcher le
chômage sur l'ensemble du territoire na
tional.

C'est dans cet esprit que nous avons
discuté avec le ministre des finances le
cahier de crédits qui va vous être pro
posé. .
Il tient compte, pour une part, des enga

gements antérieurs qu'il y a lieu de régler
et sur lesquels Mme Patenôtre avait bien
raison d'attirer l'attention du ninisire et

de ses services, et il tient compte essen
tiellement aussi de la nécessité impé
rieuse de maintenir ouverts les chantiers
et de conserver au travail les spécialistes
du bâtiment de ce pays.
Voilà dans quel état d'esprit je suis,

hélas, placé, je dis « hélas », car les pro
blèmes de financement de ma maison ne
sont certes pas réjouissants.
M. Chochoy, au début de son exposé,

m'a parlé d'un problème un peu particu
lier qui est celui de l'école des métreurs.
Il a exprimé quelque surprise de voir que
l'école de Paris délivre des diplômes
d'agent de deuxième catégorie, tandis que
celle d'Amiens n'en délivre que de troi
sième catégorie.
Je veux rassurer M. Chochoy tout de

suite. L'école de Paris et l'école d'Amiens
n'ont pas pour seule différence d'être
l'une dans la capitale et l'autre dans une
ville de province. L'école d'Amiens com- ;
porte six mois de cours au plus et l'école
de Paris comporte neuf mois de cours. A
la différence de l'école de Paris, l'école
d'Amiens n'a pas de concours d'entrée.
J'ajoute que, pour maintenir la balance

égale, les premiers de l'école d'Amiens
sortent avec des diplômes de deuxième ca
tégorie et les derniers de l'école de Paris
sortent avec des diplômes de, troisième ca
tégorie.
J'espère que ces quelques explications

rassureront M. Chochoy sur l'égalité que
l'on essaie d'apporter dans le traitement
des élèves de ces diverses écoles.

M. Chochoy a dit aussi quelques mots de
l'exposition. 'Puisque les crédits qui la con
cernent vous seront -soumis en venant de

l'Assemblée, prochainement, vous me per
mettrez de remettre à plus tard les explica
tion que je vous dois sur ce problème. '
Laissez-moi, tout de même, parce qu'on
dit trop de choses inexactes dans ce do
maine — encore que je ne sois que l'exé
cuteur testamentaire, en la matière, de vo
lontés qui ne sont pas les miennes, mais
là je prends la défense, de ce qui fut fait
avant moi — vous dire que cette exposition
n'est pas l'exposition de la reconstruction,
mais l'exposition de l'urbanisme et de l'ha
bitation. C'est tout de même différent.
Celte exposition de l'urbanisme et de l'ha
bitation a été faite précisément pour servii
à la reconstruction du pays, pour que
celle-ci ne soit pas faite sans tenir compte
des principes essentiels qui doivent domi
ner la vie des cités modernes. Si l'on n'a

pas compris cela, on peut dénigrer cette
exposition et faire des lazzis faciles sur ce
qui a été fait sur le cours la Reine et à
l'intérieur du Grand Palais. Il est tout de
même utile de se rendre compte que ces
maisons édifiées sur le cours la Reine sont
pour 99 p. 100 — comme il n'y en a pas
cent, disons pour les neuf dixièmes — des
maisons qui ont été construites par des
entrepreneurs sur le cours la Reine, alors
que sans cela ils les auraient construites
dans la cour de leurs usines, parce que ce
sont des prototypes d'expérience et que,
car surcroît, pour avoir ce plaisir de nous
Jf.s montrer au cours la Reine, il nous ont
payé, pour les créer, alors qu'ils n'au

raient pas payé pour les faire dans la cour
de leur usine.

Ajoutez par-dessus le marché que ce
sont des matériaux transportables partout
ailleurs et qui seront utilisés pour les
sinistrés.
Enfin, la participation de la France, qui

avait la charge d'assurer les frais géné
raux de cette exposition, est parfaitement
ridicule quand on compare le montant
total à la participation de l'une ou l'autre
des nations amies qui ont bien voulu nous
faire l'honneur d'être présentes à cette
exposition. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Je voudrais qu'on cesse ce jeu facile

de critique et d'ironie à l'égard d'une
chose dont les étrangers amis sont les
seuls à faire l'éloge et à nous dire qu'ils
étaient heureux d'avoir pu y participer. Il
faut que les Français sachent reconnaître
ce qu'ils font, quand ils le font, et que
c'est intéressant. Il faut que cesse cette
campagne de dénigrement absurde faite
autour de cette entreprise et qu'elle ne
trouve jamais d'échos à l'intérieur de cette
enceinte. .

J'ajoute, à l'intention de M. Chochoy,
que s'il m'a donné l'occasion, de faire cette
mise au point en ce qui concerne l'exposi
tion, je n'ai pas trouvé, dans son exposé,
le moindre écho de telles critiques.

M. Chochoy a dit aussi qu'on avait tort
de négliger les réparations d'office. Je lui
citerai un simple chiffre. Sur le crédit qui
va vous être soumis, et qui se monte à 37
milliards, il y a 12 milliards de crédits
d'engagement pour les simples réparations
^'office, somme qui ne comprend pas du
tout, bien entendu, toutes les réparations
d'office qui seront engagées sur dossiers
de dommages de guerre. En effet, il est
évident que, dans la pénurie où nous nous
trouvons, le premier devoir du Gouverne
ment est de sauver ce qui reste du capi
tal national en matière d'immeubles. Il

serait anti-économique de ne pas couvrir
ce qui peut être couvert, de ne pas faire
les réparations à ce qui peut être main
tenu et de ne pas reloger les familles dans
des immeubles qui, l'an prochain, seraient
à reconstruire entièrement à des frais plus
considérables pour la nation.
Je crois que le programme de' répara

tions d'office — nous en reparlerons dans
une huitaine de jours, quand les crédits
extraordinaires vous seront soumis — est
un programme essentiellement 'économi
que pour le maintien du capital national.
Pour -ce qui concerne les immeubles

sans affectation individuelle, M. Chochoy
me permettra de le dire, c'est un peu dif
férent. Le Parlement en a fait son deuil
l'année dernière, ou plutôt au début de
cette année, et, s'il en a fait son deuil,
c'est parce qu'on a été obligé de constater
que le coût de ces immeubles était extrê
mement élevé. Il ne peut être question
d'abandonner en totalité ces programmes
qui, pour un certain nombre de régions
très particulières et déterminées, qui ont
des conditions spéciales soit d'habitat, soit
de travail, sont à peu près les seuls possi
bles. Mais il faut les limiter à ces régions.
Il faut que les parlementaires veuillent
bien reconnaître que, si intéressante que
soit telle circonscription qu'ils représen
tent,. c'est en général l'application de la
loi du 28 octobre qui permettra d'aboutir
le plus rapidement et le plus utilement.
Je tiens à dire tout GJ suite que la

formule des travaux d'État, des immeu
bles d'État et des I. S. A. I. en particulier,
est une formule que je demanderai au
Parlement de poursuivre, mais pouv des-
cas très particuliers, très restreints, très
déterminés, parce qu'il y a des régions

où il n'y a pas d'autre solution si l'on
veut résoudre rapidement le problème du
relogement des sinistrés.
En ce qui concerne les constructions

provisoires, nous ferons le maximum
pour que -ce programme ne se poursuive
pas non plus au-delà du raisonnable, car
cela -est véritablement anti-économique.
C'est une politique extrêmement chère,
mais je reconnais volontiers qu'elle est
indispensable dans certains cas; car,
après tout, le premier devoir d'un gou
vernement digne de ce nom, c'est de
loger les sinistrés qui ne sont pas encore
logés. Ce qui est désastreux, c'est de le
faire dans des conditions qui ne sont pas
économiques. Et c'est le cas lorsqu'il les
loge dans des constructions provisoires.
Mais il vaut mieux faire un effort de

construction provisoire que de laisser des
hommes, des femmes et des enfants dans
des caves ou dans des appartements trop
étroits pendant de longues années, après
que la paix est apparemment revenue
dans ce pays.
C'pst dans cet esprit que je veux en

visager^ ce programme des constructions
provisoires et pas au delà, car il serait
anti-économique de le poursuivre sur-
l'ensemble des besoins à couvrir.
M. Chochoy m'excusera de ne pas in

sister sur les autres points; nous les
reprendrons dans les semaines qui vont
venir. .
Il m'a parlé de l'insuffisance des ma

tériaux; nous en sommes d'accord. Je
n'ai pas pour habitude de dire: cela re
garde mon voisin. Mais il sait que ce
n'est pas un problème dont je tienne seul
la solution; il sait que mes efforts et-
ceux de mes services tendent à ob'enir
de ceux qui ont la solution dans- ieurs
mains que la reconstruction française
soit au nombre des postes budgétaires
qui reçoivent une dotation convenable et
largement suffisante.

M. Chochoy. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre, monsieur le minis
tre ?

M. le ministre de la reconstruction. Vo
lontiers.

M. Chochoy. La répartition plus équita
ble des matériaux de construction rentre
bien, je pense, dans vos attributions ?.

M. le ministre de la reconstruction. Par
faitement.

M. Chochoy. Je m'excuse d'y insister
mais j'aimerais que vous nous en disiez un
mot.

M. le ministra de la reconstruction. C'est
encore un problème dont j'aimerais vous
parler lorsque la politique même de la re
construction sera en question.
Ce que je peux dès maintenant vous as

surer, ainsi qu'à l'ensemble du Conseil de
la République, c'est que, tant en cette ma
tière au'en toutes les autres, il n'est pas
question, une. seconde, que la politique de
parti joue le moindre rôle dans les instruc
tions qui sont données à mes services, les
quelles ne sont guidées que par deux consi
dérations: l'intérêt des sinistrés et les pos
sibilités locales de travail et de main-d'oeu-
vre.

En dehors de ces deux considérations, je
puis et dois donner au Conseil de la Répu
blique l'assurance absolue qu'il ne peut
être question pour moi de faire de ce mi
nistère de la reconstruction et de l'urba
nisme un instrument quelconque de poli
tique partisane.
Je pense qu'avec cette indication M. Cho

choy aura au moins Quelque satisfaction.
M. Chochoy. Je vousvremercie, monsieur

le ministre.

U. le ministre de la reconstruction. Quant
à M. Faustin Merle, je m'excuse, je .n'ai
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presque plus rien à lui dire puisqu'il m'a
îallù m'excuser tout à l'heure d'avoir fait
un dialogue avec lui et que c'est au cours
de son intervention que j'ai répondu à
quelques-unes des observations qu'il avait
bien voulu me présenter. /
Il m'a toutefois parlé d'un problème que

je n'ai pas exposé, celui de l'institution de
la caisse autonome à laquelle les sinistrés
tiennent en effet beaucoup.
Si je pratiquais une politique contre la

quelle je me suis élevé au cours de mon
exposé," je dirais que cette iuestion est du
ressort de mon collègue des finances, mais
je me sens solidaire de ce dernier, comme
de mes autres collègues du Gouvernement.
L'institution d'une caisse autonome pose

des problèmes très importants qu'il faut
régler avec grand soin avant de la présen
ter devant le Parlement.
Nous sommes tous d'accord pour consi

dérer que la loi du 28 octobre nous fait
l'obligation de faire appel pour le finan
cement de la reconstruction à un orga
nisme financier dont le contrôle soit as
suré par les sinistrés eux-mêmes. C'est .là
nine des considérations essentielles de la
loi du 28 octobre. Mais, ceci dit, il est
mille et une formes susceptibles d'être
données à cet organisme.
Je pense que dans la semaine — et ceci

n'est pas un propos en l'air — nous pour
rons présenter un projet au conseil des
ministres, après accord réalisé entre les
services financiers qui ont sur ce point
leurs légitimes observations à faire et mes
propres services qui ont les leurs, compte
tenu de la loi un 28 octobre, et le déposer
sans retard sur la tribune de l'Assemblée-
Sans retard, c'est beaucoup dire, mais en
fin ce projet aura l'avantage d'avoir été
mûri.

M. Faustin Merle m'a dit qu'il fallait
éviter le mécontentement des ouvriers et
des sinistrés. Nous en sommes tous d'ac
cord mais il me semble qu'un des bons
moyens d'éviter ce mécontentement des
ouvriers et des sinistrés, c'est d'éviter
de leur faire des prom-ccses excessives
dont chacun est certain aujourd'hui qu'el
les ne pourront être tenues.
En ce qui concerne les ouvriers, l'une

de mes préoccupations prédominantes est
d'éviter le départ des ouvriers spécialisés,
en nombre déjà trop restreint, qui travail
lent pour le bâtiment. Cependant, je crois
qu'il ne faut pas s'exagérer les risques:
si nous faisons voter rapidement les cré
dits qui vous sont demandée, nous aurons
évité dans une forte mesure l'es risques
de chômage dans le bâtiment et nous pour
rons franchir ce cap difficile.
Aux sinistrés il faut tenir un langage

(honnête, vrai, qui peut être parfois rude
et sévère. Vous le disiez, mon cher collè
gue : il n'est pas d'homme qui soit plus
apte à entendre la vérité et à être coura
geux pour l'entendre que les hommes qui
ont beaucoup souffert. Si on leur parle un
langage qui tienne compte des possibilités
de la nation, nous ne risquerons pas de
connaître un jour leur mécontentement,
parce qu'ils auront toujours été en face des
réalités et des possibilités naionales.

M. Dulin a eu aussi un commencement

de satisfaction lorsque j'ai répondu à son
collègue M. Chochoy, puisqu'il a bien
voulu me parler lui aussi de la distribu
tion des matériaux. J'ai donné l'assurance
réelle et sincère que ces matériaux ne
seraient distribués qu'en fonction des cri
tères que j'ai posés tout à l'heure. Je crois
que ces indications vous donneront quel
que satisfaction.
M. Dulin m'a parlé aussi du financement

des coopératives de reconstruction; Il faut
bien entendu envisager ce problème de

toute urgence et je m'empresse de dire
que nous travaillons dès maintenant avec
le ministre des finances, encore que le
Gouvernement soit peut-être un peu auda
cieux de s'attaquer à un tel problème
avant que le Parlement. ne nous ait dit
lui-même s'il voulait ou non de ce sys
tème d'organisation de la reconstruction.
Mais j'ai encore l'espoir qu'avant la date
du 13 août vous puissiez après l'Assemblée
nationale vous saisir de ce projet de loi
et que, par conséquent, après le travail
préliminaire des finances et de la recons
truction, nous pourrons aborder sans re
tard le problème du financement et de.
l'émission des emprunts nécessaires au
financement de ces coopératives.
Je demande encore que l'on veuille bien

nous permettre de donner des précisions
plus grandes lorsque le projet de crédits
extraordinaires viendra en discussion parce
que j'attire tout de suite l'attention sur les
difficultés, la complexité des problèmes
qui sont soulevés par ces constitutions de
coopératives de reconstruction et le finan
cement de ces coopératives sur le plan lo
cal et professionnel.
J'ai-répondu à M. Dulin qui m'a fait un

petit procès sur les urbanistes célèbres et
sur les architectes célèbres.

Je tiens à dire que si j'ai beaucoup de
respect et parfois d'amitié pour les grands
architectes, il n'en reste pas moins qu'il
y a un homme dans ce pays, qui est, pour
l'instant, responsable de la reconstruction;
cet homme, c'est moi: tant que je n'ai pas
pris de décision, il n'y a personne qui
puisse en prend. 3 à ma place et, quel que
soit l'architecte, quelle que soit sa célé
brité, il n'a pas de pouvoir de décision. Si
les décisions ne sont pas convenables au
gré des intéressés, ceux-ci peuvent tou
jours faire appel au ministre et c'est lui
qui décide.
M. Dulin m'a également parlé du pro

blème des entrepreneurs. Il a vu, constaté"
à la fois l'ampleur et les* limites de mes
ambitions, mais j'avoue que je sens plus
cruellement mes limites que je ne sens
l'intensité de mes ambitions. C'est tout le

problème d'ailleurs "devant lequel je me
suis trouvé dans cette maison de la re

construction, devant cette immensité de
la tâche, devant la modicité des moyens. -
Le ConseiLde la République comprendra,

alort, que je ne retienne pas plus long
temps son attention. J'ai parlé plus lon
guement encore que je ne le voulais. Qu'il
veuille bien se rendre compte que mon
ambition, qui est modeste, est de faire que
la maison que j'ai l'honneur de diriger
soit le plus économiquement gérée qu'il se
peut, que son fonctionnement soit aussi
simplifié que possible, afin- que tous les
sinistrés' puissent se rendre compte que
cet organisme, le ministère de la recons
truction et de l'urbanisme, est il leur ser
vice et qu'il n'est pas fait pour les acca
bler de paperasses et de formalités mul
tiple?
Ainsi, le ministre, quels que soient son

nom et son parti, n'a qu'un seul souci:
celui de loger les sinistrés de France, de
leur donner enfin un logement sain, agréa
ble, où la joie soit possible.
Un ministre de la reconstruction qui

Saurait pas d'abord la vision du problème,
humain, du caractère humain qu'est la
reconstruction, dans ce pays peut-être plus
qu'ailleurs, ne serait pas digne de rester
plus longtemps à son poste parce qu'il doit
avoir la hantise de la situation doulou
reuse faite à tant de familles malheureu
ses depuis tant d'années. Il est parfois plus
accablé par le poids des responsabilités
qui sont les nôtres et la petitesse -des

: moyens qui sont offerts.

J aimerais du moins que, sur ce pro
blème, étant donné l'immensité des dé
tresses que nous avons devant nous, se
fasse l'unanimité des hommes, qu'ils
soient au Parlement ou au Gouvernement,
que l'on n'essaie pas d'opposer un homme
à un autre, sous prétexte que ce serait
la faute à celui-ci si les choses ne mar
chent pas comme elles devraient marcher
et grâce à celui-là qu'elles ont mieux
marché. Mes chers collègues, permettez-
moi de vous dire qu'en face d'un problème

•aussi douloureux il n'y a qu'une solution:
c'est le coude-à-coude et le cœur-à-cœur.
\ Je voulais simplement dire que c'est
dans cet esprit que je m'efforce de diriger
cette très lourde et très difficile maison.

(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Monsieur le minis

tre, je l'avoue, lorsque je me suis inscrit
dans la discussion pour vous répondre, je
n'avais pas connaissance du projet de loi-
nouveau qui nous a été distribué cet
après-midi. Je me rends bien volontiers à
votre demande.

Je comptais vous poser des questions
d'ordre financier, car je pense que le dé
marrage de la reconstruction est lié avant
tout à la question -financière ; mais, vous
T'avez dit tout à l'heure, vous l'avez répété
à diverses reprises: nous nous retrouve
rons très prochainement, je l'espère.
Pour écourter ce débat, je n'entrerai

donc pas dans la discussion que j'avais
prévue. Tout à l'heure, vous m'avez sem
blé aimer le dialogue, et bien, moi aussi ;
ne craignez rien, mon dialogue n'aura au
cune tendance rétrospective comme le pré
cédent, car il m'importe peu et il importe
peu à" mes amis qui n'ont jamais été au
pouvoir depuis longtemps, de savoir celui
des ministres qui a eu raison ou tort,
lequel a fait mieux, lequel a fait moins
bien. . - .

L'appel que vous venez de nous adres
ser m'a ému, sans doute.
C'est vrai que, dans cette question si

importante de la reconstruction, nous de
vons tous être au coude-à-coude et, comme
vous l'avez si bien dit, au cœur-à-cœur.
Vous me permettrez donc très simple

ment de relever deux ou trois points que
j'ai notés au passage.
Vous avez parlé, monsieur le ministre, de

la reconstruction de 1919. Vous avez indi
qué que tout n'était pas comparable entre
celle-ci et la nôtre. Je vous l'accorde bien
volontiers. Mais il ne faudrait tout de
même pas oublier que si après la guerre
de 1914-1918 les destructions n'ont eu lieu

que dans treize départements, elles ont at
teint cependant des centres vitaux pour
l'économie nationale; il y a eu dans le
Nord et le Pas-de-Calais, en particulier,
ainsi que dans l'Est, des destructions con
sidérables qui ont demandé énormément
d'argent pour mener à bien la remise en
état des industries, qu'il s'agisse de char
bonnages ou d'autres établissements.
Vous me permettrez d'ailleurs de vous

dire que si cela a mieux marché en 1919
que maintenant, c'est que précisément, dès
la victoire, on s'est occupé avant tout de
relever nos ruines et pas d'autre chose.
Tandis que cette fois j'ai l'impression qu'on
a laissé un peu de côté les ruines, dans les
amas de décombres, et qu'on s'est occupé
de réformes de structures qui ont coûté
aux sinistrés hélas- 1 très cher. •

Je crois que c'est une chose à laquelle
il faut songer car si erreur il y a eu — er
reur de bonne foi — peut être il est bon
tout de même que les sinistrés, qui sont
précisément des gens qui veulent qu'on
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leur parle nettement connaissent certaines
raisons pour lesquelles ce démarrage tant
attendu est si lent.

Vous avez parlé des urbanistes en ré
ponse à l'intervention très remarquable de
M. Philippe Gerber. Je ne veux pas faire
le procès des urbanistes, ils sont nécessai
res. Je veux cependant vous indiquer qu'il
y a tout de même une mise au point à faire
à leur sujet.

Vous savez —>• .j'ai déjà eu l'occasion
d'intervenir à- ce propos le 27 mars der
nier — que dans la loi du 28- octobre
1946 il y a une obligation faite aux sinis
trés de reconstruire suivant un plan de
modernisation et d'équipement après avis
de l'urbaniste. Or, il est bien évident que
le sinistré qui ne peut toucher d'indem
nité que d'après la consistance du bien
en identique, aura, par le fait même de
la modernisation, de l'équipement im
posés par la loi et prévus par l'urbaniste.
un surcroît de dépenses tel, qu'il ne
pourra faire face à cette part de la re

. construction à sa charge.
J'ai déjà entretenu l'Assemblée de cette

question si délicate. Nous y reviendrons,
si vous le voulez bien, lorsque la dis^uv
sion de nouveaux cahiers de crédits aura
lieu ici; mais je me permets dès aujour-

' d'hui de prendre position car il ne fau
drait fas croire que le vote de ces crédits-
nouveaux réglera la question.
Ce que vous propose/ dans le projet

de loi auquel vous avez fait allusion, ce
sont des crédits rendus nécessaires par
l'importance des arriérés effectués tant
au titre des dommages de guerre que
des travaux effectués, par l'État pour les
sinistrés.

Par conséquent, si nous continuons à
tirer ainsi des plans aussi somptueux
pour l'avenir, je ne doute pas que le ré
sultat soit magnifique dans deux ou trois
générations. Mais y aura-t-il encore des
Français pour habiter les maisons qui au
ront été prévues.

M. le ministre de la reconstruction.
Sûrement oui !

M. de Montalembert. Car d'ici là, évi
demment, on ne reconstruira pas.
J'appelle votre attention- sur ce point,

parce que je le crois important.
Enfin, monsieur le ministre, vous me

permettrez d'en venir à une question
peut-être un peu personnelle, puisqu'il
e'agit de ma propre commune.
C'est un exemple typique que je veux

vous mettre sous les yeux afin d'incite*
dans une certaine mesure votre adminis
tration à se réformer et à devenir moins
paperassière.
La commune que j'ai l'honneur d'ad

ministrer a vu se dérouler sur son ter
ritoire des combats en juin 1940. Des bâ
timents communaux ont été atteints.
Le conseil municipal a décidé, dès sep

tembre 194Q à une époque où il y avait
encore aucune loi, de faire les répara
tions nécessaires.
Je crois que c'était d'une sage admi

nistration, car si l'on compare le coût
de. la construction en 1940 avec celui
d'aujourd'hui, nous avons réalisé une
économie certaine; ce qui montre qu'en
laissant .plus d'initiative aux collectivités
locales et même aux sinistrés on arrive
rait sans aucun doute à faire beaucoup
mieux que ce Va'on a fait jusqu'ici en
général. (Très bien !)
Figurez-vous, monsieur le ministre,

qu'il nous est impossible de toucher les
indemnités auxquelles nous avons , droit.
Savez-vous pourquoi ?
Parce que votre administration émet la

prétention que les factures qui ont été re
mises. à l'époque — je répète en 1910 —
par les entrepreneurs locaux, et qui ont

été établies d'après les journées de tra
vail effectuées et le coût des matériaux
employés, soient, aujourd'hui converties
en mémoires «. au métré ». Alors que les
sommes sont infimes par nr>r nt aux
prix d'aujourd'hui, on nous oblige à mo
biliser des métreurs qui se dérangent
difficilement et dont le travail sera ta'rifîé
au coût de 1947. Ce qui fait que nous dé
penserons probablement plus d'argent
ipour payer ces nouveaux mémoires que
pour payer les entrepreneurs qui ont
fait le travail en 1940. Vous avouerez que
c'est tout de même un peu excessif f
De cet exemple je viens à ma conclu

sion. La voici : « A force de textes, à
force de circulaires, à force de règlements,
à force de plans, de projets abandonnés
aussitôt que c;nçus, à force de services,
à force de contrôles, la reconstruction
est en panne. Initiative aux sinistrés, cela
nous semble le bons sens. Initiative sans
contrôle, non pas: mais on peut contrô
ler avec des méthodes plus souples. On
demande un ministre de la reconstruction

qui ait le sens de cette simplification. »
Il s'agit là d'une citation que- j'ai re_-

cueillie dans un journal, Le Sin'sirc, et
qui -m'a plu, je me permets de a* livrer
à vos méditations en espérant enfin,
monsieur le ministre, que ce ministre de
la reconstruction qui ait le sens de la
simplification, ce soit vous même; je le
souhaite de tout cœur. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. Mesdames, mes
sieurs, au cours de l'exposé de mon ami

: M. Faustin Merle, le ministre de la recons
truction a interrompu quelquefois, ce qui
est une preuve de l'attention avee laquelle
il suivait l'exposé de l'orateur commu
niste.„
M. le ministre de la reconstruction. C'est

vrai l

M. Georges. Marrane. Je l'en remercie très
vivement, je n'aurai pas le mauvais goût
de lui en faire le moindre grief, puisqu'il
s'en est excusé; maie, à la fin de son ex
posé, M. le niinistre a parlé de la néces
sité du coude à coude et du cœur à cœur
pour relever notre pays. Je ne voudrais
donc, pas qu'au terme de ce débat il sub
siste le moindre malentendu quant aux
intentions du groupe communiste.
Le groupe communiste entend voter le

budget qui lui est présenté, et son inter
vention avait pour but d'obtenir le maxi
mum de crédits pour la reconstruction.
La plupart des ministres qui sont ve

nus ici devant nous n'ont jamais protesté
quand, par un artifice de procédure — qui
généralement se manifestait par une de
mande de réduction de 1.000 francs sur
un crédit — nous manifestions l'intention
d'obtenir du Gouvernement une augmen
tation ultérieure de ce crédit. Cette mani
festation établissait, d'ailleurs, que la
Constitution ne nous a pas laissé le droit
de proposer des majorations de crédits.
Tout à l'heure, M. le ministre disait que
la réduction de 40 p. 100 avait été votée
par le Parlement. Il faut laisser à chacun
ses responsabilités et s'il. est vrai, en fait,
et indiscutable, que le Parlement a voté
cette réduction de 40 p. 100, c'est sur la
proposition du Gouvernement.
M. le ministre de la reconstruction. Bien

sûr I

M. Georges Marrane. Chadun doit prendre
ses responsabilités, mais l'initiative est
d'ordre gouvernemental en ce qui con
cerne les crédits budgétaires...
M. de Montalembert. C'est pourquoi il

faut augmenter les.pouvoirs du Conseil de
la République,

M. Georges Marrane. Monsieur de Monta
lembert, je vous remercie de votre inter
ruption, mais ceci m'amène à vous dire-
que je ne suis pas d'accord avec le grief
que vous avez formulé tout à l'heure, en
ce qui concerne l'utilité des urbanistes.
Sur ce point encore, j'apporte mon adhé
sion aux explications très judicieuses
données ici par M. le ministre de la re
construction; les urbanistes sont utiles
pour l'avenir de notre pays, pour préser
ver sa santé; mais il est un point sur
lequel je désire apporter une précision. Il
s'est constitué dans notre pays une Union
française pour l'urbanisme et l'habitaticn,
qui rassemble techniciens, urbanistes, ar
chitectes, les administrateurs d'office d'ha
bitations à bon marché et l'union, des
villes, et je veux répéter devant vous ce
que j'ai dit aux urbanistes; c'est que l'ur
banisme, à l'heure actuelle, est une
science nouvelle qui n'est pas encore com
prise vpar l'ensemble de nos concitoyens
et qu'il ne suffit pas que l'unbaniste ait
raison pour vouloir imposer à notre pays,
qui a soif de liberté et de démocratie, ses
décisions, même si elles sont justes. Un
urbaniste ne doit pas se borner à avoir
raison, il doit convaincre les intéressés
qu'il a raison.

M. le ministre de la reconstruction.
Très Lien!-

M. Georges Marrane. Ce qui a créé un
courant d'hostilité contre les urbanistes,
c'est qu'ils ont continué à appliquer, de
puis la libération, certaines méthodes de
décisions administratives qui n'étaient pas
comprises des intéressés et qu'ils n'ont
fait aucun effort pour convaincre ceux-ci
et les leur faire comprendre. . .
Il est indiscutable que la science de

I urbanisme est nécessaire à un pays
comme la France, mais il faut obtenir des
urbanistes qu'ils développent un effort tle
propagande et d'éducation auprès de notre
population pour que l'ensemble de celle-
ci, et les sinistrés en premier lieu, com
prennent cette nécessité. Et il faut aussi
que les urbanistes tiennent compte dans
l'établissement de leurs plans, de nos dif
ficultés présentes.
J'approuve également les quelques pa

roles qu'a prononcées M. le ministre sur
l'exposition de l'urbanisme et de l'habita
tion. Comme M. le ministre, je me réserve
d'intervenir quand le projet voté par l'As
semblée nationale viendra devant le
Conseil de la République, mais, dès main
tenant, je veux dire, comme lui, que les
étrangers qui sont venus visiter notre ex
position en ont emporté une grande satis
faction et qu'ils n'ont pas ménagé les fé
licitations à ses organisateurs.
Au surplus, cette exposition a été amé

nagée dans des conditions très difficiles,
tellement difficiles que j'ai presque l'im
pression qu'elle va fermer ses portes avant
que les crédits nécessaires -à son instal
lation soient votés. C'est dire que tes or
ganisateurs ont le mérite particulier
d'avoir, malgré les difficultés et les" ater
moiements dans la préparation de cette,
exposition, abouti à ce qui est préparé i
l heure actuelle et qui sert la propagande
de notre pays à l'étranger. Je reviendrai
donc sur cette question quand le projet
de crédit viendra devant notre Assemblée.
Je voudrais dire encore que M. le mi

nistre" a insisté sur le fait que les sinis
trés devaient et je . raisonnables et qu'il
fallait éviter de créer des illusions et de
faire des promisses excessive^. Il a même
ajouté qu'il faudrait leur parler, un lan
gage rude.
Excusez-moi. monsieur le ministre, mais

sur ce point je ne suis pas du tout enthou- '
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siaste ipour vous suivre parce qu'en défi
nitive nous devons parler aux sinistrés un
langage fraternel, un langage affectueux,
puisque ce sont ceux qui ont le plus souf
fert ie l'occupation et des ruines de notre
pays: II ne s'agit pas du tout de leur faire
des promesses que l'on ne peut pas tenir,
Biais ils ont le sentiment, sentiment qu'on
s'explique facilement, que lorsqu'il y a
un cataclysme national la solidarité natio
nale doit pouvoir jouer.

C'est un fait indiscutable que nos sinis
trés trouvent que cela ne va pas assez
vite. Il est évident qu'il y a de grandes
difficultés, que notre pays a été occupé,
bombardé, pillé pendant près de cinq an
nées. Dans ces conditions, nos ruines sont,
comme l'a justement indiqué M. le minis
tre, beaucoup plus difficiles à relever -
jgu'après la guerre de 1914-1918; mais il
n'en est pas moins vrai que c'est juste
ment parce que nous avons été plus pro
fondément atteints que la solidarité natio
nale doit jouer sur un plan plus large
encore qu'après l'autre guerre.
C'est "pourquoi je rejoins, sur ce point,

au risque de me compromettre, M. 'de
Montalembert. (Sourires.) Celui-ci a dit:
il faut faire appel à l'initiative, réduire la
bureaucratie, la paperasserie. Je- suis d'ac
cord avec lui.

M. Henri Buffet. Vous êtes conservateur,
monsieur Marrane !

M. Georges Marrane. Si vous me considé
rez comme conservateur, et si vous approu
vez les propositions que je vous ferai au
nom du groupe communiste, j'en serai
très heureux. (Sourires.)
Je dis que la solidarité nationale doit

jouer. Les sinistrés et les collectivités lo
cales doivent avoir la certitude que, si on
ne peut pas tout faire et faire vite, on fait
du moins tout ce qu'il est possible de.
faire. Or, ils n'en ont pas la conviction
à l'heure actuelle: Ils ont l'impression que
les difficultés administratives sont com

pliquées à plaisir.
Dans un pays comme le nôtre, il faut

laisser jouer "l'initiative, c'est une des
qualités françaises qui ont joué un rôle dé
cisif pour permettre à la France, dans des
conditions très difficiles, de jouer un rôle
efficace dans sa libération. Lorsqu'il
s'agit de relever le pays de ses ruines, je
dis qu'il faut faire appel à l'initiative et à
l'esprit de responsabilité de nos collecti-.
vîtes locales ainsi qu'à ceux des organisa
tions de sinistrés.
Au centre. Vive la liberté I

M. Georges Marrane. Je demande à M. le
ministre de bien réfléchir à ces questions.
Bien entendu, il faut une centralisation. Il
ne faut pas permettre, sous prétexte de li
berté, que se renouvellent les erreurs qui
se sont produites après 1919, où l'on a vu,
dans la plupart des banlieues des" cités
urbaines, s'élever, dans des conditions de
désordre invraisemblables, des construc
tions sans méthode, dépourvues de viabi
lité.

On a laissé des ouvriers, des employés,
IL la merci des spéculateurs, des exploi
teurs qui ont poussé à construire des lotis
sements qui sont une honte pour la ban
lieue de notre capitale. (Très bien! Très
bien!)
Dans ces conditions, il faut-une organi

sation centralisée pour donner les autori
sations nécessaires sur plans; encore faut-
il que ces autorisations puissent être don
nées dans des conditions telles que , cela
ne retarde pas la reconstruction des im
meubles. sinistrés.

Je crois qu'il faut savoir allier la né
cessité de l'approbation des plans d'amé
nagement et a' urbanisme et la rapidité de

la reconstruction. C'est pourquoi je de
mande à M. le ministre d'examiner ces

questions, de tenir compte des sugges
tions et propositions des organisations et
associations des sinistrés, et de faire con
fiance aux collectivités locales. La force
essentielle de notre pays a été la démo
cratie pour assurer sa libération ; il faut
s'appuyer sur les principes de la démocra
tie pour assurer sa reconstruction. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de la reconstruction. Je ne
voudrais pas retenir longuement l'atten
tion de l'Assemblée. Qu'elle me permette
de dire la satisfaction de voir que le cœur
à cœur s'établit très aisément d'un bout
à l'autre du Conseil de la République. .

M. de Montalembert m'a rappelé ce que
m'avait déjà dit M. Gerber: que si, en 1919,
on avait rebâti vite, c'est qu'on avait pensé
seulement à bâtir et non à faire autre
chose.

Sans négliger le moins du monde la
part importante que joue la politique gé
nérale au regard du problème de la recons
truction, il me permettra de lui dire qu'il
me paraîtrait un peu simpliste de mettre
le retard de la reconstruction sur le
compte des réformes de structure qu'il a
fallu faire au lendemain de la libération.
Chacun sait que les hommes qui se sont

succédé au ministère de la reconstruction
ont porté des étiquettes variées depuis la
libération jusqu'à ce jour. Ces hommes ont
travaillé, les services ont fonctionné. Ils
se sont peu préoccupés les uns et les au
tres des réformes de structure qui pou
vaient être faites à côté d'eux, mais, par
contre, ils ont été aux prises dès le départ
— nous parlerons plus tard des difficul
tés qui ont pu naître pour d'autres rai
sons — avec de très redoutables problè
mes de crédits. Vous avez eu raison de

le dire. C'est là l'obstacle auquel se heur
tent les efforts faits pour la reconstruction
à notre' époque.
Je reprends l'intervention de M. Gerber.

Il a dit un mot des urbanistes et, en par
ticulier, il a signalé la difficulté — qui est
très grande, je le reconnais volontiers —
de l'engagement pris d'une reconstruction
à l'identique et de l'obligation faite d'une
modernisation de l'habitat -dans un cer
tain nombre de cas.

C'est bien là le problème, puisque le
sinistré, en principe, a droit au coût de
la reconstruction à l'identique et que, ipar
suite des plans établis par tel ou tel, ii so
trouve, en réalité, obligé de moderniser
sa maison. J'évalue et je jauge l'ampleur
des difficultés qui sont ainsi créées. Malgré
tout, je ne pense pas qu'elles puissent
nous faire oublier la nécessité devant la
quelle nous nous trouvons.
Il y a peu de temps, je suis allé dans

une région lointaine de la France, dont,
les conditions de vie dans les campagnes
ne sont pas tellement différentes de tant
d'autres que nous connaissons; où les
hommes, les femmes et les enfants logent
dans une pièce commune avec les ani-
inaux, ce qui leur permet d'ailleurs d'avoir
chaud l'hiver dans une contrée extrême
ment rude. Ces pays ayant été à peu près
totalement . dévastés et ravagés, je ne
pense pas qu'il soit un État conscient de
ses devoirs qui puisse autoriser ces gens,
encore que cela leur plairait mienx que
de loger dans des habitations modernes,
à continuer à habiter avec leur bétail!
Il est évident que la première idée qui

vient à l'esprit est celle-ci ; « Puisque vous
nous imposez cela, vous devez -payer la
différence ». Malgré tort, il faut bien consi
dérer que ce qui est donné aux sinistrés

représente une telle plus-value par rapport
à ce qu'ils possédaient autrefois qu'il est
normal qu'ils puissent faire , les frais de
cette amélioration; mais, comme ils ont de
grandes difficultés à les avancer, tout le
problème consiste à financer cette diffé
rence.

M. de Montalembert. Je n'ai pas voulu
dire autre chose, monsieur le ministre. '

M. le ministre de la reconstruction. En

vous remerciant d'avoir, à "nouveau évoqué
les difficultés considérables de ce pro
blème, je voulais -vous assurer que le Gou
vernement s'en ' préoccupait et qu'il es
sayait de trouver une solution satisfai
sante pour pallier cette difficulté. Mais
vous avez raison de dire que cette ques
tion n'a rien à voir avec les crédits de
mandés par le projet initial du Gouverne'
ment qui vous a été distribué. Il s'agit
d'un tout autre problème qui sera exa
miné plus tard.
Je vois à quoi vous 'voulez faire allu

sion. Mais le problème n'est pas complète
ment résolu et vous avez raison lg le
signaler. Votre village a été promu à une
grande gloire — je suppose que ce n'est
pas la première fois — en étant cité dans
cette enceinte. Vous m'avez dit que c'était
un problème qui se répétait sur l'ensem
ble du territoire, sinon exactement celui-
là ; en tout cas un problème identique.
Je connais également la paperasse et les

formalités qu'on exige. Chacun des mem
bres de cette Assemblée me connaît suffi
samment pour être assuré que lorsque
des situations comme celles-là me seront
signalées, nous essaierons de trouver des
formuies-de bon sens afin de leur apporter
un remède. Si elles se résolvaient comme
vous l'indiquez, ce serait d'une réelle ab
surdité. Mais je pense que c'est un pro
blème particulier qui n'a de valeur que
par l'exemple qu'il apporte d'une situa
tion plus générale.
Je pense que nous arriverons avec du

bon sens à le résoudre.

M. de Montalembert. Monsieur le minis

tre, c'est un problème qui intéresse toute
notre région à l'heure actuelle, et pas seu
lement ma commune que je n'ai citée
qu'à titre d'exemple.

M. le ministre de la reconstruction. Je
crois que la question dépasse votre région.
C'est pour l'ensemble de la France que
se posent des problèmes comme ceux-là.
Vous m'avez dit en matière de conclu

sion : « Moins de plans ». Je ne retiens
pas votre phrase.
Vous m'avez dit aussi: « Moins de pape

rasse ! », je suis de votre avis ; « Plus
-d'initiative ! », je suis tout à fait d'ac
cord.

M. Marrane a rejoint votre point de vue,
ou c'est vous qui avez rejoint le sien.
Vous avez en face de vous un ministre

qui veut réduire la paperas'se, redonner
à l'initiative privée, aux collectivités lo
cales le moyen de se développer et d'agir
— comme vous l'avez dit chacun en des
termes différents — sous le contrôle néces
saire de celui qui a la responsabilité, vis-
à-vis de la nation tout entière, à la fois
de la reconstruction et de son finance
ment, c'est-à-dire du Gouvernement.

M. Marrane a bien voulu — et je l'en
remercie — m'apporter "l'indication du
sens de l'intervention du groupe commu
niste dans ce débat.

A propos de l'urbanisme, il a parlé de
l'Union française pour l'urbanisme et l'ha
bitation. Je tiens à signaler dans cette
Assemblée les travaux extrêmement utiles
de cet organisme dont mon ministère ne
manque pas de s'inspirer. Je sais que
mes services prennent une part impor
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tante à cette Union française dont M. Mar
rane, si je ne me trompe, assure une
présidence éclairée et agissante.
Je le remercie de m'avoir signalé à nou

veau cette association dont les conclusions
ont été portées récemment à ma connais
sance et dont nous tiendrons le plus grand
compte.. .
M. Marrane m'a dit qu'il n'était pas

d'accord avec moi lorsque j'ai prétendu
qu'il fallait parler un langage rude aux
sinistrés.

Je ne crois pas que ' nous soyons loin
l'un de l'autre, car le langage rude sait
être fraternel et ir ne doit pas être autre'
lorsqu'on parle à ces hommes qui sont de
ceux qui ont le plus lourdement payé
pour la liberté et l'indépendance de la
patrie.
Ce langage ne peut être que fraternel,

mais on n'est pas un frère pour son
frère si on ne lui parle pas le langage de
la vérité.

Ce langage doit être dur, M. Marrane le
sait fort bien. Il sait aussi — et je vou
drais que ces paroles aient un large écho
au delà de cette enceinte —_qu'il ne suf
fit pas de parler ce langage fraternel mais
qu'il faut faire appel à la solidarité natio
nale. On sait, lorsque telle ou telle reven
dication est apparemment flattée dans tel
secteur de l'opinion publique, que si le
Gouvernement cédait, comme, hélas ! il y
a forcément prélèvement sur la richesse
nationale, cela se solderait au détriment
des sinistrés. —

La solidarité nationale est encore, là
aussi, une solidarité de sacrifice afin
que les sinistrés aient, dans les délais les
plus rapides, la part très large à laquelle
ils ont droit.
Que nous ayons, à la fin de ce débat dc

politique générale, cette unanimité, c'est
ine grande satisfaction pour le ministre
de la reconstruction et la certitude qu'il
trouvera, dans cette Assemblée, dans les
jours qui viennent, l'appui dont il a
grand besoin et dont il la remercie ! (Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Nous allons passer à l'examen des cha-

■ pitres.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

' 4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitement du ministre
et du personnel de l'administration cen
trale, 250.287.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 101. — Traitements et rémunéra
tions du personnel des services extérieurs,
1. -171. 295.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 102. — Rémunération des agents
auxiliaires, 364 millions 980.000 francs. »
— (Adopté.) - ■ ,
Chap. 103. — Indemnités et allocations

diverses du nersonnel de l'administration
centrale, 19.075.000 francs. — (Adopté )

« Chap. 104. — Indemnités et allocations
diverses du personnel des services exté
rieurs, 91.980.000 francs. — (Adopté.)
Chap. 105. — Indemnités et rembourse

ments divers aux membres, et rapporteurs
des conseils, comités et commissions,
23.300.000 francs. — (Adopté.)
Chap. 106. — Rémunération des concours

extérieurs, 99.400.000 francs. »
Je suis saisi sur ce chapitre d'un amen

dement par M. Poincelot tendant à rétablir
le crédit, demandé par le Gouvernement
pour les salaires et allocations familiales
des représentants ouvriers de la recons
truction et . à porter en conséquence la
dotation- de ce chapitre à 109.500.000 francs.

M; le rapporteur général. Je crois qu'il

y aurait lieu, pour ce qui concerne ^
chapitre 108, de séparer les articles 1 et 2
de l'article 3.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. On vote par chapitre
seulement.

M. le ministre de la reconstruction. Mon
sieur le président, je m'associe à la de
mande de M. le .rapporteur général.
Je suis obligé de faire remarquer, sur

l'article 1er de ce chapitre, que la commis
sion me demande une réduction nouvelle

dont je ne puis pas tenir un compte suffi
sant en raison de la situation de mes en

gagements, au 30 juin qui ont d'ailleurs
été communiqués à la commission des
finances.

Je demande' en conséquence, sur l'arti
cle 1er qui est celui des chargés de mis
sion, que l'on veuille bien rétablir le cré
dit tel qu'il est venu de l'Assemblée na
tionale. -
H. le président. Il ne peut pas y avoir de

discussion sur les articles d'un chapitre.
Seul le chiffre- global compte.
En conséquence, je pose la question à

la commission : quel chiffre propose-t-elle
pour le chapitre 106 ?

M. le président de la commission. M. le
ministre a formulé une première demande
sur ce chapitre.
D'autre part, le chapitre fait l'objet d'un

amendement de M. Poincelot. Je crois qu'il
convient de donner la parole à l'auteur de
«et amendement; la commission répondra
sur les deux propositions.

M. le président. La parole est à M. Poin
celot. pour défendre son amendement,

M. Poincelot. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste a l'honneur de deman
der le rétablissement du montant des cré
dits proposés par le Gouvernement, soit
20 millions de francs. Pourquoi ?
D'abord, parce que les représentants ou

vriers à la reconstruction ont amplement
montré leur utilité au sein des délégations
départementales soit en signalant les mal
façons de certaines entreprises plus- sou
cieuses de leurs profits que de l'intérêt des
sinistrés, soit en dépistant tout gaspillage
ou tout détournement de matériaux, soit
enfin en dénonçant tout trafic des dom
mages de guerre.
De plus, chargés du contrôle de l'uti

lisation de la main-d'œuvre, ils ont pu
faire entrer dans les caisses de l'État des
sommes importantes encaissées indûment
à la suite de fausses déclarations sur les

listes d'ouvriers déplacés.
Ensuite, la présence permanente de ces

représentants ouvriers sur les chantiers
est un facteur de confiance pour l'ensem
ble des travailleurs du bâtiment. Les si
nistrés eux-mêmes sont rassurés car ils
savent que les militants ouvriers sont les
défenseurs acharnés des intérêts du peu
plé.
- De p}us, ces représentants ouvriers pro
posés par la fédération du bâtiment et
agréés- par M. le ministre ne sauraient ja
mais devenir des fonctionnaires, animés
qu'ils sont par les sentiments les plus éle
vés envers les sinistrés et ceux de leu-
classe.

Nous prions donc que la majorité répu
blicaine de cette Assemblée approuve cet
amendement qui permettra de poursuivre
l'œuvre de reconstruction dans un climat
de confiance et d'honnêteté.

M. le président de la commission des fi
nances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission. Je vais
répondre successivement, d'abord à M. le

Ministre, ensuite à l'auteur de l'amende
ment.

M. le ministre a effectivement fourni à|
la commission l'état des dépenses enga
gées que nous n'avions pas au moment
où la commission a étudié ce chapitre*
Nous convenons de bonne grâce que lai
montant des engagements commande dai
revenir à un chiffre qui soit un peu supé
rieur à celui que nous avions" retenu.
Nous demandons à M. le ministre, d'ac

cepter le chiffre qu, la commission luf
offre, c'est-à-dire de revenir à 6 millions,
au lieu de' 12 millions, sur les articles £
et 2.

M. le ministre de la reconstruction. Nous
sommes d'accord.

M. le président de la commission. Quant
à l'augmentation de 20 millions sur" l'ar
ticle 3, alors que la commission a décidéj
un abattement de 100.000 francs sur le
chiffre adopté par l'Assemblée nationale,
j'ai le regretd'indiquer à M. Poincelot qrQ
la commission ne peut accepter son amen
dement.
Cet amendement est ainsi libellé: « Ré

duction indicative tendant à obtenir la sup
pression des rémunérations en cause sur
les deniers de l'État à partir du 1er octo
bre 1947. »

De quoi s'agit-il? 11 n'est pas question u!
savoir si ces délégués ouvriers sont utiles
ou non. Nous sommes convaincus que
l'honorable auteur de l'amendement a dit
l'exacte vérité sur l'utilité de la présence!
des ouvriers dans ces commissions dépar
tementales. Mais une autre question sej
pose: veut-on sortir ces ouvriers des syn
dicats qu'ils représentent pour les trans
former en fonctionnaires de l'État? La
commission demeure formelle: elle ne sou
lève pas de contestation alors que d'autres
ont dit qu'il pouvait y avoir double emploi
avec tel ou tel membre de la commission'
ou avec tel ou tel personnage. Mais je ne!
veux pas entrer dans le fond du débat. .Taj
crois même que nous sommes tous d'ac
cord pour dire que ces ouvriers peuven!
être considérés comme très utiles à la
reconstruction; mais quant à en faire d'ef
fonctionnaires de l'État, c'est-à-dire des!
gens qui, représentant des syndicats, per
draient leur indépendance syndicale, la!
commission, non seulement ne peut pas)
tomber dans ce défaut, mais elle souhaita
qu'à partir d'octobre 19-17 on revienne à!
une gestion saine.
L'année dernière, on a trouvé le moyen'

de payer, non pas en le montrant d'une!
façon apparente, mais par le biais de cré
dits qui n'étaient pas portés dans le bud
get.

Ce sont des méthodes que nous avon3
jugées criticables. Les ouvriers étaient!
payés sur des fonds spéciaux de la recons
truction, c'est-à-dire des fonds dont le Par
lement ne peut pas vérifier l'emploi.
Nous voudrions revenir à. une notion!

plus saine; c'est pour ces motifs que la'
commission repousse l'amendement et fixai
le chiffre qu'elle propose au Conseil
d'adopter à 103.400.000 francs.

M. le président. La parole est à M. 13
ministre.

M. le ministre de la reconstruction. Jt
remercie tout d'abord M. le.. président .de!
la commission des finances d'avoir bieni
voulu satisfaire les deux demandes qua

r je lui avais faites en ce qui concerne les
deux premiers articles de ce chapitre. .
En ce qui concerne l'amendement dé

posé par notre collègue du groupe com
muniste. je ne puis que répéter, comme
je l'ai déjà dit à l'Assemblée nationale,-
que le crédit qui m'avait été primitive
ment laissé ne me permettait même pas

; de régler ces représentants ouvriers, puis
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qu'il arrivait en réalité à -être îréduit bru
talement et même à être supprimé tota
lement alors que je me trouvais devant
des engagements, les crédits ayant été
fixés dans le premier trimestre.
AL le président de la commission des

finances peut avoir toute garantie que,
f»our le cas où le Parlement viendrait à
me signifier que les représentants ou
vriers de la reconstruction ne doivent pas
être payés par l'État, c'est-à-dire ne pas
figurer comme du personnel au budget de
l'État, mes services ne prendront pas de
moyen détourné, pour les payer par une'
méthode dont le Parlement . n'aurait pas
le contrôle.

Mais je tiens aussi à lui dire, pour qu'il
n'y ait pas d'inquiétudes dans le Parle
ment sur ce que serait les fonds spéciaux
de la reconstruction — et pour ma part
je n'en ai jamais connu — je tiens sim
plement à préciser, pour qu'il n'y ait pas
d'équivoque, qu'il s'agissait des comptes
travaux qui ne doivent pas comporter
d'engagement de personnel, tandis que
c'est sur ces comptes travaux que ces per
sonnels avaient été payés.
Pour que les choses soient claires, si le

Parlement nous autorise, comme je fai
demandé à l'Assemblée nationale, à main
tenir un crédit pour ce personnel, je
prends l'engagement devant le Conseil de
la République de procéder à une réforme
de structure de l'organisation de ces délé
gations du personnel.
J'ai, du reste, reçu à ce propos une let

tre du secrétaire de la fédération du bâti
ment qui entre dans ces vues et qui, lui
aussi, a fait écho aa. désir de l'Assemblée
nationale et que semble manifester le
Conseil de la République de ne cas voir
ces représentants ouvriers de la recons
truction assimilés à des fonctionnaires.

Par conséquent ce que j'aimerais sa
voir, c'est la signification exacte du vote
du Conseil de la République: vent-il dire
que l'on me maintienne des crédits pour
une situation actuellement existante, ou
que si l'on maintient l'institution, il faut
en pourvoir le financement pa~ des moyen»
extérieurs à l'État et non pas par le budget
de l'État? Personnellement, étant donné
ce qu'a dit notre collègue du groupe com
muniste. ainsi que les services rendus par
les représentants à la reconstruction, je
maintiens ce que j'avais demandé à l'As
semblée nationale, c'esl-à-dire la recons
titution de mon crédit originel, à l'ar
ticle 3.

*1. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Poincelot?

M. Poincelot. Non, monsieur le président,
je ne retire pas mon amendement. A la
dernière réunion de la commission de la
reconstruction, tous les membres . de la
commission ont été unanimes pour le
maintenir.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la reconstruction.

M. le ministre de la reconstruction. H

y a une confusion que je voudrais voir
dissipée. Il n'est pas, je pense, dans l'es
prit de qui que ce soit de supprimer les
délégués ouvriers à la reconstruction. La
lettre que j'ai reçue de L Arrachai d m'in
dique son désir de procéder à un. renou
vellement et même à une transformation

profonde du protocole qui avait été signé
par M. - Billoux et M. Arracliard.
Ce protocole a trait au payement par

J'État. Ce que je veux savoir, "c'est si le
Parlement m'aut ~se à continuer de payer
sur les deniers Qc l'État ces représentants
ouvriers à la reconstruction, ou bien si,
ces représentants étant payés par les syn
dicats — c'est l'indication donnée par
M. Pineau à l'Assemblée nationale — nous

devons, dans l'organisation de la recons
truction, leur faire la place normale' qui
convient à des représentants syndicaux. ■
'l'est un problème grave et difficile pour ,
an ministre; je voudrais que le Parle- :
ment me donne des indications sur ce ;
ipoint.
H. le président. La parole est à M. le

président de la commission des finances.
M. Je président de la commission. Mon

sieur le ministre, il me paraît difficile
d'être plus clair que la rédaction adoptée
par la commission des finances à une
grande majorité, puisque tous les groupes
l'ont volée, sauf le groupe communiste.
Je rappelle cette rédaction:
« Art. 3. — Réduction indicative tendant

à obtenir la suppression des rémunérations
en cause sur les deniers de l'État à partir
du 1er octobre 1947. »
Nous n'avons pas voulu vous gêner pour

une période transitoire, et en attendant
que vous ayez trouvé une façon de régler
la question, vous avez d'ici le 1er octobre
le temps de trouver toutes les modalités
nouvelles. Nous n'avons pas voulu aborder
le fond de la question parce que cela
appartient à la commission de la recons
truction. Ce que vous demande la commis
sion des finances, c'est que les délégués
ouvriers ne soient pas payés par l'État
comme des fonctionnaires. (Aux voix!)

M. la ministre de la reconstruction. Je
remercie M. le président de la commission
des finances de ses explications qui sont
en effet très claires.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. J'ai l'impression
qu'il y a un malentendu dans cette affaire.
Il ne s'agit pas du tout de faire des fonc
tionnaires des délégués ouvriers qui parti
cipent aux commissions départementales.
Il s'agit d'ouvriers qui sont obligés tle se
déplacer pour participer aux commissions.
Ils doivent être.indemnisés du temps qu'ils
ont perdu. Autrement ils ne pourront pas
y participer.
On nous dit qu'ils .auront la faculté de

se faire payer par les syndicats. Mais le
syndicat paye ses « permanents » pouf
la propagande du syndicat: il n'a aucune
raison de payer des délégués pour partici
per à des commissions présentant un inté
rêt général.
Si vous adoptez le texte de la commis

sion des finances, vous aboutirez pratique
ment à la suppression des délégués ou
vriers dans les commissions départemen
tales. C'est pourquoi le groupe maintient
son amendement. ~

M. Caries. Je demande la parole.
M. le président. C'est contre l'amende

ment ? .

M. Caries. Oui, monsieur le président.
M. le président. La parole est à M. Carles

contre l'amendement.
M. Caries. Il me semble au'en effet une

confusion certaine s'est introduite dans ce
débat. Il faut bien distinguer. Vous avez
d'une part, au sein des délégations dépar
tementales, des représentants du person
nel comme il y en a dans d'autres admi
nistrations. Ce n'est pas la question.

11 y a en second lieu, au sein des com
missions départementales de la reconstruc
tion, des délégués qui ont des origines très
diverses; d'une part des conseillers géné
raux, d'autre part des maires de' commu
nes sinistrées, d'autre part des présidents
de syndicats et enfin des représentants des
organisations ouvrières les plus représen
tatives, c'est-à-dire ùe la C. G. T. et de la
C. F. T. C. y
Il i'eît# pas question, en combattant

l'amendement qui vient d'être déposé, de
mettre en cause la représentation ouvrière

au sein des commissions départementales
de la reconstruction, puisque telle est la
loi.

Mais ii y a encore autre chose. Ce sont
ces délégués ouvriers, d'un caractère
■d'ailleurs tout à fait hybride, mal défini,
qui -ont été instituée par un arrêté ministé
riel, et qui viennent se. juxtaposer à ces
représentations que je viens de définir,
tous ces ouvriers, qui, en quelque sorte,
deviennent des fonctionnaires et dont la
mission serait d'éclairer encore d'une fa

çon supplémentaire, si je puis dire, les
services de la reconstruction, on nous dit -
très nettement qu'on ne peut l'admettre.
11 n'y a aucune raison, puisque, dans tou

tes les commissions, les représentations'-
sont assurées d'une façon normale pour
que, en plus, on vienne instituer une
catégorie supplémentaire de contrôleurs
qui, selon les explications données à l'As
semblée nationale, notamment par M. Le-
normand, exerceraient une vigilance par
ticulière f)our dénoncer les abus, des abus
dont nous avons été tous témoins et que
nous étions aussi qualifiés qu'eux, et
mieux encore peut-être, pour signaler, en
temps utile.
Par conséquent, il y a là quelque chose

dont mes amis et moi, nous voulons la
suppression. Il n'y a pas besoin, pardon
nez-moi cette expression, - de ruser: nous
sommes là pour dire franchement ce que
nous pensons.
Nous demandons, par la suppression de

ce crédit, la suppression de ces représen
tations, étant bien entendu que, parmi le
personnel, les délégués continuent d'exis
ter et qu'au sein des commissions dépar
tementales les délégués ouvriers repré
sentant les grandes organisations syndi
cales continuent de faire entendre leur
voix.

Et qu'on ne vienne pas 'nous dire qu'en
nous opposant à cet amendement, nous
empêcherions les représentants ouvriers
d'être payés, parce que, par des moyens
qui sont d'ailleurs en dehors de ce cha
pitre, les j eonsentants des commissions
départementales perçoivent. des . indemni
tés, lorsqu'ils viennent siéger. Ils ont des
indemnités de présence et des indemnités
de déplacement.
Je crois avoir été assez clair et il me

semble, par conséquent, que nous devons
sans aucune hésitation suivre les indica
tions de la commission des finances.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement de M.
Poincelot?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le ministre de la reconstrutïon. J'ac

cepte l'amendement.
M. caustin Merle. Je demande la parole.
M. 'e président. La parole est à M. Faus

tin Merle.

M. Faustin Merle. Mesdames, messic'.rs,
il m'apparaît que cette explication n'est
pas commise par l'ensemble de l'assis
tance.

Ces délégués ouvriers ont pour tâche
d'aller sur les chantiers de la reconstruc
tion contrôler l'utilisation de la main-
d'œuvre, les cantonnements ouvriers" Us
ont également pour mission de contrôler
l'utilisation des matériaux et, à cet égard,
personne ne viendra me contredire. Des
délégués ouvriers ont constaté à plusieurs
reprises du gaspillage, de tonnes de ciment
par exemple. Comment l'ont-ils su ? Parce
que délégués eux-mêmes de l'ensemble
des syndicats des ouvriers travaillant sur
les chantiers, qui avaient signalé ces ano
malies aux fonctionnaires des délégations
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départementales et s'étaient aperçus qu'on
n'en tenait pas compte, se sont adressés à
ces délégués ouvriers. Ils ont porté laques-
lion devant le délégué départemental, l'ont
signalée à la commission départementale
et c'est ainsi qu'on est arrivé a obtenir des
réductions importantes sur des marchés.
J'ai dans mon dossier des preuves, mais
je ne peux pas abuser de vos instants...
Je puis citer le cas de l'utilisation de ma
tériaux de reconstruction pour un château
vétuste, non sinistré, et dont le proprié
taire avait obtenu de la reconstruction la
remise en état. C'est par les ouvriers tra
vaillant dans cette maison qui l'on signalé
au délégué, que celui-ci est intervenu.
Si l'on décide que ces délégués ouvriers

doivent être payés par les organisations
syndicales qtn n'en ont pas les moyens,
et si l'on refuse le crédit, on supprime en
fait les délégués ouvriers et c'est un man
que dt sonliance dans le rôle important
qu'ils jouent.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix l'amendement de M,
Poincelot, repoussé par la commission et
accepté par le Gouvernement. -

(L'amendement n'est pas adopté.) . -
. M. le président. En conséquence, je
mets aux voix le chapitre 100, au chif
fre de 99.400.000 francs, proposé par la
commission.

(Le chapitre 106, avec ce chiffre, est-
adopté.)

M. le président. « Chap. 107. — Indem
nités' de résidence» 292.876.000 francs. »

<— (Adopté.)
« Chap. 108. — Supplément familial de

traitement, 32.325 ,0uo francs. >> ' —
(Adopté.)
« Chap. 109. — Indemnités pour difficul

tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-
eelle. 27.950.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Personnel du contrôle
des habitations à bon marché et des tra
vaux subventionnés. — Traitements, un
million 239.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. '111. — Service du déminage et
du désobusage. — Dépenses de person
nel, 82.403.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 112. — Personnel des commis
sions de juridiction des dommages de
guerre, 169.791.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Maiériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Remboursement de
frais, 203.610.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Indemnités pour diff-
cultés exceptionnelles d'existence, 78 mil
lions 300.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 302. — Matériel, 202.500.000
francs. »

Sur ce chapitre, la parole.est à M. le
ministre.

M. le ministre de la reconstruction.

Sur -ce chapitre, la commission propose
une réduction de 15 millions. Les crédits,
en 1946, étaient de 160 millions. Les me
sures nouvelles qui sont proposées com
portent 30 millions pour les architectes
d'encadrement contre 12 millions pour la
mise en place des commissions sur. les
dommages de guerre.
Le coefficient de hausse se trouve être

d3 11,2 p. 100.
Ces mesures nouvelles je les ai justi

fiées dans une autre enceinte. U s'agit
d'architectes d'rijcadrement dont on se
plaint et parfois à juste titre, que les tra
vaux ne puissent aller -assez vite, mais
lins les régions sinistrées, ils sont incapa-
Dles de travailler faute d'emplacements.

Je demande donc à la commission de
bien vouloir accepter de rétablir 10 mil
lions sur la réduction de 15 millions qu'elle
avait demandée.
La commission veut-elle entendre cet

appel? Je l'en remercie à l'avance.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général..
M. le rapporteur général. Monsieur le

ministre, la commission aurait voulu quel
ques explications complémentaires en ce
qui concerne - les architectes d'encadre
ment, car elle a craint qu'il y ait là en
core de la paperasse inutile.
Pourriez-vous nous donner des apaise

ments à ce sujet et nous expliquer briève
ment le rôle de ces architectes d'encadre-

1 ment ?

| M. le ministre de la reconstruction. Je
m'excuse. étant donné l'heure tardive, de

I ne pouvoir vous faire un cours aussi com
plet que je le voudrais sur les architectes
d'encadrement.

Je dirai simplement que leur rôle est
essentiel pour l'établissement des plans.
Nous avons entendu suffisamment criti

quer ces plans dans cette enceinte; néan
moins il y a eu assez d'interventions qui
on ont montré l'utilité pour qu'on se
rende compte que ces architectes tra
vaillent sur place auprès des gens qui
sont sur le chantier. .

Et s'il y a parfois quelques retards,
c\„i que les architectes d'encadrement,
qui ont la charge d'établir les plans néces
saires pour mettre en route la reconstruc
tion, n'ont de moyens matériels suffisants
et ne sont pas dans des conditions d'ins
tallation et de travail suffisantes pour
pouvoir travailler sur place dans les Ioca-"
lités les plus sinistrées.
Au, moment où, les études préliminaires

étant faites, les grands travaux vont pou
voir démarrer, je ne pense pas qu'il soit
de saine politique de retarder ces travaux
par une réduction de crédit.
C'est pourquoi, compte tenu du désir

manifesté par la commission, j'accepte un
abattement de 5 millions; mais je lui
demande le rétablissement de 10 millions

sur ce chapitre.
M. le président. Quel est l'avis de la com

mission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion, d'accord avec le Gouvernement, ac
cepte de ramener à cinq millions de francs
la réduction qu'elle avait demandée et
propose, en conséquence, de porter à
212.500.000 francsf la dotation du chapi
tre 302. ' -

M. le président. La commission, d'accord
avec le Gouvernement, propose, pour le
chapitre 302 le nouveau chillVe de 212 mil
lions 50T.000 francs. <
Je mets aux voix le chapitre 302, au

cliiirre de 212.500.000 francs.

(Le chapitre 302, avec ce chiffre, est
, adopté.) -

■ M. le président. « Chap. 303. — Paye
ments à l'imprimerie nationale, 9 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique,, 36 millions
de francs. »
La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de la reconstruction. C'est

un crédit qu'il est toujours difficile de dé
fendre: il s'agit de crédits de télégrammes
et de téléphone.
Je le défends tout de même très volon

tiers, parce que on me reproche de faire
constamment de la paperasserie.
Vous nie dites : « Vous envoyez trop de

pipier et vous dépensez trop de télé
phone !» Je voudrais savoir ce qu'il faut
faire... "et comment je peux communiquer
avec les départements si on me refuse,
à la fois,- le papier et le téléphone J

Je fais remarquer d'ailleurs à la com
mission et au Conseil de la République
que les crédits de 1946 se sont élevés à'
25 millions. Nous vous demandons 10 mil
lions, ce qui représente 60 p. 100 d'aug
mentation; et les tarifs ont augmenté de
55 p. 100 depuis le mois de janvier.
Par conséquent, cette aumentation da

crédits ne. représente pas une augmenta
tion du volume des correspondances télé-"
graphiques et téléphoniques.
La commission propose une réduction de

4 millions. J'ai déjà eu une discussion
assez serrée à l'Assemblée nationale à ce
sujet. Celle-ci a bien voulu me suhre en
rétablissant le crédit de ce chapitre.
Je voudrais que vous y voyiez le sym

bole de ce qu'on m'a demandé d'être" de
différents côtés de l'Assemblée: le minis
tre qui supprimera la paperasse, ou, tout
ou moins, qui la diminuera.
Aidez-moi à être ce ministre sans pape

rasse en me permettant de me servir du
téléphone. Je vous en prie, rétablissez-
moi les crédits nécessaires,

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
demande à M. le ministre d'accepter un
rétablissement de crédit de 2 millions seu
lement.

M. le ministre de la reconstruction. Si
la commission a réduit ce crédit de 4 mil
lions d'abord, si elle propose maintenant
de le réduire de 2 millions — peut-être, s^
nous poursuivions la discussion, accepte
rait-elle de ne le réduire que d'un million
(Sourires) — c'est que le crédit déjà
engagé- est relativement peu élevé.
Mais cela tient au fait que les tarifs

télégraphiques et téléphonique^ ont été
augmentés d'abord au 1er janvier, une se
conde fois ensuite et que l'augmentation
ne se fait sentir que très longtemps après.
En effet, l'administration des postes,

que j'ai eu l'honneur de diriger, ne four
nit ses relevés à ses sœurs de l'adminis-»
tration qu'après un long délai.
Par conséquent, c'est seulement au bout

de six à. huit mois qu'on, sent dans les
comptes de l'administration l'effet des
relèvements de tarifs.

Je ne voudrais pas qu'on pratiquât sur
ce chapitre "une -réduction symbolique do
2 millions en ayant l'air de me dire 3
« Continuez à envoyer du papier au lieu
de vous servir de moyens modernes da
communication. » Je ne pense ipas que la
commission ait voulu donner un tel sens
à cette réduction de crédit.

Ce qui est certain, c'est que, si vous
opérez une réduction sur ce crédit, nous
serons obligés par voie de collectif de de
mander les crédits supplémentaires néces
saires.

Je fais appel aux souvenirs de fonction
naire de M. le rapporteur général, pour
me permettre de lui rappeler, ainsi qu'à
cette Assemblée, que la saine tradition
veut qu'on évite le plus possible les régu
larisations de dépenses par voie de collec
tif. i -

En m'excusant beaucoup de cette insis
tance, je demande le rétablissement du
crédit de 40 millions.

M. le président. La parole est à M. le pré'
sident de la commission.

M. le président de la commission. Sui;
ce chapitre, la commission ne veut pas
chicaner. Mais il y a des coups de télé
phone aussi inutiles que des lettres. -

M. le ministre de la reconstruction. Nousv
sommes d'accord.

M. le président de la commission. Nous
estimons qu'on doi; faire un effort de com
pression et d'économie sur .ce chapitre-là.
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Nous comptons sur vous, étant donne
la promesse que vous nous avez faite pour
.ne pas trouver de crédit supplémentaire,
à ce titre, dans un collectif, nous espérons,
en contraire, que . vous nous apporterez
des .redits de report en fin d'année.

M. le ministre de la reconstruction. Je
ïerai de mon mieux pour apporter à la.
commission des finances des crédits de

report. Mais je tiens à signaler que les
crédits demandés ne sont pas en augmen
tation sur ceux de l'année dernière, si
J'on tient compte de la hausse des tarifs.
Mes services ont à faire face à des frais

de communications téléphoniques chaque
jour plus élevés. En effet, on me demande
de tous côtés d'accroître le rythme d'ins
tallation des commissions cantonales et
départementales de dommages de guerre.
Celles-ci s'installent effectivement; on les
relie, au téléphone. Elles ont des commu
nications téléphoniques et le volume des
crédits nécessaires augmente d'autant. -
En réalité, compte tenu de la hausse des

tarifs, les crédits sont non pas augmentés,
piais diminués.
Étant donné que nous devons faire face

à un trafic beaucoup plus considérable,
le crédit que je vous demande représente
en réalité une économie.

J'espère avoir été assez habile pour vous
le démontrer, et je vous promets simple
ment de faire des efforts réels et éner

giques pour que le personnel utilise exclu
sivement le téléphone pour les besoins es
sentiels de l'administration.

M. le rapporteur général. La commission
des finances, convaincue de votre habileté,
monsieur le ministre, et aussi du fait que
vous ne présenterez certainement pas de
demande nouvelle de crédit dans un col
lectif, accepte de rétablir, au chapitre 304,
le crédit de 40 millions de francs.

M. le ministre de la reconstruction. Je
vous en remercie.

H. le président. La commission, d'ac
cord. avec le Gouvernement, accepte de
rétablir, au chapitre 304, le chiffre de
40 millions de francs.

Je mets aux voix le chapitre 304, au
chiffre de 40 millions de francs.

■ (La chapitre 304, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 305. — Loyers
et indemnités de réquisition, 18 'millions
de francs. »

La parole est à M. le ministre.
B. le ministre de la reconstruction. Au

chapitre 305, la commission propose une
réduction de deux millions, arguant de
la situation des engagements au 30 juin
1947 et de l'abandon de certains immeubles
par des services centraux, du fait de leur
regroupement.
Or, le regroupement des services a été

quelque peu retardé. Il y a même eu, à
ce sujet, certaines polémiques dont vous
avez gardé le souvenir.
Tout ne va pas aussi vite que je 1« vou

drais, et'nous sommes dans une période
où les indemnités de réquisition s'ajou
tent aux loyers à payer.
On a loué des terrains sur lesquels on

construit des baraquements provisoires.
Mais nous devons continuer à payer les
indemnités de réquisition des immeubles
dans lesquels les services sont encore ins
tallés, alors que les baraquements sont en
construction.

Cependant, il arrivera un moment ort
les indemnités de réquisition tomberont
et où nous n'aurons plus à payer que le
loyer.
Actuellement, pour l'exercice 1947, il

m'est bien difficile d'accepter la réduction
indicative proposée par la commission des
imances.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances?

M. le rapporteur général. Si nous com
prenons bien, monsieur le ministre, le
fait par vous de quitter certains locaux
va vous coûter plus cher immédiatement,
d'abord parce que vous ne les avez pas
quittés le l=r janvier, et ensuite parce
qu'au moment de les abandonner, vous
aurez besoin de dépenser quelque argent.

M. le ministre de la reconstruction.
C'est bien cela.

M. le rapporteur général. La commission
n'avait pas prévu cette éventualité. Elle
s'était réjouie de voir dans la presse que

' vous alliez abandonner, dans la région
parisienne, un certain nombre de locaux.

M. le ministre de la reconstruction. Cela
demeure vrai.

M. le rapporteur général. Elle avait
donc pensé pouvoir faire une réduction
de crédit, car la situation des engage
ments vous était très défavorable.
Mais la commission veut bien vous faire

confiance et réta'i'r le crédit demandé,
après vos explications.

M. le ministre de la reconstruction. Je
vous remercie, monsieur le rapporteur gé
néral.

M. le président. La commission, d'accord
avec le Gouvernement, accepte de réta
blir, au chapitre 305, le chiffre de 20 mil
lions de francs.
Je mets aux voix le chapitre 305, avec

le chiffre de 20 millions de francs.
(Le chapitre 305, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap 306. — Édifi

cation de baraquements provisoires pour
l'installation des services : 160 millions de
francs ». —

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de la reconstruction. Je

pense qu'il n'est pas nécessaire .que j'in
siste, puisque j'ai convaincu la commission
au sujet du chapitre précédent qui avait
trait également aux architectes d'encadre
ment. Il s'agissait au ■ chapitre 302 des
frais d'installation. Le chapitre 306 est rela
tif à la construction des baraquements né
cessaires.

La commission des finances ayant bien
voulu se laisser convaincre pour le pré
cédent chapitre^ j,' espère qu'il en sera, de
même pour celui-ci.

M. le rapporteur général. La commission,
sur ce chapitre, adopte la même position
qu'en ce qui concerne le chapitre 302 : elle
renonce à la moitié de la réduction qu'elle
avait demandée et propose, en, consé
quence, de porter la dotation du chapitre
306 à 170 millions de francs.

M. le ministre de la reconstruction. Nous
sommes d'accord.

M. le président. La commission propose,
pour le chapitre 306, le nouveau chiffre de
170 millions de francs.

Je mets aux dx le chapitre 306, au
chiffre de 170 millions de francs.

(Le chapitre 306, avec ce chiffre, est
adopté.)
M. le président. « Chap. 307. — Acqui

sition de matériel automobile, vélomot
eurs et bicyclettes, pour les transports de
personnel et de matériel, 61.160.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Réparation et fonction
nement des véhicules pour les transports
de personnel et de matériel, 215.337.000-
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. — Frais d'application de la
législation des habitations à bon marché. »

.(Mémoire.!

6° PARTIE. — CHARGES SOCIALES.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
146.300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4002. — Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)
« Chap. 401. — Œuvres sociales,

22.013,000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 402. — Application de l'article 11

de l'ordonnane^ n° 45-2394 du 11 octobre
1945 relative au logement, 50 millions d«
francs. » —. (Adopté.)

« Chap. 403. — Participation de l'Étal
aux dépenses de personnel des services
du logement, 339 millions de fuancs. »
Par amendement, M. Cozzano propose

de supprimer totalement le crédit de ci
chapitre.
La parole est A M. Cozzano, pour soutenir

son amendement..

M. Félicien Cozzano. Après les nombreux
orateurs qui se sont longuement étendus
sur les besoins des sinistrés et du service

de la reconstruction, il peut paraître osé
de parler de ceux qui sont sans logement,
sans-pour cela être sinistrés. Je le ferai
cependant parce que, d'abord, tous les
gens de la région parisienne que je con
nais vouent le service du logement du
département de la Seine aux gémonies,
ensuite parce que votre commission a
estimé qu'elle devait réduire d'un million
ce crédit, en vue de manifester son mé
contentement sur la façon - dont il fonc
tionne.

La commission des finances a même
songé à le supprimer. Vous ne serez pas
étonnés que j'y songe également. J'ai eu,
comme la plupart de mes collègues parle
mentaires, à aller souvent au service du
logement, comme beaucoup de Parisiens
qui ne sont pas parlementaires. Je connais
donc le fonctionnement de ce service. Je
discutais, il y a quelques jours encore,
avec son directeur qui m'a avoué que cet
organisme était sans pouvoir, les lois ne
lui permettant pas de loger les gens, et il
a terminé en disant: c'est à -vous de faire
une loi. Je ne crois pas, toutefois, que
l'initiative des lois n'appartienne qu'aux
parlementaires. Un ministre qui est chargé
de gérer les deniers publics, s'il s'aper
çoit qu'il dépense 400 ou 500 millions pour
un service inutile,, peut demander les pou
voirs nécessaires aux assemblées. S'il les

obtient, il peut laisser ce service conti
nuer; s'il n'obtient pas ces pouvoirs, il
n'a plus qu'à le supprimer pour économi
ser les 400 ou 500 millions.

C'est la raison pour laquelle je demande
la suppression de ce service puisque, de
l'aveu même du directeur du service du

logement, ce service est dans l'impossibi
lité de loger.
Je m'étais proposé, d'ailleurs, de poser

une question orale avec débat, et je le
ferai parce qu'il y a trop peu de membres
du Conseil qui fécoutent ce matin. Je
voulais l'adresser au ministre de l'inté

rieur, mais je me suis aperçu que c'était,
une erreur et qu'il fallait l'adresser au
ministre de la reconstruction. Par cette
question orale, j'ai l'intention de deman
der quel est le budget du service du loge- ■
ment. Je vois bien ici: participation de
l'État aux dépenses du personnel. Ce n'est
qu'une participation et il n'est question
que du personnel. Dans ces limites, on
nous demande déjà 350 millions. Je ne sais
pas quels sont les autres ministères qui
assurent les frais de fonctionnement de ces
services et payent l'autre part des traite
ments du personnel. J'ai l'intention de de-
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mander aussi quel est le nombre des fonc
tionnaires qui assurent le fonctionnement
de ce service.
Récemment, je demandais combien de

prioritaires avaient été logés, en 1917, de
puis deux ans. On m'a dit : 60.000. Ce chif
fre me paraît élevé. J'ai donc demandé
combien il avait fallu déloger de prioritai
res de catégorie inférieure pour loger ces
60.000 personnes. On m'a répondu: tous.
C'est dire que, si l'on est prioritaire absolu,
en quelque sorte, on se trouve logé à la
place d'un autre prioritaire qu'il faudra
reloger par la suite. J'estime que, dans ces

. conditions, on n'a pas fait d'opération de
relogement.
Je demandais par conséquent; et je de

manderai dans cette question orale si mes
collègues n'estiment pas comme moi que
ce service est à supprimer, vu qu'il est
inutile, je ne dis pas par la faute de ceux
qui l'assurent, mais à cause de l'insuffi
sance ou même de l'absence totale de pou
voir qui résulte porr lui de la législation
en vigueur.

M. le président. Vous avez l'intention de
poser une question orale. Dans ces con
ditions, maintenez-vous votre amende
ment ?

M. Félicien Cozzano. Je le maintiens. La

question orale viendra par la suite.
M. le ministre de la reconstruction. Je

. demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre de la reconstruction.

M. le ministre de la reconstruction. Je
comprends bien l'intervention de M. Coz
zano. Je la comprends d'autant mieux que
je suis au courant de cette question. Il n'a
pas tellement de raisons de se plaindre
personnellement du service du logement
de la région parisienne, encore que dans
la majorité des cas, je le reconnais, il y
a plus d'appelés que d'élus.

M. Cozzano nie permettra de lui dire
qu'il a tort de demander purement et sim
plement la suppression d'un crédit dont il
sait par surcroît qu'il est dû pour la plus
grande partie, c'est-à-dire actuellemenMes
huit douzièmes ou presque, à un personnel
qui a été payé par les collectivités locales,
mais dont l'État s'est engagé à rembourseï
le traitement, car M. Cozzano ne s'est pas
trompé d'adresie en s'adressant au minis
tre de l'intérieur. Ce service ne dépend
pas uniquement de mon ministère, mais
de celui de l'intérieur, par l'intermédiaire
des préfets responsables, et eux seuls, du
service du logement. La seule chose qui
figure au budget de la reconstruction,
c'est le payement du personnel dont' les
traitements sont ainsi remboursés aux pré
fectures, dans la mesure, où, par suite
d'arrêtés interministériels, ces préfectures
ont été autorisées à embaucher un certain
nombre de fonctionnaires, dont le nombre
est proportionnel à l'importance de la
ville, au nombre des sinistrés existant
dans cette ville et à toutes sortes de consi
dérations qui ont été précisées par voie
d'arrêtés.

Mais s'il y a un accroissement des frais
engagés par ces services, cet accroisse
ment reste à la charge du département.
C'est pourquoi le crédit est présenté
comme une participation de l'État à ces
dépenses de logement. Mais le fonctionne
ment de ce service dépend du ministre
de l'intérieur et il est sous le contrôle ad
ministratif des préfets.
J'espère que M. Cozzano aura l'occasion

de vérifier pe"sonnellement que cet orga
nisme rend quelquefois service à quelques
prsannes, y compris des parlementaires.
Je sais, combien la situation de beaucoup

de nos collègues du Parlement est miséra-

( blé en matière de logement. Je souhaite
qu'ils aient les satisfactions auxquels ils
ont droit en matière de logement et dont
le travail parlementaire ne manquerait pas
de bénéficier.

M. Cozzano comprendra que je demande
le r-tablissement du crédit, puisqu'en fait
il s'agit d'une dette de l'État vis-à-vis
de la collectivité locale qui emploie ze
personnel

M. le rapporteur général. Je demande à
notre collègue Cozzano de bien vouloir
retirer son amendement; en ce qui con
cerne la réduction d'un million, la com
mission maintient sa position.

M. le ministre de la reconstruction En

ce qui concerne la réduction d'un mil
lion, je veux bien accepter le point de
vue d'e la commission. Il est fort possible
cependant que, lorsque nous recevrons des
préfets, en fin d'année, le relevé des dé
penses de personnel, en vertu de la loi
qui nous oblige à les payer, nous soyons
obligés de nous présenter devant la com
mission. Cependant, puisqu'elle estime
l'évaluation supérieure aux besoins, j'ac
cepte la réduction.

M. le rapporteur général. La réduction
que nous opérons ne tend -pas à réduire
le crédit; elle a, à peu près, le même ob
jet que l'amendement de M. Cozzano.
C'est une réduction indicative destinée en

particulier à essayer de faire donner au
service du logement une arme sous la
forme d'une législation plus conforme aux
nécessités actuelles. C'est pour cette rai
son que la commission s'attache à sa po
sition.

M. le ministre de la reconstruction. Je
remercie alors la commission de me don

ner cette indication. Je peux dire que je
l'ai devancée, puisque le texte de loi mo
difiant l'ordonnance d'octobre 1945 sur le

service du logement est achevé et sera
déposé très prochainement devant le .Par
lement.

M. le rapporteur général. Nous vous en
remercions.

M. Félicien Cozzano. Après la mise au
point de M. le rapporteur général et les
explications de M. le ministre, je m'estime
satisfait par la demande de la commis
sion, puisque c'est dans le même but que
j'avais demandé la suppression de ce cré
dit. Qu'on en supprime un million ou la
totalité, le principe reste le même : le
service du logement n'étant actuellement
d'aucune utilité, ou il faut lui donner des
armes, ou il faut le supprimer. M. le mi
nistre vient de nous promettre de lui don
ner des armes; je m'estime donc satisfait
et je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
S'il n'y a pas d'autres observations, je
mets aux voix le chapitre 403 au chiffre
de 339 millions. _

(Le chapitre 403, avec oe chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 404. — Rè
glement des indemnités de réquisitions
laissées à la charge de l'État, 10 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 405. — Part de l'État dans les-
annuités dues à la caisse des dépôts et
consignations pour les prêts effectuée par
application de la loi du 24 octobre 1919,
46.000 fr. » (Adapté).

« Chap. 406. — Participation de l'État
aux subventions communales visées à l'ar
ticle 58 de la .loi du 5 décembre 1922,
60.000 .fr. » — (Adopté.)

« Chap. 407. — Participation de l'État
(pour la construction de logements à loyer
moyen (art. 29 et 30 de la loi du 23 juillet
1928), 1.498.000 fr. » — [Adopté. )

« Chap. 403. — Contribution de l'État
au fonds spécial de garantie destiné à
faciliter aux invalides d'e guerre l'obten
tion du bénéfice de la législation relative
aux habitations à bon marché. » — (Mé
moire.)
« Chap. 409. — Allocations pour enfants

aux pensionnés militaires et aux victimes
civiles de la guerre acquéreurs de petites
propriétés rurales, 8.000 fr. » — (Adopté.\

« Chap. 410. — Subvenions aux organis
mes d'habitations à bon marché et de cré
dit immobilier énrouvés par les hostilités,
2 millions de francs. »

La parole est à M. Coudé du Foresto.
. M. Coudé du Foresto. J'ai quelque scru
pule à retenir, ne serait-ce que pour quel
ques minutes, l'attention de l'élite qui
siège sur ces bancs, mais je le fais au
nom de mon camarade Duclercq qui a dû
s'absenter. Il voulait vous demander, mon
sieur le ministre, de vous pencher sur les
offices d'habitations à bon marché et les
sociétés de crédit immobilier qui ont été
mis dans l'impossibilité de continuer leur
œuvre depuis déjà 1938.
Le crédit que vous avez demandé vous

a été accordé ,par les deux commissions,
mais il ne s'agit pas de cela. Il s'agit, en
réalité, d'après M. Duclercq, des deux pro
jets de loi qui sont actuellement déposés.
L'un est un projet très complet, dont la
discussion ne pourra vraisemblablement
pas venir avant nos vacances parlemen
taires, si nous en avons. L'autre tend à
assurer le départ d'un nouvel effort des
offices d'habitations à bon marché, lLe Té-
cent congrès de l'urbanisme et de l'habii
tation en. avait sollicité le vote immédiat.
C'est au nom de cet organisme quo mon
collègue Duclercq voulait vous demander,
monsieur le ministre, de bien vouloir hâ
ter le dépôt de ce projet de loi, en insis
tant sur la nécessité de le voter avant les
vacances parlementaires qui sont provisoi
rement fixées au 13 août.

M. le ministre de la reconstruction. Le
projet de loi .en question est déposé de
vant l'Assemblée nationale.
J'ai rencontré aujourd'hui le rapporteur

désigné par sa commission, M. Pierre Che
vallier, et je lui ai demandé de vouloir
bien envisager, avec la commission, la
possibilité que ce texte vienne en discus
sion avant les vacances parlementaires,
même si elles demeurent fixées à la date
prévue par l'Assemblée nationale. Ce texte
peut venir sans débat, étant donné qu'il
ne pose pas de graves questions.
En ce qui Concerne les sociétés de crédit

immobilier, celles-ci, dans une de leurs
dernières réunions, se sont déclarées satis
faites du texte de loi tel qu'il est sorti des
délibérations du Gouvernement. Je crois

donc que vous aurez satisfaction dans le
délai prévu.
M. le président. Il n'y a plus d'observa

tion sur le chapitre 410 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de 2 mil

lions.

(Le chapitre 410, avec ce chiffre, est
adopté.)

7° partie. — Subvention.

M. le président. « Chap. 500. — Partici
pation de l'État aux dépenses de fonction
nement des coopératives - et associations
syndicales de reconstruction, 320 millions
de francs. » — (Adopté.) ^

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. '600. — Secours, 2 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. — Honoraires d'avouée,

d'avocats et frais judiciaires, 1 million de
francs. » r— (Adopté.)
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j « Chap. 602. — Application de la loi du
0 avril 1898 sur les accidents du travail,
p. 125.000 francs. » — (Adopté.)
: « Chap. 603. — Traitement des fonction
naires en congé de longue durée, 500.000
francs. » — (Adopte.)
: « Chap. 604. — Dons manuels. » — (Mé
moire.)
! « Chap. 0042. — Études et recherches re
latives à l'urbanisme, l'habitation et la
construction. — Diffusion des résultats,
60 millions de francs. » — [Adopté.)

« Chap. 6043. — Contrôle technique des
travaux de reconstruction, 183.508.000
francs. »

1 La parole est à M. le ministre de la re
construction.
i M. <le ministre de la reconstruction. Je
€Îs navré de devoir encore demander des

.'rétablissements de crédits, et pour le mê-
■ fine objet, le traitement des architectes
^l'encadrement. Décidément,-nous aurons
leu beaucoup à en parler et chacun connaî
tra ainsi l'utilité de leur fonction.
1 Je demande donc à la commission des
finances de vouloir bien rétablir les 10 mil
lions nécessaires pour rémunérer ces
architectes. -

Vous savez d'ailleurs que la réorganisa
tion de ce service est en cours.
Je me permets, afin de rassurer l'Assem

blée sur ma gourmandise, de faire remar
quer que la commission des finances, au
chapitre suivant, chapitre .6014, propose
nn abattement sévère de 30 millions et
que. compte tenu de la situation de mes
engagements, que je viens de faire véri
fier, j'apporte mon accord au Conseil de
la République pour la réduction de 30 mil
lions sur les crédits du chapitre 6044.
Je m'excuse, monsieur le président, de

■bousculer un peu l'ordre des chapitres,
mais je le fais pour m'attirer la bienveil
lance de l'Assemblée en ce qui concerne
les architectes d'encadrement.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
demande à M. le ministre de bien vouloir

■ accepter 5 millions.
M. le président. La parole est à M. le

-ministre de la reconstruction.

M. Je ministre de la reconstruction. Je
m'excuse d'être à nouveau insistant. Mais
alors il s'agit de reviser les barèmes de

- mes architectes, alors qu'ils sont actuel
lement nommés. On ne peut tout de même
pas, en cours d'année, reviser leurs ba
rèmes. Je demande simplement que l'on
prenne en considération les efforts qui

■ont été faits par ailleurs. Depuis que ce
budget va d'une Assemblée à une autre,
d'une commission à une autre, il a été
déjà rogné par tous les bouts. Je demande

-que, sur ce dernier chapitre, on recon
naisse que des hommes qui sont en plein

-travail pour le ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme depuis de longs

^mois. ne peuvent pas voir réduire leurs
barèmes sans autre motif que le souci
très légitime d'économies que manifeste
la commission des finances. Je suis tout
prêt d'entrer dans ces vues. Si on a insisté

•sur les demandes de rétablissement de
•crédits, on n'a pas insisté sur les réduc
tions que j'ai consenties au Conseil de la
République.
Je vous demande donc de rétablir inté

gralement le crédit.

M. le président. La parole est à M. le
•rapporteur général. . . ~ .

M. le rapporteur général. La commission
des finances maintient son point -de vue
et fixe le chiffre du chapitre à 188 millions
i08.000 francs.

M. le ministre de la reconstruction.

L'Assemblée peut-elle nous départager,
monsieur le président ?

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...
Je consulte le Conseil sur la prise en

considération du chiffre proposé par le
Gouvernement.

(Après une première épreuve, déclarée
douteuse, le Conseil décide, par assis et
levé, de ne pas prendre ce chiffre en consi
dération.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 6043, avec le nouveau chiffre de
188.508.000 francs proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 6013, avec ce chiffre. est
adopté.) v

M. le président. « Chap. 6044. — Exper
tises et constats, 287.899.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 6045. — Dépenses de documen

tation et de vulgarisation, 24 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 605. — Emploi de fonds prove

nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 606. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 607. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire..)

TITRE II

Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

« Chap. 700. — Dépenses de déminage et
de désobusage, 3 milliards de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 702. — Entretien des prisonniers

de guerre employés aux travaux de dé-,
blaiement et de reconstruction. » — (Mé
moire.) • •

« Chap. 703. — Entretien dès prisonniers
de guerre employés aux travaux de démi
nage et de désobusage. » — (Mémoire.)
« Chap. 704. — Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 705. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)
L'examen du budget du ministère de la

reconstruction est terminé.

— 10 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique a précédemment décidé de tenir
séance publique le mardi 5 août.
Voici quel serait l'ordre du jour de cette

séance qui aurait lieu à quinze heures:
Vote du projet de loi adopté par l'As

semblée nationale modifiant les lois du
19 juillet 1889 et du 25 juillet 1893 sur les
dépenses ordinaires de l'instruction pri
maire publique et les traitements du per
sonnel de ce service. (N03 409 et 483, an
née .1947). — Mme Pacaut, - rapporteur
(sous réserve qu'il n'y ait pas débat)..
Vote de la proposition de loi adoptée

par ^l'Assemblée nationale tendant à mo
difier l'ordonnance du 6 décembre 1843
relative aux cimetières. N08 374 et 462, an
née 1947). — M. Dumas, rapporteur (sous
réserve qu'il n'y ait pas débat).
Vote de la proposition^de résolution de

MM. Vittori,- Franceschi et des membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
les mesures indispensables pour la recons
truction de la ligne de chemin de fer Fo-
lelli-Porto-Vecchio. (N " 396 et 45i, année
1947). — M. Lacaze, rapporteur (sous ré
serve qu'il n'y ait pas débath

Vote de la proposition de'résolution de
MM. Carcassonne et Jean-Marie Thomas
tendant à inviter le Gouvernement à payer .
les primes de déportation aux ascendants
des déportés décédés, sans condition d'âge. %
(N°? 314 et 420, année 1947). — Mme Oyon,
rapporteur (sous réserve qu'il n'y ait pas
débat) . • .
Suite de la discussion du projet de loi

adopté par l'Assemblée nationale portant
fixation des crédits applicables aux dépen
ses du budget ordinaire de l'exercice 1947
(dépenses civiles). (NT ° S 456 et 457,' année
1947). — M. Alain Poher, rapporteur gé
néral.

Il n'y a pas d'opposition-?... y
L'ordre du jour est ainsi ru£lé.
Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée, le mardi 5 août, i
deux heures cinquante minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CII. DE LA 'MORANDIÈRE.

Errata

au compte rendu in extenso
de la séance du 29 juillet 1947.

DfcPLNSES Dt; BUDCÈT ORDINAIRE
DE L'EXERCICE 1947 (SERVICES CIVILS) "

Présidence du conseil.

Groupement du contrôle radioélectrique.
Page_ 1216, 2" colonne, après le 5e ali

néa, rétablir le texte suivant:
«Wncien chapitre 308. — Rémunération

pour collaboration extérieure. »

Page 1216, 3e colonne, 4° alinéa,
. Au lieu d'3 : « ...budget du commissariat
général au plan »,
Lire : « ...budget du commissariat gé

néral du plan ».

Au lieu de : « V. Commissariat générai
au plan »,

Lire : « V. Commissariat général du
plan ».

Légion d'honneur.

Page 1229, 3e colonne, avant le 4° alinéa,
en partant du bas,

Au lieu de : « Dette »,
Lire : « Dépenses. — Dette ». >

' Ordre de la Libération.

Page 1230, l re colorie, avant le 5° alinéa,
en partant du bas, - •

Au lieu de : « Personnel »,
Lire : « Dépenses. — Personnel ».

Errata

au compte rendu in extenso
de la séance du 29 juillet 1947,

Justice.

Page 1234, 1™ colonne, 2e alinéa, 4e ligne,
supprimer l'indication: « Adopté ».

Séance du 30 juillet 1947.

Production industrielle.

Page 1284, lre colonne, 7e alinéa, au lieu
de: « L'amendement est adopté », lire:
« L'amendement n'est pas adopté »,
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Séance du 31 juillet 1947.

Jeunesse, arts et lettres

(services de l'information).

Page 1301, 3e colonne, avant-dernier ali
néa, chapitre 107, supprimer l'indication:
« Adopté ».
Page 1302, 2e colonne, chapitre 301, au

lieu de : « 3.225.000 francs », lire :
« 250.000 francs ».

Page 1302, 2° colonne, chapitre 302, au
lieu de: « 250.000 francs », lire: « 3 mil
lions 225.000 francs ».

Page 1302. 2e colonne, chapitre 303, -sup-
primer l'indication: « Adopte ».

Postes, télégraphes et téléphones.

Page 1318, lra colonne, 26 alinéa, cha
pitre 613, au lieu de: « Mémoire », lire:
« 110.166.000 francs ».

Caisse nationale d'épargne.

Page 1318, lro colonne, supprimer la
1" section « Recette » depuis le chapi
tre 001 jusqu'au chapitre 007 inclus.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 4 AOÛT. 1917

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus :

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire -poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
"Réimblique, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément . désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. » '

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle-des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion »

INTÉRIEUR

424. 4 août 1917. — M. Abdesselam
Benkhelil demande à M. le ministre de l'in
térieur si le décret du 30 mars 1935, répri
mant les manifestations contre la souverai
neté française en Algérie, dont il est fait
actuellement encore un usage abusif par les
tribunaux algériens, peut être considéré:
1» comme anticonstitutionnel parce qu'il
restreint la liberté de réunion et la liberté
d'expression; 2° comme abrogé en tant que

y

texte d'exception par l'article ,2 de l'ordon
nance du 7 mars 1914 et la loi du 7 mai 1916
parce qu'il prévoit et punit des délits unique
ment sur territoire algérien à l'exclusion du
territoire métropolitain.

425. — 4 août 1917. — M. Abdelkader Saiah
expose à M. le ministre de l'intérieur que les
propriétaires agricoles musulmans ont été lé
sés, dans les mômes conditions que les juifs,
par le régime de Vichy, en application de la
ioi du 10 novembre 1910, applicable à l'Algé
rie par décret du 21 mai 1911, en les obligeant
à vendre leurs terres à des gros propriétaires
ou à des sociétés; et demandé si l'ordonnance
du 21 avril 1915, n» 45-770, modifiée et com
plétée par la loi du 17 juin 1917, n» 47-190,
portant deuxième application de l'ordonnance
du 12 novembre 1913. est applicable aux cas
des musulmans susvisés et, dans l'affirma
tive, quelle est la procédure à suivre pour
obtenir la nullité des actes et la restitution

des terres vendues obligatoirement par appli
cation de la loi du 16 novembre 1910.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

426. — 4 août 1957. — M. Jacques de Men
ditte signale à M. le ministre de la production
industrielle l'insuffisance du contingent de
pneus accordé. aux boulangers des Basses-Py
rénées; que le département compte environ
300 communes dépourvues de boulangers et
approvisionnées par des boulangers de com
munes voisines, et que 480 demandes restent
en souffrance; que le contingent alloué est
de 0 pneus pour juillet. et 7 pour août; et
demande au moment où' la circulation auto
mobile non professionnelle a pris un 'déve
loppement tel qu'elle égale celle de la période
d'avant guerre et étant donné que la produc
tion actuelle des pneus dépasse de 38 p. 100
celle de 1938, quelles sont les mesures envi
sagées pour augmenter l'attribution de pneus
réservée à la corporation des boulangers.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

INTÉRIEUR

333. — M. Emmanuel La Gravière demande
à M. le ministre de l'intérieur si l'action con
certée de la police et des parquets permet de
donner à la loi du 13 avril 1916, concernant
la répression du proxénétisme, sa pleine effi
cacité. (Question du 12 juin 1947.)

Réponse. — Il est exact que, comme tout
texte répressif, la loi du 13 avril 1910 ne peut
donner les résultats que l'on est en droit d'en
attendre que si les contacts nécessaires sont
établis entre les départements ministériels in
téressés à son application. Il en fut ainsi dès
l'origine en ce qui concerne la répression du
proxénétisme. Des circulaires émanant res
pectivement du ministère de l'intérieur et du
ministère de la santé publique et de la popu
lation ont invité, par l'intermédiaire des pré
fets, les services de police, et les directeurs
départementaux de la santé et de la popula
tion à poursuivre avec la plus grande" énergie
l'activité des proxénètes. La chancellerie a,
de son côté, invité les parquets à requérir
avec une sévérité particulière dans les ins
tances de cette nature. Grâce à cette com
mune action, 2.001 affaires de proxénétisme
ont été instruites au cours de l'année 1946
sur le territoire métropolitain et 2.107 incul
pations prononcées. D'autre part, du 1er jan
vier au 30 mai 1917, les seuls services de la
préfecture de police ont procédé à l'arresta
tion de 61 souteneurs. La lutte contre le
proxénétisme a été complétée par une double

action portant à la fois sur les filles soumises
et sur les débits de boissons, hôtels et autres
lieux susceptibles de faciliter l'exercice de la
prostitution, non sans que toutes garanties
aient été prises pour éviter l'arbitraire.

Ordre du jour du mardi 5 août 1947.

A quinze heures. — SÉANCE.PUBLIQUE

1. — Vote du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, modifiant les lois du
19 juillet 1889 et du 25 juillet 1893 sur les dé
penses ordinaires de l'instruction primaire
publique et les traitements du personnel do
ce service. (N03 409 et 483, année 1947. —
Mme Pacaut, rapporteur.) (Sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

2. —. Vote de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant f modifier
l'ordonnance du 0 décembre 1843 relative aux
cimetières. (N°» 374 et 402, année 1917. —
M. Francois Dumas, rapporteur.) (Sous ré
serve qu'il n'y ait pas débat.)

3. — Vote de la proposition de résolution
de MM. Vittori, Franceschi et des membres
du groupe communiste et apparentés, ten
dant a inviter le Gouvernement à prendre les
mesures indispensables pour la reconstruction
de la ligne de chemin de 1er Folelli-Porto-
Vecchio. (N°« 396 et 454, année 1947. —
M. Georges Lacaze, rapporteur.) (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)
4. — Vote de la proposition de résolution

de MM. Carcassonne et Jean-Marie Thomas
tendant à inviter le Gouvernement à payer
les primes de déportation aux ascendants des
déportés décédés, sans condition d'âge.
(Nos 314 et 420, année 1947. — Mme Oyon,
rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas
débat.)

5. — Suite de la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dépenses
du budget ordinaire de l'exercice 1947 (dé
penses civiles). (Nos 456 et 457, année 1947. —
M. Alain Poher, rapporteur général.)

Les billets portant la date dudit jour et va
lables pour la journée comprennent:

1« étage. — Depuis M. Duchet, jusques et y
compris M. Gargominy.
Tribunes. — Depuis M. Casser, jusques et

y compris M. Knecht.

Liste des projets, propositions ou rapports
mis en distribution le mardi 5 août 1947.

No 457 (annexe 8). — Rapport spécial de
M. Pauly sur le budget des finances.

N° 481 (1). — Rapport de M. Saint-Cyr sur le
projet de loi relatif à l'institution d'un
ordre national des vétérinaires.

N° 482. — Proposition de résolution de M. Gil
son tendant ^ demander aux houillères
les locaux des écoles privées des mines
pour les associations des parents d'élè
ves.

N° 491. — Rapport de M. Menu sur la proposi
tion de résolution tendant à reconsidé
rer la composition des zones territoriales

4 ' servant à la détermination des salaires.
7sT ° 195. — Rapport de M. Cozzano sur la pro-

posiiton de résolution tendant à atlri-
• buer un contingent d'instruments agri
coles aux territoires d'outre-mer.

N 311. — Projet de loi approuvant une con
vention passée avec la Banque de Syrie
et du Liban.

(1) NOTA. — de document a été mis à la
disposition de Mm es et MM les conseillers
de la République le 4 août 1947«


